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La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu analytique sommaire de
,la précédente séance a été affiché.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

ET DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE DE L'AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, portant réforme du régime des pensions des marins fran
çais du commerce et de la pèche.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 663, distri
buée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de la marine et des pêches. (Assentiment!)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission de
la marine et des pêches demande la discussion immédiate de
cette proposition de loi.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la ïîépuiblique
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

- 3 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Mme le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la- commission des affaires économiques, des douanes et des

; conventions commerciales demande la discussion immédiate
du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'organisation de la compagnie des comniissionnaines agréés
près la liourse de commerce de Paris (n os 550 et 657 année
1950). '

Le rapport de M. Cordier a été imprimé et distribué.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de

discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.
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— * —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l 'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la convention
relative au service militaire, conclue le 22 juin 19T9, entre la
France et le Danemark.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 661, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la
 défens3 nationale. (Assentiment.)

— 5 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant a. ouvrir un crédit d'un million comme secours
aux sinistrés de la ville de Cuzco. -

La proposition de loi sera imprimé sous le n" 662, distribuée,
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission des
finances.  (Assentiment.

— 6 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Denvers un rapport fait au
nom de la commission de la marine et des pêches," sur la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, portant
réforme du régime des pensions des marins français du com
merce et de la pêche (n 08 645, année 1949 et 663, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n" 66} et distribué.
J'ai reçu de M. Clavier un rapport fait au nom de la commis

sion des finances, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1950 (n° 653, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 665 et distribué.

— 7 —

RELÈVEMENT DES PENSIONS DE SAPEURS-POMPIERS

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant relèvement des pen
sions de sapeurs-pompiers. (N 08 352 et 535, année 1950.)

Je donne lecture de l'article l6r :

« Art. 1™. — L'article premier de la loi n" 49-518 du la avril
^049 est modifié ainsi qu'il suit:
. « La pension viagère à laquelle a droit le sapeur-pompier non
professionnel, atteint en service commandé d'une incapacité
 de travail permanente et absolue, est portée de 43.000 francs, à
49.450 francs à compter  du 1er janvier 1949. »

Je mets aux voix l'article l01 .

(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — La dépense correspondante sera

prélevée sur les crédits inscrits au budget du ministère de
l'intérieur. (Chap. 129.) » (Adopté.)

Je mets au voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
(Le Conseil de la République a adopté.) - ■

— s —

MONUMENT DE GNASSEKEUIL A LA MÉMOIRE DES HÉROS

DE LA RÉSISTANCE

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du  jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 31 du règlement, de la proposition de
loi, adoptée par' l 'Assemblée nationale, tendant à  subventionner
l'achèvement du monument élevé à Chasseneuil à la mémoire
des héros de la Résistance. (N 08 547 et 615, année 1950. J

Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. I e*. — Il est alloué au comité du mémorial Chasse

neuil, en 1950, une subvention de 5 nn'Muns de francs pour
l 'achèvement du monument à la n>émo>e des héros de la
Résistance. »

Je met? au voix l'article 1er.
(L'article I e' est adopté.)

. Mme le président. « Art. 2. — Les, fonds nécessaires, à. cette
subvention seront dégagés sur le budget du ministère des
finances, conformément aux dispositions de l'article 28 de la
loi de finances pour l'exercice 1950. » (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

' DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT

DU MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER POUR 1950

Discussion d'un avis sur un projet de loi;

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par FAssemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950. (France d'outre-mer.)
(N os 619 et 652, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la France d'oitre-mer :

MM, Gaston, inspecteur général de l'enseignement;
Nicolas, administrateur des colonies;
Nicolas, administrateur des colonies;
Sanner, inspecteur de la France d'outre-mer.

Pour assister le secrétaire d'État:

MM. Châtelain, chef de cabinet;
Masselot, directeur  dn cabinet;
de Montvallon, chef adjoint du cabinet.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

K. Saller,, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, vous avez pris connaissance du rapport qui
a élé distribué, au nom de la commission des finances, et qui
détaille toutes les observations- qu'elle a formulées à rencon
tre du budget de fonctiannemeni des services civils du. minis-i
1ère de la France' d'outre-mer. Je ne  vous infligerai pas, la
lecture de ce rapport; je me bornerai à. en résumer les dispo
sitions essentielles.

Il y a tout d'abord lieu de remarquer que le budget du minis
tère de la France d'outre-mer a subi, depuis sa présentation,
des vicissitudes sans nombre qui se sont traduites, par neuf •
lettres rectificatives et par trois débats à l'Assemblée nationale.
Le grand sujet de discorde a été l'imputation aux budgets
locaux des territoires d'outre-mer des dépenses de la magis
trature.

L'Assemblée nationale, une première fois, avait manifesté sa
volonté de voir rejeter cette imputation faite en cours d'exer,
cice, comme l'avait fait le Conseil de la République, l'année
dernière. Le Gouvernement maintient son point de- vue et, en
deuxième examen, l'Assemblée nationale rejet», à une énorme
majorité, — 560 voix contre 38, sur 598 votants — l'ensemble
du budget de la France d'outre-mer qui comportait cette
imputation.

En fin de compte, le Gouvernement a dû déposer un projet
de loi dotant les six chapitres réservés des crédits nécessaires,
soit par le moyen d'économies faites sur les autres chapitres
soit par le moyen de réduction de crédits faites sur d'autres
départements ministériels et sur la réserve prévue au budget
du ministère des finances.

Je ne vous exposerai pas en détail les observations qui ont
été présentées par la commission. Au moment de l'examen des
chapitres, nous aurons l'occasion d'y revenir.

Je veux simplement souligner que la commission a estimé
se trouver en présence d'un budget qui était exactement le
même que celui qui avait été présenté pour Fexercice 1949,
malgré lc3 observations faites par notre Assemblée sous la
forme de réductions indicatives de crédits et malgré les enga
gements pris par le ministre de réaliser les réformes néces
saires.

Votre commission des finances estime qu'il n'y a pas de
travail parlementaire possible, que, le régime ne saurait avoir
aucune efficacité si les engagements pria par les ministres
envers les Assemblées ne sont pas tenust Le ministre de la
France d'outre-mer de l'époque, qui est celui même, qui a pré
paré le budget actuel, avait pris l'engagement de réaliser la
réforme de son administration centrale, des gouvernements
généraux, de l'école nationale de la France droutre-mer et des
services annexes, mais aucune de ces réformes depuis un an
n'a été réalisée. Nous nous trouvons en présence d'un minis
tère qui est conçu, qui est organisé, qui fonctionne exactement



de la même manière qu'avant la guerre de 1939-1915, alors que
les territoires d'outre-mer ont vu leur situation constitution-
Belle complètement bouleversée en 1946. Ces changements
profonds, nécessités par l'évolution des territoires eux-mêmes,
par l'évolution du monde en général, devaient fatalement
enraîner une réforme profonde de l'administration centrale
H une réforme non  moins profonde des gouvernements locaux,
qu'ils soient généraux ou simplement gouvernements de terri-
Jâdres.

Bien n'a été fait.

Si bien que les plus hauts fonctionnaires de la République
pensent que le ministère de la France d'outre-mer — et je
regrette de rapporter celte opinion en l'absence des ministres
intéressés qui auraient pu peut-Cire en faire leur profit — est
celui qui est actuellement le plus mal adapté à'sa fonction.

M. M 'Bodge. Très bien !

K. le rapporteur.  Nous autres coloniaux — j'emploie à des
sein ce terme malgré qu'à l'heure présente il ait quelque
caractère péjoratif — nous autres coloniaux qui avons toujours
défendu l'idée d'une concentration des moyens de gouvernement
en un ministère unique au sein du Gouvernement métropolitain,
nous sommes amenés à penser aujourd'hui qu'il n'y a qu'un
seul moyen de sauver les meubles — pardonnez-moi celle
expression ! — c'est qu'à l'échelon gouvernemental et non pas
à l'échelon administratif, les fonctions de gouvernement soient
réparties entre les principaux ministères métropolitains. C'est
une situation de pis-aller mais c'est la seule qui puisse en l'état
actuel du ministère de la France d'outre-mer et du fonctionne
ment des administrations, nous garantir que les droits et les
intérêts des populations d'outre-mer seront défendus au sein
du  Gouvernement On a malheureusement pris l'habitude, rue
Oudinot, de laisser îaire quelques fonctionnaires cramponnés
à leur rond de cuir, qui résistent de toutes leurs forces à tous
les mouvements d'évolution et à tous les progrès. [Applaudis
sements à gauche.)

11 est bon que cela soit dit. C'est le sens que voire commis
sion des finances a voulu attacher aux réductions indicatives
qu'elle va vous demander de voter; elle vous demande de
donner à ce vote la volonté de ne plus voir bafouer l'autorité
du Parlement lorsqu'il demande des réformes. Elle vous prie
aussi de voter ces réductions afin de donner satisfaction aux

populations d'outre-mer qui sont mécontentes de constater qu'il
n'y a aucun moyen réel de faire aboutir leurs revendications,
même les plus modestes et les plus légitimes.

File vous demande de les voter et élie voudrait que le Gou
vernement soit représenté par ses ministres directement res
ponsables, encore que M. le ministre du budget va vertainement
prndre cet engagement, étant donné la grande compétence
que nous lui connaissons.

File vous demande de les voter en exigeant du Gouverne
ment qu'il prenne enfin l'initiative des reformes indispensables.
Il ne s'agit pas de bouleverser ni de démolir. Il s'agit simple
ment d'adapter une administration à ses nouvelles fonctions.
Il s'agit de concevoir et de penser que l'on est au milieu du

■XXe siècle et non plus au début de ce siècle que, depuis
cinquante ans, de grands progrès ont été réalisés grâce à la
France dans les territoires d'outre-mer et qu'aujourd'hui ces
grands progrès entraînent obligatoirement une  revision des
relations entre l'autorité gouvernementale et les populations
qu'elle administre.

J'aurai l'occasion, au cours de l'examen des chapitres, de
Vous exposer plus particulièrement l'objet des réductions indi
catives qui vous sont demandées, mais je voudrais descendre
de cette tribune en adjurant une dernière fois le Gouvernement-
de bien vouloir prendre en considération les désirs qui lui sont
manifestés par cette Assemblée. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Razac, au nom de la
commission de la France d'outre-mer.

M. Razac, au nom de la commission de la France d'oulre-mer.
Mesdames, messieurs, votre commission de la France d'outre-

mer ne présentera que de très brèves remarques sur le projet
de budget de dépenses civiles et militaires de la France d'outre-
mer, car elle approuve. dans leurs grandes lignes, les sugges
tions et les conclusions du rapporteur de la commission des
finances.

Elle enregistre, tout d'abord, avec satisfaction le rétablisse
ment par le Gouvernement des crédits nécessaires au payement
des dépenses afférentes aux soldes, indemnités, allocations
familiales et frais de représentation des magistrats en service
dans les territoires d'outre-mer, rétablissement qui répond
d'ailleurs au vœu formellement exprimé par l'Assemblée natio
nale dans sa quasi unanimité.

Elle espère que suppression et rétablissement de ces crédits,
irae nous avons déjà connus lors de la précédente discussion
budgétaire, ne prendrons pas une allure cyclique et qu'en con
séquence. à moins d'une loi annulant expressément les dispo

sitions de la loi du 21 mars 1918, ils continueront h Figurer à
l'avenir dans la liste des prévisions budgétaires.

En second lieu, votre commission est soucieuse de voir
amorcer la réorganisation du ministère de la France d'outre-
mer. Il lui est apparu, sans vouloir entrer dans le fond d'une
réforme de structure, concernant l'articulation des directions
et leur compétence, que l'utilité de certains services ne se
justifiait plus suffisamment et qu'en particulier le service admi
nistratif colonial, trop lourd et d'un rendement insuffisant,
pouvait être supprimé. Elle proposera un abattement indica
tif dans ce sens.

En troisième lieu. la commission tient à marquer la parti-
culiè:e importance qu'elle attache à la bonne marche de l'of
fice de recherche scientifique d'oulre-mer, dont le rôle sera pri
mordial pour la mise en valeur rationnelle des territoires d'ou
tre-mer. Elle s'associe entièrement aux conclusions du rappor
teur de la commission des finances dans ce sens, plus spécia
lement en ce qui concerne la nécessité de maintenir l'auto
nomie de ce service. Elle demande qu'un programme d'en
semble soit établi, que' le Gouvernement fixe les objectifs des
recherches réservant, néanmoins, les initiatives des chercheurs
locaux et que les plans en cours de réalisation soient harmo
nisés. Elle signale, en particulier, l'intérêt d'y prévoir et d'y
associer les travaux de recherches des sociétés d'économie
mixte.

Dans cet ordre d'idée, votre commission estime qu'une col
laboration internationale permettra seule des résultats efficaces
dans le domaine de la recherche scientifique et ne voit que
des avantages à faire appel au fonds d'assistance technique de
l'E.C.A., de l'O.N.U., et du quatrième point Truma n.

Enfin, en terminant. je rappellerai la promesse faite l'an der
nier k cette tribune par M. le ministre de la France d'outre-mer,
promesse qui valait un engagement pour aboutir i la repré
sentation du Conseil de la République au comité directeur du
F. i. D. E. S. et que nous voudrions m'en voir tenue.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de
la France d'outre-mer invite le Conseil de U République à adop
ter l'ensemble des crédits demandés. {Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Romani, vice-président
de la commission de la France d'outre-mer.

M. Romani, vice-président de la commission de la France
d'oulre-mer. Mesdames, messieurs, nous nous étions réjouis, il
y a quelques semaines, lors du vote cie la loi sur les prêts
el garanties, de l'importance que l'Union française avait prise
dans ce débat. Si nous y avons applaudi, ce n'était pas dans
un sentiment d'amour-propre satisfait ou d'égoïsme, mais bien
parce que nous étions persuadés qu'une majorité compréhen
sive des problèmes de l'Union française venait enfin de se
dégager au sein d'une Assemblée soucieuse, comme toujours,
d'indiquer au pays la voie à suivie.

Aujourd'hui. il me plaît de dire aux nouveaux responsables
de la rue Oudinot, combien nous savions gré à leurs prédéces
seurs de s'intéresser, autrement que par des paroles et dans la
silence reposant de leur cabinet, aux problèmes des territoires
d'outre-mer, en se -rendant sur place afin d'étudier par eux-
mêmes les grandes questions du jour qu'elles se rapportent
à l'enseignement, au travail ou à la justice, sans oublier pour
cela toutes celles qui dominent l'économie de ces régions loin
taines/ (Applaudissements.)

Et parce que, monsieur le ministre, nous ne sommes pas sus
pects de ce côté de l'Assemblée de fétichisme gouvernemental,
je ne craindrai pas de rendre justice à l'effort fait dans la pré
sentation du budget encore que la vigilante commission des
linances, par la voix de son rapporteur, très au courant de tous
ces problèmes, y ait apporté des remarques très solides et très
judicieuses qui, certainement, seront retenues par l'ensemble
de cette Assemblée.

Davantage donc que des observations d'ordre budgétaire
ou comptable, c'est plutôt un tour d'horizon rapide, limité aux
grands problèmes, que je vais essayer d'évoquer devant vous.

Mes chers collègues, pour se lien'comprendre il faut se bien
connaître. C'est une vérité d'évidence mais il est tout aussi
évident que nous ne connaissons qu'imparfaitement l'Union
française. C'est tellement vrai que notre collègue M. Durand-
Réville, traduisant en cela le sentiment unanime de notre com
mission, a déposé une proposition de résolution demandant
que, dans les programmes scolaires, une part beaucoup plus
grande soit réservée à l'enseignement de ce qui concerne
l'outre-mer. L'Assemblée de Versailles s'est penchée sur ce
problème. Je pense que, sur ce point. Parlement et Gouverne
ment seront facilement d'accord. Mais il restera à convaincre
les services et ce ne sera pas chose facile, si j'en crois la
position prise à rencontre de l'organisme spécialement chargé
dans la métropole de cette mission d'enseignement et de pro
pagande.

M. le ministre connaît certainement tout le mal que se don
nent les fonctionnaires de l'agence des territoires d'outre-mer
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pour organiser au point les services de propagande et d'ensei
gnement, les services photographiques, pour ne citer que les
principaux. Or, non seulement ce personnel ne dispose que de
moyens limités pour accomplir une tâche dont personne ne
conteste la nécessité, mais, de surcroît, se heurte à l'incom
préhension des techniciens de la rue de Rivoli certainement
mal informés, qui s'obstinent à lui chicaner la place qui lui
revient de par ses" origines, ses fonctions, sa valeur profession
nelle et le rôle oui lui est imparti.

Connaissant votre sentiment sur la question. Nous n'avons
pas voulu procéder par voie de réduction indicative de -crédits,
mais nous vous demandons de nouveau, monsieur le ministre,
d'insister auprès de vos collègues de la fonction publique
et des finances pour que cette injustice soit enfin réparée. Et
puisque aussi bien nous en sommes au chapitre personnel,
permettez-moi de joindre mes instances à celles de mon col
lègue de l'Assemblée nationale, M. Juglas, pour que les statuts
des administrateurs et leurs indices fonctionnels voient enfin
le jour, et qu'une stabilité beaucoup plus grande soit réservée
au personnel d'autorité du haut en bas de l'échelle. Monsieur
le ministre, nous désirerions également qu'un peu de ce vent
du large que vous avez dû respirer lors de votre mission en
Afrique équatoriale française, et que vous allez, dit-on, retrou
ver avant qu'il soit longtemps, vienne aérer l'atmosphère par
fois déprimante de la rue Oudinot où l'on travaille beaucoup,
certes, mais souvent en vase clos, alors que tant de belles
échappées sollicitent et l'initiative et l'intelligence.

Cette vieille maison, où se croise au hasard des congés ou
des conférences le personnel responsable aux divers échelons
d'une grande partie de notre planète devrait être le creuset
de la pensée de l'Union française, a besoin de se refaire une
âme dans cette création continue qu'est l'Union française;
rien ne se fera, monsieur le ministre, sans une atmosphère de
confiance entre les dépositaires de votre pensée et ceux qui
seront appelés à la traduire dans les faits.

Pour revenir à des préoccupations plus immédiatement urgen
tes, tout en félicitant l'Assemblée nationale de ne pas avoir
suivi sa commission des finances dans sa volonté d'imposer
les,dépenses de la magistrature aux budgets locaux qui auraient
pu difficilement y  faire face, laissez-moi vous dire combien le
problème de la justice est grave.
. Désirant limiter mon propos à l'Afrique occidentale française,
je ne reviendrai pas sur le décret du 30 avril 1936, qui a tant
fait couler d'encre. Il est bon cependant que l'on sache avec
quelle légèreté ce problème si délicat de la justice répressive
a été traité, et les graves conséquences qui eh ont résulté.

En 1945, mes chers collègues, 57 magistrats de carrière, près
de 400 fonctionnaires, rendaient la justice en Afrique occiden
tale française avec l'assistance d'un millier d'assesseurs auto
chtones ayant voix délibérative dans les divers tribunaux. Au
lendemain du décret de 1916, et du fait de ce décret, il ne res
tait plus pour rendre la justice en matière pénale à près de
16 millions d'habitants que 57 magistrats européens dont une
quinzaine étaient en congé à la suite d'un séjour prolongé.

Des 200 tribunaux de première instance qui rendaient la
justice en matière pénale, il n'en est resté que 11 pour un
territoire grand comme six fois la France et comptant plus de
16 millions de justiciables.

L'embouteillage était devenu tel qu'il ne s'agissait plus de
carence de justice, mais bien d'absence de justice.

M. la rapporteur. Cependant, il y a. des magistrats rue Oudi-
not. On se demande ce qu'ils jugent.

M. le vice-président de la commission de la France d'outre-
mer. On a supprimé la justice indigène, mais sans rien
mettre à la  place L'autochtone qui, pour obtenir justice, n'avait
qu'à se rendre, avant la réforme, au chef-lieu de subdivision,
est obligé de parcourir parfois près de 400 ou 500 kilomètres
pour arriver au tribunal le moins éloigné. Il en est résulté que
l'autochtone a désappris le chemin de la justice française; il
a pris l'habitude de faire justice lui-même ou, ce qui est plus
grave, il a eu recours à des tribunaux illégalement constitués
soit par des féticheurs, soit même à l'initiative des partis poli
tiques.

Le problème était devenu inquiétant, à telle enseigne qu'il
a fallu recourir à des palliatifs. Un décret du mois de 16 jan
vier 1917 a donné au haut commissaire le pouvoir exorbitant
de droit commun d'instituer, sur demande du procureur géné
ral et après avis de la cour d'aippel, des justices de paix à
compétence restreinte en matière correctionnelle, de designer
suivant la môme procédure et dans les mêmes conditions,
n'importe qui, pour assurer n'importe comment la présidence
de ces justices de paix à compétence limitée.

Ce n'était évidemment là, je le répète, qu'un palliatif et à
caractère transitoire. Après deux années de discussion entre
la rue Oudinot et la chancellerie, un décret a consacré la créa
tion de 88 emplois nouveaux. C'est un grand pas de fait

'mais il n'est pas suffisant. Il faut aller beaucoup plus loin

et mettre en fonctionnement immédiat les juridictions ainsi
instituées.

Il convient aussi de réaliser de façon définitive, rapide et
complète la réforme de la magistrature.

Pour y parvenir, monsieur le ministre, deux solutions s'of<
frent à vous: ou bien revenir à la justice indigène répressive^
ou bien multiplier le nombre de justices de paix à compétence
étendue, présidées par un magistrat de carrière assisté d'un
juge suppléant, plus spécialement chargé des audiences
foraines.

M. Mamadou M'Bcdge. Nous préférons cette colution.
La première de ces solutions est à écarter.
 M. Mamadou M'Bodge. Nous préférons cette solution.

M. le vice-président de la commission de la France d 'outre-
mer. La première de ces solutions est à écarter. Il ne s'agit
plus de revenir à la justice indigène. Il n'est plus question de
discuter maintenant le bien-fondé de la réforme qui a déjà
été faite. Il reste donc la deuxième solution, la seule possible.
Cette deuxième solution étant admise, il convient de s'y tenir
fermement et de tout mettre en œuvre pour la réaliser, et très
rapidement dans la pratique, en intensifiant le recrutement des
magistrats et la construction des tribunaux.

Nous aimerions, monsieur le ministre que la leçon soit
profitable et qu'à l'avenir l'application pratique de toute
réforme soit soigneusement étudiée avant sa mise en vigueur
officielle.

Ceci m'amène à vous parler de la transformation projetée des
communes mixtes et des communes de plein exercice. On se
propose, en ce moment, en Afrique occidentale française,
d'ériger divers centres en communes mixtes et en communes
de plein exercice. Nous sommes d'accord sur le principe mais
il conviendrait, à mon avis, de s'assurer au préalable que ces
communautés seront financièrement viables, pour éviter le
recours au budget local, ce qui nous paraît de mauvaise
méthode financière et d'application dangereuse pour les liber
tés municipales.

M. le rapporteur. Monsieur Romani, voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. le vice-président de la commission de la France d'outre-
mer. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec l'auto
risation de l'orateur.

M. le rapporteur. Il conviendrait, peut-être, mon cher col
lègue, d'imaginer autre chose que les communes de plein exer
cice et les communes mixtes pour s'adapter à l'organisation
sociale, à la structure sociale de l'Afrique. On a trop tendance,
et c'est une des grandes erreurs de la rue Oudinot, de vou
loir simplement copier ce qui se fait en France, alors qu'on"
se trouve en présence d'une situation, d'une structure sociale
tout à fait différente pour laquelle il faut évidemment envisa
ger des solutions différentes.

M. le vice-président de la commission de la France d'outre-
mer. Je suis absolument d'accord avec vous, mais il faudrait
reconsidérer le problème. En l'état actuel des choses, le principe
ayant été admis de transformer certains centres en communes
mixtes ou en communes de plein exercice, il paraît indiqué
de veiller à ce que la réalisation se fasse dans les meilleures
conditions.

M. le rapporteur. Il n'y a pas de loi.
M. Romani. Si !... et il convient à mon avis, et je le répète,

que l'administration s'assure que les nouvelles formations sont
budgétairement viables. Il ne faut pas qu'une fois cons'ituée
elles' soient obligées d'avoir recours aux subventions du budget
local, procédé par trop commode, générateur de mauvaise ges
tion et destructeur des libertés municipales.

M. le rapporteur. Cela se fait en France aussi.

M le vice-président de la commission de la France d'outre-
mer. C'est un des éléments importants du problème et j'estime
que l'autorité de tutelle a tout intérêt à s'assurer, au préala
ble, que les nouvelles collectivités locales pourront, dans
une très grande mesure tout au moins, pourvoir à leurs
besoins.

Monsieur le ministre, je n'évoquerai pas le problème de ,
l'enseignement. Il a été loyalement évoqué à l'Assemblée
nationale et traité par les orateurs qui viendront tout à l'heure
à cette tribune. Je désire simplement vous faire part d'une
remarque personnelle que j'ai pu faire au cours de ma der
nière tournée en Afrique occidentale française. Si les collecti
vîtes locales se montrent très larges en ce qui concerne le4
crédits destinés aux groupes scolaires, il arrive souvent que,-
sur les plans soumis, il n'est pas prévu de logements pour les
instituteurs. Or, comme chacun le sait, le recrutement des
maîtres est un des éléments dominants du problème de l'en
seignement dans nos territoires d'outre-merj et ce n'est pas



en obligeant les instituteurs à se loger dans des paillotes qu'on
les encouragera et que sera développée la vocation de l'ensei
gnement. (Applaudissements.)

J'aurais voulu, monsieur le ministre, terminer cet exposé
dans la même forme approbative que mon exorde, mais je
suis dans l'obligation de vous dire que nous voterons la réduc
tion indicative de 1.000 francs si vous ne nous donnez pas
des indications pleinement rassurantes sur la présence d'un
sénateur au sein du comité directeur du F. I. D. E. S. Une

promesse nous avait été faite par votre prédécesseur, et je
pense que vous voudrez bien la prendre à votre compte. Il
est, en effet, inconcevable que le Conseil de la République,
qui est le grand conseil des communes de France et de toute
l'Union française, soit le seul à n'être pas représenté dans un
organisme qui intéresse en premier chef les collectivités locales.
(Très bien! très bien!) C'e4 là un oubli regrettable-et nous
comptons su: vous pour qu'il soit réparé rapidement. (Applau
dissements.)

Mme le président. La parole est à M. M'Bodje.

M. Mamadou M'Bodje. Monsieur le ministre, mesdames, mes
sieurs, je n'avais pas l'intention d'intervenir aans la discussion
du budget de la France d'outre-rner, la bousculade de cette fin
de session faisant à chacun un devoir d'écourter no* séances;
mais il m'apparaît — et de nombreux collègues d'outre-mer
umt de mon avis ->- que l'occasion nous est trop peu souvent
Offerte d'exposer h celte tribune les doléances et les espoirs de
nos frères qui ont placé en nous leur confiance, et de demander
au Gouvernement qu'il leur prête quelque attention.
., Il y a quelques semaines, un débat sur la politique écono-
tnirpue du Gouvernement dans les territoires d'outre-mer nous
avait été promis lors du dépôt de la question orale de M. Saller.
Les vicissitudes de la vie politique ne nous ont pas permis
d'avoir ce débat. Nous le regrettons, car nous estimons que
de tels échanges de vues sont profitables à tous.

Aujourd'hui, nous sommes appelés à nous prononcer sur
notre budget. Profitons-en, mes chers collègues, pour faire
ensemble le point de quelques questions intéressant la vie
économique et- sociale de nos territoires d'où tue-mer.

Tout d'abord. monsieur le ministre, je dois appeler votre
attention sur l'agriculture, base essentielle de l'économie de
rotre Afrique occidentale. J'ai la satisfaction de reconnaître les
efforts accomplis par le Gouvernement dans ce domaine.
L'outillage agricole a. bénéficié d'importantes attributions, à
ïa suite du vote d'une proposition par le premier ■ Conseil de
3a République; mais le crédit agricole reste à développer. Des
crédits de campagne ont été distribués de divers côtés. Leur
efficacité n'est pas contestable, mais ils sont insuffisants pour
assurer la rénovation des méthodes culturales, pour permettre
à nos cultivateurs de moderniser leurs installations. La solution
de ces problèmes réside dans l'assouplissement du système
actuel de crédit par l'institution de prêts à moyen et long
[terme dont pourraient également bénéficier les éleveurs et les
attira ns.

-. Nous disposons de terres fertiles. 11 faut tout mettre en œuvre
pour les faire produire davantage. C'est ce qu'avait compris
l'administration dans la période difficile qui a suivi la fin de
la guerre. Pour remédier à la pénurie qui sévissait dans toute
l'Union française, métropole comprise, on .a préconisé l'inten
sification de la culture des oléagineux aussi bien que des
céréales et des textiles. »

L'appel fut entendu par tous les autochtones. Sous leurs
efforts, pourtant souvent contrariés par le caprice des saisons,
la production augmenta partout dans de notables proportions;
mais la mévente des produits de la terre ne tarda pas à décou
rager les efforts les plus tenaces. En 1949, par exemple, le

. Soudan pouvait être fier de sa récolte de riz, mais les habi
tants de Mopti, pour ne citer que ceux-là, ne purent écouler
leur récolte que péniblement à huit et neuf francs le kilo.

L'arachide, cette richesse du Sénégal et du Soudan, se heurte
à la concurrence internationale. Sesdébouchés se ferment pour
des questions de prix de revient. Ceux qui peinent longuement
pour la récolter ne sont jamais sûrs d'être rémunérés de leurs
travaux. IF est indispensable de leur donner cette assurance,
monsieur le ministre.

Le karité offre un autre exemple du marasme de la produc
tion soudanaise. Le territoire produit environ 80.000 tonnes
d'amandes par an. 90 tonnes seulement ont été exportées pour
la campagne 1919-1950. Des centaines de millions de francs-
C.F.A. ont été ainsi perdus sans profit pour personne.

Il faut tenter de recourir à des débouchés extérieurs puis
que la métropole ne peut absorber notre production. Pour cela,
il est nécessaire d'améliorer la qualité des produits, mais
aussi d'envisager leur traitement industriel sur place. Il serait,
en effet, plus avantageux de transporter, au lieu des produits
bruts, le beurre de karité lui-même, produit riche, sur lequel
les tarifs de transport prohibitifs du Dakar-Niger ont une inci
dence moins importante que sur les amandes, quelles que soient

les distances séparant la zone de production du port d'embar»
quement.

Des projets existent, il faut les réaliser. En mars 1919, le
conseil général du Soudan demanda l'inscription au budget
du F.I.D.E.S. d'un crédit destiné à la construction d'une usine-
pHote de trituration d'amandes de karité. Malheureusement,
Dakar fit échouer la tentative.

On condamne donc les producteurs autochtones à suivre la
vieille routine ancestrale dont le rendement ne dépasse guère
17 p. 100, tandis qu'une usine moderne peut atteindre 35 à
40 p. 100. Ce sont là des chiffres indiscutables qui devraient
faire réfléchir utilement ceux qui, au sein de votre adminis
tration, monsieur le ministre, ont le devoir d'organiser le déve
loppement économique et social de nos territoires d'outre-mer.
Qu'ils ne vouent pas à la pauvreté les populations vivant de la
vente des corps gras!

Si nous passons maintenant au domaine de l'élevage, nous
devons faire une première constatation. Cette importante source
de richesse, pour le Soudan notamment, n'est pas appréciée à
sa juste valeur. Pourtant, les possibilités sont grandes. La
faune domestique est variée dans ses espèces. Certaines pour
raient être utilement améliorées par des croisements judicieux,
pour accroître le rendement en viande ou en laine.

Ce problème devra être évoqué plus longuement un autre
jour. Je n'insisterai aujourd'hui que sur la valeur du cheptel
au point de vue social. C'est le seul capital des populations
nomades, mais c'est aussi un important facteur dans la vie des
populations sédentaires. On entend répéter trop souvent, avec
une pointe de malveillance, que les Africains sont déficients
physiquement. Qui s'avise d'en rechercher les causes pro
fondes ? C'est pourtant par suite d'une mauvaise alimentation,
que les Africains se montrent moins aptes que d'autres dans
l'accomplissement de durs travaux manuels. Faute d'aliments
azotés que fournissent la viande et le lait, adultes et enfants
ne peuvent accéder à une pleine forme physique. On a soutenu
avec raison que les races sous-alimentées sont bien moins évo
luées que celles des régions où un bétail nombreux assure une
meilleure alimentation.

Si la carence de viande est ennemie du progrès social, elle
l'est aussi du progrès économique, car c'est de l'amélioration'
de l'alimentation indigène que dépend tout la mise en valeur
d'un pays et l'amélioration du rendement. Le problème de l'ali-,
menlatiôn conditionne celui de la main-d'œuvre.

Il convient donc de développer l'élevage pour assuier l'essor
économique et social de l'Afrique occidentale française. Un pre
mier moyen, nous l'avons signalé, consiste dans la recherche
des meilleures espèces ovine et bovine; un autre consiste dans
le développement de l'hydraulique pastorale et la création de
nouveaux points d'eau.

Des travaux sont en cours, leurs résultats sont encourageants;,
deux nouveaux puits viennent d'être mis en service au Soudan;
d'autres suivront si les crédits nécessaires sont votés. L'eau plus
largement distribuée, c'est l'utilisation en saison sèche des
immenses et beaux pâturages de la zone sahélienne et du
Gour ma ; c'est la fin de la vieille querelle entre cultivajeurs et
éleveurs provoquée par parcage des animaux à proximité des
terres cultivées autour des points d'eau.

Renforçons donc les services d'études et de recherches qui
viennent de faire la preuve de l'efficacité de leurs méthodes.
Modernisons aussi la technique du puisage en substituant aux
chameaux et aux bœufs des pompes mieux appropriées.

Pour conclure cette première partie de mon intervention,
j'essaierai, mes chers collègues, d'élever un peu le débat. On a
dit, mais il faut le répéter puisque tous n en paraissent pas
encore convaincus, que l'édification de l'Union française ne peut
se faire seulement par de belles déclarations ni par des cita
tions d'une Constitution, quel que soit le mérite de celle-ci qui
fit de tous les habitants des territoires d'outre-mer les citoyens
politiquement égaux. (Applaudissements.)

Il subsiste une inégalité économique qui entraîne une inéga
lité sociale. La métropole continuant les errements d'un passé
qu'on proclame aboli, du vieux pacte colonial 'qui a encore ses
fervents adeptes, se sert des territoires d'outre-mer pour se
fournir au meilleur compte des produits qui lui sont néces
saires. Elle ne se soucie pas suffisamment hu sort des produc
teurs.

Prenons garde que de telles pratiques ne finissent par les
décourager. La pauvreté n'a jamais été bonne conseillère. Elle
est, en tout état de cause, un facteur de stagnation et même de
régression sociale. (Applaudissements.)

J'insiste très vivement auprès de M. le ministre pour que tous
les apaisements nous soient donnés dès maintenant à ce sujet.

Enfin, mesdames, messieurs, au risque d'abu«er de votre
patience, je dois vous entretenir d'un autre problème qui, par
son aspect humain, est d'ailleurs lié au précédent. Il s'agit du
problème de l'enseignement dans nos territoires d'outre -meri
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Tout se tient, en effet, et l'on sait que l'évolution sociale des
populations est conditionnée par le développement de l'instruc
tion.

La conférence de Brazzaville, qui jeta les bases de l'Union
française, avait dressé un. vaste plan d'enseignement. Des
chiffres impressionnants avaient été lancés. L'analphabétisme
devait disparaître rapidement de l'Afrique française. Pour y par
venir, il fallait construire des écoles, et former un personnel
enseignant nombreux.

Faute de crédits très peu de chose fut réalisé. On se hâta,
pour remplir avantageusement les colonnes des statisticiens, de
mettre en service, sous le nom d'écoles, des installations anti

, sortes de grandes tentes en chaume, non closes,
au sol humide dans lesquelles maîtres et élèves sont condamnés
à subir, en toute saison, les rigueurs .des intempéries. Chaque
hivernage démolit un peu plus les murs en banco qu'il faut
réparer sans cesse.

Parfois, il existe bien une vraie école en dur. mais alors
C'est le maître, pour qui nul logement n'a été prévu, qui doit
vivre dans une case  dans des conditions incompatibles avec
la dignité de sa fonction.

D'autres maisons d'école sont inachevées et n'ont pas de
tlôtuie et l'on v peut voir les animaux du village s'ébattre
en liberté après la classe.

h faut considéiér l'ensemble du problème scolaire. Nous nous
réjouissons de voir construire de beaux bâtiments destinés,
fans les grands centres, à renseignement secondaire, supérieur
et technique. mais d'où leur viendront les élèves si les villages
n'ont ni écoles primaires, ni maîtres.

Déjà l'école normale de Katibougou et l'école technique supé
rieure de Bamako n'ont qu'une trentaine d'élèves chacune.

A cette occasion, monsieur le ministre, je dois appeler votre
attention sur les renvois massifs d'élèves qui se sont produits
t plusieurs reprises dans certains de nos établissements, au
Soudan. Ce fut le cas, voici trois ans. à l'école normale de'
Katibougou, puis l'an dernier, à l'école technique supérieure
de Bamako. Cette année. Je même geste allait se répéter, à
quelques  jours du baccalauréat, encore à Katibougou, si Dakar
ti'avail opposé celte fois son veto.

Des motifs disciplinaires sont invoqués pour justifier ces
sanctions collectives. Instituteur moi-même, je suis un ferme
partisan de la discipline et du respect des règlements. Mais
j'ai toujours réprouvé de telles pratiques parce qu'elles sont
forcément injustes à l'égard d'une partie de .ceux qui les subis
sent. Il ne faut pas créer de ressentiments immérités chez ceux
qui seront peut-être demain J'espoir et la fierté d'un pays.

Autre obstacle au développement de l'enseignement: la jeu
nesse estudiantine fuit les fonctions enseignantes à cause de
la maigre situation matérielle faite aux instituteurs africains
dont le découragement et le mécontentement n'ont fait que
grandir depuis le reclassement des fonctionnaires. Prenez
garde, monsieur le ministre. Une propagande subversive, qui
ne table que sur la misère, est en train d'exploiter à son
compte cet état de choses, et il peut en résulter de graves
conséquences que ni le Gouvernement, ni nous-mêmes ne sou
haitons.

Voici, à titre d'information, quelques extraits de lettres des
intéressés à ce sujet.

« Nous nous plaindrons toujours, écrit l'un d'eux, du loge
ment, de nos soldes de famine, de la suppression des indem
nités de direction, pendant que. dans les autres services, il
existe des indemnités de représentation des heures supplémen-
tjires à plein tarif. »

« Nous réclamerons sans cesse, dit un autre, la suppression
du cadre supérieur fantoche, dit transitoire, qui nous laisse
avec nos soldes du cadre secondaire, et nous demanderons
avec insistance notre intégration dans un cadre général du per
sonnel enseignant, comme on l'a fait pour les médecins afri
cains en 1954. »

« Je ne comprends pas, écrit un troisième, qu'un instituteur
titulaire du D.A.P. soit obligé de passer le C.A.P. pour accéder
au cadre supérieur. »

Si l'on crée le cadre général de l'enseignement, on rendra
justice, je l'espère, à l'instituteur africain, et » maître Jacques »
de l'Afrique.

Enfin, un instituteur africain écrivit, il y a peu de temps,
cette phrase à mon collègue et ami Nazi Boni, député de la
Haute-Volta, qui fit une brillante intervention à l'Assemblée
nationale sur la même question, pour laquelle un de ses col
lègues lui a reproché d'avoir été trop fort :

« Par rapport à la réalité des faits, vous avez été très modéré
dans votre intervention. »

L'instituteur africain, sorti de l'école normale avec le diplôme
lui conférant son titre, devait passer le diplôme d'aptitude pro
fessionnelle huit ou dix ans après pour accéder au grade d'ordi
naire. puis le diplôme supérieur d'aptitude professionnelle pour
être titulaire du cadre supérieur.

Dans le dernier remaniement du cadre de l'enseignement, le
D.A.P. et le D. S. A. P. ont été supprimés. Pour accéder au cadre
supérieur, les instituteurs du cadre secondaire doivent passer;:
le C.A.P. Ceci serait juste si l'on n'avait pas mis sur un pied
d'égalité les maîtres sortants et les anciens pourvus du D.A.P.

-Or, pour nous, le D.A.P. est supérieur au C.A.P. et nous allons
le démontrer.

Un instituteur soudanais admis à l'écrit du D.A.P., à la ses
sion de 1948, ayant échoué aux épreuves orales et pratiques,
vient de passer brillamment les épreuves orales et pratiques
du C.A.P.

D'autre part, tandis que le D.A.P. comprend deux épreuves
écrites et des épreuves ratiques et orales, le C.A.P. ne com
prend que les épreuves pratiques et orales, l'écrit étant sup
primé pour les sortants des écoles normales. .

La solution que nous préconisons pour le relèvement du mo
ral, du prestige et de la dignité du corps enseignant en A.O.F.
est la création d'un cadre général régi par décret où seront
intégrés tous les instituteurs tant européens qu'africains et
tenant compte, au moins, pour ceux du cadre secondaire, de.
l'équivalence du diplôme d'aptitude professionnelle tD.A.P.)
avec le certificat d'aptitude pédagogique (C.A.P.). du diplôme
supérieur d'aptitude professionnelle (D. S. A. P.) avec le certificat
d'aptitude à la direction des écoles (C.A.D.E.).

Un obtiendrait ainsi trois catégories: a) les instituteurs du
premier degré — catégorie actuelle des instituteurs dits ad
joints — comprenant tous les instituteurs titulaires ou non du
diplôme d'école normale mais dépourvus de diplômes profes
sionnel;

b) les instituteurs du 2e degré comprenant : 1° tous les titu- -
laires du brevet supérieur, depuis les débutants jusqu'aux ins\
tituteurs de 4e classe de degré ordinaire actuel; 2° tous les
titulaires du diplôme d'école normale et du D.A.P.; 3° tous les
titulaires du diplôme d'école normale et du C.A.P.; 4° tous
les titulaires du brevet élémentaire et du C.A.P. ou du C.A.E.;

c) les instituteurs principaux comprenant: 1° tous les insti
tuteurs actuellement dans cette catégorie; 2° tous les titulaires
du brevet supérieur qui comptent au moins deux années d'an
cienneté dans la 4e classe du 2e degré; 3° tous les titulaires du
diplôme d'école normale pourvus du D. S. A.P., ayant deux ans
dans la 4e classe; 4° tous les 'titulaires du C.A.D.E.

L'appellation d' « instituteur adjoint », qui doit se rappor
ter plutôt aux fonctions qu'aux titres et que nous qualifions .
d'impropre, disparaîtra d ce fait.

En ce qui concerne les soldes, on pourrait multiplier celles
d 'avant-guerre par le ce efficient qui a servi à déterminer les
soldes actu elles des médecins africains. Les instituteurs euro
péens percevront en sus un supplément de traitement égal
aux sept dixièmes de la solde. On pourra attribuer aux ins-,
tituteurs africains, comme on l'a fait pour les médecins, un
supplément égal aux quatre dixièmes de la solde.

Si, d'autre part, on accordait aux professeurs servant dans
les territoires d'ontre-mer des avantages nettement supérieurs
à ceux dont jouissent leurs collègues dans la métropole et si
on apportait  une sensible amélioration à la situatoin des moni
teurs de l'enseignement qui sont si souvent oubliés, en leur
attribuant. par exemple, les soldes actuelles des instituteurs
dits « adjoints », le drame de l'enseignement serait certaine
ment résolu parce, que justice serait rendue à ceux qui, au
péril de leur santé et de leur vie, luttent dans ces contrées
lointaines pour arracher les masses africaines à l'analphabé
tisme, en étendant chaque jour davantage le rayonnement de.
la noble pensée française. (Applaudissements.)

Mesdames, messieurs, je m'excuse d 'avoir tenu si longtemps
la tribune. Pour m'absoidre, veuillez considérer l'ampleur des
problèmes que pose l'édification ou la consolidation de notre
Union française.

Partout, elle représente îotre idéal. Ne décevez pas, par des1
maladresses ou des incompréhensions, les espoirs qu'elle porte
en elle et n'oubliez pas que, sans elle, la France ne serait dans;
le monde qu'une nation bien faible en face . des grandes puis»
sances que nous voyons s'affronter de plus en plus dangereu
sement. (Applaudissements à gauche.)

Fïme le président. La parole est à M. Amadou Doucouré.
M. Amadou Doucouré. Monsieur le ministre, mesdames, mes*

sieurs, les rapporteurs de la France d 'outre-mer à l'Assem
blée nationale et au Conseil de la République ont largement
exposé la structure du budget qui vous est soumis. En appor
tant ici mon adhésion aux divers éléments de leurs interven-i

tions, je voudrais brièvement grouper les principales obser«
vations qui me sont suggérées par ces documents budgétaires*

Ces observations partent d'un même souci et j'épargnerai
au Conseil une suite d'interruptions lors de la discussion def
chapitres en passant rapidement en revue, dès maintenant,
les points sur lesquels je désire attirer l'attention du Gouver-*
nement et du Conseil de la République.

Je voudrais tout d'abord vous rappeler, monsieur le minisi
tre, que figuraient à l'origine, aux chapitres  1150 1160 et 3170t



des dépenses relatives à la création d'un institut d'élevage et
de médecine vétérinaire des pays tropicaux.

La commission de la France d'outre-mer de l'Assemblée natio
nale a estimé qu'un tel institut, destiné à faciliter le dévelop
pement économique des territoires, devait être pris en charge
par le F.I.D.E.S., cet organisme lui semblant bien tait pour
financer de telles activités.

Si j'approuve le bien fondé de cette proposition, je ne vou
drais cependant point qu'elle justifiât ou entraînât un retard
dans l'engagement hs dépensés nécessaires pour cet institut
dont M. le ministre Letourneau a posé la première pierre d'un
des centres lors de son dernier passage à Bamako.

Voyez-vous, monsieur le ministre, pour si grisant qu'il soit
de voir poser des premières pierres, nous n'avons pas perdu,
pour autant, le souci de voir s'accumuler les suivantes. (Sou
rires.)

Dans un autre domaine, je voudrais vous rappeler que, par
lettre rectificative, un article 73 bis mettait à la charge des
budgets locaux près d'un demi-milliard de dépenses. Or est-il
besoin d'insister sur la grande pitié de nos finances locales et
sur l'étroitesse de nos budgets i Il s'agit, en l'occurrence, de
couvrir la solde de nos magistrats qui restent dans nos terri
toires parmi les plus sûrs gardiens du principe de la liberté
humaine.

Nos amis de l'Assemblée nationale, appuyés d'ailleurs avec
vigueur par la majorité de leurs collègues, ont pu faire rétablir
l'état de choses ancien et maintenir à la charge de l'État ces
dépenses dont le caractère est lié à la souveraineté nationale.

11 pourrait sembler de mauvais goût d'évoquer ici une ques
tion qui a obtenu sa solution au Palais-Bourbon. Toutefois, je
ne crois pas devoir vous cacher, monsieur le ministre,. mes
inquiétudes et celles de mes amis de voir, à l'occasion de
chaque discussion budgétaire, cette affaire remise en question.

En vérité, j'aimerais être certain que cette question se trouve
tranchée d'une façon définitive et cela contribuerait a écarter,
dans un certain nombre d'esprits, loue tentative de rapproche
ment entre les discussions byzantines et le travail parle
mentaire.

En bref, j'aimerais voir mis sur des plans différents les con
troverses sur le sexe des anges et le problème du traitement
des magistrats.

Je voudrais maintenant nie saisir de l'occasion qui m'est
donnée d'évoquer ici des problèmes qui me tiennent particu
lièrement à cœur, en tant que représentant du territoire du
Soudan. On oublie parfois que le Soudan fut, autrefois, le
centre de rayonnement de l'ouest africain. Il en était le véri
table Eldorado, grâce aux richesses naturelles de son sol et
de son sous-sol. Malgré les transformations du monde moderne,
par un étrange paradoxe, il risque, aujourd'hui, à cause de sa
situation déshéritée dans la géographie politique, d'être large
ment dépassé et de demeurer une des Cendrillons de l'Union
française.

Or, vous savez comme moi que l'origine de cet état de choses
est essentiellement financière. La mobilisation de toutes les
énergies se fait chaque jour plus nettement au Soudan. Des
organismes divers se créent, mais quel sera le destin de tout
cela si le pays se maintient dans une atmosphère de relative
asphyxie économique ? La chute du prix du métal précieux ne
risqie-t-elle pas de compromettre l'exploitation de nos mines
d'or ? Le problème de l'arachide a été progressivement réduit
au profit des champs sénégalais parce qu'il manquait à nos
cultivateurs les moyens d'évacuer, à des prix intéressants, leur
récolte.

Dans ces conditions, le riz devrait constituer, après le mil,
la base de la production agricole soudanaise. Dans le pro
gramme de planification, le riz soudanais devrait pouvoir
nourrir toutes les populations de l'Afrique occidentale fran
çaise. Mais cette production risque, à son tour, de ne pas
trouver de débouché.

L'office du Niger demande à être largement soutenu.
Nos producteurs des plaines du Pondory, de Famessasso, de

Kourouba, de Mysti, du Maun'a réclament des usines de décor
ticage. Dans ces plaines, nous avons applaudi à l'apparition des
tracteurs agricoles. Il importe de débloquer les crédits néces
saires pour la mise en place de ';es industries de base, indis
pensables pour la valorisation de notre production agricole.
Il serait paradoxal de pourvoir au ravitaillement des populations
centrales par l'importation de riz d'Indochine, ou même par
celui du Brésil.

Il est un autre problème sur lequel je voudrais attirer l'atten
tion de M. le ministre de la France d'outre-mer, c'est celui des
corps gras, dont la production tend de plus en plus à baisser.

J'ai déjà soumis à vos prédécesseurs, monsieur le ministre,
ces questions vitales pour nous, et ce matin même, je vous
en entretenais pour la première fois. Or vous savez que si les
gouvernements passent, les problèmes demeurent-

Un rapport du gouverneur- du Soudan m'a signalé que la
dernière production annuelle des amandes de Karité avait été
de 80.000 tonnes, et que 90 tonnes seulement ont constitué,
le volume total des exportations pour la campagne 1919-1950. ■
Voi'à ce qui se passe de commentaire.
. 11 y a quelques mois, on nous avait également alertés sur
le problème de la gomme arabique, qui constitue une des prin
cipales richesses du Nord du Soudan et de la Mauritanie, et
M. Razac sera bien d'accord avec moi à ce sujet.

En effet, le ministère chargé des affaires économiques avait
débloqué 40.000 livres égyptiennes pour l'achat de gomme
en provenance du Soudan anglo-égyptien. Cette opération, qui
a laissé invendus les stocks détenus dans nos territoires, a
engendré un véritable découragement chez nos producteurs.

Or, ce climat persiste. La cueillette du kapok, la production
de la laine, des peaux et de tous les produits secondaires se
sont malheureusement ressenties de ce relâchement. > **•

Il est, enfin, un dernier point qui conditionne peut-être tous
les autres et que je voudrais évoquer ici, c'est celui du crédit.
Si paradoxal que cela puisse sembler, l'argent est devenu dans
nos territoires plus rare' que l'or. Les récentes déclarations
gouvernementales ont annoncé un desserrement du crédit.
J'aimerais obtenir ici l'assurance du représentant du Gouver
nement que le bénéfice de ces mesures n'est pas limité à
la seule métropole. Vous savez que le marasme est déjà grand
chez nous et si le grand commerce gémit, le petit commerce
agonise. Or, il est impossible de songer à pratiquer une poli
tique d'exportation dans les territoires neufs sans avoir recours
à cet instrument essentiel qu'est le crédit. Je ne voudrais pas
davantage retenir votre attention sur le F. I. D. E. S. et le
F. I. D. O. M. J'approuve entièrement l'excellente intervention
de mon ami Silvandre sur ce sujet à l'Assemblée nationale.
Une délégation du grand conseil général de l'Afrique occiden
tale française est aujourd'hui parmi nos hôtes parisiens. Vous
savez à quel point je souhaite que leur visite constitue une
étape définitive vers la solution de nos problèmes d'équipe
ment.

Je n'ai pas l'ambition d'avoir fait le tour de tous les pro
blèmes des territoires que je représente, et. à plus forte raison
des intérêts de la France d'outre-mer auxquels je suis profon
dément attaché.

Je souhaite que cette contribution que j'apporte ne soit pas
vaine et je vous fais confiance, monsieur le ministre, pour lire
entre les lignes de mon intervention et pour ne pas perdre de
vue l'enjeu considérable de la tâche qui reste à accomplir.
(Applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. Mesdames, messieurs, an temps jadis, la France
avait beaucoup de colonies dont la plupart lui avaient été appor
tées par des conquérants pacifiques et que la métropole accep
tait quelquefois presque malgré elle. Quelquefois même, elle
les abandonnait, comme certains arpents de terre du Canada.
La France, aujourd'hui, peut-être fière de son œuvre outre-
mer.

Dans ce temps là, les colonies avaient un seul ministre..
Depuis, certaines colonies sont devenues départements d'outre-
mer. Si donc elles sont fières à juste titre. oserais-je demander
à mes collègues qui les représentent si elles ne sont pas souvent
traitées en parentes pauvres ?

D'autres sont devenues Etats associés, indépendants au sein
de l'Union française. Par contre, moins il reste de territoires
outre-mer et plus il y a de ministres. Tous ces territoires, dépen
dant d'un seul autrefois, en ont maintenant quatre ou même
cinq, si l'on compte le ministre de l'intérieur pour les dépar
tements d'outre-mer. [Interruptions à gauche.)

Laissez le Gouvernement se défendre !

Je me suis même laissé dire que l'attribution des porte
feuilles avait soulevé certaines difficultés.

M. Ferracci. C'est sans doute parce que vous n'en avez pas eu.

M. Coupigny. Ceci serait peut-être valable pour vous, mais pas
pour moi.

Cette inflation était-elle indispensable ? N'est-ce pas au Gou
vernement de donner l'exemple des économies ? car il ne faut
pas oublier que, dans le même temps où on réduit les crédits
militaires dans certains territoires d'outre-mer, en conséquence
on réduit les effectifs. Est-ce de bonne politique actuellement i,
Je ne pense pas.

On fait également des économies sur le personnel, ce qui
pourrait être une bonne chose, mais pourquoi sur le personnel
de commandement ? Ne serait-il pas plus logique de les faire sur
les services pléthoriques de la rue Monsieur. de la rue Oudinot
et de la rue dont je ne connais pas le nom où est M. Coffin i
Et l'on viendra après cela nous parler de décentralisation!

J'aborderai maintenant la question des fonctionnaires colo
niaux. L'arrêté paru le 11 juin dernier au tournal officiel, et
qui définit les échelles de traitements, arrive à point, car il
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contribuera. pour une bonne pari. à faire cesser le malaise
qui régnait dans ce personnel. Le statut est publié, et c'est très
bien. M is le malaise en disparaîtra-t-il complètement pour
autant ? Je ne sais pas. "

■ R est bon de citer des détails: en passant, je citerai le cas
des administrateurs adjoints de troisième classe qui sont à l'in- #
diee 325 et qui, dans leurs prérogatives, déplacement, etc.,
sont moins bien traités que les aspirants et les sous-lieutenants.
Ils font pourtant partie du personnel de commandement. Leur
prestige en souffrira.

Par ailleurs, beaucoup de fonctionnaires de la France d'o .tie-
mer, ou des autres administration du reste, ne se sentent
plus en possession de suffisantes garanties de carrière. Sir ce
point très précis, monsieur le ministre, je voudrais vous deman
der si les administrateurs dont les dossiers ont éti présentés
devant la commission paritaire de dégagement des cadres
étaient vraiment les plus mal notés. Je n'e.i suis, quant à
moi, pas tout à fait convaincu et je vous citerai un exemple
à l'appui de ma démonstration.

fonctionnaire d'une autre administration entre dans le
cadre des administrateurs de la France d'outre-mer, la possi
bilité lui en ayant été offerte après la guerre qu il a brillam
ment faite tout entière dans la France libre. Il nart outre-mer,
en Indochine, faire une sorte de stage probatoire, aws lequel
il est définitivement intégré comme administrateur de 2e classe,
je crois.. Il a donc été intégré sur ses notes de stase colonial
probatoire. Comment s'est-il donc fait que sur ces mêmes notes
et uniquement sur ceiles-là, son dossier ait abouti devant la

' commission de dégagement des cadres ? Et les autres, tous
ceux que je ne connais pas, pouvez-vous me -donner ! assu
rance que  toutes les garanties leur sont données d'un juge
ment serein ? La commission de dégagement juge-t-ellé tes
dossiers qui lui sont présentés les uns par rapport aux autres
ou par rapport à l'ensemble des dossiers des administrateurs ?

J'en arrive ainsi à une très grave question. J'estime, en
effet, monsieur le ministre, de mon devoir de défendre Ici
mes collègues Français libres et résistants. Dans votre admi
liistration , comme dans les' autres, certains d'entre eux, inté
grés après la libération, se voient parfois l'objet de mesures
d'élimination, ou s'estiment parfois lésés dans leur avancement.
Par ailleurs, et c'est là ce qui me choque profondément, nous
voyons des cadres ayant fait l'objet  de mesures d'épuration
ou de sanctions disciplinaires pour leur attitude sous le régime
de Vichy, récupérer leur poste avec reconstitution de carrière.
Il ne faudrait pas que les porteurs de francisque soient mieux
traités que- les chevaliers de la croix de Lorraine, Français-
libres qui, en combattant, ont permis aux premiers de conser
ver, malgré eux-mêmes, la liberté. (Applaudissements au centre
et à droite.) '

On a dit souvent, que l'administration est anonyme et qu'elle
n'a pas de cœur. Je ne demande pas la mort du pêcheur,
je vous demande simplement, monsieur le ministre, de démon
trer que l'administration peut avoir du cœur. A la question
écrite n° 1823 de mon collègue Durand-Réville, sur ce sujet,
le ministre de la France d'outre-mer a répondu:

« Aucune considération de caractère politique n'est retenue,
soit en faveur, soit à rencontre des administra leurs exami
nés, ni par les commissions paritaires qui proposent, ni par
le ministre qui décide. Seule, la valeur professionnelle est
appréciée et notée ». Je ne demande qu'à le croire. Ensuite:
« Le département ne licencie pas par priorité les admnistra-
teurs qui ont été nommés à la libération. » C'est heureux, vous
l'avouerez. « La loi du 22 juillet 1958 ne permet de licencier
par priorité et seulement à valeur professionnelle équivalente
que les administrateurs recrutés par dérogation aux règles sta
tutaires normales de leur corps. » Je prends acte de cette
réponse et j'attends la suite.

Voulez-vous un autre exemple de la façon dont on traite
certains fonctionnaires d'outre-mer. .L'un d'entre eux, au Came
roun, au .moment du ralliement de ce territoire à la France
libre par le général Leclerc, avait une délégation de solde en
faveur de sa famille en France. Cette délégation a continué à
courir malgré que l'inléressé fût un « dissident ». Eh bien,
ce fonctionnaire vient de recevoir une assignation d'avoir à
rembourser 80.000 francs, somme .déléguée à sa famille. La
direction des finances du Cameroun qui réclame cette somme
et à- qui l'intéressé a écrit, répond ceci: « Les secours-déléga-
1ions versés par le gouvernement de Vichy aux familles de
fonctionnaires se trouvant dans les colonies ralliées au général
de Gaulle font l'objet de reversements, au même titre que les
délégations de solde volontairement souscrites. »

Je pense, quant à moi, que s'il plaisait aux services de Vichy
de payer des délégations de solde aux familles des Français
libres condamnés à mort par contumace, il n'appartient pas au
Gouvernement actuel de recouvrer les fonds ainsi distribués.

N'est-il pas odieux de voir, dix ans après, réclamer aux gens
qui faisaient la guerre— il n'y en avait pas tellement en 1940-

1941, n'est-il pas vrai? — les secours versés à leur famille ?
J'attends sur ce point, monsieur le ministre, une réponse très
ferme.

J'en arrive maintenant à la question des administrateurs
maintenus d'office en France, et bien malgré eux, après l'expi
ration de leur congé régulier parce que leur dossier est en
instance devant la commission de dégagement des cadres.
Combien coûtent à l'État ces fonctionnaires payés, malgré eux
à ne rien faire et cela sous prétexte d'économies ?

J'avais posé une question écrite à laquelle il m'a été répondu
ceci: « Le nombre global des administrateurs des colonies main
tenu, par ordre, en France pour les raisons précisées par l'hono
rable parlementaire, du 1er décembre 1949 au 1er juin 1950, est
de 23: quatre administrateurs de lre classe, neuf administrateurs
de 2e classe, quatre administrateurs de 3e classe, six administra
teurs adjoints. » Cela représente un gaspillage de plus de
12 millions.

Autre exemple de gaspillage. Il n'est pas mauvais de citer
des détails surtout pour nos collègues métropolitains qui ne
connaissent pas encore ces choses-là suffisamment:
Il y avait en Afrique équatoriale un chef des services des trans
ports" qui avait l'ait depuis très longtemps un travail remar
quable. On a jugé ibon d'envoyer en mission, pour contrôler
en somme le travail de ce fonctionnaire, un inspecteur de la
société nationale des chemins de fer français dont la mission,
de l 'avis même du haut commissaire, n'a rien appris de nou
veau. Petit voyage agréable; coût, 4.200.000 franc*.

Puisque j'en étais tout à l 'heure à la question des services
coloniaux, je vous demande, monsieur le ministre, ce que vous
attendez pour les supprimer, celui de Marseille comme celui de.
Bordeaux. Celui de Bordeaux, d'ailleurs, reçoit assez bien, tandis
que celui- de Marseille reçoit très mal, entre parenthèses. Ce
n'est pas le pays qui veut cela, je le précise tout de suite, c 'est
un fait. (Sourires.)

Il est très instructif sur ce point de relire une des recomman
dations de la conférence de Brazzaville. Je sais qu'on a mis
la conférence de Brazzaville à toutes les sauces, mais nous,
avons ici des collègues qui en ont fait partie. M. Rucart et
M. Lassalé-Séré sont absents, mais M. Saller peut témoigner de:
ce que je vais avancer. ,

Cette recommandation de la conférence de Brazzaville dit

ceci: « Le régime actuel des congés devra être revisé en fonct,.
tion, d'une part. de l'institution de la solde unique, d'autre
part, des possibilités nouvelles apportées par le développement-
des transports aériens... Un tel régime donnera la possibilité de
supprimer l'administration des fonctionnaires en congé par les:
services coloniaux des ports métropolitains, dont les attribu
tions de transit pourraient, par ailleurs, être avantageusement
remplies par des organismes privés ».

La question avait été évoquée ici même l'année dernière
sur le même budget. Nous constatons qu'aucun progrès n'a été
fait dans cette voie.

J'en arrive, maintenant, à une autre question, celle des comp
tables publics. J'ai eu l 'occasion, monsieur le ministre, de poser
à votre prédécesseur une question écrite au sujet des compta
bles supérieurs des territoires d'outre-mer, question à laquelle
j'ai d'ailleurs reçu une réponse, une petite réponse.

Ceci, voyez-vous (l'orateur montre un document à l'Assem
blée), représentait la liste de tous les textes qui régissent les
soldes et les remises de toute nature touchées par le trésorier
payeur général d'un territoire.

J'ai été quand même content de lire, à la fin de cette réponse,
la phrase suivante: « Il est signalé que les services du minis
tère des finances mettent actuellement au point le texte qui
doit fixer les conditions dans lesquelles seront appliquées aux
émoluments des comptables supérieurs en service dans les
territoires d'outre-mer les règles fixées pour la métropole par
Je décret du 29 octobre 1936 sur le cumul des rémunérations
publiques ».

Il est encore instructif de remonter aux sources et de relire
les recommandations de la conférence de Brazzaville qui disent:
« C'est ainsi que, dans l 'état moderne, les remises allouées aux
comptables publics ou à certains fonctionnaires chargés de
l'application, de la centralisation ou de la perception de pro
duits budgétaires, apparaissent comme une survivance non jus
tifiée de conceptions anciennes. Leur suppression est propo
sée ».

Nous sommes toujours sous un régime féodal qui permet —
c 'est une question de principe et non de personne — de voir
certains fonctionnaires émarger pour 400.000 francs à la fin de
chaque mois.

J'évoquerai maintenant, à la suite des orateurs qui m'ont
précédé à cette tribune, la question de la réforme judiciaire qui
a été entreprise dans les territoires d'outre-mer.

Je tiens du reste, en passant, à rendre hommage à la clair
voyance de notre collègue M. Durand-Reville, qui, dans l«
précédent Conseil de la République, avait crié « casse-cou



Les événements ne lui ont que trop donné raison et M. Letour
neau lui avait rendu hommage lors d'une réunion de la com
mission de la France d'outre-mer de notre assemblée.

En elTet, s'il est aisé de proclamer des principes que nul ne
songe à nier, c'est autre chose de pratiquer immédiatement une
réforme aussi importante que celle qui veut refondre toute
l'organisation de la magistralui e, cutre-mer. L'échec est venu
du manque de période transitoire et les difficultés matérielles
se sont révélées énormes. On s'est heurté à l'insuffisance de

personnel, ce qui est aisément croyable, quand on sait que,
toutes proportions gardées, la France métropolitaine compte en
moyenne 400 magistrats pour 4 millions d'habitants, chiffre de
l'A E. F. Les postes théoriques, déjà insuffisants, n'ont pu être
pourvus de magistrats titulaires et de greffiers de carrière. Pour
éviter le retour" de J'influence des sorciers et la réapparition du
poison d'épreuve, on a été obligé de rendre aux administrateurs
plusieurs justices de paix à compétence étendue. On leur a
rendu également leurs places aux triibunaux de première ins
tance, à la cour d'appel, au parquet. Les greffiers, les notaires
manquent de pratique et une insuffisance considérable s'est
fait sentir parmi les auxiliaires de justice, aussi bien en qualité
qu'en quantité. Il faut également signaler en passant le danger
de trop nombreux in'.erjnédiaii es.

Cette réforme, qui affirmait la séparation des pouvoirs, ris
quait de faire qu'il n'y ait plus de justice dans beaucoup d'en
droits et a abouti à ce paradoxe d'augmenter les pouvons judi
ciaires- des fonctionnaires de l'ordre administratif.

Il eût fallu ne réaliser que progressivement la réforme en
ne créant les juridictions nouvelles qu'au fur et à mesure
de l'arrivée des magistrats. Or, le décret du 27 novembre 1957
a été promulgué avant même qu'il fût possible de doter les
nouvelles juridictions de magistrats.

Un autre aspect de la question, et non le moindre, était
l'insuffisance des bâtiments judiciaires, des logements et du
matériel.

Pour en terminer avec cette question, et pour ne pas me
faire accuser de démolir sans reconstruire, je dirai, reflétant
en cela l 'opinion de mes amis magistrats, orfèvres en la matière,
que la justice d'outre-mer ne pourra remplir son rôle que si
elle remplit certaines conditions: La procédure doit être con
sidérablement simplifiée dans des pays immenses à commu
nications difficiles. La justice doit être proche du justiciable,
auquel le juge doit être facilement accessible. Les affaires
doivent être menées rapidement. L'exécution du jugement doit
être rapide pour ne pas désorienter les Africains.

L'exemple est classique du chef de subdivision, qui a comme
jardinier un détenu engagé par son prédécesseur et qui, un
jour, doit être exécuté deux ans après le jugement, lequel
vient d'être homologué. Autre exemple classique, celui du cui
sinier dont le maître apprend avec' stupeur qu'il a été con
damné pour l'empoisonnement de toute sa famille et que le
jugement est confirmé deux ans après..

J'espère, monsieur le ministre, que vous serez en mesure
de nous donner quelques apaisements sur cette grave question
de la justice d'outre-mer.

Pour en terminer avec mes questions, et bien que l 'affaire
Sni va suivre, en intéressant au plus haut point le ministre

de la France d'outre-mer, puisqu'il s'agit de la protection de
la santé, soit plutôt du ressort du ministre de la défense natio
nale, puisqu'il s'agit d'effectifs militaires. Je vous demande
de bien vouloir insister en conseil des ministres pour que
soit prise en considération la résolution votée le 4 avril 1949,
à l 'unanimité des membres présents du Conseil de la Républi
que, et qui invitait le Gouvernement à augmenter les effectifs
du service de santé des troupes coloniales.

Puis-je vous lire encore une recommandation de la confé
rence de Brazzaville ?

J'ai deux témoins maintenant, MM. Rucart et Saller, puisqu'ils
y assistaient tous les deux.

M. Charles Okala. Il faut donner citation de toutes les recom
mandations de Brazzaville et non pas seulement de quelques-1
unes.

M. Coupigny. Je l'ai puisée à la bibliothèque dans un livre
édité par le ministère de la France d'outre-mer en 1945. Cette
recommandation dit ceci: « En tenant compte des obligations
militaires dans la métropole aux colonies, l'effectif total des
médecins du corps de santé colonial devra obligatoirement
être porté à 1.500 unités. »

M. Louis Ignacio-Pinto. Permettez-moi une interruption.

M. Coupigny. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. Louis Ignacio-Pinto,

avec la permission de l 'orateur.

M. Louis Ignacio-Pinto. Nous sommes tous d'accord pour
l 'augmentation de l'effectif du service du corps de santé colo
nial, mais il serait beaucoup plus intéressant, et cela venant de
Mous aurait plus de valeur, puisque yous êtes médecin, rue

vous voyez la question sous la forme d'une réorganisation totale
du service médical, en général, et non pas seulement du point
de vue militaire. (Avpfaudissemenls à gauche et sur divers
bancs.)

M. Coupigny. Je veux bien, mais j'estime actuellement que
cette solution est prématurée. Je vous rappelle simplement
une chose, et c'est ce que je viens de dire, qu'il y avait des
représentants de tous les groupes quand vous avez tous, le
4 avril 1919, voté ma proposition de résolution qui demandait
l'augmentation des effectifs du corps de santé colonial. Je vous
demande d'être logiques avec vous-mêmes. (Applaudissements
sur les bancs supérieurs de la gauche, du centre et de la droite.)

M. Louis Ignacio-Pinto. Il y a eu nn ostracisme systématique
contre la création d'un corps médical moderne qui réponde
aux besoins des pays d'outre-mer et non prs à l'augmentation
de la formation sanitaire militaire. (Applaudissements à gauche
et sur divers bancs.)

M, Coupigny. Vous estimez alors que ce que les médecins
des troupes coloniales ont fait, depuis plus de cinquante ans,
dans tous les territoires d'outre-mer, est périmé.

A votre avis, c'est périmé, tout cela ? (Exclamations à gauche
et sur divers bancs.)

Ce corps de santé militaire a fait reculer la maladie du som
meil, il a vaincu la fièvre jaune, la vario'e. Et il ne faudrait '
donc plus en parler, ni parler de l'œuvre de civilisatio», magni
fique qu'il a accompli en Afrique ?...

M. Ignacio-Pinto. Il faut une adaptation aux circonstances
nouvelles.

M. Coupigny. Fournissez-moi un plan pratique. Trouvez-moi
des médecins qui consentent à aller servir là-bas à titre civil.

Je ne demande pas mieux!
M. Charles Okala. Il ferait mieux d'aller exercer ses talents

en Corée. (Applaudissements à gauche.)
M. Coupigny. Vous n'avez pas le droit, monsieur Okala, de

prononcer de pareilles paroles. Je veux croire, pour le bon
renom de notre assemblée, que les sténographes ne les aient
pas entendues et qu'elles ne figureront pas au Journal officiel.
- M. Charles Okala. Vous être un porteur de galon!

M. Coupigny. Je ne suis pas qu'un porteur de galon. Pendant
cinq ans, j'ai fait la guerre pour la libération de la patrie. (Vifs
applaudissements au centre et à droite.)

M. Charles Okala. J'ai tous les droits, et vous ne pouvez pas
m' empêcher de parler.

Mme le président. Veuillez cesser d'interrompre. M. Coupigny
seul à la parole.

M. Coupigny. C'est la troisième fois que je monte à cette tri
bune, et en chaque occasion, je me fais prendre à partie quand
je parle des Français libres! (Vifs applaudissements au centre
et à droite.)

J'ai l'impression que notre croix de la libération ennuie
certains! (Nouveaux applaudissements.)

Puisque je vous parlais de la conférence de Brazzaville et des
recommandations qui ont été émises là-bas, je rappelle que
M. le secrétaire d'État aux colonies, à ce moment-là, était notre
actuel président du conseil.
. C'est dans l'augmentation des effectifs du service de santé
des troupes coloniales que je vois le seul remède à l'insuffi
sance de médecins outae-mer.

Je n'engagerai pas sur ce point une controverse avec M. le
secrétaire d'État à la France d'outre-mer, qui n'est pas de mon
avis et qui voit dans la « civilisation » des médecins le remède
à tous les maux.

Mais puis-je vous demander, monsieur le secrétaire d'État,
pour quelles raisons le Conseil de la République n'a pas eu
le droit d'être, représenté dans la commission d'étude, que
vous avez créée par arrêté n° 1707 du 13 décembre 1949,
pour étudier un projet, alors que cette commission comprenait
un membre de l'Assemblée nationale et un membre de l'Assem
blée de l'Union française.

Pourquoi notre assemblée a-t-elle été oubliée ? Rappellerai-je
que notre assemblée l'est, par exemple, au comité directeur
du F. I. D. E. S. où élie n'a pas encore de représentants. Je
profite de cette occasion monsieur le ministre et messieurs les
secrétaires d'État — notamment monsieur le secrétaire
d'État Aujoulat qui- est chargé plus particulièrement de cette
question...

M. Ferracci. C'est un bon médecin, lui!

M. Coupigny. Je suis moi aussi médecin, sans doute mauvais
dans l'esprit de M. Ferracci. Pendant douze ans, j'ai donné
mes soins aux populations d'outre-mer, sans jamais rien
demander. Je ne sais pas pourquoi je suis toujours attaqué sui
ce point. (Applaudissements au centre et à droite. —? Exclama-*
lions à gauche.)
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IS. 'Ferracci. Monsieur Coupigny...
■M. Coupigny. Taisezjvous monsieur Ferracci, on bien parler

'Ae 'ce que vous connaissez. Faites comme moi. Je ne parle
'que de ce que je connais,'(Nouveaux applaudissements au
centre et à droite.)

#e profite de cetl-e occasion, monsieur le ministre, pour
■vous dire que le l'internent entend être consulté sur la créa
tion de tout service nouveau. Si certains espèrent détruire ce
'qui existe, j'ai nommé le service de santé des troupes colo
niales, et le  remplacer par décret par un -corps de santé civil,
j'ai l'impression.que de décret ne serait pas valable. En cette
kiatière, le Parlement est souverain. 11 jugera les propositions
'qu'on voudra .bien lui faire, si on lui eh fait!

Je voudrais, enfin, monsieur le ministre, vous poser une der
nière question. .Mon .collègue, M. Gauthier, a interrogé derniè-
j-ement, en commission, M. le ministre de l'industrie et du.
.commerce. Il lui a demandé ceci: « Comment envisagez-vous
l'harmonisation entre l'industrialisation des territoires d'outre-

mer et celle de la métropole et qu'a-t-on fait pour l'industriali
sation de l'Union française 1 »

M. Louvel a répondu: « Vous avez un ministre de la France
d'outre-mer. Il s 'appelle M. Mitterrand. Adressez-vous à lui ».

Voilà qui -est fiit, monsieur le ministre, par personne inter
posée. Je sais que nous sommes limités par le temps, puisque
l'Assemblée nationale a fixé la date des vacances, si bien que

■ce débat n'aura ceriainement pas l'ampleur qu'il devrait avoir.
Mes chers collègues, j'ai cru bon de vous signaler tout -cela.

Je vous demande très instamment, en m'adressant  particuliè
 rement à mes 'collègues métropolitains, de s 'intéresser toujours
davantage à ce qui se passe là-bas, car là-bas, c'est toujours
la France. (Vifs applaudissements au centre et à.droite.!)

. Mme te président. La parole est à M. 'Okala.
M. Charles Okala. Mes chers collègues, je tiens d'abord à faire

remarquer à M. «Coupigny que ■s'il paraît ici aujourd'hui .en
grand combattant de la France libre...

M. Coupigny.. 1 mètre 85 ! (Rires )
li. Charles Okala. Si vous passez aujourd'hui, mon -cher col

lègue, pour un grand combattant, je n'oublie pas que vous
-eppartenez à un territoire qui fut gagné à la cause de la France
libre par des troupes levées ;am Cameroun. {Exclamations au cen
dre et à droite.)

Rappelez- vous, monsieur Coupigny, les campagnes du Gabon
et de Pointe-Noire. Par qui ont-elles -été dirigées i Par les trou
pes du Cameroun.

M. Coupigny. Quelles campagnes ? Vous oubliez qu'il n'y a
pas eu de campagne à Pointe-Noire.

M. Charles  Okala En tout cas, monsieur Coupigny,  nous
n'avons pas de leçon de patriotisme à recevoir de vous.

M. Coupigny. C'est vous -qui vouliez m'en donner tout à
l'heure 1

M. Charles Okala. Nous ne vous avons pas attendu, monsieur
Coupigny, pour faire tout notre devoir. (Applaudissements à
gauche.) Si, à ce moment-là, nous avions prêté attention aux
faits et gestes de gens comme M. Coupigny dans nos territoires,
personne ne se serait engagé dans l'armée de la France libre!
(l'ratestations au-centre et à droite.)

M. Coupigny. Vous défendez les porteurs de francisque. Vous
n'avez pas honte ? Vous salissez la mémoire du général Leclerc.

Mme le président. Monsieur Okala, le règlement interdit les
interpellations de collègue à collègue. Voulez-vous, je vous en
prie, reprendre votre exposé sur le budget.

M. Charles Okala. Je tenais à faire cette mise au point avant
de présenter mon exposé. Je ne ferai pas subir au Conseil un
discours en forme; je me -contenterai tout simplement d'évo
quer quelques sujets. Mais, le hasard a voulu que j'évoque les
mêmes sujets -que le précedent orateur Dieu sait que ce n'est
pas pour les mêmes raisons que je vais soutenir cette thèse.
Je vais parler notamment des administrateurs des colonies,
pour prouver à M. Coupigny...

Mme le président. Ce n'est pas à M. Coupigny que vous par
lez, mais au Conseil de la République.

M. Charles Okala. ...que si nous avons quelques défauts nous
n'avons pas celui de l'ingratitude. Chaque fois qu'un Français
s 'est conduit dans nos territoires en Français, quel que soit
l'emploi qu'il jiit tenu là-bas, les populations lui sont toujours
restées fidèles. Nous avons toujours rendu cette justice à ceux-
là, estimant qu'ils ne nous ont pas traités comme d'aucuns,
qui voient en nous des peuples, attardés peut-être, mais des
peuples qu'il faut conduire vers la civilisation.

Il semblera peut-être curieux à certains que je prenne aujour-
d'hui la défense des administrateurs des colonies. Eh  bienl jo
crois que c'est naturel et je dirai à M. le ministre que la
défense que je présente aujourd'hui a beaucoup plus de mérite,
parce que jusqu'ici, lorsque j'ai pris la parole, c'était toujours

pour adresser quelque reproche aux administrateurs des co
lonies.

J'estime qu'on a appliqué la loi avec rigueur et qu'il convien
drait maintenant que vous nous donniez des apaisements, mon
sieur le ministre, sur ce que votre département entend faire
au sujet du dégagement des cadres.

Cette loi crée un arbitraire, parce que les fonctionnaires se
soient du jour au lendemain sans emploi, et qu'ils n'ont pas
les moyens de pouvoir se défendre. Elle entraîne -aussi quelque
fois certains abus, parce -que ceux qui sont chargés d'examiner
les dossiers du personnel ne sont pas toujours dès petits saints.
J'aurais souhaité que seules les .questions d'aptitudes profes
sionnelles interviennent, alors qu'il n'en est pas toujours ainsi,

1l me plaît de dire ici que certains administrateurs, que nous
avons vus à l'œuvre, ont été durs mais justes, et ont fait des
 réalisations concrètes au vu et au su de tout le monde. Or

on -s'est demandé ce pi avait amené leur dégagement des
cadres: est-ce parce qu'ils avaient fait des réalisations ou est-ce
parce qu'ils avaient des notes insuffisantes?

S'ils avaient des notes insuffisantes, qu'est-ce qui a été noté t
Est-ce le l'ait de n'être pas suffisamment les amis de cer
taines personnes de la rue Oudinot, ou bien de ne pas être
dans l'enrourage immédiat des hauts commissaires ou des <chefs
de territoires ? C'est la question que je vous pose.

Pour nous, ce qui compte, chez un administrateur des colo
nies, ce n'est pas son travail de bureau, ce ne sont pas ses
amitiés personnelles, mais ses réalisations et la force dont il
témoigne pour représenter dans le pays la vraie figure- de la
France. (Applaudissements à gauche.)

J'aurais aimé que M. le ministre nous dise quelles -sont les
dispositions principales qui régissent ces dégagements de cadres.
Pour ma part, je connais certains administrateurs dont je tairai
les noms, qui ont été dégagés des cadres ou qui risquent de
l'être. J'en suis à me demander ce qu'ils ont fait pour mériter
cela.

Je n'entrerai pas dans les détails: je dirai simplement que je
tiens à rendre hommage à l'équipe ministérielle actuelle.

J'ai entendu dire tout à l'heure: « Autrefois la France avait
des colonies et .elle n'avait qu'un seul ministre. Aujourd'hui, la
France a moins de colonies et elle a trois ministres ! » Je répon
drai à celui qui a osé tenir, à cette tribune, de pareils propos •'
et traiter nos territoires de colonie, qu'il faudrait qu'il 'lise et
se renseigne autour.de  lui II apprendrait qu'Hitler est mort
et qu'avec lui les colonies sont mortes .également. Elles' n'exis
tent plus. Il n'existe que l'Union française avec ses différences
de races, de peuplades et de langages. En tout cas, l'haîbitant
d'Abidjan ou l'habitant .de Douala se croit .aussi bon Français
que l'orateur qui vient de me précéder. {Applaudissements à
gauche.)

Je ne dirai pas qu'il y .a trop de ministres ; mais, pour la
première fois que nous avons un ministre et deux secrétaires
d'État, il ne faudrait pas que la boutique continue à marcher
de la  même façon, comme l'a si bien dit M. Saller. (Rires.) Il
faudrait que l'on s'aperçoive que cette boutique a une nou
velle marchandise, pour que les clients aient plus de confiance.

En effet, c'est une boutique qui tend de plus en plus à faire
fuir la clientôle et je voudrais que ce changement de gérants
puisse nous inspirer confiance dans l'avenir. C'est pourquoi je
demanderai à M. le ministre et A ses secrétaires d'État, connais
sant leur passé et l'esprit de justice qui les anime tous, de nous
faire des déclarations précisés sur les projets qu'ils comptent
mener à bien pour la réorganisation de cette (boutique de la
rue Oudinot et des succursales. (Nouveaux rires.)

Je m'excuse si, tout à l'heure, le ton du débat s'est élevé. Ce
n'est pas de ma faute, mais certaines choses nous répugnent et
nous ne pouvons supporter que l'on vienne ici traiter nos terri
toires de colonies. Je sais qu'autrefois les colonies n'avaient
pas le droit d'avoir des représentants et qu'à ce titre je puis ici
constituer une gêne pour l'orateur qui m'a précédé.

M. Abel -Durand. C'est peut-être la France qui est une colonie l
M. Charles Okala. Mais, en tant que parlementaire français,

j'ai le droit de voir ce qui se passe chez lui, comme il a le
droit de voir ce qui se passe chez moi et je ne voudrais pas
que l'on revienne i cette idée de nous traiter en colonie.

En tout cas, si, dans son esprit, il a encore cette idée de
colonie, je lui dirai que je ne vois aucune différence entre lui
et moi, sinon, à la rigueur, que nous ne parlons pas le même
langage. J'aurais d'ailleurs vivement souhaité que cette diffé
rence de langage n'existât pas. S'il a eu la  chance d'être blanc
et si moi je suis- noir... (Vives exclamations.)

Sur de nombreux bancs. Ce n'est pas la question! ,

M. Abel-Durand. Vous êtes Européen i

M. Charles Okala. Ne protestez pas, car je.n'ai pas dit cela
méchamment.



■ Depuis que nous sommes' là, nous n'avons pas plus noirci
l'atmosphère de cet hémicycle. Nous avons peut-être apporté la
chaleur et le soleil.

M. Dulin. La pluie aussi !
M. Charles Qkata. Je constate que tous, maintenant,, vous vou

lez brunir; donc la couleur  de votre peau va se rapprocher de
celle de la mienne. (Rires et applaudissements.)

Monsieur le ministre, je parlerai d'un autre problème qui
intéresse le. territoire du Cameroun. Veuillez m'excuser, si je
me montre un peu égoïste, mais je ne voudrais pas. rester à
l'écart, chacun ayant Varié de. son. propre territoire.

M. Mamadou B'Botlje. Si nous avons parlé précisément des
territoires que nous représentons, nous l'avons fait pour' des
problèmes précis. Mais, d'habitude,, nous défendons L'Union fran
çaise, en général' — soyez eu persuadés — aussi bien que nos
propres circonscriptions.

M. Charles Okala. En date du 27 avril de cette année, le Conseil
d'État, sur une question posée par M. le ministre de la France
d'ouire-mer, a émis un avis sur Lu marche- des assemblées
locales. Cet avis, à mon sens, retire aux assemblées locales leur
principale prérogative: celle de voir clair dans les dépenses
du budget de la colonie.

Le Conseil d'État dit que les assemblées ne sauraient voter
des crédits à titre individuel pour subventions' sans outrepasser
Jeurs droits. Je crois que dans la métropole les conseils géné
raux ont l'habitude de voter des subventions à des personnes
morales et d'une- façon individuelle,, d'une façon personnelle.

M. Marc Rucart. Des ibourses.

 M. Charles Okala. Je dirai que j'ai consulté certains présidents
de conseils généraux ici. Ils m'ont dit notamment: « Pour les
bourses, pour certaines subventions — c'est 'cela que j'appelle
les subventions — le conseil général peut estimer que telle
ou telle personne mérite de recevoir une subvention, la com-
missiou intéressée rapporte devant lui et je ne crois pas qu'il
outrepasse ses droits en votant cette subvention' nominative:
D'ailleurs, cet avis du Conseil d'État, qui n'a qu'une valeur
indicative, doit être considéré comme- en contradiction avec la
législation et lk pratique- administrative et, par conséquent, les
assemblées des territoires d'outre-mer doivent affirmer leur
droit de procéder, ainsi que- les conseils généraux métropoli
tains,  à des répartitions Individuelles de créent.

■ Je vomirais bien donner raison au Conseil d'État lorsqu'il
parle des secours et des gratifications, mais je voudrais' ajou
ter que les- secours et gratifications doivent rester l'initiative
de- l'exécutif. Néanmoins, l'assemblée ne doit pas se dessaisir
de ses pouvoirs. Elle doit connaître à qui les secours et les grati
fications sont destinés. Je demande à M. le- ministre de nous

donner des apaisements sur ce point. Je considère qu'à partir
du moment ou. nous ne pouvons pas connaître à. qui va telle
subvention c'est la fin. de tout. Le haut commissaire ou le
chef de territoire se trouverait devant une masse de crédits qui
m'empêche de- croire que ces derniers, seront employés à. d'au
tres fins qu'à., des subventions.

Je demande donc à t. le ministre des. précisions sur cet
avis du conseil d'État.

W. Mar» Rucart, Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre

H. Charles Gitata. Volontiers l

Mme le président, la» parole est à M, Mare Rucart avec l'auto
risation de F orateur.

H. Marc Rucart. Je remercie M. Okala de me donner l'occasion
— a. propos de. l'intéressante question qu'il a soulevée — de
soumettre une demande à. M. le ministre de la France d'outre-
mer.

Le décret du 23 octobre 19W5 qui. a constitué les assemblées
locales a décidé qu'elles ne délibéreraient que sur l'es questions
soumises par les gouverneurs. IL y a, d'autre part, un arrêt du
Conseil d'État d'après lequel les. délibérations sur des questions
non examinées par l'admniistratian sont considérées comme
nulles. En conséquence, si uu conseiller général d'une assem
blée d'outre-mer a une suggestion, à. soumettre à l'assemblée
locale, il ne peut y parvenir que si le gouverneur accepte de
l'insérer à l'ordre du jaur.

Je demanderais à M. le ministre de la France d'outre-mer de
bien vouloir examiner la possibilité d'autoriser les membres
des assemblées locales à transmettre leurs questions ou leurs
suggestions à 5LU. les gouverneurs, au  moius un mois avant
l'ouverture des sessions, des conseils généraux,, étant entendu
que, lors de l'ouverture de la session-, sera déposé un. avis du
gouverneur sur lequel le conseil général sera appelé à discuter.
Ainsi UB droit d'initiative serait-il accordé, aux élus des terri
toires. en dehors du droit de déposer des. vœux. Cette reven
dication m'apparaît légitime, et conforme avec les, principes
démocratiques, (Applaudissements.)

M. Charles Okala. Je vous remercie, mon cher collègue, d'ètrer
venu à mon secours avec beaucoup plus de précision. Je sou
haiterais que M. le ministre répondit à votre question. Cela me
donnerait satisfaction puisque: mon intervention avait le même
but.

Pour ce qui concerne une question qui a été soulevée towl? à
l'heure et qui a trait au service de santé, je crois savoir qu«
les médecins des troupes coloniales se sont bien acquittés de
leur travail de médecin. De tout temps ils ont bien servi la
cause de la France. Si nous avons protesté, il y a quelques ins
tants, contre ce qu'a- dit Fora leur qui m'a précédé, ce n'est
pas parce que nous lançons, une motion de censure contre les
médecins des- troupes coloniales, mais parce que nous ne vou
lons pas que les territoires de l'Union' française constituent une.
chasse gardée des- médecins des troupes coloniales.

Nous voulons que tous les médecins, quels qu'ils soient, puis
sent aller outre-mer soigner les malades. Nous ne voulons pas-
que se reproduisent des faits dans le genre de celui-ci: certains
médecins civils qui se sont engagés pour le territoire d'outre-
mer; ont été l'objet de brimades de la part de la direction du
service de santé, parce qu'ils n'étaient pas porteurs de galons.
J'ai connu certains médecins, grands chirurgien*, qui ont été
découragés, sont revenus, et refusent maintenant de renouveler
leur contrat, parce qu'ils ont été dégoûtés — excusez- cette
expression — par l'hostilité qu'ils ont rencontrée.

En un mot, nous ne voulons pas que les médecins militaires
aient le monopole de la santé dans nos territoires, mais qu'il
soit entendu- que nous ne prétendons pas qu'ils aient mal
rempli leur tâche. Nous pensons simplement que les temps sont
passés- où l'on devait avoir recours aux militaires. Les mili
taires sont bons pour la guerre mais je connais un médecin
militaire, au Cameroun qui, chaque fois qu'un fonctionnaire- se
présentait à la visite le lundi, lui disait: « Vous avez le mal du
dimanche, vous avez nocé hier et voue ne voulez pas travailler
auiourd'hui f »

Et pour tout traitement il lui administrait cent pointes de
feu, une ponction lombaire et une purge. (Sourires.)-

C'est tout à fait vrai!

Mme le président. Monsieur Okala,, veuillez revenir au (budget
de la France d'outre-mer.

M. Charles Okala. C'est un fait unique, il est vrai. Mais, admet
tons que quelqu'un ait envie de rire,, il va perpétuer cela
et ça peut devenir un jour une catastrophe.

D'autre part, les médecins' commandent un personnel civil.
Tous les infirmiers d'oulre-mer sont dm infirmiers civils. Ils
sont obligés de se mettre au garde-à-vous devant les médecins
militaires. Sinon. on les accuse de n'être pas respectueux
parce- que les- militaires; aiment beaucoup dire: « A. vos rangs,
fixa! »■

M. te général corniglî«n-Molinier. Simplement pour les géné
raux. (Sourires.)

M. Charte» Okala. II faut saluer les galons à chaque fois, c 'est
ce qui fait que nous ne comprenons pas que des civils soient
commandés par des militaires. Ces militaires leur imposent
souvent une discipline militaire.

M..Abel-Durand. Ce n'est pas si mauvais.

M. Charles Okala. On n'impose pas aux civils la discipline
militaire. Voilà les causes qui nous incitent à demander qu'il
y ait de plus ea plus, de médecins civils. Il faudrait même que
le personnel de la direction des service* de saule soit neutre.
(Exclamations et rires sur un grand nombre de bancs.). Ce
serait peut-être difficile t

Ht. le général Carnfglion-Mofrnîer. Ni civil, ni militaire F Un
Auvergnat!

M. Charles. Okala. On n'a qu'à envoyer un réserviste sans
galon-. (Sowires.); C'est la- moindre des propositions. Je vais
revenir ài la question d'une façon un peu plus sérieuse.

Nous faisons confiance à M. le ministre de la. Franc- d'outre-
mer. Nous voulons qu'il puisse exam'uer le problème, et non
pas sous l'angle de ce que réclame l'oraleur qui m'a précédé,
lequel n'a pas encore compris que Hitler et Mussolini sont morts
et qui continue à traiter les territoires de colonie et les. fonc
tionnaires de là-bas de. fonctionnaires coloniaux.

Je voudrais que- ces 'choses soient dissipées, une fois pour
toutes, et qu'on n'en. reparle plus.

En tout cas, monsieur le ministre, nous aurions voulu que
vous- nous exposiez la ligne générale de la politique que vous
vouiez mener pour résoudre tous ces. problèmes. 11 y a long
temps qu'on parle de la réorganisation, de cette maison de la
France d'outie-mer avec ses succursales, mais rien ne vient.
Nous aimerions que vous nous- indiquiez; comment vous enten-
Jez la réaliser.

Quoiqu'il en soit, nous ne voulons pas qu'il puisse y avoir
dans votre maison, car c'est elle qui donne la température d'ans
ces territoires lointains, des gens qui ne voient qu'une noli-
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tique, une politique qui est déjà- dépassée, mais des gens qui
veulent aller de l'avant et mi comprennent que certaines
choses qui ne pouvaient pas se faire hier peuvent se faire
aujourd'hui, sans que cela nuise au prestige de la France ou
provoque des troubles comme on a souvent l'habi'ude de le
prétendre.

On a dit: « Quand o .i aura donné le droit de vote à ces popu
lations il y. aura des révoltes ». Or, nous avons toujours voté.
Quelques-uns ont voulu influencer les voles. Nous nous som
mes toujours montrés avertis et nous avons fait notre devoir.
Il y a des troubles là où on le veut. Là où on ne le veut pas,
il n'y a pas de troubles. S'il y en avait, ce ne serait que
pour  montrer notre mécontentement contre tel ou tel fonc
tionnaire à titre personnel, mais ce  ne serait pas un signe de
réprobation contre la France. Nous sommes, en effet, venus
ici pour nous rendre compte de ce qu'est la France et quand
nous retournons là-bas, nous disons souvent : la France ne
mérite pas qu'on se révolte contre elle.

Ce que nous demandons, c'est que la France nous envoie
des gens qui continuent à parler le langage des Français,
car c'est ainsi que nous voyons l'Union française. (Applaudis
sements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Nouhoum Sigue.

M. Nouhoum Sigue. Le budget du ministère de la France
d'outre-mer est le plus squeletlique des budgets des ministères
que nous avons successivement volés. Ce serait faire preuve
de mauvaise grâce que d'en vouloir au ministre de ce départe
ment, qui réalise sa tâche avec si peu de moyens. Il y a
cependant un fait qui mérite d'être signalé, tant en raison de
son importance que de ces incidences sur la vie des teni-
toires de l'Union française. C'est d'ailleurs là le but des amen
dements que j'ai déposés.

Des crédite sont demandés aux chapitres 1150 et 1100, au
sujet de la loi relative au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 19.)0 au titre du ministère de la France d'outre-mei : « Ins
titut d'élevage et de médecine vétérinaire des pays tropicaux ».

Nous vous avons proposé un abattement de 1.000 francs sur
chacun de ces crédits à titre indicatif pour protester contre leur
insuffisance, car ils doivent être beaucoup plus considérables
pour répondre à leur objet, mais surtout pour protester contre
l'obstination du Gou\ crhemciit à vouloir centraliser dans la
métropole des organismes destinés à former des techniciens
pour les territoires d'outre-mer, l'école d'application de l'agri
culture tropicale et l'institut de l'élevage et de médecine vété
rinaire des pays 'ropicaux en particulier.

Le' maintien  de l'institut de l'élevage et de médecine vétéri
naire des pays tropicaux dans la métropole nous paraît une
héiésie. Les i'élérinaires qui sortent de cette école sont obli
gés d'accomplir avant de parvenir à la pleine possession de
leur art, un nouveau stage de six mois au laboratoire central
de l'élevage à Dakar, où souvent ils sont initiés à la pratique
par des vétérinaires africains. Pendant ces six mois de stage,
leur entretien représente des frais énormes, sans contrepartie.
Ce n'est pas que ces fonctionnaires aient une formation insuf
fisante, mais celle-ci est inadaptée, car en médecine il n'y a
pas d'à peu près: on sait ou on ne sait pa«.

Or, mesdames, messieurs, la pathologie des pays, comme on
le sait, varie suivant leur situation géographique, leur climat
et la nature même du sol. La pathologie tropicale revêt un
aspect tout à fait particulier, si bien que les maladies qui
relèvent d'une même cause présentent parfois des manifesta-
toins physiologiques, symptomatiques tout à fait variables, sui
vant le milieu où elles se développent, sans compter le carac
tère spécifique de certaines maladies telles que la peste bovine,
les trypanosomiases, par exemple, qui, pourtant fréquentes en
Afrique occidentale française, sont inexistantes en Europe.

Il s'ensuit que, pour étudier ces maladies, pour suivre leur
évolution, pour apprendre à les combattre et à les vaincre) ce
n'est pas en Europe, et plus spécia'ement en France, où elles
n'évitent pas. mais en Afrique où. malheureusement, elles exis
tent à l'état endémique, qu'il faut être installé. C'est pour cela
qu'il nous paraît illogique de maintenir en Europe. et spécia
lement en France un organisme destiné essentiellement, dans
ces applications, aux pays tropicaux.

L'institut "de l'élevage et de médecine vétérinaire, créé par
une loi de 1020, quoique réorganisé par une loi de juin 1918,
se trouvera, d'un jour à l'autre, dépassé pour les raisons que
nous venons d'évoquer.

Le décret du 7 avril 1950 a créé \ Dakar un institut de hautes
études qui comporte des facultés de médecine, de sciences et
de droit. Nous ne comprenons pas que l'on ait négligé la
création d'une section de médecine vétérinaire permettant aux
Africains d'y préparer leur carrière comme leurs camarades
de la médecine générale.

Celte réforme est une tâche essentiellement gouvernemen
tale, -parmi bien d'autres tâches, monsieur le ministre. Nous

attirons votre attention sur cette importante question en vous
priant de bien vouloir vous pencher sur ce problème.

Il vous suffira de vous rappeler, mesdames, messieurs, que
l'Afrique occidentale française est la contrée d'élevage la plus
riche de toute l'Afrique noire. L'élevage est en effet la prin
cipale richesse immédiatement rentable. C'est le cheptel qui
fait, en grande partie, vivre des territoires comme la Maurita
nie, le Niger, le Soudan, la Haute-Volta. Nos immenses trou
peaux, 10 millions de bovidés, 20 millions d'ovins et de caprins
assurent le ravitaillement, non seulement des territoires fran
çais de la Côte d'Ivoire, du Togo, du Dahomey, mais encore
des possessions anglaises du Nigeria et du golfe du Bénin.

Il est permis de penser que le jour n'est pas éloigné où la
métropole, ayant compris l'intérêt que représente cette' richesse,
se décidera à l'exploiter et à la mettre méthodiquement en
valeur; il est permis de penser qu'un jour proche la métro
pole, au lieu de réserver ses capitaux uniquement aux activi
tés commerciales ou industrielles à l'étranger, se décidera à
mettre en valeur les richesses de ses propres territoires et que
l'on verra, dans des pays d'élevage, comme le Soudan, le Niger,
la Haute-Volta, construire des usines de réfrigération et de
conservation de la viande, où le cheptel africain sera employé
d'une façon utile, intelligente et rationnelle.

Il est donc logique de préparer, d'ores et déjà, ce proche
avenir, et il n'en est pas d'autre façon que de préserver ce
capital immense que le dévouement de la science française dans
ces territoires, seul, a permis de faire.

C'est pourquoi nous insistons, et nous avons déposé cet
amendement afin d'attirer l'attention du Gouvernement sur ces
questions qui conditionnent l'avenir de la paysannerie fran
çaise, pardon, africaine.

M. Ignacio Pinto. Elle est française.
M. Sigue. Oui, mais elle est avant tout africaine.
Le problème africain. en l'état actuel de la conjoncture, est

essentiellement un problème économique. II n'est pas possible
de résoudre ce problème sans y comprendre en premier lieu la
question de l'élevage.

Résoudre le problème  de l'iéevage, ce sera résoudre dans
son intégralité — bien entendu avec l'équipement — le pro
blème économique, car, avant tout, il faut nourrir l'autochtone.
Réaliser la symbiose élevage-agriculture dans les territoires
d'outre-mer devrait être une des tâches essentielles du Gouver
nement et de l'administration d'outre-mer. Cette réalisation
indispensable ne sera possible que le jour où vous doterez,
monsieur le ministre, l'Afrique noire d'un organisme permet*
tant cet enseignement sur place. Ce faisant, vous permettrez
aux Africains de participer efficacement à l'évolution écono
mique et sociale des territoires africains unis à la métropole
par le cœur et par les actes. {Applaudissements,.)

M. le président. La parole est à M. N'Joya Arouna.
M. Arouna N'Joya. Mesdames, messieurs, au moment où!

nous sommes appelés à voter le budget de la France d'outre-
mer, je crois nécessaire d'attirer l'attention du Gouvernement
et, plus particulièrement, celle de M. le ministre intéressé de
la' France d'outre-mer, sur certains problèmes très importants
qui sont négligés dans les territoires d'outre-mer.

Certes, de très nombreuses promesses nous ont été faites
lorque des discussions se ont engagée devant le Parlement,
mais elles n'ont pas été suivies d'etfets. Loin s'en faut.

Si nous constatons avec plaisir que quelques améliorations
commencent à surgir, nous regrettons très vivement et avec
amertume de voir que le Gouvernement ne traite pas tous ces
problèmes avec l'équité que nous désirerions, notamment dans
le domaine de l'équipement économique et social, des réparti
tions de crédits, de la création d'écoles, de dispensaires, etc.

On s'occupe uniquement de quelques régions administratives
centrales, en particulier des chefs-lieux de territoires, mais on
ne songe pas aux centres ruraux générateurs de proluction,
aux régions ou subdivisions éloignées.

Avant d'entrer plus avant dans le détail, qu'il me soit permis
de signaler et de déplorer les conditions dans lesquelles l'en
seignement est organisé au Cameroun. Cet enseignement ne
peut écluquer les ' éléments ruraux des différentes races qui
peuplent le pays par le fait que des centaines et des centaines
de villages ne possèdent point la moindre école. Il est abso
lument nécessaire de se pencher sur cet important problème
de l'enseignement, sur son développement, en particulier dans
nos territoires et au Cameroun.

Nous devons arriver à traiter ce problème sous un angle tel
qu'il devra permettre à chaque village ou aux plus petites
agglomérations, à chaque tribu de notre pays d'envoyer leurs
enfants à l'école française (Très bien! très bien!) et béné
ficier de cet enseignement bienfaisant. Nous pourrons ainsi
compter sur les futurs citoyens qui aideront tout naturellement
à l'évolution de la masse. Si nous n'entrons pas dans cette
voie, nous n'aurons pas les hommes éclairés, issus de chaque
groupe ethnique, qu'il nous faut pour l'avenir même de noira



civilisation et nous ne pourrons rien faire de juste, de grand
et de bien. . .

En avril 1948, de retour d'une longue tournée dans ma cir
conscription, j'avais échangé de3 correspondam es aussi bien
avec M. le ministre de la France d'oulrc-mer qu'avec M. le
haut commissaire de la République française au Cameroun,
pour attirer précisément leur attention sur la situation de
l 'enseignement dans le Nord-Cameroun. Deux années ont pas
sées et j'ai le regret de constater que nous en sommes toujours
au même point et que les projets du gouvernement local sont
restés à l'état de projet.

Il nous faut dépasser cet état embryonnaire dans lequel nous
nous trouvons et ne pas hésiter à passer dans le domaine des
réalisations concrètes.

Vous me permettrez de vous citer quelques exemples qui
vous permettront de porter un jugement rapide sur celte ques
tion et qui vous démontreront la pertinence de mon interven
tion. , ,

Prenons le problème de la population et comparons-le avec le
problème de l'enseignement. 11 existe cinq grandes régions
administratives et 19 subdivisions et postes administratifs avec
une population de 1.730.700 habitants; chiffre du recensement
officiel de 1918. Il y a 34 écoles insigmliantcs avec quelques
1.250 ou 1.400 élève^. Ce tableau se passe de commentaires.

Poussons notre démonstration plus avant et prenons le cas
de deux subdivisions. Celle de Yagoua (région de Maroua). La
population recensée est de 149.000 habitants. 11 y a une école à
deux classes et 48 élèves avec un seul moniteur africain.

Après notre intervention auprès de la direction de l'enseigne
ment du Cameroun, nous avons obtenu qu'un instituteur euro
péen soit désigné pour créer un secteur scolaire, mais il semble
que, maintenant, l'on veuille rappeler ce dernier et lui confier
un poste dans une autre subdivision.

Prenons le cas d'une autre subdivision, celle de Mokolo. Nous
avons là une population de 143.000 habitants. Nous y trouvons
une école à deux classes et un chiffre total de 65 élèves contre
41 en m8.

Je pourrais vous citer d'autres exemples identiques pour
d'autres régions administratives sans rien changer en ce qui
concerne la disproportion existant entre le chiffre de la popu
lation et le chiffre des élèves.

Si nous- voulons éviter que les familles africaines ne se dis
socient, il faut que l'enseignement soit à la portée des petits
noies comme elle est à la portée des petits métropolitains dans
les villages de France.

■' Tous les enfants, quelles que soient leurs origines familiales,
sociales, ethniques ont un droit égal au développement maxi
mum de leur personnalité.

Ce développement ne doit pas trouver d'autre limitation que
celle de leurs aptitudes professionnelles. L'enseignement doit
donc offrir à tous d'égales possibilités dans le domaine de
l'accès à la culture française, tout en cherchant une adaptation
harmonieuse avec ce qu'il y a de grandiose dans la culture
propre des autochtones.

L'introduction de la justice sociale à l'école par le dévelop
pement de l'enseignement, lequel peut mettre chacun à la
place que lui assignent - ses aptitudes personnelles, voilà une
œuvre qu'il nous faut réaliser, et rapidement.

La diversité des fonctions ne sera plus commandée ipar la
fortune ou par la différence ethnique ou sociale, mais bien par
la capacité de chaque individu. En outre, cet ensei
gnement, conforme à la justice sociale, assurera une meilleure
répartition des tâches sociales. Il servira l'intérêt collectif en
même temps qu'il maintiendra l'intérêt personnel.

11 est évident que, pour arriver à trouver un bon cultivateur
ou un bon ouvrier, il nous faut l'instruire.

C'est pourquoi, Monsieur le ministre, j'aimerais connaître les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour apporter
une aide efficace dans ce domaine défectueux qui risque, s'il
reste dans les perspectives présentes, de créer l'injustice dans
la future génération africaine, en maintenant une espèce de
catégorie de seigneurs privilégiés.

Nous savons qu'il est difficile d'étendre l'instruction obliga
toire, telle qu'elle existe en France, dans notre pays. Nous
n'avons pas les moyens matériels ni le personnel suffisants
ipur réaliser cette merveille. Mais nous pourrions tenter d'amé-
iorer la situation présente par une répartition juste des moyens

que nous possédons.
Il nc faut pas que des régions privilégiées existent chez nous.

C'est malheureusement le cas. Quand on examine le cas de
quelque 200 étudiants qui viennent du Cameroun, on s'aper
cevra qu'ils sont originaires de 3 ou 4 régions seulement du
Cameroun, alors qu'il existe chez nous 11 régions administra
tives. - -, c

Je ne voudrais pas descendre de cette tribune sans ajouter
un niit à propos du problème de la santé. Je voudrais rendre
ici un hommage au personnel médical blanc et noir qui lutte
contre la mortalité en Afrique.

Je demande à M. le ministre de bien vouloir donner des ms*
tructions pour que tous les territoires puissent, être enfin dotes
des moyens de locomotion rapides, de voitures permettant au
corps médical de se déplacer convenablement. On circule en
core dans un matériel qui s'adapte mal à nos régions. J'ai ren
contre un jour un médecin-chef .de région se déplaçant dans
une jeep non couverte.

Ii nous manque des instituteurs, mais il nous manque aussi
des médecins. Pour une région administrative comme celle
de Maroua, dans le nord du Cameroun, qui comprend six sub
divisions comptant 707.202 habitants, nous dénombrons au
maximum un ou deux médecins européens. Quuand on connaît
les distances qui séparent ces subdivisions les unes des autres,
on se rend compte de l'effort surhumain qui est demandé à
ces médecins: Et c'est la maladie, la contagion qui triomphent.

A cette doléance primordiale des Camerounais, en matière
d'enseignement et de santé publique, s'ajoutent:

1° L'urgente nécessité d'appliquer la réforme de la justice
outre-mer, l'installation de juges de paix à compétence étendue
dans tout le Cameroun, la réorganisation de la justice coutu
mière dans le territoire;

2° La promulgation d'un code du travail;
3° \& réforme du commandement indigène;
4° La revalorisation de là pension des anciens combattants;
5° L'organisation du marché des produits agricoles pour per

mettre aux planteurs autochtones d'obtenir une juste rémuné
ration de leur travail.

En terminant, nous metton; l'accent sur la soif de justice
et d'égalité, car le pays admet difficilement que deux citoyens,
soumis aux mêmes obligations dans un même pays, soient
traités différemment.

Monsieur le ministre, le jour où vous nous enverrez a c«ez
des instituteur' et des médecins indispensables à no're déve
loppement intellectuel et social, vous aurez accompli une étape
importante et admirable dans la réalisation de cette Union fran
çaise. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Aubé.

M. Robert Aubé. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
en son absence, mon collègue et ami, M. Durand-Réville, m'a
chargé de vous présenter en son nom quelques brèves obser
vations. Je le fais bien volontiers, regrettant toutefois, pour
votre satisfaction, d'avoir h me contenter de vous lire un texte
que son auteur, s'il avait été ici, n'aurait pas manqué de vous
commenter avec tout son grand talent.

Depuis 1945, la métropole s'est réservé les produits de ses
territoires d'outre-mer, en les payant le moins cher possible, ou
mieux, suivant les cours mondiaux, avec cette réserve que ces.
cours étaient souvent maintenus à un niveau inférieur à la
réalité, par diverses interventions des gouvernements intéressés
ou par suite du rétrécissement des marchés dû aux circons
tances.

Les territoires d'outre-mer n'ont recueilli aucun avantage
de cette pratique, puisque l'écoulement de ces produits ne
pouvait rencontrer aucune difficulté en période de pénurie et
que, d'autre part, les prix qu'il aurait été possible d'obtenir, sur
les marchés extérieurs, eussent été en général plus favorables
que les prix imposés par la métropole.

Les territoires d'outre-mer pouvaient, en échange des sacri
fices ainsi consentis en faveur de la métropole, espérer légi
timement que la garantie d'écoulement de leur production leur
serait maintenue par la métropole en cas de retour, sinon à
l'abondance, du moins à un équilibre suffisant des marchés.

Cet équilibre a été assez brusquement réalisé, au cours de
l'année 1959. Et on constate que la métropole, en présence de
cette situation, a purement et simplement renié les enga
gements qu'elle avait pris vis-à-vis de nos territoires d'outre-
mer, aussi bien en ce qui concerne les tonnages qu'elle avait
promis d'absorber — c'est ainsi que le G. N. A. P. O. a refusé
d'acheter les 18.000 tonnes d'huile qui restaient à livrer sur
la récolte 1918-1949 — qu'en ce qui concerne les prix. Le Gou
vernement a notamment remis en cause, par une décision uni
latérale, le contrat concernant le cacao: après avoir, pendant
deux ans bénéficié du prix plafond prévu à ce contrat. qui
a procuré au consommateur métropolitain des avantages s'éle
vant à trois milliards de francs, la métropole s'est refusée à
appliquer le prix-plancher prévu en cas de baisse des cours

Des constatations identiques peuvent être faites en ce qui
concerne les tourteaux, le café, le coton et le sisal.

La plus récente manifestation de cette politique, toute inspi
rée du pacte colonial, concerne les conditions dans Jesmielles
le G. N. A. P. 0. a réalisé la péréquation entre les huiles
de provenance coloniale et celles de provenance métropolitaine,
line redevance de 9 francs par kilogramme, instituée par un
arrêté du 29 décembre 1949, et dont il. convient de remarquer
que la perception est illégale, puisque, s'agissant d'un impôt,
elle aurait dû être créée par la loi, n'a frappé en fait que
les oléagineux coloniaux.
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Les textes qui devaient régler l'application de cette redevance
aux oléagineux métropolitains n'ont jamais vu le jour, et pour
cause, puisque le Lut poursuivi était d'aboutir, par le jeu de
la péréquation, à une baisse du prix de vente de ces oléagi
neux métropolitains. Le versement de cette redevance, perçue,
je le répète, sur les seuls oléagineux en provenance des terri
toires d'outre-mer et d'Afrique du Nord, a produit, du 1 er jan
vier au 10 juin 1950 une somme de plus de 1 milliard de francs
qui a servi à équilibrer le compte corps gras du G. N. A. P. O.

L'arrêté du 29 décembre 1959 prorogeait le G. N. A. P. 0.
jusqu'au 31 mai 1950, date à laquelle il devait être mis en
liquidation. Or, de renseignements de source sûre, il m'est
revenu que le compte « Lin », qui figure également dans les
écritures du G. N. A. P. O. serait en déficit de 2 milliards
et demi et que le ministère de l'industrie et du commerce,
afin de comluler ce déficit, se proposerait de proroger le G. N.
A. P. 0. jusqu'au 31 décembre 1950 et de maintenir à son
profit la perception de la redevance de 9 francs sur les oléagi
neux coloniaux.

Ainsi ce serait une fois de plus la production coloniale qui
ferait les frais de ce soutien d'une production métropolitaine
artificielle et de la gestion défectueuse d'un organisme qui n'a
agi qu'en faveur des producteurs et des consommateurs métro
politains. C'est une politique néfaste pour l'Union française
et dont nous ne pourrions plus tolérer la persistance.

Je demande au Gouvernement de nous faire connaître de
façon précise ses intentions en ce qui concerne le G. N. A.
P. O. et de nous indiquer le bilan de l'activité de cet orga
nisme. Il importe notamment de distinguer nettement, dans
les renseignements qu'il nous fournira, d'une part le compte
copps gras qui est aujourd'hui équilibré grâce aux sacrifices
imposés aux producteurs coloniaux, d'autre part le compte lin
dont nous ne pouvons accepter de voir combler le déficit par
de nouveaux sacrifices demandés à la seule production coloniale.

Je demande à M. le ministre de la France d'ouUe-mer de
nous indiquer les dispositions qu'il compte prendre pour assu
rer la défense de l'Union française contre les mesures envisa
gées dont la gravité ne lui échappera pas. *

J'aborderai maintenant un autre aspect du problème des rap
ports économiques entre la France et l'Union française.

Par la libération des échanges, nos produits coloniaux sont
aujourd'hui mis en concurrence avec les produits étrangers,
ce qui, dans l'ensemble, ne gêne guère la production coloniale
puisque la métropole lui a, jusqu'à ce jour, imposé des prix, en
général, inférieurs aux cours mondiaux, mais nos territoires
d'outre-mer n'ont pas obtenu- en contrepartie, la libération
des échanges pour l'achat des marchandises d'importation qui
leur sont nécessaires ; les dotations en devises qui leur sont con
senties sont très insuffisantes. Ils sont obligés d'acheter ces
marchandises d'importation à la métropole alors qu'ils pour
raient se les procurer à l'étranger à des prix inférieurs de 30 à
50 p. 100 à ceux pratiqués sur le marché métropolitain.

Il est indispensable que les territoires français d'outre-mer
soient placés, pour leurs importations, sous le même régime
de concurrence que pour la vente de leurs produits. Cette réci
procité dans la libération des échanges, qui est la première
mesure qui s'impose de toute urgence, ne suffira d'ailleurs pas
à régler le problème économique pour l'ensemble de la France
et de l'Union française.

' Or, nous avons le regret de constater qu'une doctrine écono
mique du Gouvernement n'a jamais été à cet égard clairement
cétinie et que, lorsque des décisions sont prises dans ce
domaine, elles le sont au jour le jour sous la pression des
besoins du moment, en méconnaissant, en général, l'intérêt des
populations d'outre-mer. Il n'est que temps que ces errements
cessent.

Je demande avec insistance au Gouvernement de préciser net
tement la ligne de conduite qu'il entend faire sienne et qui
devra s'imposer à tous les services intéressés ainsi qu'aux repré
sentants de la France dans les conférences tarifaires ou éco
nomiques.

Pour ma part, je pense qu'en présence de tendances libre-
échangistes qui se développent dans le monde, du moins dans
la partie du monde non soumise au totalitarisme soviétique, il
ne peut être question de revenir à un système de protection
comme ceux que nous avons jadis connus et qui, au surplus,
serait économiquement mauvais et ne pourrait . être qu'une
prime à la stagnation et à la paresse.

Loin de moi, dans ces conditions, la pensée de vouloir m'op
poser aux dispositions des accords de la Havane, qui tendent
à la suppression des mesures discriminatoires ou des restric
tions quantitatives entraînant la circulation des devises et des
marchandises.

Nous ne devons cependant pas oublier pour autant la néces
sité de maintenir et même de développer la plus grande
cohésion économique possible entre la métropole et nos terri
toires d'outre-mer. Cette cohésion risquerait d'être rapidement
détruite si les pays qui composent l'Union française étaient

obligés d'aller demander à d'autres Etats de leur assurer la
sécurité économique que la France renoncerait à leur garantir.
Or, n'est-ce pas un peu ce qui se passe quand on constate
que les premières mesures de libération des échanges, portant
principalement sur des matières premières, favorisent ainsi
l'industrie métropolitaine qui les consomment, mais sacrifient
les intérêts des territoires d'outre-mer qui les produisent, ou
lorsque, dans les discussions préliminaires sur les projets de
tarifs douaniers, on envisage le maintien des droits élevés sur
les produits finis .d'origine étrangère, tandis que les droits de
douane sur les matières premières sont systématiquement abais
ses ?

Défend-on vraiment les intérêts des territoires d'outre-mer,
et, par suite, la cohésion de l'Union française, en se désinté
ressant de la production coloniale parce que, provisoirement
peut-être, 'la métropole n'a plus un aussi impérieux besoin de
son concours et en l'abandonnant encore trop faible pour
qu'elle puisse résister à la concurrence étrangère ?

Je n'ai pas la prétention, en une aussi brève intervention, de
définir dans ses détails la doctrine économique que je souhaite
rais voir appliquer notamment dans les rapports entre la, métro
pole et l'Union française, et dont il appartient au surplus au
Gouvernement de préciser les grandes lignes, en vue d'inspirer
*es décisions et de leur donner plus de cohérence, et, partant,
pins d'efficacité.

Je me bornerai à résumer en deux mots les caractéristiaues
principales qui me paraissent devoir être à la base d'une telle
doctrine, si l'on veut tenir compte à la fois des tendances libre-
échangistes actuelles et de la nécessité de maintenir la cohé
sion de l'Union française: préférence réciproque.

Préférence, ai-je dit, et non protection, Il ne saurait, en
effet," être question de faire vivre des branches d'activité dont
les coûts de production seraient nettement supérieurs aux
prix mondiaux mais, par contre, il est d'autres brandies de
production qui sont parfaitement viables, mais auxquelles la
brusque mise en pratique d'un régime concurrentiel, auquel
elles ne sont pas habituées, risquerait de porter un coup
mortel.

C'est en .leur faveur qu'il sera nécessaire d'instaurer un
régime de préférence qui leur permettra d'attendre le moment
où elles seront en mesure d'affronter avec leurs seules forces
le marché international.

Il est possible d'obtenir, dans le cadre des accords de la
Havane, l'établissement de telles mesures de préférence qui
gagneraient à être décidées, produit par produit et pays par
pays, après consultation des assemblées locales.

Réciprocité, d'autre part, dans les rapports entre la France
et ses territoires d'outre-mer, de telle sorte que se développent,
autant que possible, à l'intérieur de la zone franc, des échanges
qui contribueront au rétablissement de l'équilibre de notre
balance des comptes.

Il est urgent que le Gouvernement fasse siennes les préoc
cupations qui sont les nôtres et nous apporte une doctrine
économique cohérente, valable non seulement pour la métro
pole mais aussi pour l'Union française, dont la prospérité com
mande celle de la France elle-même.-

Parlant maintenant en mon nom personnel, je voudrais,
monsieur le ministre, vous entretenir brièvement de certains
aspects de la politique économique suivie outre-mer.

Je ne me dissimule pas que mon propos eût mieux trouvé,
sa place lors de la question orale que notre collègue Saller
avait posée à votre prédécesseur, mais les débats fixés au
20 juin n'ont pu avoir lieu. Vous savez les raisons qui ont fait
qu'ils n'ont pu être repris jusqu'à maintenant. Je vous prie
de m'excuser si je prolonge un peu cette discussion budgétaire,
je m'efforcerai d'être aussi concis que possible.

Si donc j'interviens à mon tour, monsieur le ministre, c'est
pour attirer, par votre entremise, l'attention du Gouvernement
sur une jeune fédération dont j'ai l'honneur de représenter
ici un des territoires: je veux parler de l'Afrique équatoriale
française.

Certains, parce que cette colonie, comme on disait autrefois,
était tard venue dans la grande famille de la France d'outre-
mer, et paraissait à tort ou à raison moins gâtée par la mère-
patrie, s'était amusés à l'appeler « la Cendrillon de notre
Empire ». Pour ma part, je ne me suis jamais offusqué de ce
surnom car, avant toujours eu foi en son avenir, j'ai pensé que
telle l'héroïne  de Perrault, l'Afrique équatoriale française, après
une enfance sinon malheureuse, du moins difficile, connaîtrait
pour terminer une existence brillante.

■ L'Afrique équatoriale française est maintenant sortie de l'en
fance. Pour suivre la légende, la période heureuse de sa vie
devrait commencer. Mais pour cela, il lui manque la bonne fée,
et alors je pense à la rue Oudinot, qui pourrait peut-être lui
servir de marraine et à son ministre qui, tel le prince charmant,
pourrait, en se montrant un peu plus généreux, la conduire au
bonheur. Car sous ces propos rieurs se cache, monsieur le
ministre, la grande anxiété que vient de faire naître en Afrique



iéquatoriale française la réduction massive et brutale des cré
dits accordés pour les travaux du plan quadriennal.

Lors de sa dernière session, le grand conseil, pour faire face
', & cette nouvelle situation, a été appelé à remanier tout le

plan fédéral. Bien qu'il ait impitoyablement supprimé toutes
inscriptions pour les travaux non encore débutés, il n'a pu
distribuer aux divers territoires l'intégralité des sommes néces
saires pour mener à bien les travaux en cours.

•; C'est ainsi que pour l'Oubangui, dont je vous entretiendrai
plus particulièrement car c'est le territoire que je connais le
mieux et parce que je pense que ces observations peuvent
s 'appliquer aux -autres territoires, les crédits, pour l'ensemble
jlu territoire, indépendamment des prévisions concernant les
gros travaux de routes, les aménagements du fleuve et ceux
intéressant l'électrification et l'adduction d'eau de Bangui,
(Confiés à de grosses entreprises, ne s'élèvent qu'à 380 millions
en engagements et 150,9 millions en payement. Or, le total
des crédits de payement nécessaires pour payer les dépenses
Entraînées d'ici le 30 juin 1951 par l'exécution des études, des
travaux et des commandes en cours doit s'élever à 120,2 mil
lions environ, compte tenu des rajustements de prix rendus
nécessaires du fait des récentes augmentations de salaires.
If II resterait donc 30 millions environ seulement pour régler
ies dépenses qui pourraient être engagées au cours du prochain
exercice et ce crédit permettrait à peine de payer les première.;
situations des marches de travaux qui doivent être passés pour
la construction du combiné scolaire de Bangui et les écoles de
filles dit territoire. Autant dire que l'effort  accompli pour tenir
les promesses du progiamme présenté par le territoire risque
(le se trouver définitivement compromis.

: Cependant, pour faire face aux difficultés dans lesquelles s'est
trouvé brusquement plongé le grand conseil, le territoire de
l'Oubangui a refait un nouveau projet dans lequel il a repris
ses chiffres un à un, en leur apportant le maximum de com

pression compatible avec l'avenir de son économie.
\ Ce projet respecte scrupuleusement les possibilités du terri
toire et plus particulièrement celles du service des- travaux
publics. 11 se résume dans les deux chiffres suivants représen
tant les totaux des exercices passés et ceux demandés pour
1950-1951: 2.234,5 millions pour les engagements; 1.415,8 mil
lions pour les payements contre les chiifres prévus par le grand
conseil, qui sont de 2.224 millions pour les engagements et
3.329,8 millions pour les payements.
- Du fait des réductions opérées sur certaines dotations, et
plus spécialement sur celles concernant l'axe routier Bangui-
Tchad, il diffère de 10,5 millions seulement des propositions
formulées par le grand conseil pour. les engagements.

En ce qui concerne les crédits de payement, un supplément
d'une centaine de millions est absolument indispensable pour
poursuivre, à une cadence raisonnable, le programme réduit
des travaux qu'il n'est vraiment pas possible de différer davan
tage sans compromettre irrémédiablement tout l'avenir du ter
ritoire.

Pour terminer cette première partie de mon exposé, je ne
puis mieux faire que de reproduire l'appel pathétique du chef
du service des travaux publics, qui, s'adressant au gouverneur,
s'exprimait ainsi: «Pour nous permettre de poursuivre notre
effort, pour éviter de renoncer à des réalisations soigneusement
étudiées et de mettre en sommeil des entreprises qui ont ré
pondu à notre appel et fait un gros effort d'équipement, pour
empêcher le découragement de s'emparer de tous ceux qui,
après s'être acharnés à une tâche souvent ingrate, commen
çaient à espérer, il faut absolument trouver une solution. »

Celte solution, c'est à vous, à mon tour, que je la demande,
monsieur le ministre, et, certain que vous la trouverez, je
JOLIs dis à l'avance, au nom de l'Oubangui, merci!

Passant maintenant sur un autre plan, je voudrais appeler
votre haute attention sur l'industrie minière d'outre-mer dont
l'activité est si nécessaire pour J'équilibre de notre économie.

Montant pour la première fois à cette tribune, il y a presque
exactement un an, j'avais demandé, avec insistance, au Gou
vernement de l'époque, d'instaurer enfin une politique minière
cohérente. Qu'a-t-il été accompli dans ce laps de temps ? Peu
de choses. Certes, la bonne volonté des hommes n'est pas en
cause et je n'en veux pour témoignage que les efforts louables
de certains hauts commissaires et^ notamment, de ceux du
gouverneur général de l'A. E. F. qui, soutenu par ses services
techniques, a travaillé à alléger la fiscalité minière, mais ils se
sont heurtés à des difficultés qui ne leur ont pas permis d'aller
jusqu'au but qu'ils s'étaient fixé.

La principale de ces difficultés réside dans le déséquilibre qui
bxiste entre les coefficients prix de vente et les indices prix de
revient des produits minéraux. Le rétablissement, de l'équilibre
ou tout au moins l'atténuation du déséquilibre entre coeffi
cients et indices peut être atteint de trois manières : par l'éléva

tion du coefficient « vente » dépendant des marchés mondiaux,-
par l'abaissement de l'indice prix de revient subordonné à notre
situation intérieure, par le jeu simultané de tous les éléments
les conditionnant, y compris le perfectionnement technique des
méthodes d'exploitation. Certains produits ont été plus ou
moins lourdement frappés.

Pour ne pas prolonger par trop ces débats, je vous parlerai
plus spécialement de l'or qui connaît actuellement une parti
culière détresse. Je ne vous infligerai pas la lecture de tout le
tableau des statistiques depuis 1938, que tiens néanmoins à
votre disposition, mais je veux cependant vous citer quelques
chiffres qui soulignent ce déséquilibre. Prenant comme période
de référence le quatrième trimestre de 1938, nous trouvons
respectivement comme coefficient prix de vente et comme
indice prix de revient: en 1938, 1 et 1; au 30 juin 1919, 7 et 11;
au 30 septembre 1919, 7,3 et 12; au 31 mars 1950, 6,5 et 14,5; au
30 juin 1950, 5,2 et 14,5.

Les conséquences de cet état de choses destructif ont affecté
et affectent les gisements et les trésoreries, les réserves et les
teneurs-limites, les résultats financiers et l'équipement méca
nique et social. Elles constituent une courbe décroissante de
production et accélèrent l'épuisement anticipé des placers.

Je me propose essentiellement de poser la question d'un
régime de soutien à accorder actuellement aux producteurs qui
risquent de voir ruiner définitivement leurs efforts et leurs
capitaux par l'effet de contingences d'ordre international
influant désastreusement sur les prix du marché libre. Ces prix
sont devenus sans rapport avec la réalité. Les producteurs ont
en outre subi précédemment un préjudice par la livraison impo
sée du produit de leurs exploitations, devant demeurer actives, à
des cours légaux ou officiels largement inférieurs à la valeur
mondiale de cette production. Leur prix de revient devait subir
à plein par contre l'incidence immédiate de la conjoncture
économique générale. J'estime qu'un « soutien » de la puissance
publique serait opportun immédiatement et je demande au
Gouvernement de vouloir ibien, après étude, envisager sa
création. Elle se justifie parce que le producteur ne peut lutter
seul contre les conditions imposées au marché mondial de l'or
par des accords internationaux. Elle s'impose parce que le
minier a le souci légitime et normal de sauvegarder sa mine
qui est son œuvre, mais est aussi un bien public et qui ne peut
résister à l'effondrement du cours libre et normal de l'or. Son
exploitation, commandée par les deux facteurs: coefficient du
prix de vente à 5,2, indice du prix de revient à 14,5 est en état
de déséquilibre angoissant, impossible à redresser par des
mesures intérieures. La vie des mines d'or est en jeu, tout
simplement.

Une base pratique pourrait être déterminée ainsi qu'il suit
pour le calcul de la valeur du soutien: les réalisations ont
été effectuées pendant tout le cours de l'année 1949 à un
prix moyen d'environ 300 francs C. F. A. qui semblait à
peu près stabilisé; l'indice du prix de revient a été. en
moyenne de 12 et, ayant passé en 1950 à 14,5, il a donc subi
une hausse de l'ordre de 20 p. 100; une augmentation équi
valente du taux de réalisation de 1950, soit par conséquent
360 francs C. F. A., correspond à l'ajustement économique
normal sur 1949; toute réalisation effectuée en Bourse de
Paris depuis le 1er janvier 1950 à un cours inférieur à ce taux
économique, estimé à 360 francs C. F. A., serait à compléter
à chaque producteur intéressé.

Malgré, la hausse actuelle, mais passagère, dont les événe
ments font bénéficier le cours de l'or, l'opportunité de ce
soutien pourrait se justifier, s'il en était encore besoin après
les chiffres que je viens de citer, par les conditions très spé
ciales de l'industrie minière, que j'ai par ailleurs appelé ses
servitudes.

Est-il indispensable de les rappeler ? Je ne ferai que citer
les principales, pour éviter de tomber dans des redites: durée
limitée et épuisement inéluctable, à rencontre du commerce,
de l'agriculture, de l'exploitation forestière, dont la matière
est inépuisable, puisque leurs stocks sont renouvelables; les
cultures sont saisonnières; leur production, si les circonstances
atmosphériques ne sont pas trop défavorables, peut être régu
larisée; une palmeraie se régénère, une forêt se reconstitue
par des mesures de reboisement qi en assurent la pérennité;
ne plus, il faut noter l'incertitude des recherches, toujours
longues et onéreuses, et la rentabilité lente des capitaux
engagés.

Les mines, qui ont leurs servitudes propres, et les entre
prises minières, qui les subissent, ont droit par conséquent
à un traitement non pas de faveur, mais approprié' aux don
nées propres du problème minier. Le régime de soutien que
je préconise n'est d'ailleurs pas une innovation car, dans la
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métropole, pour des raisons. semblables et pour d'autres aussi,
l'État applique un régime de soutien à ses mines de charbon.

Je demande au Gouvernement de se pencher sur le pro
blème des mines d'or d'outre-mer et de rechercher le système
le plus approprié pour leur venir en aide et éviter leur ferme-
turc prématurée.

Une autre question à laquelle j'ai déjà fait allusion est la
fiscalité minière. 11 est certain que  les lourdes taxes ad valorem
qui frappent à l'heure actuelle les produits bruts sont anti-
économiques. A cette imposition néfaste, il convient d'en subs
tituer une autre basée sur des bénéfices. Je ne fais qu'esquis
ser les problèmes, demandant, là encore, au Gouvernement
d'étudier la solution qui s'orienterait vers une taxation sur
le net.

Un mot également sur le financement. Après mes collègues
Durand-Réville et Coupigny, j'ai déjà demandé d'autoriser les
entreprises minières à acquérir sur le marché libre les devises
qui leur sont nécessaires pour acheter à l'étranger, où il est
seul fabriqué, le matériel spécial dont elles ont besoin.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer, parlant au
nom du ministre, me répondait le 20 juillet 1949, « qu'il était

■ tout disposé à faire étudier cette demande et à intervenir pour
qu'elle aboutisse ». Les vicissitudes de la vie gouvernementale,
n'ont pas permis à M. Tony-Révillon de tenir sa promesse. Je
voudrais demander à M. le ministre de la France d'outre-mer
s 'il accepterait de la reprendre à son compte et de permettre
ainsi aux exploitants de s'équiper mieux et plus vite.

Un dernier mot enfin sur la protection des chantiers contre
les vols d'or et de diamants. Jusqu'à ces dernières années
où la nécessité ne s'en faisait pas sentir, les chantiers miniers
n'étaient l'objet que d'une surveillance limitée. Depuis, les
vols se sont organisés. J'ai été particulièrement frappé, au
cours d'une récente tournée en Oubangui, de constater que,
dans des placers où des diamants de • dix, quinze et vingt
carats se trouvaient fréquemment, les productions se bornaient
maintenant à des pierres inférieures à deux carats. Ces pro
ductions sont donc manifestement « écrémées ».

Une solution rapide, pratique et économique avait
été envisagée en plein accord avec le gouvernement de
l'Afrique équatoriale française et les exploitants miniers. Elle
consistait en la création de gardes miniers assermentés, ayant
un statut un peu semblable à celui des gardes-chasse particu
liers, dont l'action était destinée à renforcer celle des deux
ou trois policiers fédéraux qui ont à eux seuls la surveil
lance d'un territoire grand comme plusieurs fois la France.
Or, il est apparu qu'en l'absence d'une loi spéciale, la créa
tion d'un tel corps de police était impossible. Je m'en suis
ouvert ces jours derniers à M. le ministre ; le texte de la loi
est prêt, il lui manque simplement l'avis de quelques-uns des
services intéressés, mais la période des vacances ne vous per
mettra pas de la soumettre au Parlement avant la rentrée. La
question est d'une telle urgence qu'il est indispensable de trou-
Ver une solution provisoire, en attendant que les Assemblées
puissent délibérer sur le projet de loi. C'est donc avec une
insistance toute particulière que je vous demande de vouloir
 bien examiner la possibilité de donner immédiatement aux
exploitants miniers la protection à laquelle ils ont droits. (Ap
plaudissements au centre.)

Mme le présent. Le Conseil voudra sans loute suspendre
sa séance pendant quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante-cinq, est

reprise à dix-huit heures quinze minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.

— 10 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'AVIS
SUR UN PROJET ET UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
le Gouvernement demande la discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 12
de la loi n° 4G-2385, du 27 octobre 1946, sur la composition
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française.

Conformément à l'article 38 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à ouvrir un
 crédit d'un million comme -secours aux sinistrés de la ville de
Cuzco.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage des demandes de dis
cussion immédiate sur lesquelles le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

— 11 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DU MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER POUR 1950

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi,

Mme le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser«
vices civils pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer) (nos 619
et G52, année 1950). " J

Dans la suite de la discussion générale, la parole est S
M. Dronne.

M. Dronne. Messieurs les ministres, mes chers collègues, le!
fait que je vais parler de ma place prouve que je serai très bref.,
Nous sommes bousculés par un ordre du jour surchargé de fin.
de session; je ne veux pas allonger ce débat.

Je suis, d'autre part, bien convaincu que tout ce que je pour-i
rais dire ne servirait à rien ou à peu de chose. En effet, l'an
dernier, à l'occasion du même débat, j'ai formulé, avec les
illusions d'un néophyte, un certain nombre d'oJbservations sur,
différents problèmes. Votre distingué et aimable prédécesseur,-
monsieur le ministre, M. Paul Coste-Floret, m'avait fait des
promesses. J'attends encore leur réalisation.

Il est toutefois une question que je voudrais signaler à votre
attention et à celle du Conseil: c'est la question de la presse
et de la propagande communistes outre-mer.

Le parti communiste et ses reflets locaux, comme le R.D.A<
en Afrique noire, se livrent à une propagande intense, à un:
bourrage de crâne massif qui ne visent qu'à soulever les popui
lations autochtones contre la France.

Voici quelques exemplaires de la presse communiste
d'Afrique occidentale française; je ne vous en infligerai pas
la lecture, je vous les remettrai, monsieur le ministre, pou?
réparer une carence éventuelle des services de Dakar.

Il s'agit de violences, d'excitations, de mensonges, spéciale
ment à l'occasion de certains faits malheureux qui se sonl
déroulés ces temps derniers en Côte d'Ivoire.

Que fait le représentant de la République en Afrique occî*
dentale française ? Exerce-t-il les poursuites qu'il devrait exeri
cer ? Non, il n'a intenté aucune poursuite contre la presse comi
muniste. Mais il poursuit à tout coup une certaine presse fran
çaise, violente de ton, certes — d'une violence que parfois je
juge un peu excessive — mais qui est une presse purement^,
franchement et profondément française.

Il est un autre aspect du péril communiste : ce sont les mis
sionnaires en quelque sorte officiels, ces membres de l'Assem
blée de l'Union française qui, abusant de leur mandat et des
facilités de voyage qui leur sont données, vont prêcher les
désordre et la haine de la France chez les populations d'outre-
mer.

Au cours de la récente mission que j'ai effectuée à Mada
gascar, au nom de la commission de la France d'outre-mer de.
cette assemblée, avec notre collègue M. le docteur Plait...

M. Primet. Vous abusez de votre mandat, vous aussi I
M. Dronne. ...j'ai pu constater le mal que font ces propagan*

distes transportés avec l'argent du contribuable français.
M. Primet. Vous parlez de vous! „
M. Dronne. Je me permets, monsieur le ministre, d'attirer*

votre attention et celle du Gouvernement sur ce problème très
grave du péril communiste outre-mer et de vous demander ce
que vous comptez faire. (Applaudissements sur les bancs supé-*
rieurs de la gauche, du centre et de la droite, ainsi qu'au centre
et à droite.)

Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Les conseillers de la République qui oni

"pris la parole dans ce débat...
M. le rapporteur suppléant. Les sénateurs!

Mlle Mireille Dumont. ... ont dit tout le contraste révoltant?
entre la richesse naturelle de ces territoires et la misère persis-<
tante et poignante des populations indigènes.

Ils nous ont dit la sous-alimentation grave de la population,
le manque de possibilité de développement culturel pour la
jeunesse, le peu de souci de la France pour la santé publique.

Ils ont-souligné l'état aïiéré de l'économie des pays d'outre-
mer et si actuellement quelques usines se construisent en
Afrique c'est dans le seul but, pour les sociétés intéressées, de
faire des superbénéfices car la main-d'œuvre indigène est
meilleur marché, étant encore plus exploitée que la main-
d'œuvre métropolitaine; c'est aussi d'après un plan conçu en
vue d'avoir une base industrielle dans ce pays qui doit jouer
un rôle stratégique si un troisième conflit mondial se déclarait.

Aux pénibles conditions de vie entretenues par le régime
colonialiste que la France fait peser sur ces territoires-, il faut



ajouter leurs compléments — le manque de justice sociale et la
privation des libertés démocratiques — qui ont abouti à une
répression syiglante contre de paisibles populations. En..Côte
d'Ivoire, à Madagascar, le sang a coulé-. Les prisons sont pleines
d'hommes courageux et, nobles. Au Viet-Nam, le Gouvernement
poursuit une guerre criminelle, ruineuse et anticonstitutionnelle
contre le peuple de ce pays en vue de maintenir là-bas une base
stratégique pour les impérialistes américains et français.

La Constitution française, qui devait créer l'Union française
véritable et harmonieuse, est violée. Point de liberté pour ces
populations, point de respect vis-à-vis de ces peuples qui
aspirent très justement, à une vie libre.

Dans leur lutte contre le colonialisme les peuples d'outre-
mer ont des alliés. Ils marchent côte à côte avec le peuple fran
çais, car tous les peuples ont les mômes ennemis, c'est-à-dire
leurs exploiteurs, le régime capitaliste. La montée des peuples
des territoires d'outre-mer vers la liberté est, à son tour, un
apport considérable pour les forces de paix. Les luttes que
mènent parallèlement les travailleurs de la métropole et ceux
d'outre-mer ouvrent la voie à la fraternité, à l'égalité des
peuples, fraternité et égalité qui ne peuvent exister qu'avec la
disparition du régime capitaliste.

C'est pour réprouver le régime colonialiste, maintenu par le
Gouvernement actuel qui essaye en même temps d'asservir
chaque jour davantage les travailleurs de France, que nous
rejetons le budget de la France d'outre-mer. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre de la France
d'outre-mer.

M. François Mitterrand, ministre de la France d'outre-mer.
Mesdames, messieurs, les différents orateurs qui se sont suc
cédé ici pendant la discussion générale ont abordé de nom
breux problèmes qu'il nous sera facile de retrouver au cours
de l 'examen des chapitres. Toutefois, il est facile de les lier
par des définitions communes.

J'ai bien senti que l 'une des préoccupations essentielles de
la plupart d'entre vous, concernait en particulier les problèmes
du ipersonnel du ministère de la France d'outre-mer dont j'ai
la charge, ainsi que les problèmes de la magistrature, de l 'en
seignement et de l 'organisation de la santé publique.

Un certain nombre de points de détail ont été également
évoqués. Vous me permettrez, dans cette intervention fort
courte, de ne pas les reprendre, me réservant, ainsi que
MM. Aujoulat et Coffin, d'y répondre au cours de la discussion
qui s'instaurera.

Il est certain que les dispositions adoptées par le législateur
Quant aux économies nécessaires dans le cadre du ibudget de
l'État ont amené mes prédécesseurs au ministère de la France
d'outrc-mer à prendre des dispositions sévères de dégagement

. des cadres. Ils ne l'ont fait que pour répondre à la volonté
exprimée par le Parlement.

iLe dégagement des cadres a-t-il été fait d'une manière abu
sive ? J entends répondre aux questions posées par quelques-
uns des orateurs. Qui pourrait prétendre que les notes données
aux différents fonctionnaires soient toujours justes i Ce qui est
certain, c'est que la procédure a été suivie avec minutie, que
les notes ont été collectées, que les commissions paritaires se
sont réunies et que les ministres, dans le premier dégagement
du mois de mars dernier, comme dans le dégagement des
cadres préparé actuellement, s'en sont tenus aux règles les
plus strictes. . ,

S'il y a des cas qui permettent de penser que des erreurs
ont pu être commises, jamais il n 'a été possible de relever que
la politique, l'opinion personnelle de celui qui était en cause
en étaient le motif. J'attends encore qu'on me fournisse des
cas précis qui pourraient démentir mes propos.

Je puis donc, sans. aucune peine, prendre l'engagement qui
m'est demandé, tendant à procéder aux dernières mesures de
dégagement des cadres avec le maximum d'impartialité et en
fonction des textes en vigueur.

Certains orateurs ont déploré l 'organisation de la magistra
ture dans les territoires d'outre-mer et d'aucuns indiquaient
en même temps les raisons de cet état de fait, notamment les
décisions prises qui ont conduit à réduire le nombre de juri
dictions en même temps que l 'on augmentait considérablement
le nombre des justiciables.

Il est évident qu'à compter de ce moment une période tran
sitoire a commencé de s'établir, pendant laquelle la justice
ne sera pas rendue avec toute la précision requise parce qu'il
n'y a ipas assez de magistrats et que leur recrutement est diffi
cile.

Le budget qui vous est soumis prévoit déjà une augmenta
tion du personnel. Ce n'est pas suffisant, j'en conviens. Ce
n'est pas non plus une raison pour refuser ce qui est fait. Ce
que je vous demande de croire, c'est mon intention la plus

ferme d'obtenir,' dans les prochains budgets, des résultats
meilleurs.

Sans doute, cela est-il nécessaire, car là Constitution et les
principes qui dirigent notre démocratie depuis déjà plus d'un
siècle, nous commandent de respecter, en tous points de notre
territoire, métropolitain ou d'outre-mer, le principe de la sépa
ration des pouvoirs comme celui de l'inamovibilité des magis
trats qu'il convient de concilier avec les mutations qu'imposent
les congés nécessaires à l'état de santé des juges.

Les principes de la Constitution, reprenant tous ceux qui
furent en honneur au moment de la première révolution fran
çaise, ont sans dôute été atteints, lorsque le pouvoir exécutif
s'est trouvé dans l'obligation de choisir parmi les administra
teurs des juges de paix à compétence correctionnelle qui ont

,dû, d'emblée, être saisis d'un certain nombre de problèmes
avec lesquels ils n'étaient pas familiarisés et qui, s'il y avait
eu davantage de juridictions, auraient été mieux réglés en con
formité avec les principes.

C'est un état de fait. Il fallait parer au plus pressé et toutes
les personnalités que j'ai eu l'occasion de rencontrer au cours
de ces dernières semaines ont été généralement d'accord pour
reconnaître qu'au milieu des difficultés qu'ils ont connues
depuis ces dernières années, ces administrateurs ont fait montre
d'une grande rigueur morale dans la justice rendue. (Applau
dissements.) Cela n'empêche qu'il faut, au cours des années qui
vont suivre, installer un système définitif et combler les lacu
nes de la pratique "pour lui faire rejoindre un strict respect
des principes.

En ce qui concerne l'organisation de la santé, M. Aujoulat,
lors de la discussion des chapitres, vous dira quelques mots des
projets qui sont en cours au ministère de la France d'outre-mer

Tout à l'heure j'ai entendu une discussion qui m's
paru excessive, touchant à une modification du statut des
médecins d'outre-mer. Il est certain qu'il faut adapter aux
temps modernes et aux nécessités du moment les institutions
les plus respectables. Cela ne revient pas à dire que les insti
tutions du passé n'ont pas été, pendant de nombreuses décades,
un des éléments essentiels de la représentation de la pensée et
du service français dans les territoires lointains.

Nous sommes prêts à adopter, là aussi, des solutions tran
sitoires qui permettront de concilier les nécessités de l'avenir
avec le respect d'un corps qui, dans le passé, a fait ses preuves.
Il suffit de ne point faire montre de sectarisme, d'avoir, comme
je le souhaite, assez de bon sens et de ne pas nous laisser
guider par le seul souci des notions abstraites, mais par la
volonté de toujours tenir compte de la réalité.

En ce qui concerne l'enseignement, qu'ajouterai-je aux plain
tes émises ? Lequel d'entre nous pourrait ne pas regretter le
manque d'instituteurs, de professeurs et d'écoles ? Par contre
lequel pourrait ne pas s'émerveiller d'en voir autant ?

Songeons en effet à l'effort considérable réalisé depuis plus
d'un demi-siècle dans de nombreux territoires, pour permettre
à tous nos frères de connaître les éléments de la culture fran
çaise et de la culture universelle. Il y a sans aucun doute
d'énormes efforts à faire. Il faut aussi se souvenir de ceux qui
ont été faits; j'ai le sentiment que, ceux qui sont intervenus
à ce propos, ont eu seulement le louable souci de voir l'école
fleurir et s'installer partout oi des populations ne peuvent
connaître les bienfaits de la civilisation et non le souci de cri
tiquer cette admirable école et ce corps d'instituteurs qui se
trouve d'ailleurs représenté ici, je crois, dans une proportion
assez considérable et qui fait sans aucun doute l'honneur de
tous ceux qui, quelle que soit leur origine, ont voulu participer
à la grande formule de l'édcation française, de la pensée fran
çaise. (Applaudissements.)

Donc, sur ce point-là, vous trouverez en moi,  non seulement
un ami, mais un défenseur. C'est le premier travail, en vérité,
Sans doute les routes — nul n'y contredira — sans doute i'or-
ganisation de la santé publique, sans doute les couvres sociales,
sans doute l'agriculture et l'élevage, mais avant tout la for
mation de l'esprit des hommes, c'est encore cela, pour ceux qui
croient à l'humanisme, la première solution des maux du
monde. (Applaudissements.)

Avant de parler de tant de points, je ne dirai pas de détails,
car chacun est important, qui comportent une solution à l'inté
rieur du budget, et pour lesquels vous m'en voudriez si je
n'y attachais de l'importance, ne voulant pas manquer de
répondre à chacune des questions posées, je me réserve tout à
l'heure, ainsi que mes collègues, membres du Gouvernement,
d'y répondre avec le plus de précision possible.

Toutefois, je relève la question qui m 'a été posée par
M. Romani et d'autres orateurs, et qui concerne la représenta
tion du Conseil de la République au F.I.D.E.S. Il est évident
que je prends à mon compte les engagements pris par mes
prédécesseurs et qui n'ont pu, en raison même des événements

. politiques de ces derniers jours, trouver leur application, il est



bien entendu qu'à la rentrée parlementaire le Conseil de la
République sera représenté au comité directeur du F.I.D.E.S.
J'ai relevé cette question parce qu'elle m'a paru importante,
de manière que la commission spécialisée choisisse ses hom
mes et qu'en même temps le Conseil de la République choisisse
les personnes qui pouiront le tenir au courant, d'une façon per
manente, des vastes problèmes d'équipement concernant l'en
semble des territoires de la France d'outre-mer.

Et puis, on m'a parlé des problèmes économiques. Y répon
drai-je ? Ce n'est guère le moment. Certes, un grand débat
doit se dérouler concernant la politique économique dans les
départements ministériels dont j'ai la charge. Il n'aura pas lieu
ce soir. Sinon, il serait mal préparé, mal établi et les conclu
sions ne seraient pas utiles.

Je m'engage toutefois devant vous à me rendre libre, à
tout moment, pour répondre à votre appel, car le débat me
paraît nécessaire, plus nécessaire que le débat politique.

M. Dronne, puis M. Coupigny, puis Mlle Dumont, d'une autre
manière, m'ont dit : « Attention, il y -a d'abord un problème
politique à résoudre ! »

On assiste, d'après M. Dronne — et il n'a pas tort —- à des
menées communistes nuisibles à l'unité de territoires dont le
premier besoin est de rester liés à cette grande personne qu'on
appelle l'Union française. Mlle Dumont s'inquiète de voir ces
populations si multiples et si diverses soumises à un régime
qu'elle qualifie de capitaliste et qui nécessairement doit, dit-
elle, amener avec lui la misère et la mort. Je la dispenserai,
aujourd'hui, de ses appréciations. En tout cas, je n'ai pas l'in
tention de lui répondre maintenant. Je me contente, d'une
manière plus comptable, de me préoccuper des chapitres de
mon budget en cette fin de session.

Toutefois, ayant pour la première fois l'occasion de m'entre
tenir devant cette Assemblée des problèmes d'outre-mer depuis
que le président du Conseil m'a confié cette mission, je vou-

' drais vous dire quelques mots sur la manière dont je con
çois le développement politique de la France d'outre-mer.

J'ai entendu parler — et même mieux, si je puis dire,
puisque j'ai eu l'occasion de me trouver personnellement en
Côte d'Ivoire au mois de janvier et février de cette année —
j'ai entendu parler, et j'ai vu les résultats d'incidents qui ont
animé, pendant de nombreuses semaines, des territoires dou
loureusement éprouvés et l'ensemble de la population de la
France et celle d'outre-mer. J'ai su qu'un certain nombre de
parlementaires avaient en somme découvert subitement qu'il
pouvait y avoir là-bas un problème essentiellement politique.

J 'y ai réilléchi,  m'étan rendu compte d'une part, qu'on
avait parfois exagéré la réalité de ces incidents et que, d'autre
part, on en avait souvent détourné le sens, ayant constaté
que la plupart du temps, il s'agissait de propagande qui n'avait
rien à voir avec les intérêts réels des populations autochtones,
et qu'il s'agissait beaucoup plus de vastes opérations à
l 'échelle mondiale, de manière à allumer autant que possible,
là aussi, l'incendie. J'ai tout de même pensé qu'il était essen
tiel pour le Gouvernement de répondre aux affirmations poli
tiques qui lui sont proposées par un travail dans l'ordre
économique et social. Et si, avec la majorité de cette Assem-
Ilée et du Parlement tout entier, nous nous mettons à la
tâche pour que, dans les années qui viennent le problème éco
nomique soit traité au moment même où la libération des
échanges s'annonce avec des menaces, au moment même où
il faut équiper coûte que coûte des territoires qui, pendant trop
d'années ont souffert de ne pouvoir disposer des instruments
mêmes de leur prospérité, au moment où des produits subissent
les elfets heureux ou malheureux de la concurrence mondiale,
j'ai pensé qu'il fallait que chacun des territoires prît cons
cience de lui-même, que la métropole pût oublier quelquefois,
et plus souvent en tout cas, de vieilles habitudes prises, trop
souvent fâcheuses, dans une mauvaise compréhension d'inté
rêts qui sont les siens, mais qui ne sont pas identiques.

J'ai pensé que si l'on répond en Afrique occidentale, en
Afrique équatoriale, à Madagascar, dans toutes les possessions
qui comprennent et qui constituent l'Union française, aux
besoins économiques d'abord et donc par une conséquence
directe aux problèmes sociaux, alors oui, le problème politique
se trouvera très largement réduit. Aussi bien M. Dronne que
Mlle Dumont — mais je crains qu'elle n 'y mette un peu de
mauvaise volonté — pourront à ce moment-là penser que
la politique vient par surcroît et seulement pour détruire, le
beau travail que nous serons amenés à faire ensemble.

A l'heure présente, les territoires de la France d'outre-mer
dans leur ensemble, sont inquiets. Ils ne connaissent pas leur
avenir. Une deuxième guerre tragique, longue, difficile — qui
a mis tous ces territoires d'ailleurs, au premier plan de l'actua
lité — les a amenés en peu de temps aux marges, aux limites,
à la porte d 'un développement considérable; toutes les pos
sibilité sont désormais offertes à ces territoires et au moment
même où dès marchés se ferment, au moment même où la.

guerre gagne du terrain, au moment même où les routes de
la mer sont de plus en plus bouchées, coupées, maudites, il
y a dans l'Union française et plus particulièrement dans ce
vaste ensemble, que constitue le réseau du déparlement minis
tériel qui s'appelle aujourd'hui le ministère de la France
d'outre-mer, tant de richesses, tant de possibilités, tant d'espé
rances, que notre premier devoir est d'y répondre et de par
ler économique et social à ceux qui veulent, avant tout, nous
parler politique. (Applaudissements .)

Il n'y a pas de graves problèmes politiques dans F en semble
de l 'Union française. Évidemment ceci est vrai à condition que
dès l'origine les principes édictés dans la Constitution soient
reconnus par tous et qu'il ne soit pas question à aucun moment
de les mettre en cause — je crois que cela n'effleurerait jamais
l'esprit d'aucun parlementaire ici présent — à condition qu'il
soit admis, au point de départ, qu'à partir du moment où le
circuit est complet, il doit l'être dans tous ses aspects et que
quiconque, originaire d'un territoire, doit se trouver à égalité

• do possibilité, selon évidemment ses compétences et ses
moyens, avec un de ses frères d'un point quelconque d'un ter
ritoire. Ceci étant admis, il n'y a de problèmes politiques au
sein de l'Union française, que ceux que l 'on crée artificielle
ment. Il n'y a pas de problèmes politiques internes et ceux
que l'on découvre ont toujours une origine externe et généra
lement suspecte.

Il n'y a pas de problème politique, il ne peut pas y en
avoir.

Je m'adresse, ici, plus encore aux membres du Conseil de la
République, aux sénateurs qui représentent des territoires
d'outre-mer et qui sont d'origine autochtone en leur disant
ceci:

Au moment même où l'Europe éclate, où il devient d'autant
plus nécessaire de constater que les nationalismes qui furent,
pendant un siècle et demi, le moyen d'expression des collecti
vités publiques, ne représentent plus de réalité, au moment
même où ces nationalismes deviennent nuisibles aux collec
tivités qu'ils prétendent représenter, où l'objet même de leur
constitution se trouve trahi, puisqu'ils ne peuvent plus assurer
la défense nationale, assurer, à eux seuls, la sécurité aux
citoyens qui les comprennent, où tout esprit éclairé est disposé,
clans la mesure de nos moyens, à reconnaître l'évidence d'une
construction plus vaste qui doit réunir les peuples libres, les
peuples démocrates et les peuples obéissant à certain rythme
de civilisation, à la nécessité de l'organisation pratique réelle,
efficace et dans tous les domaines, serait-ce le moment où les
hommes, dans des territoires souvent loin des grandes voies
de communication, très souvent démunis des moyens indus
triels indispensables s'embarqueraient dans une sorte de lutte
à courte vue, quelquefois admirable, mais quelquefois archaï
que, dépassée, réactionnaire, essentiellement réactionnaire, et
qui consisterait, au nom de l'émancipation humaine, au nom
des grandes idées progressistes, à recommencer, en réalité,
les vieilles entreprises des autres siècles, périmées, en disant:
une petite portion de territoire, quelques cercles, un territoire
tout entier même, cela doit faire un tout, un monde séparé des
autres.

Quelle absurdité ! Qui y songerait, au moment où la métro
pole elle-même doit reconnaître qu'elle arrive à un tournant de
son histoire ?

On ne peut répondre à une aspiration très souvent généreuse,
si élie n'est point raisonnable, et en tout cas souvent très
explicable, que par une aspiration vers un plus vaste ensemble.
C'est ce que la France, au sein de l'Union française, propose et
a déjà proposé à l'ensemble des territoires qui composent ce
que l'on appelle ainsi.

L'Union française est en marche. Il nous appartient de la
créer à mesure qu'elle vit. La vie est génératrice de création
continue. C'est notre tâche ce soir en votant de modestes arti
cles budgétaires qui sont loin d'être parfaits; mais dans cette
imperfection de travail pratique sur des cahiers imprimés, il
peut y avoir la marque d'une grande œuvre. C'est à quoi, en
tout cas, je vous convie en répétant que ce soir, dans mon
esprit, il n'y a point œuvre politique.

Je vous demande simplement de m'aider à faire fonctionner
un ministère, un département lourd, difficile et complexe qui,
sans doute, a aujourd'hui à sa tête un ministre et deux secré
taires d'État, et M. Coupigny s'en plaignait tout à l'heure en -
remarquant qu'il y avait cinq ministres pour le même objet.

Se plaindrait-il de la constitution en départements de ce que
l'on appelait autrefois les colonies ? Se plaindrait-il aussi de
la construction des Etats associés et de la présence française
à travers le monde ? (Applaudissements.) Ou bien se plain
drait-il plus simplement lorsque — quelle ironie! — on pour
rait considérer comme réduit le travail de la France d'outre-
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mer, de mes collègues que j'ai l'honneur d'avoir à mes côtés.
La tâche est-elie si simple ?

Si c'est la seule inflation que vous connaissez, rassurez-vous.
Ce n'est pas encore très grave. C'est généralement une inflation
dont on se console à partir du moment où l'on peut compter
parmi ses bénéficiaires. De ce fait, la critique change et celui
 qui critique se déplace sur ces bancs. L'essentiel est de faire
notre travail le mieux possible en considérant que les dizaines
de millions de gens qui ont besoin de nous peuvent mériter le
travail de trois hommes. (Applaudissements sur divers bancs
à gauche.) Alors que la métropole bénéficie, si je puis dire,
d'une équipe encore plus nombreuse pour ses propres  besoins

J'en ai dit assez et je ne m'étendrai pas davantage sur ce
sujet. Je dis seulement à ceux qui pourraient se plaindre de
ne pas me voir répondre à leurs questions que je suis à leur
disposition. La discussion n'est pas terminée. Les chapitres
vont être examinés. A tout moment, à pVopos des amendements
et pour leurs interruptions, je demeure, ainsi que mes trois
collègues, à leur disposition. Là s'arrêtera, si vous le permet
tez, mesdames, messieurs, mon intervention. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs à gauche et sur divers bancs
à droite et au centre.)

M. Dronne. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dronne, pour répondre à

M. le ministre.

M. Dronne. Je vous remercie, monsieur le ministre, de
m 'avoir mis « dans le même sac » que Mlle Mireille Dumont.

M. Primet. Vous êtes très galant!
M. Dronne. J'ai voulu attirer l'attention de M. le ministre

sur le problème très grave que pose une propagande nocive
outre-mer, dont nous avons vu les résultats désastreux en
Indochine et dont nous risquons de voir demain les résultats
également désastreux dans d'autres territoires.

M. le ministre. Non, si nous le voulons, et nous le voulons I
M. Dronne. C'est à vous à le vouloir, monsieur le ministre...
A droite. Et à agir !

M. Dronne. ...pour cela, nous serons entièrement avec vous.
Nous sommes ici un certain nombre — je pense, en parti

culier, à mon ami M. Saller — qui désirerions la création d'un
grand ministère de la France d'outre-mer, seul capable de
coordonner l'ensemble des problèmes, et spécialement les pro
blèmes économiques, qui sont actuellement traités d'une
manière dispersée.

En disant ceci, je crois également interpréter la pensée de
mon collègue, M. Coupigny, qui désire, lui aussi, ce grand mi-
ristere de 1 outre-mer, avec un certain nombre de secrétaires
d État, dont un secrétariat d'État chargé de l'économie com
mune que nous n'avons pas à l'heure actuelle. (Applaudisse
ments sur^divers bancs.)

Mlle Mireille Dumont. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais répondre sur deux points
à M. le ministre.

Tout d'abord, il nous a dit qu'il serait nécessaire de donne-
satisfaction aux populations d'outre-mer et urgent d'accroître
leur bien-être. Nous sommes bien d'accord avec cela bien que
le ministre, lui, ne vise pas la satisfaction de besoins normaux
des peuples mais seulement croît-il freiner ainsi le développe
ment du communisme parmi eux. Mais nous pensons justement
que, pour accroître le bien-être des populations des territoires
d'outre-mer, il faudrait consacrer à l'enseignement et au déve
loppement de l'équipement sanitaire de ces populations un
nombre considérable, non seulement de millions, mais de mil.
liards. Cela n'est pas possible actuellement avec la politique de
guerre menée par le Gouvernement. Celui-ci ne peut faire que
des promesses. 11 est donc enfermé dans un cercle vicieux

La politique ce n'est pas quelque chose de supra terrestre
Le mouvement de libération naît des conditions malheureuses
dans lesquelles vivent actuellement ces populations Pour leur
donner satisfaction, il faudrait justement changer complète
ment de politique, cesser par exemple la guerre au Viet-Nam
Ce n'est pas vous qui pourrez régler le problème.

Ensuite, sur un deuxième point, M. le ministre, parlant au
nom du Gouvernement et de sa majorité, nous a dit que nous
nous élevions, présentement, au-dessus des nationalismes Je
pense que quelqu'un qui, comme lui, fait très bon marché,
d après ses paroles, de ce que représente la France, son indé
pendance nationale, ne peut pas du tout comprendre les aspi
rations des populations indigènes. (Très bien! très bien! à
l'extrême gauche.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la d.scussion générale ?

La discussion générale .est close.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. l or. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-

mer, au titre des dépenses de fonctionnement des services civils
de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la somme totale de
5.810 millions 997.000 francs et répartis par service et par cha
pitre conformément à l'état annexé à la présente loi. »

Ce texte est réservé jusqu'au vote de l'état annexe.
Je donne lecture de cet état:

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVILES

2e partie. — Dette viagère.

« Chap. 700. — Allocations complémentaires spéciales aux
titulaires de pensions mixtes et à leurs ayants cause,
409.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix le chapitre 700.
(Le chapitre 700 est adopté.)

A" partie. — Personnel.

Mme le président. « Chap. 1000. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire des services civils de l'administration
centrale. 287.248.000 francs. »

Je suis saisie sur ce chapitre de plusieurs amendements.
Par un premier amendement (n° 4) , M. Razac, au nom de la

commission de la France d'outre-mer, propose de réduire ce
crédit de 1.000 francs et de le ramener, en conséquence, à
287.247.000 francs-

La parole est à M. Razac.
M. Razac. Par l'amendement qu'elle a déposé, la commission

de la France d'outre-mer entend marquer sa volonté de voir se
réaliser la promesse réitérée des divers ministres qui se sont
succédé rue Oudinot, depuis quatre ans, de faire figurer des
membres du Conseil de la République au comité directeur du
F.I.D.E.S. Les indications de M. le ministre de la France d'outre-

mer, dans la discussion générale, nous laissant entrevoir la
réalisation de cette promesse avant la prochaine rentrée d'oc
tobre, je retire l'amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Par un second amendement, M. Razac, au nom de la com

mission de la France d'outre-mer, propose de réduire ce crédit
de 1.000 francs et le ramener en conséquence à 287.247.00-3
francs.

La parole est à M. Razac.
M. Razac. Notre commission de la France d'outre-mer entend

ainsi marquer son désir de voir supprimer le service adminis
tratif colonial dont l'utilité ne lui paraît pas évidente, d'une
part à cause de l'extrême lenteur de ses interventions; d'autre
part, étant donné la possibilité de voir assurer dans d'aussi
bonnes conditions la plupart de ses activités par le secteur
privé, lui ont semblé des arguments déterminants.

Enfin, il immobilise un certain nombre de fonctionnaires qui
pourraient être plus utilement utilisés outre-mer. Pour toutes
ces raisons, votre commission vous demande de la suivre et de
yoter un abattement indicatif.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...

H| Pellenc, rapporteur suppléant. La commission des inan-
ces; .lorsqu'elle a examiné cette question, s'est rangée à l'avis
exprimé par notre collègue Razac. Par conséquent, elle demande
que le Conseil adopte cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je
veux donner à la commission de la France d'outre-mer tous

apaisements et faire ici la promesse d'éudier la suppression
du service. Cependant, je lui demande de ne pas maintenir cet
abattement indicatif, car il s'agit vraiment là d'une grosse
alfa ire.

Si nous voulons et si nous pouvons un jour supprimer le
service administratif colonial, il faudra que nous affections ses
attributions à d'autres services. 11 s'agit donc là d'une étude à
longue échéance et nous ne pouvons pas prendre d'engage
ment précis et immédiat. .

M. Razac. Je. demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Razac.

M. Razac. Je réponds à M. le secrétarie d'État que l'an der
nier, lors de la discussion du budget, un abattement identique
a été proposé, qu'il a été accepté par le ministre, qui s'était



engagé à étudier la suppression de ce service de même que la
réorganisation de son ministère.

Rien n'ayant encore été fait et, puisque nous nous retrou
vons devant la même situation, je suis obligé de maintenir mon
amendement. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Par voie d'amendement (h° 1) présenté par

M. T)ia Mamadou propose de réduire ce crédit de 1.000 francs
et de ramener en conséquence la dotation de ce chapitre à
287.216.000 francs.

La parole est à M. Mamadou Dia.

M. Mamadou Dia. Mon amendement se défend facilement. La

réductijn indicative que je- propose vise à demander au gou-
-vernement d'étudier Jà possibilité de transformer le service de
l 'enseignement au ministère de la France d'outre-mer en direc
tion de renseignement.

Pour calmer les inquiétudes de M. le ministre des finances,
j'indique tout de suite que la réforme en question ne risque
d'entraîner aucune .incidence budgétaire. Elle permettrait en
revanche de réaliser un avantage très appréciable en ce qui
concerne ce service de l'enseignement.

Ceux qui s'intéressent aux questions d'enseignement savent,
en effet, que le service de l'enseignement souffre d'une situa
tion d'intériorité dans laquelle il est placé par rapport aux
autres directions.' Or, ce service de l'enseignement doit coor
donner l'action des différentes directions générales de l'ensei
gnement. Mieux que cela, il doit même définir la politique de
l'enseignement outre-mer et il est chargé également de veiller
à l'exécution de cette politique outre-mer. Cette tâche qui
devient de plus en plus importante en raison, d'une part, du
développement des territoires d'outre-mer et, d'autre part, de
l 'intérêt toujours croissant que les institutions internationales,
telles que l'O. N. U. et l'U. N. E. S. C. O. manifestent pour ce
développement, celte tâche, dis-je, exige que le service de
l 'enseignement soit doté de toute l 'autorité nécessaire, autre
ment dit que la direction soit rétablie. Telles sont, brièvement
énoncées, les raisons pour.lesquelles je propose à l'Assemblée
cette réduction indicative de crédit.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur suppléant. La commission estime que la
demande de notre collègue M. Mamadou Dia est tout à fait
justifiée et qu'une direction .de l'enseignement devrait être
substituée au service qui existe à l'heure actuelle et qui est
insuffisant.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'ovtre-
mer. Je voudrais répondre à M. Mamadou Dia que l'Assemblée
nationale s'était déjà prononcée, lors de la discussion du bud
get de la France d'outre-mer, pour la transformation en direc
tion d'un service dont il n'est pas nécessaire de souligner
l'importance.

J'ai eu le sentiment, tout à l'heure, en écoutant les orateurs
qui m'ont succédé à la tribune, qu'on reprochait au ministère
de la France d'outre-mer de faire de l'inflation dans certains
de ses services. Je voudrais donner au Conseil de la République
l'assurance qu'en ce qui concerne le service de l'enseignement,
au contraire, il n'y a aucune inflation. Ce service, qui a sous
sa dépendance des problèmes extrêmement importants, des
effectifs très nombreux, se trouve être à l'heure actuelle l'un
des plus petits services du ministère, et il y a vraiment ^dis
proportion entre la tâche qui lui est demandée et les moyens
qui lui sont donnés.

A l'heure où l'on nous propose de transformer ce service en
direction, je précise tout de suite que cette transformation
n'entraînera aucune dépense supplémentaire dans le cadre du
budget de la France d'outre-mer. C'est pourquoi j'espère que
le Conseil de la République voudra bien, avec le Gouvernement,
accepter la proposition formulée par M. Dia.
. Si cette transformation est particulièrement opportune à
l'heure actuelle, c'est qu'à la suite des crédits engagés au titre
du F. I. D. E. S., notamment dans les différents territoires
d'outre-mer, l'enseignement a pris une très grande importance.
De multiples établissements d'enseignement secondaire ont été
créés. Un enseignement supérieur fait son apparition et il
paraît curieux qu'au même moment l'enseignement dans la
France d'outre-mer ne dispose même pas d'un directeur qui
puisse avoir autorité sur les chefs de service de Dakar et de
Brazzaville et qui puisse au surplus traiter d'égal à égal avec
ses collègues du ministère de l'éducation nationale.

. C'est pourquoi je me réjouis que cet amendement ait été
déposé. J'espère que son adoption par le Conseil de la Répu
blique nous permettra de procéder saq's délai à celle transfor
mation. (Aavlaudissements.)

Mme le président. Il n'y a plus d'observations sur l'amende*
ment n° 1, accepté par la commission et le Gouvernement

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. En conséquence, le chapitre 1000 est adopté
au chiffre de 287.216.000 francs.

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État. Un certain nombre d 'abat
tements ont été proposés par la commission des finances et le
Gouvernement aurait des observations à présenter à ce sujet.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d 'Etat.

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État. Je demande au Conseil
de la République de bien vouloir rétablir le crédit de
308. 000 francs correspondant à la création d'un emploi d'ingé
nieur adjoint du service administratif colonial. Celle création
s'impose pour deux, raisons essentielles.

Tout d'abord, le bureau technique du service administratif
colonial est chargé des marchés et commandes passés par les
territoires. Ces marchés et commandes, qui étaient de 1.916 en
1915, de 3.862 en 1916, de 5.900 en 1917 et de 6.909 en 1918, sont
passés à 7.600 en 1919, c'est-à-dire que ce chiffre rejoint appro
ximativement celui de 1938. Mais je fais observer que les affaires
sont à l'heure actuelle plus difficiles à traiter parce que les
marchés comportent très souvent des clauses de variation de
prix qui étaient exceptionnelles en 1938 et que, d'autre part,
ils comportent également des clauses de versement d'acomptes
ou d'avances qui compliquent les négociations.

Or, l'effectif du bureau technique n'a pas varié depuis 1945,
et il n'est plus que de dix unités, secrétaires compris, au lieu,
de douze avant la guerre.

D'autre part, de nouvelles activités ont été mises à la charge
du bureau technique. Lors de la suppression du bureau de la
direction du plan, le bureau technique a hérité des affaires
concernant les surplus allemands et alliés. M. le rapporteur a
connu l'importance des acquisitions faites à ce titre. Actuelle
ment, les achats ont cessé, mais le service se trouve en pré
sence, d'une masse de documents dont il faut tirer les éléments
de comptes définitifs.

L'ingénieur que nous vous demandons aurait donc pour pre
mière tâche d'achever cette liquidation dont la lenteur est cri
tiquée à la fois par les territoires et par les entreprises privées
qui ont reçu du matériel par l'intermédiaire des territoires.
Cette œuvre accomplie, cet ingénieur participera au travail d'en
semble que ce service, avec ses effectifs actuels, a' du mal à
mener à bien. .

J'indique, pour finir, qu'un service d'achat tel que le bureau
technique doit fonctionner avec la souplesse d'une entreprise
afin d'éviter des erreurs et des lenteurs contre lesquelles s'élè
vent légitimement les fournisseurs, lenteurs et erreurs qui sont
onéreuses pour l'État lui-même.

Enfin, la création de cet emploi ne préjuge en rien l'avenir
du service administratif colonial dont, je le répète, je me suis
engagé à faire étudier la suppression. J'ajoute que si le service
colonial est supprimé l'ingénieur trouvera normalement sa
place dans les services techniques-qui, vous le savez, manquent
de personnel.

En défendant cette proposition de mon prédécesseur, je tiens
à dire qu'il ne s'agit pas, dans noire esprit, de guniler les effec
tifs de l'administration centrale,  mais d'une mesure vraiment
Sarticulière car ce qui importe, à l'heure actuelle, c'est de

onner des techniciens aux territoires d'out:e-mer.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pellenc, rapporteur suppléant de la commission des
finances. La commission n'est pas absolument convaincue par
l 'argumentation que vient de présenter M. le secrétaire d'État.;

Un sénateur à gauche. Il lui en faut beaucoup l

K. le rapporteur suppléant. Oui, il lui faut des arguments un
peu plus consistants pour la convaincre, excusez-moi de vous
le dire, lorsque les finances du pays sont en cause!

M. Saller, votre rapporteur titulaire, exprimerait cela certai
nement avec beaucoup plus de compétence que moi, s'il n'avait
été dans l'obligation de quitter prématurément cette Assem
blée, me priant de le remplacer au pied levé. Mais je vais
faire appel à quelques souvenirs personnels, remontant aussi
bien à mon passage au ministère de la France d'outre-mer, dans
le cabinet de M. Mandel, quand notre collègue M. Diethelm en
était le directeur, qu'aux visites d'études que j'ai effectuées
dans les territoires d'outre-mer. ^

J'en ai retiré cette certitude qu'on manque, en effet, comme'
le reconnaissait M. le secrétaire d'État, d'un nombre suffisant
de techniciens compétents dans tous les territoires d'outre-mer,
à un pont tel que 'beaucoup de travaux sont engagés dans des
conditions invraisemblables de légèreté (Applaudissements sur-
quelques bancs au centre), ce qui conduit à une gestion des



plus défectueuses des crédits, d'ailleurs minimes, consacrés au
développement économique de ces pays.

Par contre, on trouve dans les administrations centrales de
tous les ministères, et le ministère de la France d'outre-mer
p'échappe pas à cette règle générale, une pléthore de personnel,
qu'il soit baptisé personnel technique ou personnel administra
tif, dont M. Saller dit dans son rapport qu'actuellement il
dépasse de plusieurs centaines d'unités les effectifs existant
avant guerre.

M. Marius Moutet. Ce ne sont pas des ingénieurs.

M. le rapporteur suppléant. Je vais en parler.
J'appartiens à un cadre d'ingénieurs; j'ai dirigé au cours de

\*ingt-sept ans de fonctions publiques des services varies. J'ai
pu me rendre ^compte des conditions dans lesquelles sont pré
parés, étudiés, rédigés, conclus, revisés et liquidés les marchés.

Qu'il s'agisse de 2.000, 5.000 ou même 7.000 marchés, chiffre
'actuel pour ce ministère, d'après les déclarations de M. le secré
taire d'État, la nature de la tâche à accomplir ne varie pas.

Or, cette tâche, pour laquelle on nous demande de créer un
nouvel emploi d'ingénieur, n'est dévolue à aucun ingénieur dans
aucune administration.

Ces opérations diverses touchent précisément un domaine qui
n'est pas spécialement technique; c est un domaine qui s'appa
rente plus au domaine administratif et au domaine juridique
qu'à celui qui relève de la formation d'un technicien.

Cette tâche dont parle M. le secrétaire d'État est confiée, dans
toutes les administrations, a du personnel de la formation et du
grade des anciens rédacteurs et des sous-chefs de bureau; ce
qui n'empêcherait pas d'ailleurs de recourir à la supervision
d'un technicien, non pour effectuer le travail matériel, mais
pour apporter ses conseils ou ses avis sur les clauses techni
ques. Or, il y en a déjà un, dans le cas qui nous occupe, puisque
i'on envisage de lui donner un ingénieur adjoint.

. Alors, la question se pose de la façon suivante: Faut-il ren
forcer les effectifs pour la rédaction et la revision des marchés,
ainsi que pour l'amélioration des payements qui sont, d'ail
leurs effectués par des services d'ordonnancement, des services
comptables ou financiers ?

C'est peut-être nécessaire. Il est difficile, sans savoir, d'en
'discuter. Mais il existe dans cette masse de plusieurs cen
taines d'unités dont s'est gonflé le ministère de la France
d'outre mer, assez d'éléments qui puissent y être prélevés pour
remplir cette tâche sans qu'on vienne demander encore la
création de nouveaux emplois au budget.

S'il s'agissait de donner des moyens d'action supplémentaires
hux territoires d'outre-mer, qui en manquent dans des condi
tions inimaginables, nous ne lésinerions pas sur les mesures
que vous nous proposez; mais vouloir gonfler encore des ser
vices techniques parisiens qui, nous en avons pu, de nombreux
collègues et moi-même, nous en rendre compte au cours de
nos voyages, retardent et freinent bien souvent l'action locale,
jeela, jamais la commission des finances ne pourra y adhérer.

Je demande au Conseil de la République de suivre sa commis
sion et d'admettre l'abattement qu'elle a effectué. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Lucien Coffin, secrétaire d'État. Je ne voudrais pas suivre

H. Pellenc sur le terrain où il veut entraîner l'Assemblée.
Il ne s'agit pas de savoir si les organes de l'administration

centrale sont pléthoriques ou non, mais seulement, pour le
Conseil, de se prononcer sur un cas particulier.

Il s'agit de savoir si la création de ce poste d'ingénieur
adjoint est nécessaire pour un service qui a à accomplir de
lourdes tâches. Car, permettez-moi de vous dire, monsieur le
rapporteur, qu'il serait de mauvaise politique, sous le prétexte
qu'une règle générale est vraie, de l'appliquer à tous les cas
particuliers, sans faire les exceptions d'espèce qui sont néces
saires.

Vous nous avez dit, et je vous comprends, qu'il ne vous suffi
sait pas, pour vous prononcer, de considérations générales,
mais que vous demandiez des choses consistantes. Je vous les
ai apportées. Je vous ai fourni le chiffre des marchés qui est

■passé, de 1.916 en 1945 à 7.600 francs en 1919, marchés passés
pour le compte des territoires.

Il est nécessaire d'adjoindre, aux services normaux du
bureau technique, un spécialiste ou un ingénieur. Je sais que
tes marchés présentent un aspect plutôt commercial, mais vous
flui êtes technicien, vous savez bien que c'est justement dans
ides cas comme celui-ci qu'on a besoin des avis éclairés des
techniciens.

C'est pourquoi je demande au Conseil de la République de né
pas suivre sa commission et de rétablir le crédit voté par l' As
semblée nationale.

M. le rapporteur suppléant. Je ne veux pas prolonger la dis
cussion. Je persiste à penser qu'aucun des arguments formulés

en la matière ne peut justifier de manière indiscutable cette
mesure.

Je répète que le service auquel sont confiés à l'heure actuelle
les marchés a peut-être besoin d'une unité supplémentaire,
peut-être davantage. Nous ne pouvons, d'ici, l'apprécier. Mais
à l'heure où les économies s'imposent plus que jamais,
on ne peut négliger ce fait qu'il y a suffisamment de disponibi
lités, à l'intérieur de ce ministère de la France d'outre-mer,
pour pouvoir, sans recourir à la création d'emplois nouveaux,
satisfaire cette obligation.

 M. Lucien Coffin, secrétaire d'État. Il n'y a pas de techni
cien !

M. le rapporteur suppléant. Ce n'est pas à un technicien —»
je me permets de le répéter encore — qu'on confie la tâche
d'élaborer, de rédiger, d'examiner, de reviser et de liquider des
marchés, à moins que vous donniez au fonctionnaire que
vous voulez en charger une appellation qui ne corresponde
point à la définition habituelle de l'ingénieur. Si tel était le
cas, il s'agirait au préalable de définir le sens des mots.

Mais le fond du problème n'en serait pas pour autant changé,
il faut prélever sur les effectifs trop importants des autres ser
vices les éléments nécessaires pour permettre un bon fonction
nement de ceux qui, momentanément ou définitivement, appa
raissent insuffisamment ' dotés.

Je demande donc au Conseil de suivre sa commission des

finances qui a bien étudié la question avant de se prononcer.
Mme le président. Le Gouvernement demande la reprise du

texte de l'Assemblée nationale.

Personne ne demande la parole 2
Je mets aux voix la prise en considération de ce texte.,
(Le Conseil de la République n'a pas adopté.)
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'ou

tre-mer. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État. Un second abatte

ment a été proposé par votre commission afin de marquer la
volonté du Conseil de voir intervenir la réforme promise par
le Gouvernement, en ce qui concerne tant l'administration cen
trale que les.gouvernements généraux.

Le Gouvernement a déjà commencé à tenir la promesse qu'il
avait faite. Depuis plusieurs mois, une commission est réunie...

M. Dronne. Alors, c'est enterré !

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État. Une commission est
réunie en vue d'étudier l'un après l'autre les différente rouages
du ministère de la France d'ouire-mer. Son rapport est déposé
entre les mains du ministre et les décisions vont être prises
en fonction de ses conclusions.

Je pense que ses décisions pourront aller dans le sens de la
déflation souhaitée par le Conseil de la République en ce qui
concerne tel ou tel service administratif, mais je dois me per
mettre de dire que votre rapporteur s'est montré extrêmement
sévère dans ses constatations. Sans doute a-t-ii oublié le temps
où, siégeant à la rue Oudinot, il avait autour de lui un état-
major assez important pour s'occuper d'une direction qui,
depuis, a été ramenée à l'échelon de sous-direction.

D'autre part, depuis quelques années, ce ne sont pas telle
ment les services administratifs qui se sont étoffés. Un certain
nombre de services techniques ont du être créés. Je ne veux
citer pour exemple, que l'inspection du travail, le service social,
autant de services qui n'existaient pas avant guerre. Leur
création a, par conséquent, entraîné l'augmentation de l'effectif
des fonctionnaires de la rue Oudinot.

De toute manière le Gouvernement est décidé à opérer les
réformes qui s'imposent. Il faudra bien d'ailleurs, à la faveur
de la création de ce nouveau département chargé d'assurer nos
relations avec les Etats associés, alléger la charge du ministère
de la France d'outre-mer.

Je demande au Conseil de la République, tenant compte de
ces engagements et du commencement d'exécution donné aux1
promesses faites l'an dernier, de faire confiance au Gouverne
ment et de revenir au chiffre de l'Assemblée nationale, en
renonçant à l'abattement proposé.

Mme le président. Je vous fais observer, monsieur le secré
taire d'État, que, par le vote qu'il vient d'émettre sur l'ensemble
 du chapitre, le Conseil de la République a rejeté la prise en
considération du chiffre de l'Assemiblée nationale.

. M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-
mer. Il s'agit, madame le président, de l'abattement de 308.00Q
franc;.

Mme le président. On vote chapitre par chapitre, mais on ne
vote pas article par article dans un même chapitre.

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire  d'Eta à la France  d'outr -
mer. Je. m'excuse, mais le Conseil de la République avait un



peu plus loin proposé un abattement pour obtenir du ministre
des explications- sur l'organisation du service de sarté et sur
la réforme de l'enseignement et je ne pourrai pas donner ces
explications.

M. le rapporteur suppléant. Nous vous demanderons, tout de
1 même, au nom de la commission, de vouloir bien nous fournir

sur ce point vos explications.
Madame le président, vous avez fait remarquer ort justement

qu'en repoussant la prise en considération du chiffré de l'As
semblée nationale on a adopté le chiffre fixé par la commission
des finances du Conseil de la République.

Je voudrais dire simplement que nous sommes disposés,
comme nous l'a demandé M. le ministre, à lui faire confiance,
puisque depuis quelque temps il s'est engagé, dit-il, dans cette
voie, et qu'un effort est accompli dans le sens de la réorgani-
tion demandée.

Une commission, a-t-il dit, a été constituée; un de nos collè
gues a signalé que c'était le plus sûr moyen de voir l'affaire
échouer. Ce n'est peut-être pas qu'une boutade; mais nous
pensons qu'après ces observations vous saurez vous employer,
monsieur le ministre, à ce que des résultats tangibles soient
obtenus.

Au surplus, l'abattement effectué, qui est acquis, puisque nous
avons voté, ne peut pas sérieusement vous gêner, car il s'agit
de 10.000 francs sur 287 millions, qui figurent à ce chapitre du

(budget.
Nous pensons qu'en échange de cette confiance que nous vous

accordons par avance, à l'occasion du prochain budget, nous
pourrons vous féliciter pour- les mesures de réorganisation que
vous aurez effectivement prises.

M. Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-mer.
Je suis à la disposition du Conseil de la République pour four
nir, en tout cas, à propos de ce chapitre 1000 les explications
qui m'ont été demandées, tant en ce qui concerne la réforme de
l'enseignement que la réorganisation du service de santé.

Au sujet de l'enseignement, je voudrais tout d'abord rassurer
le sénateur du Cameroun, en lui disant que nous compatissons
à la situation très précaire du Nord-Cameroun en matière de
développement scolaire. Nous connaissons la grande pitié de la
région qu'il représente ici et, pour le rassurer, je voudrais lui
dire que le comité directeur du F. I. D. E. S., lorsqu'il a eu à
se prononcer sur le budget du Cameroun, n'a pas manqué de
présenter des observations sur la nécessité de maintenir un
certain équilibre entre le Nord et le Sud du Cameroun, notam
ment dans le domaine sanitaire et scolaire, et le comité direc
teur du F. I. D.  E. S. a insisté pour qu'un effort plus étendu
soit accompli dans cette partie du territoire.

Nous savons d'ailleurs que c'est aussi la préoccupation de
l'assemblée du Cameroun et celle de -l'autorité locale. Si le Nord-
Cameroun marque un certain retard par rapport à d'autres
régions, cela tient à des circonstances géographiques en parti
culier, ■ circonstances que les moyens dont nous disposons,
actuellement permettent de rendre plus favorables, de telle
manière qu'on peut espérer dans un avenir très proche voir le
Nord-Cameroun prendre, en matière scolaire, l'essor auquel il
peut prétendre. '

J'ai entendu également les observations présentées par M. le
sénateur M'Bodje en ce -qui concerne la situation des institu
teurs, notamment en Afrique occidentale française. Le Gouver
nement n'ignore pas qu'il y a actuellement une crise de recru
tement inquiétante, non seulement en Afrique occidentale fran
çaise, mais dans la plupart des territoires d'outre-mer, lorsqu'il
s 'agit des écoles primaires. Cette situation est-elle due au fait
que les instituteurs n'ont pas la situation à laquelle ils croi
raient pouvoir prétendre par rapport à d'autres cadres ? Est-elle
due à une certaine désaffection vis-à-vis de l'instruction et de

l'éducation ? Je crois volontiers, avec M. M'Bodje, qu'il faut
adopter la première hypothèse et qu'il est nécessaire de reva
loriser la fonction de l'enseignement dans les territoires
d'outre-mer. Qu'il s'agisse de l'Afrique ou qu'il s'agisse de
Madagascar, le problème, à cet égard, est le même. Les insti
tuteurs ont le sentiment que leur fonction n'est pas suffisam
ment appréciée, ni suffisamment honorée.

Est-ce à dire qu'il soit possible de suivre M. M'Bodje dans
toutes ses conclusions, en ce qui concerne notamment l'acces
sion des instituteurs adjoints ou des moniteurs au grade supé
rieur...

M. Mamadou M'Bodje. J'ai simplement demandé l'égalité .de
proportion.

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-
mer. Je pense que nous sommes d'accord-. Vous savez que la
politique suivie par le ministère de la France d'outre-mer en
matière d'enseignement veuf être une politique d'égalité. Nous
voulons que les instituteurs africains puissent obtenir les
mêmes qualifications que leurs collègues métropolitains et, à

qualifications égales, prétendre aux mêmes avantages. Tel est
l'objectif précis de la politique suivie par le Gouvernement. |

Or, il se trouve que certains instituteurs anciens, qui n'onf
pas eu la chance d'effectuer en temips voulu des études néces
saires pour prétendre à certains diplômes, ont le sentiment
d'être défavorisés. Le Gouvernement ne refuse pas d'examiné?
en leur faveur des dispositions transitoires. (i

Je crois savoir que dans un certain nombre de territoires on
a admis ces dispositions qui permettent de tenir compte des
services rendus et, par conséquent, des droits acquis.

La revendication principale des instituteurs africains vise
l'admission de tous les instituteurs dans un cadre général, et
nous savons quel est le précédent qui les conduit à solliciter
cet avantage: c'est la création du cadre général des médecins
africains. Nous comprenons que des instituteurs qui ont été
sur les mêmes bancs d'école que les médecin? africains, qui',
pendant un certain nombre d'années, ont effectué les mêmes
études et ont eu, en définitive, les mêmes diplômes, veulent
prétendre à la même situation.

Cependant, il existe maintenant une loi sur la fonction"
puiblique d'outre-mer qui a. été votée à l'unanimité à l'initiative
de M. Lamine-Gueye et nous ne pouvons prendre aucun engage*
ment tant que cette loi n'aura pas abouti à des conclusions
pratiques et à des décrets d'application qui nous permettront
de savoir où commenceront et où s'arrêteront les nominations
dans le cadre prévu par cette loi, sur laquelle le Conseil de
la République s'est prononcé.

Je dois ajouter qu'au moment où la constitution d'un cadrg
général de l'enseignement est envisagée, notamment en vue
de permettre un recrutement très large des professeurs d'ensei
gnement secondaire, la question a été posée au .ministère de
l'éducation nationale de savoir si les instituteurs ne pourraient
ipas, eux aussi, être admis dans ce cadre général. La question
est à l'étude, les discussions continuent et nous ne la perdons
pas de vue.

Notre souhait est d'obtenir que les écoles primaires, au fur
et à mesure qu'elles se multiplient, puissent bénéficier d'un
recrutement satisfaisant. Nous savons bien que tout l'effort qui
est poursuivi en ce marnent en vue de développer l'enseigne
ment secondaire et l'enseignement supérieur risquerait d'être
voué à des échecs si nous n'assurions pas d'abord un ensei-i!
gnement de base suffisamment large et suffisamment étendu, 1
permettant à tous les enfants des territoires d'outre-mer de
recevoir l'instruction à laquelle ils ont droit.

On a prétendu que dans ce domaine la France n'avait pas
fait un effort suffisant. Il est certain qu'il reste encore beau
coup à faire et .que bien des territoires de l'Union française
peuvent envier la situation scolaire de territoires voisins. Mais
ce qu'on peut dire du moins, c'est que depuis la libération, en
tout cas, un effort considérable a déjà été accompli dans tous
les domaines, y compris dans le domaine de l'enseignement
primaire.

Lorsqu'on me demande quelles sont les intentions du Gou
vernement en ce qui concerne la réforme de l'enseignement,
je réponds que le Gouvernement entend promouvoir tout
d'abord, un enseignement primaire extrêmement étendu, mais
qui soit un enseignement primaire de qualité, permettant aux
élèves de déboucher plus tard soit' dans l'enseignement pro
fessionnel, soit dans l'enseignement secondaire.

Le problème se pose d'une manière particulière à Mada
gascar, et j'ai eu l'occasion déjà devant le Conseil de la Répu
blique d'envisager ce cas particulier. Il s'agit, a Madagascar
comme ailleurs, de multiplier les écoles normales afin de
recruter des instituteurs, et, en attendant d'avoir un nombre
suffisant d'écoles normales, il s'agit de créer dans certains cen
tres lointains des cours normaux permettant, dès maintenant;
d'avoir des effectifs suffisants. Si l'on voulait d'emblée faire
passer tous les futurs instituteurs par des écoles normales,
il est évident que la scolarisation de l'Afrique ou de Mada
gascar devrait encore attendre très longtemps. C'est pourquoi
à Madagascar, par exemple, nous envisageons de compléter
l'organisation centrale par l ouverture de cours normaux dans
les diiférèntes provinces côtières. De même en Afrique, nous
ne voulons pas centraliser tout l'effort de recrutement et de"
formation des instituteurs dans quelques centres. Nous pensons
que chaque territoire doit pouvoir compter un ou plusieurs
cours normaux qui lui permettront d'avoir, sinon des insti
tuteurs pleinement qualifiés, en tout cas des maîtres capables
de faire fonctionner des écoles primaires valables. Il 6 'agit,-
bien entendu, de donner à ces maîtres une situation honorable
qui leur permette de se sentir à égalité avec ceux qui ont fait
des études équivalentes.

Après l'enseignement primaire, il y a l'enseignement tecli-
nique, et nous savons que, dans ce domaine, un immense
effort est à faire pour répondre non seulement aux  besoins
des territoires d'outre-mer, mais aux vœux mêmes des popu
lations. Contrairement à ce que l'on affirme parfois, les popu-



ations d'outre-mer se rendent compte, en effet, du besoin
croissant de leurs territoires en ouvriers qualifiés, et l'on peut
dire que les écoles professionnelles, de plus en plus nom
breuses, ne connaissent pas de crise du recrutement. Nous
avons pu assister récemment, dans un territoire, à ce spec
tacle curieux d'élèves ayant déjà fait une ou -deux années
^'enseignement secondaire, et qui, après cela n'ont pas hésité
à opter pour l'enseignement professionnel. Avec M. le secré
taire d'État à la marine, nous avons accompli un voyage
d'études en Afrique noire, qui a permis de faire le point sur
la formation professionnelle, et qui a permis de donner des
instructions capables d'animer l'essor de l'enseignement tech
nique.

. Je n'insisterai pas sur le développement, de l'enseignement
secondaire, sinon pour dire que l'objectif poursuivi par le
Gouvernement est d'obtenir que le plus grand nombre possible
d'enfants africains ou malgaches puissent conquérir sur place
Je baccalauréat.
' Bien entendu, il a fallu, dans les années qui ont précédé,
permettre à un grand nombre d'élèves, de jeunes, de venir
en France accomplir leurs études -secondaires dans les établis
sements de la métropole. C'est une solution qui a ses avan
tages, mais qui présente aussi de graves inconvénients, dont
le premier est d'exposer ces enfants à des menaces très graves
pour leur santé, et dont le second est de les détacher de leurs
familles pour un temps beaucoup trop long. Nous pensons, par
Conséquent, qu'il est indispensable d'ouvrir un nombre suffi
sant d'établissements secondaires pour que la venue de jeunes
enfants dans la métropole, en vue de l'enseignement secon
daire, ne constitue qu un fait exceptionnel.

Je voudrais ajouter que", non content de cet effort sur le
"plan de l'enseignement primaire et de l'enseignement secon
daire, le Gouvernement a pensé que le moment était venu
d'aborder le problème de l'enseignement supérieur. En novem
bre prochain, un institut universitaire ouvrira ses portes , à
Dakar avec une école de médecine, une école de droit, une
école de sciences et une première, année de lettres.

■ Nous avons pu craindre un moment qu'il ne soit difficile de
Recruter des professeurs de qualité pour Dakar et nous nous
sommes aperçus qu'à l'heure actuelle Dakar était, au fond, aux
portes de la métropole. Nous avons eu des candidatures de
valeur. Ce sont, pour des chaires principales, d'authentiques
Agrégés des facultés qui tiendront les postes et cet institut uni
versitaire se placera sous le patronage de l'université de Paris
et de l'université de Bordeaux.

Notre souci principal a été de faire en sorte que l'on ne
puisse pas nous accuser de réaliser là-bas, parce que c'est
l'Afrique, un institut universitaire de qualité médiocre. Nous
avons voulu que, dès le départ, cet institut soit digne des uni
versités métropolitaines et nous pensons que le recrutement
auquel il vient d'être procédé donnera satisfaction. Les Afri
cains pourront recevoir à Dakar, pour leurs premières années

"d'enseignement supérieur, un enseignement de qualité.
Comme corollaire de toutes ces réalisations il faudra songer,

Lien entendu, à quelques réformes de structure. La première
s'appliquera sans doute à l'Afrique occidentale française. Nous
pensons qu'elle pourra intervenir avant la fin de l'année. Elle
consistera dans la création dans le cadre de la fédération de
l'Afrique occidentale française, d'une structure académique
ayant à sa tête un recteur et, dans chaque académie, un inspec
teur d'académie faisant fonctions de directeur territorial de
l'enseignement.

Nous ne faisons en cela que répondre aiix vœux exprimés
par le grand conseil de l'Afrique occidentale française, repris
ensuite par l'Assemblée de l'Union française. Nous pensons,
•d'ailleurs, --que dès maintenant l'Afrique occidentale française
présente une infrastructure scolaire suffisante pour qu'on puisse
songer à la compléter par la création d'une académie et nous
croyons que cette création permettra, dans le domaine de l'en
seignement, une décentralisation dont nous sentons nous-même,
au ministère de la France d'outre-mer, toute la nécessité.

Nous pensons en effet qu'il n'est pas possible à Paris, à la
Tue Oudinot ou à la rue Monsieur, de penser tous les problèmes
pédagogiques qui peuvent se poser en Afrique occidentale fran
çaise, en Afrique équatoriale française ou à Madagascar. Nous
pensons que la création de ces académies va permettre l'ouver
ture de bureaux pédagogiques qui, sur place, étudieront les
adaptations nécessaires en ce qui concerne les programmes, les
horaires et le reste-*

Cette décentralisation sera non seulement très utile sur le
plan technique mais elle permettra en même temps d'amorcer
cet humanisme franco-africain ou franco-malgache qui doit être
le but final en matière d'enseignement et en matière culturelle.

Enfin, la création de cette institution supérieure universitaire
de Dakar se complétera dans un avenir prochain d'une réalisa
tion analogue à Madagascar. Cette organisation est à l'étude.

Elle soulève des difficultés que nous n'avions pas à Dakar mais
nous espérons qu'avec un petit décalage, Madagascar pourra
suivre l'exemple de l'Afrique occidentale française.

Il faut qu'il soit bien entendu que la création de ces instituts
universitaires ne fermera pas aux étudiants d'outro-mer la porte
des universités de la métropole. Nous pensons en effet que,
même s'ils ont la possibilité, sur place, de faire une partie de
leurs études universitaires, il sera extrêmement profitable pour
eux de venir compléter en France leur formation et de venir;
puiser à la culture universitaire métropolitaine.

Le nombre des étudiants d'outre-mer se multiplie d'année en
année. Les étudiants représentent, pour le département de la
France d'outre-mer, un souci extrêmement important. 11 s'agit,
en effet, de leur permettre de travailler ici dans les conditions
les plus favorables, de mener une vie décente et aussi, non seu
lement de suivre quelques cours universitaires, mais encore de
pénétrer dans la vie française. Le ministère de la France d'ou
tre-mer manquerait à sa mission s'il ne s'occupait pas d'une
façon toute particulière du sort de ces quelque 1.500 ou 2.000
étudiants actuellement dans la métropole.

Des reproches avaient été formulés, dans les années passées,
à un moment où ce problème des étudiants d'outre-mer com
mençait à se poser. Je crois pouvoir dire qu'à l'heure actuelle
les services sont arrivés à faire face, sinon à tous les besoins,
du moins aux principaux. Les étudiants d'outre-mer se mon
trent, dans l'ensemble, satisfaits des efforts accomplis pour faci
liter à la fois leurs études et les conditions de leur vie maté
rielle et morale dans la métropole.

Je crois avoir suffisamment indiqué que, dans ce domaine de
l'enseignement, la tâche qui nous est offerte, aussi vaste que
belle, est très grande; nous ne demandons qu'à la poursuivre.
(Applaud isseme nls .)

Je voudrais, très rapidement, dire un mot de la réorganisation
de la santé publique. J'indique d'abord à M. le sénateur Cou
pigny qu'à aucun moment il n'a été auestion d'envisager une
réforme profonde de la santé publique en dehors du cadre
législatif.

Nous savons que la réorganisation d'ensemble doit faire
l'objet d'une loi et, pour nous, il s'agit simplement de préparer
les textes sur lesquels le Parlement aura à discuter. J'ajoute
qu'il n'est nullement question d'opérer une révolution suscep
tible de mettre en péril la santé des populations d'outre-mer.

J'ai été le premier à rendre hommage à l'effort accompli dans
le passé par les médecins du corps' de santé colonial. Je les ai
vus à l'œuvre, j'ai parmi eux beaucoup d'amis et je pense que,
dans bien des cas, ils ont été irremplaçables. Si l'idée germe
maintenant qu'une réforme qui aboutirait à la création d'un
corps de santé civile pour les territoires d'outre-mer, cette
idée- n'est pas de moi. M. le président Pleven en revendique lui-
même la paternité, puisqu'il la lança lors de la conférence de
Brazzaville. Lorsque je suis arrivé au ministère, 'j'ai trouvé un
certain nombre de rapports et de projets mûrement étudiés.

Il s'agit, en somme, d'une évolution que tout le monde, y
compris les médecins militaires coloniaux, s'accorde à recon
naître comme inéluctable et il faut savoir si nous allons laisser
passer l'occasion d'une réforme dont les populations d'outre-
mer sentent elles-mêmes le besoin.

Qu'il soit bien entendu que cette réforme ne s'appuie pas sur
des constatations qui tendraient à vouloir faire admettre l'insuf
fisance qualitative du corps de santé colonial. Nous insistons
certes sur l'insuffisance des effectifs de médecins présents dans
les territoires d'outre-mer et tous les élus d'outre-mer,pour
chacun de ces territoires, sont les premiers à se plaindre de
cette insuffisance.

Nous pensons qu'à cette insuffisance numérique des effectifs
médicaux s'ajoute le phénomène que tout le monde peut cons
tater: les territoires d'outre-mer ont évolué et ils évoluent en
souhaitant que la santé publique dans ces territoires qui,de
fait, est confiée pour une large part à des militaires, puisse
faire appel librement à des médecins civils.

Ces médecins 'civils où les trouverons-nous ? On me dit que
dans la métropole, il est impossible de recruter des médecins
civils qui acceptent de partir pour les territoires d'outre-mer.
Mais, nous avons, au contraire, des candidatures extrêmement
nombreuses, de plus en plus nombreuses. Chaque armée, les
effectifs des étudiants qui suivent les cours de médecine tropi
cale sont de plus en plus nombreux. .Allons-nous pour leur
offrir des places dans les territoires d'outre-mer, les obliger à se
reconnaître une vocation militaire et allons-nous, pour les enga
ger quand même, comme la chose s'est faite en Afrique équato
riale française, les réduire au rôle difficile, pas très agréable,de
simples médecins contractuels ?

Nous avons pensé que le moment était venu de donner leur
chance aux médecins civils qui ont envie d'accomplir un ser
vice outre-mer. Et puis, et c'est un point sur lequel j'insis
terai tout particulièrement/ il ne faut pas oublier que non*



assistons, depuis celte année, à la promotion de médecins afri
cains ou malgaches qui accèdent au doctorat en médecine. Ils
n'étaient que six au début de cette année, il y en avait une
douzaine ces temps derniers, ils seront plus nombreux encore
l'an prochain.

Quelle situation allons-nous proposer à ces docteurs en méde
cine, africains ou malgaches ? Allons-nous leur proposer d'entrer
dans les cadres locaux d'assistance médicale indigène en voie de
disparition ou allons-nous leur proposer d'entrer dans un cadre
latéral qui leur offrira une situation moralement inférieure par
rapport à celle du corps de santé principal ?

Nous avons pensé que toutes ces raisons militaient en- faveur
de la fusion, dans un même corps civil, de tous ceux, euro
péens ou africains, civils ou militaires, qui veulent coopérer à
la protection de la santé des populations d'outre-mer.

Je dois dire que, dans cette réforme actuellement en prépa
ration, j'ai été très facilement suivi par les médecins militaires
eux-mêmes et par -les représentants du ministère de la défense
nationale. Sans doute, y avait-il, au départ, quelque appréhen
sion. On pouvait craindre que ce corps civil ne soit édifié sur
les ruines de l'oeuvre accomplie par le corps de santé militaire;
mais j'ai une trop longue expérience des choses de l'Afrique
pour entreprendre des nouveautés.

Après avoir fait table rase de l'effort passé, j'ai pensé, au
contraire, que les médecins du corps de santé colonial, non
seulement pouvaient être utilisés dans un cadre civil, mais qu'ils
devaient normalement en constituer l'armature sans être obligé
de renoncer, dès maintenant, 5 leur statut militaire. C'est pour
quoi un décret est en préparation, qui ne touche à rien, qui "ne
détruit rien de ce qui est conforme à la volonté exprimée dans
les lois en vigueur.

Ce corps de santé civil se recrutera, d'une part, parmi les
 docteurs en médecine civils de la métropole ou des territoires
d'outre-mer et, d'autre part, il recevra son aliment le plus
important du corps de santé colonial qui verra grouper déjà
dans ce cadre civil, pour un temps déterminé, un certain pour
centage de ses effectifs. Ainsi, la transmission se fera, jusqu'au
moment où les. événements d'Indochine ou autres étant ter
minés, le législateur jugera qu'il y a lieu d'aboutir à une situa
tion plus nette et que le moment est venu d'offrir aux méde
cins du corps de santé colonial la possibilité d'opter entre la
médecine militaire d'outre-mer et la médecine civile.

Tels sont les objectifs du décret qui est actuellement en prépa
ration et auquel — je suis heureux de l'annoncer au Conseil de
la République — la commission à laquelle faisait allusion tout
à l'heure M. Coupigny, a donné tout récemment son accord
unanime.

J'ajoute que la création d'un cadre civil ne résout pas tous
les problèmes sanitaires qui doivent nous préoccuper, si nous
voulons protéger efficacement la santé des populations.

En dehors de ce problème d'effectifs qui, sans doute, est le
plus important, il y en a deux autres qui retiennent notre atten
tion et pour lesquels nous essayons de trouver des 'solutions.
Le premier est celui de la doctrine qui doit conduire notre
effort sanitaire dans les territoires d'outre-mer. Des méthodes
qui étaient bonnes dans le passé, à un moment où nous avions
peu de moyens, où il n'y avait pas de routes et peu de dispen
saires, ont besoin d'être revues maintenant en fonction des
possibilités dont nous disposons à la fois sur les plans finan
cier et techniaue. 11 y a d'autre part, un équipement extrême
ment moderne qui devient possible dans les territoires d'outre-
mer grâce à la générosité du F. I. D. E. S. Encore faut-il
que cet équipement sanitaire soit réalisé en fonction de
données précises, de manière que les territoires reçoivent le
réseau sanitaire qui leur est nécessaire pour une protection
efficace de la santé des populations.

Telles sont, résumées, les trois données principales qui pour
ront faire l'oibjet d'un projet de loi qui sera soumis au Parle
ment. En attendant nous allons au plus pressé, en essayant de
résoudre la crise des effectifs et de donner à l'organisation de
la santé publique d'outre-mer l'unité dont elle a besoin pour
fonctionner efficacement. Encore une fois, je ne crois vraiment
pas avoir été en tout cela révolutionnaire, ni avoir' engagé le
 Gouvernement au delà de ce qui était permis.

Je pense avoir simplement essayé d'adapter les moyens dont
nous disposons à des besoins qui ne peuvent pas attendre.
^Applaudissements.) v

M. le rapporteur suppléant. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur suppléant.

M. le rapporteur suppléant. Je voudrais signaler à nos col
lègues qu'après ce budget nous avons encore à examiner un
ordre du jour qui est extrêmement chargé. Il comporte notam
ment l'examen des 80 articles du projet de loi des services
publics, et plusieurs autres projets importants pour lesquels,

avant la clôture de la session, il ne nous reste que fort peu de
temps. i

Je leur demanderai donc autant que possible d'être brefs/
comme je m'efforcerai moi-même de«4'ètre, sur les divers chai
pitres afin que nous puissions en terminer avec ce tbudget de la
France d'outre-mer avant la suspension de séance à laquelle/
il va falloir bientôt procéder. (

M. Amadou Doucouré. Je demande la parole. 1 '
Mme le président. La parole est à M. Doucouré, pour répondre

à M. le secrétaire d'État. _ i

M. Amadou Doucouré. J'ai demandé la parole parce que je-
n'ai pas reçu de la part du Gouvernement les apaisements dési
rables sur les problèmes très importants que j'ai exposés à lai
tribune tout à l'heure. ,!

Les questions qui ont été soulevées sont certainement très'
ingrates: quand on parle d'argent, on se heurte souvent à la,
mauvaise volonté du Gouvernement! ii

J'ai attiré l'attention du Gouvernement sur le desserrement
du crédit en Afrique occidentale française. Les banques qui yj.
sont installées ne servent que les intérêts des métropolitains
et de leurs intermédiaires... ;

Mme le président. Monsieur Doucouré, nous en sommes
actuellement au chapitre 1000. Je vous ai donné la parole pou?
répondre à M. le ministre sur les observations qu'il vient de
présenter sur ce chapitre, mais non pour ouvrir une nouvelle .
discussion générale.

M. Amadou Doucouré. Je sais que la discussion générale est.
close. Cependant, j'ai posé tout à l'heure quelques questions,*
madame le président, auxquelles le Gouvernement n'a pas
répondu. . <

M. Coupigny. Je demande la parole pour un rappel au règle
ment. . j

M. Amadou Doucouré. Le Gouvernement a répondu incomplèV
tement aux observations des uns et des autres et je voudrais
maintenant lui demander des explication? sur quelques points
précis sur lesquels il ne s'est pas expliqué. S'il n 'a pas lest
éléments de réponse, je me réserve le droit de revenir sur les -
problèmes soulevés dans un débat spécial à venir. ' i

Mme le président. Vous demanderez la parole sur l'ensemble,-
monsieur Doucouré, si M. le ministre n a pas répondu à vos
questions au cours de la discussion des chapitres.

« Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et
allocations diverses, 20.638.000 francs ». — (Adopté.) h

« Chap. 1020. — Administration centrale. — • Rémunération!
du personnel contractuel, 6.481.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Traitements des gouverneurs en position de!
disponibilité, 1.013.000 francs. » — (Adopté.) ; >■

« Chap. 1040. — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopieny
— Traitements, 725.000 francs. » — (Adopté.) >

« Chap. 1050. — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopieriV
— Indemnités et allocations diverses, 2.G99.000 francs. »
(Adopté.) < ;

« Chap. 1060. — Inspection des colonies. — Soldes et accès-i
soires de solde, 35.242.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1070. — Agence économique des territoires d'outre-
mer. — Traitements, 11.892.000 francs. » 1

La parole est à M. Mamadou M'Bodge. 1

M. Mamadou M'Bodge. Je voudrais poser à M. le ministre uns
question précise sur ce chapitre. Quelles sont les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour donner satisfaction à
l'installation d'usines de trituration d'amandes de karité au
Soudan, demandée à la fois par l'assemblée territoriale, par le.
gouvernement local et par nous-mêmes ? ;

D'autre part, quelles sont les mesures qu'il a prises pour:
donner les débouchés auxquels je faisais allusion tout à l'heure'
dans mon intervention, aux producteurs d'arachide, aussi bien
au Souda^i qu'au Sénégal, partout, bref, où l'on cultive cette
oléagineuse ? 1

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État. Je voudrais répondre!

d 'un mot pour indiquer à M. le sénateur que sa question n'a
rien à voir avec le chapitre sur lequel il l Pa posée.

En effet, l'agence économique des territoires d'outre-mer, qtif
d 'ailleurs a changé de nom, est chargée, en réalité, d'assurer
dans la métropole des foires, des expositions, et d'informer les
métropolitains sur les territoires d 'outreTfier.

Je comprends parfaitement les préoccupations qui vous ani
ment en ce qui concerne le placement de vos arachides et la
création éventuelle d'usines destinées à triturer l'amande de
karité dans vos territoires; mais il s'agit là de problèmes qui
ressortissent soit des affaires économiques, soit du plan, et
nous pourrons, si vous le voulez, en dehors du budget, nous
occuper de vos demandes.



Mme le présidera. La parole est à M. Coupigny, pour répondre
â M. le ministre.

\ M. Coupigny. J'avais demandé la parole pour un rappel au
Règlement.  M. le ministre a traité deux sujets tout à l'heure:
l'enseignement et la santé. M. Doucouré ayant répondu sur
l'enseignement, je voulais répondre à M. Aujoulat sur la santé.

Mme le président. L'usage est de donner la parole à un seul
orateur pour répondre au ministre.

M. Coupigny. Je ne veux pas répondre à M. le secrétaire
d'État maintenant, j'en aurais pour plusieurs heures. (Excla
mations.) . ...

M. le ministre ayant traité ce sujet" à fond, je pourrais fort
bien réfuter tous ses arguments un par un.
• Je vous ferai cependant remarquer qu'au début de son
exposé M. le secrétaire d'État a dit que la question était d'ordre
législatif et à la fin, que le décret était prêt. Alors, je m'adresse
à "notre rapporteur de la commission des finances et je lui
demande s'il est possible de créer par décret un service nou
veau comprenant 2.000 fonctionnaires.

J'espère que nous pourrons quand même discuter cette
question; je suis en tout cas très heureux d'avoir provoqué
les explications de M. le secrétaire d'État, car c'est la première
fois qu'il. précise sa pensée qui était jusqu'à présent restée
secrète.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État. Je crois que ma

pensée n'a rien de secret, car j'ai eu l'occasion, sinon au Conseil
de la République, du moins devant d'autres assemblées, de
ïn'expliquer sur ce problème.

Je suis, cependant, à la disposition de M. Coupigny. Je pourrai
tn'entretenir avec lui de ce problème qui le préoccupe à juste
titre et je lui promets qu'à une prochaine réunion je me ferai
un plaisir de 1 inviter.

Le décret auquel j'ai fait allusion ne concerne pas la réorga
nisation de la santé publique dans les territoires d'outre-mer.
11 porte simplement création d'un cadre général civil de la
santé publique outre-mer, de la même manière qu'un décret
porte création d'un cadre général de l'enseignement. Ce décret
a, par conséquent, un objet limité et il est bien entendu que
seule la loi peut modifier le régime statutaire du corps de
santé colonial et l'organisation d'ensemble de la santé publique
dans les territoires.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 1070 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.
(Le chapitre 1070, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1080. — Agence économique des

territoires d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses,
.381.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Section technique d'agriculture tropicale. —
Traitements. 18.055.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Section technique d'agriculture tropicale. —
Indemnités et allocations diverses, 652.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1110. — Ecole nationale de la France d'outre-mer. —
Traitements, 10.964.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Ecole nationale de la France d'outre-mer. —
Indemnités et allocations diverses, 4.227.000 francs. » —
■^Adopté.)

« Chap. 1130. — Ecole supérieure d'application d'agriculture
tropicale. — Traitements, 3.475.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1110. — Ecole supérieure d'application d'agriculture
tropicale. — Indemnités et allocations diverses, .1 million
982.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. — Institut d'élevage et de médecine 'vétérinaire
des pays tropicaux. — Traitements, 1.218.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 2) M. Nouhoum Sigue propose de
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener
en conséquence à 1.217.000 francs. ^

La parole est S M. Nouhoum Sigue.
M. Nouhoum Sigue. Mesdames, messieurs, j'ai eu tout à

l'heure l'occasion d'évoquer les raisons qui m'ont incité à
déposer cet amendement. Il s'agit de l'institut d'élevage et de
médecine vétérinaire des pays tropicaux. Vous savez que le
rôle dévolu à cet institut est de pourvoir à la formation des
vétérinaires qui se destinent à . servir dans les territoires
d'outre-mer.

J'ai démontré tout à l'heure que, pour des raisons de cli
mat, de milieu et même de sol, il se trouve que la patholo
gie de ces pays est différente de la pathologie européenne.
Certaines maladies, si elles sont connues en Europe, y sont
pratiquement inexistantes. Il est donc plus logique qu'un tel
enseignement puisse être donné sur place, d'autant plus que
le nombre des vétérinaires européens ne permet pas jusqu'ici
de l'aire face aux besoins du service et qu'il faut s'adresser
aux Africains.

Cet enseignement devrait donc faire l'objet d'une section
spéciale à l'institut des hautes études qui vient d'être créé
à Dakar. C'est le vœu de tous les Africains.

D'autre part, je signale que la conférence de l'élevage, qui
s'est tenue dernièrement à Dakar, a été unanime pour deman
der qu'un tel enseignement soit dispensé sur place. A cette
conférence ont pris part des délégués français, anglais et
belges.

En outre, j'indique au Conseil de la République qu'un terri
toire anglais voisin, le Nigeria, où l'élevage est moins déve
loppé qu'en Afrique occidentale française, dispose de l'institut
le plus moderne qui soit en Afrique pour dispenser un tel
enseignement.

Je pense qu'il serait logique, au moment où l'on parle
d'améliorer le niveau de vie de l'autochtone,- de s'attacher à
un tel problème car il est tout à fait indispensable pour nous
de conserver cette richesse essentielle qu'est l'élevage. D'autre
part, le rôle du vétérinaire n'est pas seulement de soigner les
animaux. Il a en même temps un rôle social: il protège la
santé publique par le contrôle des denrées d'origine animale.
Il a également un rôle économique puisqu'il s'intéresse à l'uti
lisation des produits animaux.

Le personnel dont dispose l'Afrique occidentale française
ne permet pas une exploitation rationnelle de cette richesse
encore latente. Si, actuellement, l'éleveur indigène est demeuré
au stade primitif, demain ou après-demain ces questions ne se
.poseront pas de la même façon. Il faudra un personnel qua
lifié pouvant résoudre ces (problèmes sur place.

C'est une question nationale parce que la France, dans le
domaine des sciences, n'est pas inférieure aux autres nations.
C'est pour cela que j'insiste afin que le Gouvernement nous
donne, sur ce point, quelques apaisements.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur suppléant. La commission partage l'opinion

de notre collègue. Elle doit d'ailleurs savoir — pour en avoir
parlé avec le ministre responsable — que le Gouvernement est
dans les mêmes dispositions d'esprit. Si le Gouvernement peut
s'engager à examiner le problème dans le sens indiqué, nous
pourrons considérer que le débat sur' cet amendement est ter
miné.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Aujoulat, secrétaire d'État. Le Gouvernement est d'accord.
Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Nouhoum Sigue. Je le maintiens, madame le président.

{Exclamations.)
Mme le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole

sur l'amendement ?...
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. En conséquence, le chapitre 1150 est adopté

au nouveau chiffre de 1.217.000 francs.

« Chap. 1160. — Institut d'élevage et de médecine vétérinaire
des pays tropicaux. — Indemnités et allocations diverses, 780.000
francs. » '

Par voie d'amendement (n° 3), M. Nouhoum Sigue propose
de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le
ramener en conséquence à 779.000 francs.

La iparole est à M. Nouhoum Sigue.
M. Nouhoum Sigue. Ayant tout à l'heure obtenu satisfaction,

je remercie le Gouvernement et je retire mon amendement. >
Mme le président. L'amendement est retiré.
Quelqu'un demande-t-il la parole sur le chapitre 11 GO ?...
Je le mets aux voix, au cbitïre de la commission.
(Le chapitre 1060 est adopté.) \ ,

- Mme le président. « Chap. 1170. — Formation complémentaire
de divers fonctionnaires', 2.352.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Musée de la France d'outre-mer. —- Traite
ments, 2.282.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1190. — Musée de la France d'outre-mer. ■— Indem
nités et allocations diverses, 29.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1200. — Services de Marseille et de Bordeaux. — Trai
tements, 17.716.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 8), M. Coupigny propose de
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et de le ramener
en conséquence à 17.745.0X) francs.

La parole est à M. Coupigny.
M. Coupigny. J'ai déjà soulevé tout à l'heure la question

lors de la discussion générale.
Il s'agit des services coloniaux de Bordeaux et de Marseille.

L'année dernière, à l'occasion du vote du budget, le Gouverne
ment avait promis qu'il étudierait ce point. M. le secrétaire
d'État vient de nous répéter la même chose.

Le Conseil ayant accepté, tout à l'heure, à l'unanimité,
l'amendement présenté par la commission de la France d'outre-
mer et par M. Razac, rapporteur, sur le service administratif
colonial, je demande au Conseil de se prononcer dans le sens
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de la suppression, dans un avenir aussi proche que possible,
de ces services coloniaux de Bordeaux et de Marseille.

Je suggère au Gouvernement de s'inspirer de ce qui se passe
dans les territoires d'outre-mer britanniques où. les fonction-
oaires du Colonial office, lorsqu'ils partent pour rejoindre leurs
territoires, reçoivent des chèques datés que le fonctionnaire
ne peut toucher avant une date déterminée. Dans ces conditions
les services coloniaux deviennent inutiles.

C'est pour ces raisons que je demande au Conseil de la Répu
blique d'adopter mon amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur suppléant. La commission n'a pas eu à
examiner cette question. Elle laisse le Conseil libre de sa
décision.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Lucien Coffin, secrétaire d'État à la France d'outre-mer.
Il s'agit d'un amendement indicatif. Pour une première ques
tion concernant le service administratif colonial, le Conseil de
la République s'est prononcé à l 'unanimité. Je ne peux que
m'incliner devant sa volonté.

Mme le président. Je mets aux voix l 'amendement de M. Cou
pigny.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Le chapitre 1200 est donc adopté au chiffre

de 17.745.000 francs.

« Chap. 1210. — Services de Marseille et de Bordeaux. —
Indemnités et allocations diverses, 395.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Traitements des agents des cadres complé
mentaires, 6.265.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1230. — Salaires du personnel auxiliaire, 42 mil
lions 661.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1210. — Indemnités de résidence, 125 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1250. — Supplément familial de traitement, 12 mil
lions 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1260. — Congés de longue durée, 7.758.000 francs. 3
■— (Adopté.)

« Chap. 1270. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés, 8 millions de francs. »

Par voie d'amendement (n° 7), MM. Coupigny et Diethelm
proposent de réduire ce crédit de 4 millions de francs et de
le ramener, en conséquence, à 4 millions de francs.

La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. Mesdames, messieurs, ainsi que je l 'ai -dit dans
la discussion générale, mon amendement a trait au rappel de
rémunération aux fonctionnaires réintégrés. Ce n'est pas un
amendement indicatif, puisque je réduis à 4 millions de francs
Jà somme prévue, soit 8 millions de francs.

J'ai lu très attentivement les débats de l 'Assemblée natio
nale sur ce sujet, au cours desquels mon ami M. Malbrant avait
adopté une position identique à la mienne. Le ministre, qui
était à l'époque M. Letourneau, avait déclaré que la somme
de 8 millions n'était qu'une estimation.

Je suis donc beaucoup plus à l'aise pour présenter cet amen
dement, car la moitié de cette somme de 8 millions doit aller
à la reconstitution de carrières de fonctionnaires licenciés pour
collaboration avec Vichy ou avec l'occupant. Il peut sembler
paradoxal de réaliser une reconstitution complète de carrière
à des égarés; c'est à plus forte raison paradoxal pour des colla
borateurs. Je vous demande donc de voter cette réduction
de crédits.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission 7
M. le rapporteur suppléant. La commission n'en a pas déli

béré. Elle laisse le Conseil juge de sa -décision.
Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État. Nous ne pouvons

pas accepter cet amendement. Le seul crédit de 8 millions suf
fit à indiquer que les reconstitutions de carrière visant un cer^
tain nombre de fonctionnaires ne sauraient être très impor
tantes. Au surplus, si des fonctionnaires ont été réintégrés,
c'est à la suite de décisions du Conseil d'État ou de commis
sions qui ont jugé en toute impartialité. Nous n'avons pas le
droit de réduire un crédit qui est destiné à réparer des injus
tices.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l 'amendement, repoussé par le Gouver

nement.

(L'amendent est adopté.)
Mme le président. Le chapitre 1270 est donc adopté au chiffre

'de 4 millions de francs.
« Chap. 1280. — Personnel d'autorité en service dans les ter

ritoires d'outre-mer. — Traitements. 2,207 .291 .000 francs. » ^
(Adoptée

« Chap. 1290. — Personnel d'autorité en service dans les ter
ritoires d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses,
168.893.000 francs. »

La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. Je renonce à la parole, la question que j'avais à'
soulever ayant déjà été débattue lois de la discussion générale,

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1290.
(Le chapitre 1290 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1300. — Magistrats de droit civil

et pénal français en service dans les territoires d 'outre-mer. —i
Traitements, 601.298.000 francs. »

La parole est à M. Romani.

M. Romani, vice-président de la commission de la France
d'outre-mer. Mesdames, messieurs, monsieur le ministre, j 'ai
déjà eu l'occasion, au cours de la discussion générale, d 'iridié
quer combien la réforme sur la justice était urgente. Je demande
à ce propos, monsieur le ministre, si vous avez l'intention de
rétablir la cour d 'appel de Pondichéry. D'après les renseigne
ments qui m 'ont été donnés, le rétablissement de cette cour;
entraînerait l 'affectation nouvelle de trois nouveaux magistrats.-
Monsieur le ministre, pouvez-vous me donner votre sentiment
sur ce point ? ^ '

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-
mer. Je m 'excuse auprès de M. Romani, je ne suis pas eni
mesure de lui fournir le renseignement qu 'il me demande*
M. le ministre Mitterrand est spécialement chargé de la magis
trature, cette question n'entre pas dans mes attributions. Je
n'ai pas entendu parler jusqu'à présent du rétablissement de*
la cour d 'appel de Pondichéiy. ' i

M. Romani, vice-président de la commission de la France
d'outre-mer. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. Par voie d 'amendement (n° 6) , M. Raymond
Dronne propose de réduire ce crédit de 1.000 francs et de le/
ramener en conséquence à 601.297.000 francs. 'r

M. Dronne. L'amendement que j 'ai déposé concerne l 'organw
sation de la justice à Madagascar. ]\

L'an dernier, au cours d 'une mission dont la commission de
la France d 'outre-mer m 'avait chargé avec notre collègue le
docteur Plait, j'ai étudié spécialement l'organisation judiciaire
de la Grande Ue. Mes investigations ont porté sur un grand,
nombre de postes judiciaires dans toutes les régions de l 'îlej
Partout j 'ai constaté que la justice fonctionne mal. L'instruction
des affaires est fort lente. Il y a des prévenus qui sont en prison 1
depuis de nombreuses années, sans avoir été jugés. En octobrei
dernier, j 'ai vu des gens qui étaient détenus depuis 1947 ou
1948 et dont l 'affaire n 'était pas encore instruite.

Cette carence de la justice est infiniment grave. Elle est grave"
sur le plan des principes et sur le plan de la simple morale:'
elle est grave sur le plan des faits. Elle a pour conséquence*
d enlever aux autochtones la confiance qu'ils avaient dans la
justice française et à les détourner d 'elle. i

Je ne vous rappellerai pas l 'origine de cette situation. La
décret du 30 avril 1946 a supprimé la justice indigène eri
matière pénale et les tribunaux indigènes ont disparu le 1er sep
tembre 1946. Les tribunaux français les ont remplacés à cette
date.

La réforme avait le but louable et justifié de rétablir l'éga*
lité en matière de justice et de séparer les fonctions judiciaires
des fonctions de commandement administratif. Malheureuse
ment, les dispositions nécessaires n'ont pas été prises pour
permettre de les réaliser d 'une manière correcte. Les tribunaux,
français se sont trouvés encombrés, surchargés, noyés.

Le résultat, c 'est que la justice est rendue lentement, diffH
cilement, avec une procédure compliquée et coûteuse qui
déroute les autochtones et que, souvent, elle n 'est plus rendue
du tout. ;

Pour remédier à cette situation, des mesures ont été envi
sagées et ont commencé à être mises à exécution. Ces mesures'
consistent essentiellement dans l'augmentation -du nombre
des juridictions. Pour cela, il faut recruter des magistrats, il
faut augmenter l'effectif de leurs auxiliaires (officiers de police
Judiciaire, greffiers, commis greffiers) et il faut construire les
Bâtiments nécessaires. Tout cela ne s'improvise pas. Tout cela'
demande du temps et de l 'argent. >!

Cette carence de la justice a préoccupé à juste titre le Haut
Commissaire de la République française à Madagascar. Il a fait
procéder à une enquête très complète et il a fait établir, avee; '
je concours des hautes autorités judiciaires locales, deux projets'
de réforme qui ont été étudiée et adoptés par le Gouvernement;
qui les a transformés en deux projets de loi. ■ ■

Le premier a pour but de remédier immédiatement à la crisS
actuelle. Le second vise à établir pour l 'avenir une organisa
tion et une législation adaptées aux besoins particuliers de la
grande lie en préparant la participation progressive des autoch
tones à l 'administration de la justice sous toutes ses formes.
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! Le temps rie me permet pas de vous exposer l'économie de
ces deux projets. Je vous dirai simplement que le premier,, qui
est le plus urgent et qu'on a baptisé du nom significatif de
projet de dépannage, vise essentiellement:

A appliquer à Madagascar des dispositions contenues dans
les décrets des 16 novembre 1921 et 2 septembre 1933 concer
nant l'Afrique occidentale française, c'est-à-dire: suppression,
'des officiers du ministère public près des justices de paix à
compétence étendue, contrôle des juges de paix à compétence
étendue par les procureurs de la République, en ce qui con
cerne les affaires de parquet, octroi aux chefs de district, et
de poste et à leurs adjoints de pouvoirs en matière d'instruc
tion pour hâter l'instruction des affaires;

Multiplication et simplification des audiences foraines; ~
Renforcement de la police judiciaire en vue d'améliorer la

«constatation des infractions et le déroulement des enquêtes;
Nouvelle définition de la contravention de police;
Extension de la législation permettant de sanctionner sur-le-

ehamp certaines contraventions;
Création de justice de paix à compétence ordinaire;
Octroi à la cour d'appel d'une partie des attributions de la

cour de cassation en matière de renvoi d'un tribunal à un
autre ;

■ Renforcement immédiat de l'effectif de la cour d'appel.
Je voudrais insister sur un point important.
Actuellement, les officiers du ministère public qui sont, en

général, des fonctionnaires. désignés par les autorités admi
nistratives et qui procèdent à la fois à la poursuite et à l'ins
truction en matière correctionnelle, n'ont aucune indépen
dance. Ils perpétuent la confusion des pouvoirs judiciaire et
administratif qu'on a voulu condamner. Ils sont, du fait de
leur double dépendance, des autorités judiciaires et adminis
tratives, la source de conflits permanents entre les deux auto
rités. La situation qui en résulte est à la fois insupportable
pour eux et constitue une entrave quasi permanente au bon
fonctionnement des juridictions auxquelles ils sont affectés.
 Leur disparition constitue un progrès certain.

Les pouvoirs attribués en matière d'instruction aux chefs de
district et de poste, fonctionnaires de l'ordre administratif, ne
présenteraient aucun risque ; c'est le juge qui décide des déten
tions préventives et qui règle les procédures; il peut toujours
dessaisir ces fonctionnaires et se substituer à eux.

Je m'excuse de ces explications techniques un peu arides et
wn peu longues. Le but de l'amendement que j'ai déposé est
d'inviter le Gouvernement: 1° à faire voter d'urgence le projet
de dépannage que nous venons d'analyser brièvement; 2° à
faire voter dès que possible le projet d'organisation définitive.
i Cos deux projets sont absolument indispensables pour remet
tre de l'ordre dans la justice à Madagascar. Il est nécessaire que
des mesures soient prises et le soient rapidement pour per
mettre à la justice française de fonctionner convenablement à
Madagascar et d'être digne de la France. (Applaudissements sur.
les bancs supérieurs à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-

tner. Je reconnais le bien-fondé des observations présentées
par M. Dronne et qu'il avait déjà formulées précédemment.
A la suite d'une enquête effectuée là-bas à mon retour de
Madagascar, j'avais été amené à attirer l'attention du Gouverne
ment sur l'urgence qu'il y a à rétablir à Madagascar les réformes
de la justice. Par conséquent, le Gouvernement peut donner à
M. Dronne l'assurance que les projets qu'il a indiqués seront
soumis à- la session du Parlement à la rentrée et je m'emploierai
à faire voter sans tarder le premier projet, celui qu'il a appelé
le projet de dépannage, en attendant de pouvoir réaliser une
réforme plus complète qui, elle aussi, est nécessaire, dans l'in
térêt de la justice dans la grande île.

M. Dronne. Je vous remercie, monsieur le ministre, de vos
Sxnlications.

Le vote de l'amendement, qui a un caractère purement indi
catif, ne pourrait que vous aider, monsieur le ministre, à abou
tir rapidement. *

IB. Aujoulat, secrétaire d'État. J'accepte l'amendement.

Mme le président. Il n'y a plus l'observation sur l'amende
ment ? Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Dans ces conditions, le chapitre 1300 est
Idopté au chiffre de 601.297.000 francs.

« Chap. 1310. — Magistrats de droit civil et de droit pénal
français en service dans les territoires d'outre-mer. — Indem
nités et allocations diverses, 13.702.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1320. — Travailleurs indochinois. — Personnel d'en
cadrement. — Traitements, salaires et indemnités, 50 millions
de francs. » — (Adopté.)

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions; 0 mil
lions 685.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger et collabo
ration technique avec les puissances étrangères, 15.705.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Remboursements à l'administration des
postes, télégraphes et téléphones, 29.548.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Cliaj'. 3030. — Remboursements à l'Imprimerie nationale,
9.080.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 30'0. — Remboursements à l'imprimerie des journaux
officiels, 520.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Administration centrale. — Matériel, 40 mil
lions 803.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3060. — Achat de matériel automobile, 1.512.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 6.859.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Loyers et réquisitions, 2.493.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 3090. — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien*
— Matériel. 330.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. — Inspection des colonies. — Matériel, 200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Agence économique des territoires d'outre-
mer. — Matériel, 15.107.000 francs. » — (Adopté.)

< Cnap 3120. — Section technique d'agriculture tropicale. —*
Matériel, 6.388.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. — Dépenses de fonctionnement de la section de
presse et dépenses d'information, 8.083.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3140. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement
des postes de radiodiffusion d'outre-mer. 45 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3150. — Ecole nationale de la France d'outre-mer,
1.960.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31G0. — Ecole supérieure d'application d'agriculture
tropicale, 1.110.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3170. — Institut d'élevage et de médecine vétérinaire
des pays tropicaux, — Matériel, 495.000 francs.. » — (Adopté.)

■ « Chap. 3180. — Musée de la France d'outre-mer. — Matériel,
5.635.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. — Services de Marseille et Bordeaux.- 2.538.000
francs. » — .(Adopté.) ..

« Chap. 3200. — Entretien des immeubles. 5.755.000 francs. 3
*— (Adopté.) ■

« Chap. 3210. — Transport et remboursement de frais au per
sonnel d'autorité et aux magistrats en service dans les terri
toires d'eutre-mer, 245 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3220. — Travailleurs indochinois. — Entretien 'des
travailleuis et dépenses diverses, 550.050.000 francs. » •
[Adopté.)

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 4000. — Allocations, familiales, 172 millions de
francs. •> — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 2 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,
1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. — OEuvres sociales du ministère de la France
d'outre-mer, 34.234.000 francs. » — (Adopté.)

 « Chap. 4040. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de la sécurité sociale, mémoire ».

« Chap. 4050. — Bourses d'enseignement et de voyage.
Allocations scolaires, 29.022.000 francs. » — (Adopté.} "

7e partie. — Subventions.

« Chap. 5000. — Subvention au budget des îles Wallis et
Futuna, 7.809.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5010. — Subvention au' budget spécial des Nouvelles*
Hébrides, 49.433.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5020. — Subvention au budget local du territoire de
Saint-Pierre et Miquelon, 431.111.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5030. — Subvention au budget local de la Côte fran
çaise des Somalis, mémoire ».

« Chap. 5010. — Subventions aux œuvres privées dans les
territoires d'outre-mer, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5050. — Subvention à l'office de la recherche scienti
fique d'outre-mer, 110.990.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5000. — Garantie d'intérêts aux chemins de fer con
cédés, mémoire », .



« uiap. L>U/U. — 'oncuonnement des chaires d enseignement
colonial spécialisé, 17.858.0U0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 50S0. — Subvention à l'académie des sciences colo
niales, 2.070.000 francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 5090. — Participation aux dépenses assumées par la
Sociéié itadio-France-Asie, 190 millions de francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

■ « Chap. 0000. — Mission d'abornement de la Côte française
des Somalis, 700.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 6010. — Frais d'hospitalisation dans les établissements
du ministère de la défense nationale (guerre) et rembourse
ment des frais entraînés par les cures, 150.000 francs. » —
(Adopté.) _

« Chap. 6020. — Secours, 800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6030. — Dépenses administratives de la caisse inter-

coloniale des retraites, 25.222.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6040. — Frais d'instance et de justice. — Réparations

civiles, 400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6050. — Dépendes d'apurement des comptes spéciaux

définitivement clos, 51.000.000 de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6000. — Emploi de fonds provenant de legs ou de

donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées -

de déchéance. » — (Mémoire.)
« Chap. 6080. —Dépenses des exercices clos, » — (Mémoire.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er et de l'état au

chiffre de 5.806.990.000 francs, tel qu'il résulte des" votes qui
viennent d'être émis.

(L'ensemble de l'article 1 er et de l'état est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Un crédit de 100.000.000 de

francs est annulé sur les crédits alloués par la loi relative au
développement des crédits affectés aux'dépenses de fonction
nement des services civils pour l'exercice 1950 (finances) au
titre du chapitre 6290 « Dépenses éventuelles. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. Je pense que le Conseil sera d'avis de

suspendre sa séance jusqu'à vingt-deux heures. (Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance suspendue à vingt heures quinze minutes est

reprise à vingt deux heures dix minutes, sous la présidence de
Mme Devaud.)

P3ES;QEN5E DE Mme DEVAUD -

vice-président. ^
Krrie le président. La séance est reprise.

— 12 —

' TRANSSISSSON D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
instituant diverses mesures tendant à apporter une aide finan
cière aux victimes des calamités agricoles.

Le projet de loi sera imprimé sous Je n° 660, distribué, et,
s'il n y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment.)

— 13 —

ORGANISATION DE LA COMPAGNIE DES CONCESSIONNAIRES
ACP.EES PRÈS LA SGURSE DE COMMERCE DE PARIS

m

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil que la commission
des affaires économiques a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'organisation de la compagnie des commissionnaires agréés
près la bourse de commerce de Paris.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la demande de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédate est ordonnée.

Personne ne demande la parole dans la discussion générale 7
La discussion générale est close.
TP. consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi. " >
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.) ■

Mme le président. Je donne lecture de l 'article 1er ;
v

TITRE IER

Commissionnaires agréés.

s Art. 1". — Des intermédiaires dénommés « Commission*

naires agréés » sont seuls habilités à effectuer, à la bourse de
commerce de Paris, les négociations sur. les marchés réglei
inentés.

« Les commissionnaires agréés agissent en qualité de commis
sionnaires. Ils ont la charge et le droit exclusif de produire sur
les marchés réglementés les ordres, et d 'en rechercher la contre
partie. 11 leur est interdit, en cette qualité, de traiter par
contrat direct avec la clientèle et de faire aucune opération de
contrepartie, sous quelque forme que ce soit.

« Ils sont ducroires responsables à tout événement de la sol
vabilité de leurs clients et de l'exécution des ordres reçus, que
ces ordres soient recueillis par eux-mêmes, ou par leurs agents,
ou par leurs employés. Ils ne peuvent par convention se sous
traire aux responsabilités qu'ils ont en qualité de ducroire.

« Leurs commissions leur sont acquises dans les conditions
déterminées par le règlement général prévu à l'article 11 de la
présente loi.

« Le taux desdites commissions est fixé par arrêté du ministre'
de l'industrie et du commerce après avis de la chambre de
commerce de Paris.

« T es commissionnaires agréés peuvent traiter des affaires sur
le marché pour leur propre compte, mais exclusivement avec
d'autres commissionnaires. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article lor.

(L'article for est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Le ministre de l'industrie et

du commerce est représenté auprès de la Compagnie des
commissionnaires agréés prévue à l'article 6 de la présente loi
par le commissaire du Gouvernement près de la bourse de
commerce de Paris qui a pour mission dans l'exercice de ses
fonctions de veiller au respect des lois et, règlements par les
commissaires agréés. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La liste des commissionnaires agréés est établie
par la Compagnie des commissionnaires agréés prévue à
l'article 6 de la présente loi dans la limite d 'un maximum fixé
par le règlement général prévu à l'article 1t ci-après. Toutefois-*
lors de l'entrée en vigueur de la présente loi, la première liste
des commissio, inaires agréés est établie par la chambre de
commerce de Paris.

« Le commissaire du Gouvernement et tout intéressé peuvent
faire appel devant la chambre de commerce de Paris, par lettre
recommandée avec demande d 'avis de réception, de toute déci
sion d 'admission ou de rejet, dans un délai de trente jours â'
dater du jour de sa notification et de son affichage à la bourse
de commerce. La chambre de commerce de Paris statue sur
réquisitions du commissaire du Gouvernement. Sa décision
peut faire l 'objet de recours devant le conseil d 'Etat. » —<
(Adopté.)

« Art. 4. — Les commissionnaires agréés doivent remplir lest
conditions de compétence, d 'honorabilité et de solvabilité déter
minées par le règlement général prévu à l'article 11 ci-dessous,
lis doivent être da nationalité française à moins d 'une autori
sation spéciale accordée par le ministre de l'industrie et du
commerce, dans le cadre d 'un accord de réciprocité.

« Les sociétés commerciales peuvent être admises en qualité
de commissionnaires agréés au même titre que les personnes
physiques si leurs administrateurs, directeurs, gérants ou man
dataires agissant en leur nom remplissent les conditions fixées
à l'alinéa précédent du présent article. Toutefois, le principe de
leur admission doit être à nouveau examiné par la Compagnie
des commissionnaires agréés lorsque survient une modification
des statuts de la société ou un changement de titulaires des
fonctions précitées.

« S'il s'agit d 'une société par actions, ces dernières sont obli
gatoirement nominatives et ne peuvent être cotées à une
bourse de valeurs; elles ne peuvent être négociées qu'après
autorisation du conseil d 'administration. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Tout commissionnaire agréé doit, avant d 'entrer
en fonctions, déposer à une caisse mutuelle de garantie une
somme destinée à garantir, à l'égard de la clientèle, la bonne
exécution des opérations de l'ensemble des commissionnaires
agréés sur les marchés réglementés. Le montant de cette som
me ainsi que le fonctionnement de la caisse mutuelle de garantie
sont déterminés par le règlement général prévu à l 'article 11
ci-dessous.

« Un fonds commun garantit également les engagements des
commissionnaires agréés selon des règles déterminées par ledit
règlement général. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Tout commissionnaire agréé ou représentant quai
lifié de société admis en cette qualité doit prêter devant le*



tribunal de commerce de la Seine, dans la huitaine de son ins
cription, le serinent de remplir avec honneur et probité les
devoirs de sa profession.

• « Il est tenu au secret professionnel sous les peines prévues
à l'article 378 du code pénal.

« Les commissionnaires agréés sont obligatoirement affiliés
â la compagnie des commissionnaires agréés dont les attribu
tions sont ci-après précisées. » — (Adopté.)

TITRE II

! Compagnie- des commissionnaires agréés.

e « Art. 7. — La « Compagnie des commissionnaires agréés près
la Bourse de commerce de Paris » est constituée et fonctionne
 conformément à la législation sur les syndicats professionnels.

• « Ses statuts doivent être approuvés par la chambre de com
merce de Paris et homologués par arrêté du ministre de l'in
dustrie et du commerce. » — (Adopté.)

• « Art. 8. — La compagnie des commissionnaires agréés est
ichargée notamment:

• « 1° D'étudier les questions intéressant l'exercice de la pro
fession et de représenter collectivement les commissionnaires
agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts communs;

. « 2° D'assurer le contrôle et la surveillance de ses membres;
i '« 3° D'assurer la discipline de la profession par voie de règle
ment particulier et de prendre les mesures disciplinaires néces
saires dans les conditions prévues à l'article 14 ci-dessous;

! « 4° D'administrer la caisse mutuelle de garantie et le fonds
commun. » — (Adopté.)

i « Art. 9. — La compagnie des commissionnaires agréés élit un
«conseil de direction dont les pouvoirs sont définis par la pré
sente loi et par ses statuts.
s « Si le conseil de direction manque aux devoirs de sa charge,
il pourra être dissous par arrêté du ministre de l'industrie et
du commerce, après avis de la chambre de commerce de Paris;
de nouvelles élections auront lieu dans les conditions fixées par
les statuts. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Le fonds commun visé aux articles 5 et 8 ci-
dessus pourvoit aux dépenses administratives de la compagnie
des commissionnaires agréés et sert à la constitution d'une
H'éserve destinée notamment à garantir les engagements et la
responsabilité professionnelle de ses membres.

« Il est alimenté à titre principal par une cotisation perçue
fur les commissionnaires agréés et dent le taux est fixé par la
compagnie, après accord de la chambre de commerce de Paris
e t consultation du commissaire du Gouvernement.

i « La portion des ressources applicable aux dépenses adminis
tratives est fixée dans les mêmes formes.
> « Les fonds de la réserve ne peuvent être utilisés qu'après
agrément de la chambre de commerce de Paris et consultation
du commissaire du Gouvernement. » — (Adopté.)

\ , TITRE III
Dispositions diverses.

« Art. 11. — Le règlement général et les règlements parti
culiers afférents aux marchés visés à l'article 1er de la présente
loi sont établis par la chambre de commerce de Paris, après
avis de la compagnie des commissionnaires agréés. Ils sont
homologués par arrêté du ministre de l'industrie et du com
merce. La nomenclature des produits traités sur ces marchés
est fixée dans les mômes formes. » — (Adopté.)

« Art. 12. — La chambre de commerce de Paris désigne des
contrôleurs tenus au secret professionnel sous les peines pré
vues à l'article 378 du code pénal, qui peuvent, à tout moment,
exiger des commissionnaires la présentation du répertoire et
toutes justifications de la réalité des affaires traitées et de
leur conformité aux règlements. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Toute infraction aux dispositions de la présente
loi, du règlement général et des règlements particuliers des
 ma±~chés ou tout fait contraire à la probité, à l'honneur ou à
la correction commerciale, donne lieu à une sanction discipli
naire prononcée par le conseil de direction de la compagnie., a
f— (Adopté.)

« Art. 14. — Les sanctions disciplinaires sont;
« 1° L'avertissement;
« 2° Le blâme avec ou sans affichage^
« 3° La suspension à temps;
« 4° La radiation de la liste.
« Les décisions de sanction sont notifiées à l'intéresse, à la

chambre de commerce et au commissaire du Gouvernement par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. » «
[(Adopté.)

■ « Art. 15. — La décision de sanction est définitive si, dans
un délai de quinze .jours à compter de la notification gui leur.

en est faite, l'intéressé ou le commissaire du Gouvernement ne
l'a pas déférée â la chambre de commerce de Paris.

» Le recours est suspensif. La chambre de commerce de
Paris statue sur réquisition du commissaire du Gouvernement.
Sa décision peut faire l'objet de recours devant le conseil
d'État. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Des décrets en conseil d'État détermineront en
tant que de besoin les modalités d'application de la présente loi.

« Les dispositions du règlement général homologué par
l'arrêté ministériel du 28 août 1935 compatibles avec les dispo
sitions de la présente loi restent en vigueur jusqu'à la publi
cation du nouveau règlement général prévu à l'article 11
ci-dessus. » — (Adopté.)

« Art. 17. — La présente loi pourra être rendue applicable
à d'autres marchés réglementés français, dans des conditions
déterminées par des décrets en conseil d'État. » — (Adopte.)

Personne ne demande la parole -
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
,(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

REFORME DU RÉGIME DES PENSIONS DES MARINS
DU COMMERCE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil de la République'
que la commission de la marine et des pêches a demandé la
discussion immédiate de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, portant réforme du régime des pen
sions des marins français du commerce et de la mèche.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré-
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la demande de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole Y...
Elle est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

de la commission de la marine et des pêches.
M. Abel Durand, président de la commission de la marine

et des pêches remplaçant M. Denvers, rapporteur. Mesdames,
messieurs, je me substitue en ce moment à M. Denvers, rap
porteur désigné par la commission.

La proposition de loi dont vous êtes saisis est composée
d'articles extraits de différents projets déposés à l'Assemblée
nationale.

Le précédent Conseil de la République avant de se séparer,
avait voté une loi du 22 septembre 1948 qui apportait au
régime des pensions des marins des améliorations certaines
mais qui, cependant, donnait lieu à certaines critiques. Les
commissions de la marine marchande du Conseil de la Répu
blique et de l'Assemblée nationale se sont associés à ces cri
tiques et ce fut l'origine de plusieurs propositions de loij
déposées à l'Assemblée nationale, tendant à améliorer, sur
différents points, objets des critiques, la loi du 22 septembre
1918. Comme ces propositions de loi tardaient à venir en dis
cussion, nos collègues de l'Assemblée nationale ont décidé
d'extraire les articles qui répondaient aux revendications les
plus pressantes et qui ne soulevaient aucune opposition. C'est
l'objet du texte qui vous est présenté et qui a, notamment,
l'avantage de donner aux marins la possibilité de continuer
à naviguer après cinquante ans.

M. Gaston Defferre, ministre de la marine marchande. Dans
certaines conditionss

M. le rapporteur. Oui, dans certaines conditions.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.-
M. le ministre. Je veux manifester à la commission de la

marine marchande du Sénat ma reconnaissance d'avoir bien

voulu étudier ce texte dans un délai particulièrement rapide,
car c'est ce matin seulement qu'il a été adopté par l'Assem
blée nationale. J'ajoute que je suis très heureux d'avoir pu
contribuer à réaliser l'accord sur ce texte, grâce aux conces
sions faites par M. le ministre du budget, ce qui nous per
met de donner d'assez larges satisfactions aux demandes légi
times qui nous ont été présentées par les marins et les
pêcheurs.

Mme le président. Le Conseil  de la République s*efïorce
toujours de ' faciliter le travail législatif.

Personne ne demande plus la parole dans la discussion
générale ?...

La discussion générale est close*
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Je consulte le Conseil de la République sur le passage à
la discussion des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'artice 1 er :
« Art. 1 er/ — Le troisième alinéa du paragraphe premier de

l'article 4 de la loi du 12 avril 1941 modifié par l'article 1er
de la loi du 22 septembre 19 48 est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas
aux marins qui, après avoir accompli au moins cent quatre-
vingts mois de navigation hauturière, naviguent, après l'âge
d.e cinquante ans, exclusivement à la pêche en première zone
à la navigation côtière ou à une pêche saisonnière en deuxième
zone, non plus qu'aux pêcheurs embarqués sur les bateaux
armés à Saint-Pierre et Miquelon. » -

Personne ne demande la parole sur l'article 1er
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)
Mme le président.

« Art. 2. — Le paragraphe lpr de l'article 8 de la loi du
12 avril 1941 modifié par l'article 5 de l'ordonnance du 8 sep

- Jembre 1945 est remplacé par les dispositions suivantes:
« 1° Entrent en compte pour le double de leur durée:
« a) Les services accomplis à la mer au service de l'État entre

le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918 et entre le 3 septembre
 1939 et la date légale de cessation des hostilités (1er juin 1946) ;

« b) Les services accomplis à bord des navires de commerce
et de pêche entre le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918;

« c) Les services accomplis en totalité ou en partie en Manche,
Mer du Nord et Atlantique entre le 3 septembre 1939 et la date
légale de cessation des hostilités;

« d) Les services accomplis en Méditerranée entre le 11 juin
1940 et la date légale de cessation des hostilités ainsi que dans
les autres mers sur les navires dont les équipages ont bénéficié
des primes de la loi du 14 septembre 1940;

« e) Les services accomplis entre le 2 août 1914 et le 11 no
vembre 1918 et entre le 3 septembre 1939 et la date légale de
icessalion des hostilités dans les formations maritimes ou mili-.
taires ayant combattu à terre ou dans les organisations de résis
tance. * •

« Ces dispositions s'appliquent aux pensions déjà concédées
avant la promulgation de la présente loi et qui seront revisées
en conséquence ».

« L'article 17 de la loi du 12 avril 1941 est abrogé. » —
[{Adopté.)

« Art. 3. — Le deuxième paragraphe de l'article 6 de la loi
du 22 septembre 1918 est modifié comme suit:

« Les veuves remariées ou vivant en été de concubinage
notoire avant la promulgation de la présente loi percevront,
sans augmentation ultérieure, la pension résultant de la nou
velle liquidation prévue à l'article 12 ci-après ».

Ces dispositions seront applicables aux veuves titulaires de
pensions sur la caisse de prévoyance des marins accordées en
application de l'article 20 et de l'article 49 du décret du 17 juin
1938 modifié. » — (Adopté.)

« Art. 4. — L'article 22 de la loi du 12 avril 1941 est complété
comme suit:

« Bénéficie également du droit à pension, par réversion ou
 par concession directe, la veuve dont le mari était .titulaire
d'une pension entière d'ancienneté ou comptait au moins trois
cents mois de services, si le mariage a duré six ans, qu'il ait
été contracté antérieurement ou postérieurement à la concession
de la pension ou à la cessation des services. L'entrée en jouis
sance est alors différée jusqu'à l'époque où la veuve atteindra
l'âge de cinquante-cinq ans ».

« En cas d'existence, au moment du décès du mari, d'un ou
plusieurs enfants issus du mariage, même postérieur à la con
cession de la pension visée à l'alinéa précédent, le droit à pen
sion de la veuve est acquis si le mariage a duré trois ans.
Dans ce cas, la jouissance de la pension est immédiate. » —
(Adopté. )

« Art. 5. — Les dispositions de la présente loi auront effet
pour compter du 1" juillet 1950. » — (Adopté.)

— 15 —

SECOURS AUX SINISTRES DE CUZCO

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil de la République
que la commission des finances a demandé la discussion immé
diate de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio

nale, tendant à -ouvrir un crédit de 1 million de francs comme
secours aux sinistrés de la ville de Cuzco.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la demande de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapportent

de la commission des finances. |

M. Emilien Lieutaud, rapporteur. Mesdames, messieurs, très
bref débat. Sur la proposition du professeur Rivet, l'Assemblée
nationale a ouvert un crédit de 1 million de francs comme
secours aux sinistrés de la ville de Cuzco. Cette ville, je ne
vous l'apprendrai pas, est la capitale de l'ancien empire des
Incas, que l'on appelle actuellement le Pérou. Elle a été rava
gée, dernièrement par un tremblement de terre extrêmement!'
violent, qui a malheureusement détruit beaucoup de monuments
qui font partie d'un patrimoine mondial, puisque la civilisation
inca est, vous le savez, une des plus anciennes que nous con
naissions.

C'est dans ces conditions que l'Assemblée nationale a voté
un crédit d'un million. Votre commission des finances est
appelée à donner son avis. Comme, en réalité, ce million est
prélevé par une annulation d'égale valeur sur les crédits ouverts
en 1950 au titre des dépenses éventuelles, cette inscription ne
fait pas de difficultés particulières et votre commission des
finances ne peut que vous engager à l'approuver.

Il est évident que l'envoi au Pérou d'une somme d'un million,
de nos francs actuels est bien peu de chose.

M. Pellenc. Ce n'est pas le Pérou! (Sourires.)
M. le rapporteur. Mais nous espérons que le Pérou y verra urf

témoignage analogue au denier de la veuve qui, comme chacun
sait, est infiniment plus précieux que les dons plus importants*

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?... ''

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er . — Un crédit d'un million de francs est mis à la*

disposition du ministre des affaires étrangères pour secourir la
ville de Cuzco qui vient d'être sévèrement éprouvée par un
tremblement de terre. »

Personne ne demande la parole ?.. (
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1 e" est adepte.)
Mme le président. « Art. 2. — Une annulation d'égal mon

tant sera effectuée sur les crédits ouverts pour l'exercice 1950
au ministre des finances, au titre du chapitre 6290 « Dépenses
éventuelles » conformer Tnt à la procédure prévue par Par*
ticle 28 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble de la proposition de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

ÉLECTION DE MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE

DE L'UNION FRANÇAISE

Décision sur la demande de discussion immédiate d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil de la République
que le Gouvernement a demandé la discussion immédiate duj
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'artii
clé 12 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre 1946 sur la composition
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française (n° 565, année.
1950).

Lé délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République]

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
La parole est à M. Marcilhacy, contre la procédure de discusV

sion immédiate.

M. le président. La parole est à M. Marcilhacy, contre la pro
cédure de discussion immédiate..

M. Marcilhacy. Madame le président, je m'excuse de vous
demander s'il n'est pas dans la tradition de laisser la parole,
en premier à l'orateur qui parle en faveur du projet ?

C est l'avocat qui parle ainsi, car, il sait qu'il a toujours avan
tage à parler le second. {Sourires.l
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Mme le président. Je suis tout à fait  d accord avec vous, mon
sieur Marcilhacy, mais il n'y a pas d'orateur inscrit en faveur
du projet.

M. François Mitterrand, ministre de la France d'outre-mer.
Le Gouvernement, sachant que sa cause est bonne, est prêt à
prendre la parole à n'importe quel moment.

M. Marcilhacy. Alors, monsieur le ministre, à vous l'honneur
de parler le premier.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la France d'outre-mer. Mesdames, messieurs,
vous avez eu l'occasion, soit en commission, soit au cours des
conversations multiples dont j'ai recueilli l'écho au cours de
cet après-midi, puisque j'ai eu l'honneur et la satisfaction de

• passer ces dernières heures auprès de vous, de savoir que ce
projet émeut un certain nombre de vos collègues.

Les raisons de cette émotion seront exposées, comme l'a
indiqué M. Marcilhacy, avec la force des arguments prévus et
aussi spontanés que les miens; mais je vais très simplement
vous en indiquer l'essentiel.

Il y a des conseillers de l'Union française. Je sais que beau
coup d'hommes politiques n'admettent pas le mode de compo

sition de cette Assemblée, pour peu môme qu'ils en acceptent
' l'existence.

Je sais. aussi que, depuis le temps où les différents partis
politiques et les différents groupes représentés dans les Assem
blées parlementaires ont eu à désigner les membres de cette
Assemblée de l'Union française, des modifications sont, inter
venues au sein de ces assemblées politiques qui pourraient
permettre de poser un certain nombre de questions sur la
constitution actuelle de cette assemblée.

Mais ce que je sais aussi, c'est que, précisément, ceux qui
ont été désignés par les partis politiques à Paris, à la suite des
négociations et des élections auxquelles vous avez vous-même
participé, n'ont aucune inquiétude quant à la durée de leur
mandat.

Si M. Marcilhacy, tout à l'heure, dépose un texte demandant
.non seulement que les conseillers de l'Union française soient
renouvelables au mois d'octobre, pour la moitié d'entre eux
•— je parle des autochtones, car il ne s'agit que de ceux-là
pour l'instant — mais aussi que soit réalisé un alignement du
traitement égal à la moitié du traitement des conseillers de
l'Union française élus par les partis nationaux à Paris, le
comprendrai la logique de sa position. Je suis convaincu' qu il
ue manquera pas de déposer ce texte.

Mais s'il demande que la moitié des représentants autoch
tones d'origine métropolitaine élus dans les territoires soient
seuls soumis à un renouvellement triennal, je dis qu'il y a là
une différence de traitement que, hors toute considération sur
l'existence de cette assemblée, sur sa composition et sur son
actuelle orientation, disons politique, pour ma part, et au nom
 du Gouvernement, je ne peux pas admettre. C'est l'argument
initial, beaucoup plus, d'ailleurs, si vous voulez, de simple
justice.

Ou bien alors, je le répète, il faut aligner ceux qui ont un
mandat trop long, ou, plus, qui n'ont pas plus de droits, sur
ceux qui ont uTmandat moins long.

Je voudrais vous faire comprendre que, psychologiquement,
il y a là quelque erreur que j'engagerai MM. les membres du
Conseil de la République à ne pas commettre.

L'Assemblée nationale a pris sa décision...

Mme le président. Monsieur le ministre, je me permets de
vous rappeler que nous sommes sur la discussion immédiate.
A aucun moment on ne doit entamer le fond du prollème.

M. le ministre. Madame le président, vous m'excuserez de
l 'ignorance de certaines habitudes.

Je voyais protester M. Diéthelm, qui, lui, s'en tient sans doute
toujours au vif du sujet. Je m'excuse auprès de vous et auprès
de lui, sachant que je suis le seul à commettre cette erreur.

Mme le président. L'article 58 du règlement dit ceci:
« Le débat engagé sur une demande de discussion immé

diate concernant un projet ou une proposition de loi ou une
proposition de résolution ne peut jamais porter sur le fond... ??

M. le ministre. C'est pourquoi, madame le président, dans
f la mesure où vous me privez de mes arguments, je vois à

l'avance M. Marcilhacy très gêné. Je ne vois pas ce qui lui
restera à dire.

En tout cas — et c'est le dernier argument que vous avez
voulu me préparer et je vous en remercie — il n'est pas exact
de dire que nous ne devons pas discuter sur le fond, car, étant
donné la date prévue pour la réunion du conseil de l'Union
française, en octobre, la convocation des électeurs doit inter
venir vingt jours avant, c'est-à-dire le 21 septembre.

Ceux donc qui voteront sur la discussion immédiate voteront
en réalité sur le fond.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Dronne, rapporteur. Votre commission du suffrage univer
sel a examiné cette question au début de l'après-midi. Elle n'a
pas abordé l'examen du projet au fond.

Elle considère que, dans l'ambiance extrêmement chargée
d'une fin de session, où nous avons à examiner avec une vitesse
record une série de projets, il serait déraisonnable de voter
rapidement, sans l'examiner comme il convient, un projet qui
est extrêmement important puisqu'il concerne le renouvelle
ment d'une partie de l'Assemblée de l'Union française.

M. Primet. Vous avez voté ainsi le plan quinquennal qui est
aussi important.

M. le rapporteur. Votre commission considère que ce projet^
qui n'a pas été assorti de la procédure d'urgence par l'Assem
blée nationale, pourra être examiné lors de la rentrée.

Monsieur le ministre de la France d'outre-mer, vous avez
commis une erreur sur la date. L'Assemblée de l'Union fran
çaise actuelle a été élue le 10 décembre 1917; iPs'agit du!
renouvellement de la moitié des membres qui sont élus par les
départements et territoires d'outre-mei*. L'article- 12 de la loi
organique dispose que ces élus des départements et territoires
d'outre-mer sont renouvelés dans les mêmes conditions que le
Conseil de la République, c'est-à-dire que nous nous trouvons
aujourd'hui en présence de deux séries, une première série
qui est élue pour trois ans et une seconde série qui est élue
pour six ans.

Or, la série qui est élue pour trois ans arrive à expiration le
10 décembre 1950 et non pas en octobre, comme vous l'avoï
indiqué.

M. le ministre. Vous commettez une erreur.

M. le rapporteur. Je ne commets pas d'erreur. Nous avons
donc parfaitement le temps d'examiner ce problème au fond
à la rentrée, en parfaite sérénité, et d'émettre un avis avant
la fin d'octobre.

C'est pourquoi votre commission du suffrage universel vous!
demande de ne pas adopter la procédure de discussion immé
diate demandée par le Gouvernement.

Mme le président. Monsieur Marcilhacy, vous avez demandé
la parole ?...

M. Marcilhacy. Madame le président, si cela peut clarifier le
débat, je préfère entendre d'abord les explications de M. le

-ministre qui a d'ailleurs à répondre à M. le rapporteur.
Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Cette question de date est évidemment essen

tielle, car s'il n'est pas possible aux assemblées parlementai
res, en particulier au Conseil de la République, de délibérer du
sujet à la rentrée, ce que j'ai dit tout à l'heure demeure vrai;
en votant contre la discussion immédiate, on vote sur le fonda
ce qui va à l'encontre de l'argumentation de M. Dronne.

La date de réunion de la première assemblée de l'Union doit
être située le 10 décembre. Il faut donc que les élections aient
lieu auparavant, et il n'y a pas d'autre date possible que le
10 octobre, en raison même de l'article 25 du décret du 6 sep
tembre 1917.

Je demande à tout parlementaire soucieux de ce problème de
s'informer d'une manière exacte pour savon- si ce que je dis
est vrai.

Je me permets d'insister sur le deuxième point de Fargumen-"
tation de M. Dronne contre la discussion immédiate. Ii s'agit
bien, en effet, de l'élection de la moitié des conseillers élus
par les territoires.

Quant à ceux qui ont été élus par les partis politiques et par;
les assemblées antérieures à celle qui existe aujourd'hui, ceux
dont les partisans de la thèse adverse pourraient prétendre, s'il
s'agit de discuter sur le bien ou le mal-fondé de leur élec
tion, qu'ils ont été mal élus, ce sont justement ceux-là qui sont
élus pour six ans, et non pas la moitié, mais tous.

C'est pourquoi je veux vous faire sentir les conséquences
graves, sérieuses, inquiétantes de la mesure qui résulterait du
refus de la discussion immédiate.

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission.

M. de Montalembert, président de la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions. En réponse à M. le ministre, et sans prendre le tour de
parole de notre collègue M. Marcilhacy, inscrit dans la discus
sion, je me permets de faire remarquer que l'on donne beau
coup d'importance à une demande de discussion immédiate qui,
11 y a quelques jours à peine, ne paraissait pas indispensable.

Je veux donc ramener la question à ses justes proportions*
Lorsque ce projet de loi est parvenu au Conseil de la Républi
que, nous étions à la date du 27 juilelt. La discussion . avait eu
lieu le 26 juillet à l'Assemblée nationale. La transmission a été



faite à la commission que j'ai l'honneur de présider a la date
du 28 juillet au matin, et j'ai aussitôt examiné le texte, avec
grande attention. Il n'était pas assorti de la procédure d'ur
gence.

Ur, sans faire de critique excessive, ni à M. le ministre ici
présent, ni au Gouvernement, ni à l'Assemblée nationale, il
me sera bien permis d'ajouter qu'aucun de mes collègues ne
nie croirait si j'affirmais qu'au Gouvernement et à l'Assemblée
nationale, on ne sait pas ce que c'est qu'accrocher à un texte
la. procédure d'urgence.

Nous en avons l'habitude ici, hélas! de cette procédure et
pour des textes qui ne sont souvent pas très importants, et vrai
ment, si le Gouvernement avait essentiellement tenu à une dis
cussion rapide, à qui ferait-on croire que la procédure d'urgence
n'aurait pas été employée. Je tenais à le dire au Conseil pour
qu'il n'y ait aucune espèce d'équivoque.

La commission s'est donc réunie aujourd'hui. Elle a délibéré
sur le texte et elle s'est rendue parfaitement compte de son
importance. Nous sommes complètement d'accord là-dessus avec
M. le ministre. Il s'agit, en effet, de remanier une loi organique.
Cette loi organique indique — je me permets de le rappelée
au Conseil, c'est bien là le rôle du président de la commission
— dans son article 12: « Les membres de l'Assemblée de l'Union
française visés à l'article 4 sont élus pour six ans.

« Leur remplacement s'effectue par moitié tous les trois ans.
« Les départements et territoires d'outre-mer sont divisés en

deux catégories dont les élections ont lieu alternativement... a
M. Hauriou. Vous traitez le fondl

M. le président de la commission. ...« La date et les conditions
de renouvellement de l'Assemblée de l'Union française doivent
être fixées en fonction do la date et des conditions prévues pour
le renouvellement du Conseil de la République. »

Il est donc apparu à votre commission que ce projet de loi
méritait d'être discuté dans le calme et avec réflexion, par une
majorité importante.

Ëile a donc manifesté sa volonté, en désignant son rappor
teur, de ne pas demander une discussion immédiate qui aurait
risqué, à' cette heure, d'empêcher un examen suffisamment
approfondi du texte.

Vous permettrez au vieux parlementaire que je suis d'ajouter
que celte décision marque aussi le souci de la commission
■— le Conseil de la République est soumis lui aussi à un renou
vellement triennal — de ne pas donner au corps électoral,
toujours et avec raison intransigeant sur ce point, l'impres
sion que les lois électorales peuvent parfois être discutées
en une fin de session- dans la- fatigue, dans l'énervcment et
dans la confusion de séances de nuit répétées que nous subis
sons trop souvent.

Telle est exactement la position de la commission. Chacun
pourra maintenant, en conscience, prendre sa décision sans se
laisser entraîner, d'aucune façon, sur un terrain partisan.
(Applaudissements à droite et sur les bancs de l'action démo
cratique et républicaine.)

M. le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. Si j'avais quelque amour-propre d'orateur, je
regretterais, non pas d'avoir laissé la parole à M. le ministre,
mais d'avoir perdu le premier tour, car tout vient d'être dit, et
excellemment d'ailleurs.

Je crois cependant que dans un débat sur la discussion immé
diate il y a deux questions à examiner. La première, c'est la
question de l'urgence, le deuxième, c'est la question de la diffi
culté du texte.

' La question de l 'urgence ? Je crois qu'elle est résolue par
l'attitude du Gouvernement qui n 'a pas demandé la procédure
d'urgence devant l'Assemblée nationale.' Je me réfère à ce pré
cédent pour dire que, cette procédure n'ayant pas été appliquée
devant l'Assemblée nationale, il n'y a pas, me serable-t-il, de
raison pour l'appliquer devant le Conseil de la République.

Il y a aussi la question de la difficulté, car nous ne pouvons
-pas, en fin de session, délibérer utilement — disons-le — sur
un texte, à moins que ce texte ne soit véritablement une chose
simple, aux conséquences simples et, en quelque sorte, la régu
larisation d'une situation de fait qui serait préférable.

Sur ce dernier point, je crois que la question n'est pas
 simple Nous avons — on vous l'a dit tout à l'heure — affaire
& une loi organique. Cette loi organique se réfère à l 'article 66
de la Constitution. Je sais bien qu'il n'y a pas de privilège
spécial attaché aux lois organiques — il y a ici des spécialistes
du droit qui ne diront pas le contraire. Néanmoins, je crois que,
dans les faits, les lois organiques sont, en quelque sorte,- le
prolongement de la loi constitutionnelle et que, si nous pou
vons y porter atteinte par les procédés normaux de vote légis
latif, nous devons le faire avec la plus grande circonspection.

Que nous demande-t-on ? On nous demande de modifier une
. loi organique, la loi d'octobre 19i0. Si, par hasard, cette loi

révélait un vice profond, une injustice grave, je. diraisj M°A

Dieu, même en fin de session, réparons cette injustice — quoi
on n'aurait peut-être pu s'en apercevoir depuis quatre ans.

Mais il n'y a pas d'injustice. Il y a une partie des membres
de l'Assemblée de l'Union française qui, élue pour six ans, doit
être réélue une première fois au bout de trois ans. Il y a sur
ces ibancs un certain nombre de nos collègues soumis au même
régime. Je me souviens que, l'une des premières fois que ] ai
eu l'honneur de siéger dans cette Assemblée, M. le président
— je crois même me souvenir qu'un de nos collègues d'outre-
mer assurait à cette occasion les fonctions de secrétaire —
a fait tirer au sort les noms de ceux de nos collègues qui
verraient leur mandat expirer au bout de trois ans au lieu de
six. Je suis persuadé que semblable opération a été faite a
l'Assemblée de l'Union française.

A gauche. NonI
M. Marc Rucart. Il est très bien qu'on le dise.

' M. Dulin. C'est un aveu. Ils ont refusé de la faire.
M.Marcilhacy. Je me permets de manifester ma surprise,

mais ceci d'ailleurs ne nous regarde pas, car il s'agit d'une
Assemblée souveraine dans l 'exercice de ses. pouvoirs intérieurs*
Par conséquent, je n'interpréterai pas et je ne m'étendrai pas
sur le sujet

Mais il n'y a pas d'inégalité. R y a un régime normal.
Voulez-vous me permettre de vous fournir un dernier argu

ment ? Monsieur le ministre, je ne suis pas de ceux qui pensent
que l'Assemblée de l'Union française ne doit pas être une réa
lité et une réalité constructive. Je pense — si vous voulez que
je vous livre le fond de ma pensée — que la France de demain
sera à base d'Union française. (Applaudissements a droite, au.
centre.) ..„,,. x, 4

Mais alors, avons-nous le droit de modifier le régime électo
ral de cette AssemJblée, dont nous attendons tant, j?ar un vote,
en fin de session, avec cette série de petits projets mineurs
qu'on nous présente toujours à ce moment-là ?

C'est une question de dignité pour cette Assemblée de se met
tre en quelque sorte, au régime commun de tous les élus du
suffrage universel. Je crois qu'en refusant l'urgence, c est, en
réalité, un hommage que nous rendons à la dignité de 1 Assem
blée de l 'Union française. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Mme le président. Je consulte le Conseil sur l'application de
la procédure de discussion immédiate.

M. le président de la commission. Je demande un scrutin pu
blic.

Mme le président. Je suis saisie d'une demande de scrutin par]
la commission.

Le scrutin est ouvert.
- (Les voles sont recuciliis. — MM. les secrétaires en font le.
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y S
lieu de procéder au pointage des votes.
e Conseil voudra sans doute, pendant cette opération, pour

suivre l 'examen de l 'ordre du jour. (Assentiment.),

„ 17 _
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ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE TERRITORIALE
DE LA COTE FRANÇAISE DES SOMALIS

. * Discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, fixant le ré
gime électoral, la composition et la compétence d'une assem
blée représentative territoriale de la Côte française des Somalis.:
(N° 580,. année 1950.) - « »

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret nommant en qualité de commissaire du Gou
vernement pour assister M. le ministre de la France d outre-
mer- M. Damey, administrateur de la France d'outre-mer,

M. Damey, administrateur de la France d'outre-mer.
. Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole est M. le rapporteur de
la commission de la France d'outre-mer.

M. Razac, rapporteur de la commission de la France d'outre-
mer. Mesdames, messieurs, à cette heure tardive, je ne ferai
pas devant vous un exposé complet de la très importante ques
tion posée par le régime de la nouvelle assemblée territoriale
de Djibouti. .

Je renvoie au rapport que j'ai eu l'honneur de faire au nom
de la commission de la France  d'oulre-oie et mi yous a été
distribué*
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' Je serai néanmoins amené à vous signaler succinctement les
conditions exceptionnelles de la vie politique dans le territoire,
dues à la coexistence de populations d'origines diverses, inéga
lement réparties, peu ouvertes aux conceptions politiques mo
dernes, et dont les rivalités traditionnelles se sont réveillées au
cours' de l'année 1949.

Lors de la création en novembre 1945 du Conseil représentatif
de la Côte française des Somalis, il était déjà apparu nécessaire
de tenir compte, dans l'élaboration du texte organique, de cette
diversité de populations et du niveau assez fruste de leur évo
lution. Le Conseil représentatif était composé de 20 membres ré
partis en deux sections, dont 8 membres désignés par le chef de
territoire et 12 membres élus. Le texte primitif avait prévu, pour
l'élection de délégués de la deuxième section — élus par les
citoyens de statut personnel — la constitution de trois collèges
corrasondant aux grandes collectivités ethniques, et élisant

' chacune deux délégués, collège somali) collège dankali, collège
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Toutefois, le texte électoral de base organisant un suffrage
restreint limité à certaines catégories de capacitaires a abouti à
ce fait essentiel, à la constitution d'un corps électoral ne corres
pondant pas à l'importance numérique des différents éléments
de la population; Issas et Danakils par exemple, qui comptant
respectivement 12.000 et 21.000 personnes avaient seulement
176 et 187 électeurs sur un total de 1.690 inscrits.

L'assemblée issue de la consultation électorale n'a pas reflété
exactement, comme il fallait s'y attendre, la physionomie po
litique du pays. Il s'en est suivi un mécontentement certain des
cléments qui s'estimaient insuffisamment représentés. L'expé
rience nous amène à constater que, pour permettre le fonction
nement normal de l'institution, la nouvelle assemblée territo
riale, dont nous délibérons le statut, doit compter une représen
tation auvi exacte que possible des différents Éléments ethni
ques et des intérêts généraux du territoire.

Les données du problème étant complexes, les dispositions en
visagées, si l'on veut serrer la réalité de très près, ne peuvent
être évidemment que simples, tovtf au moins en ce qui con-
cerne-la formation de l'assemblée. Plusieurs solutions à ces
difficultés ont été proposées par différents textes déposés de
vant le Parlement, et je vous renvoie à l'analyse qui en a été
faite dans mon rapport.

Je me bornerai à résumer les dispositions essentielles du pro
jet qui «st soutenu aujourd'hui par votre commission. L'assem
blée nouvelle porte le nom de Conseil représentatif de la Côte
française des Somalis. Elle est composée de 27 membres, répar
tis en deux sections. La première  section de 13 membres est
élue par les citoyens de statut français groupés en une circons
cription unique. La deuxième section, de 11 membres, est élue
par les citoyens ayant conservé leur statut personnel et les
lis en deux sections. La première section, de 13 membres, est
brousse élisant 5 délégués, et 6 circonscriptions urbaines
élisant 9 délégués, chacune des circonscriptions urbaines corres
pondant à des quartiers où les autochtones se sont groupés par
affinités ethniques.

Deux dispositions originales et très exceptionnelles, je le sou
ligne, ont été introduites. La première concerne le vote des élec
teurs du second collège et des circonscriptions urbaines. Ces
électeurs seront obligatoirement inscrits sur la liste électorale
de ia circonscription dont les quartiers portent les dénomina
tions correspondant à leur groupe ethnique, même s'ils rési
dent dans une autre circonscription. La représentation propor
tionnelle ne pouvant pas jouer dans l'état actuel du collège
électoral, la solution proposée est la seule possible pour une
représentation équitable des différentes collectivités.

La deuxième disposition exceptionnelle concerne le vote des
électeurs des détachements militaires du bataillon dit « séné
galais », susceptibles, par leur nombre, d'influer sérieusement
sur la désignation d'une collectivité ethnique.

L'Assemblée nationale avait éludé le problème en prévoyant
que les militaires non originaires du territoire de la Côte fran
çaise des Somalis ne peuvent voter que dans leurs circonscrip
tions d'origine, selon les modalités du vote par correspondance
ou par procuration.

Cette solution n'a pas paru suffisante à votre commission
puisqu'en fait elle priverait les militaires du bataillon sénéga
lais du droit de vote en leur faisant une obligation de voter
dans leur territoire d'origine, ce qui, pratiquement, serait très
difficile. Le droit de vote de tout citoyen de l'Union française
susceptible d'être inscrit sur les listes électorales doit être sau
vegardé dans tous les territoires de l'Union où il peut être
appelé à l'exercer. C'est là un principe qui ne doit pas souffrir
d'exception.

Aussi votre commission a-t-elle préféré vous proposer, d'ail
leurs comme un moindre mal et comme solution de fortune,
de faire voter tous les militaires de statut civil français avec
Je premier collège et les militaires de statut personnel dans une

onzième circonscription, chacune des deux sections du conseil
représentatif étant augmentée d'un membre.

A signaler enfin l'élargissement du corps électoral qui com
prendra les treize catégories d'électeurs énumérés par l'ar
ticle 40 de la loi du 5 octobre 1946 et la loi du 27 août 1947, et
l'extension des attributions qui sont alignées sur celles ' des.
autres assemblées représentatives africaines.

En conclusion, le texte soumis à votre délibération n'apporté
pas aux problèmes posés de solutions logiques et rigoureuses:
il a été élaboré et débattu en fonction de données locales très
complexes et constitue un cas bien particulier dans les institu
tions politiques que nous sommes en train d'implanter outre-
mer. En aucun cas il ne pourrait être invoqué comme précé
dent, et votre commission a été formelle et unanime sur ce
point. Elle invite très instamment le Conseil de la République
à la suivre et à couvrir cet engagement de toute son autorité.

La réunion du nouveau conseil représentatif de la Côte fran
çaise des Somalis apportera un élément de stabilité dans la vie
politique du territoire en permettant à tous les composants
autochtones de' la population d'être justements représentés.
C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter le pro
jet de loi dans le texte qu'elle a l'honneur de vous présenter,
(Applaudissements au centre et sur divers bancs.)

Mme le président. La parole est à M. Ali Djamah.

13. Ali Djamah. Mesdames, messieurs, le projet de loi fixant
le régime électoral, la composition et la compétence d'une
assemblée représentative territoriale de la Côte française des
Somalis, s'inspire, aux termes mêmes de la déclaration limi
naire, de l'urgence du vote de cette loi « pour empêcher que
ne se renouvellent les incidents sanglants dont la Côte des
Somalis fut le théâtre le 18 janvier et le 24 août 1949. »

Depuis trop longtemps, en effet, cette crainte pèse sur nous
et ce souci nous étreint. Des tristes journées de violence qui
coûtèrent la vie l'an dernier à plus de 50 personnes, le doulou
reux souvenir n'est que trop gravé dans nos mémoires.

Avant le vote d'une loi qui se propose d'éviter le retour:
d'un triste passé, n'est-il pas opportun d'en rappeler briève
ment les causes? Je le crois. Car en dépit du calme revenu
pour le moment à Djibouti, certains indices donnent à penser
que le mal causé à certains esprits par une propagande néfaste
n'est pas guéri et que le feu couve sous la cendre. •

On a tant dit, et si souvent et si imprudemment répété pour
les besoins de certaine politique que, des tribus vivant sur
le territoire de la Côte française, celles-ci sont autonomes et
celles-là d'origine étrangère, que cette distinction mal fondée
et partialement interprétée subsiste encore aujourd'hui dans
l'esprit de certains autochtones, légitimant de leur part toutes
les audaces, toutes les ambitions et peut-être encore demain,
toutes les violences.

Mais que nous apprend l'histoire? Que, jusqu'à l'arrivée des
Européens, on ne connaissait sur cette terre africaine aucune
délimitation territoriale, aucune frontière, qu'il n'y avait donc
ni Somaliland, ni Somalie française.

C'était simplement la Somalie où les nombreuses tribus dé
cette grande famille vivaient librement à leur gré, ici ou la,
selon leurs besoins. Tribus nomades qui parcouraient en tous
sens la région sans aucune idée même d'appartenance des terri
toires, uniquement préoccupées de la recherche des pâturages
appropriés à la nourriture de leurs troupeaux. Djibouti alors
n'existait pas.

Lorsque le comte Lagarde, abandonnant Obock s'installa sur
ce point de la Côte en 1884, c'était un lieu désertique. Djibouti
fut la création magnifique de cet audacieux pionnier de la
civilisation française.

Quels furent alors les premiers et les plus fidèles compa
gnons du premier gouverneur à bord de la vedette Le Pin
gouin, sa première résidence? Ce furent d'authentiques Soma
lis de diverses tribus, dont les descendants sont encore sur
place. <

De 1884 à 1949, c'est-à-dire pendant 65 ans, tous les Somalis
résidant à Djibouti ont toujours été traités sur le même pied
d'égalité, sans distinction de tribu. En 1934, le gouvernement
français; dans l'intérêt des indigènes nés dans la ville, établit
le bureau de l'état-civil considérant comme sujet français
« tout indigène né à Djibouti, s'il le désire ».

Jamais par ailleurs les autorités locales compétentes en la
matière, n'ont admis ni invoqué une division partiale des
Somalis français en Côte française des Somalis. C'est ce dont
les Darod et les Haberaouals, comme les Gadaboursis, eurent
l'occasion de témoigner officiellement l'an dernier alors qu'on
prétendait les considérer comme étrangers.

« Nous sommes les seuls autochtones que la France doive
reconnaître » déclaraient alors les Issas. « Seuls nous sommes

Français et en avons les droits et prérogatives. A Djibouti,
nous sommes chez nous. Ceux des autres- tribus y sont des
étrangers et doivent partout céder la place. »



Telles étaient les revendications de jeunes Issas, excités et
poussés par des meneurs étrangers, et qui s'affirmèrent comme
vous le savez, dans les journée» sanglantes de janvier et
août 1919.

Mais ces prétentions des Issas ne venaient pas d'eux-mêmes.
C'était, ne cessons pas de le répéter, le mauvais fruit, la
funeste conséquence d'excitations et de promesses intéressées
s' efforçant de gagner l'esprit de cette tribu pour la rallier à
une politique partisane. Politique d'agitateurs sans scrupules
qui n'hésitaient pas à recourir au vieux système : diviser pour
régner.

Après 65 ans d'existence de la Côte française des Somalis et
des mêmes tribus sous l'égide française, on prétendait juger et
dénoncer l 'origine de certains autochtones comme étrangère
du fait que par suite du découpage de la Grande Somalie, il se
trouve maintenant d'autres fractions de ces mêmes tribus d'un
autre côté des frontières établies récemment par les puissances
européennes.

Jetons maintenant un regard en passant sur le Somaliland
voisin. On y trouve exactement toutes ces mêmes tribus qui
vivent sur notre territoire, Iwas comme Darods et Gadaboursis.
Or, il ne s'est jamais élevé entre elles une revendication raciale
quelconque. Aucun moment de leur vie séculaire côte à côte
n'a été troublé par un motif quelconque d'origine. L'Angleterre,
depuis qu'elle occupe cette région, eût-elle toléré d'aussi sur
prenantes prétentions et d'aussi graves désordres?

Mais pour satisfaire certaines ambitions et appuyer certaines
manœuvres, on n'a pas hésité, dans notre territoire, à jeter le
mauvais ferment et à déchaîner la guerre civile, la pire de
toutes, chez ceux qui, de temps immémorial, vivaient frater
nellement côte à côte, fortifiant chaque jour davantage leur
union en contractant des liens familiaux. telle est la cause du
mal et de tous les malheurs dont Djibouti eut à souffrir l'an
dernier. Je tenais à le rappeler, car les leçons du passé ne doi
vent pas être perdues.

Le calme règne présentement à Djibouti. Jusques â quand?
Loin de moi d'intention de jouer au prophète de malheur, mais
n 'est-il pas de mon devoir de vous mettre au courant des der
niers renseignements qui me parviennent?

On a évidemment connaissance à Djibouti du iprojet de loi
soumis à votre examen. Or, la plupart des autochtones estiment
qu'étant les plus nombreux, ils ont droit chez eux, dans le ter
ritoire, à un nombre de sièges supérieur à celui des métropoli
tains, ainsi d'ailleurs qu'il en a été décidé dans les autres terri
toires africains, et qu'établir une parité absolue entre ceux-ci
et ceux-là — 14 sièges pour les autochtones et 14 sièges pour
les métropolitains — équivaut à donner d'emblée à ces derniers
un avantage injustifié.

Comment donc les autochtones vont-ils réagir demain s'il
n 'est pas tenu compte de leur opinion, de leur revendication ?

- Vont-ils; du fait qu'ils représentent le grand nombre, créer,
face à l'élément européen, une obstruction  permanente une
opposition paralysante?

Vont-ils, s'accusant mutuellement s'ils n'obtiennent pas gain
de cause selon leurs désirs, faire renaître entre eux leurs que
relles et leurs violences d'hier, se diviser encore plus profon
dément et alimenter ainsi intarissablement une autre source
de ditï.eultés?

Ces craintes, dont les dernières nouvelles ravivent en moi l'an
goisse, je ne suis pas seul, mesdames et messieurs, à les parta
ger.

Nos honorables collègues de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République, MM. Juglas et Dronne, envoyés à
Djibouti par leur commission respective de la France d'outre-
mer pour enquête et information, les ont fortement exprimées
dans leurs rapports.

Mais j'apprends aujourd'hui qu'Issas et Danakils faisant état
toujours de leur nombre réclament plus instamment que jamais
un plus grand nombre de sièges que ne leur 'en accorde le
projet en discussion. '

En ce qui me concerne j'estime qu'une liste unique pour les
autochtones offrirait le plus d'avantages et serait plus facile
ment comprise et acceptée.

A défaut de cette solution, cherchant avant tout l 'apai
sement définitif et la conciliation durable pour le territoire de
la Côte française des Somalis, j'entrerai personnellement dans
la voie des concessions nécessaires et je déposerai un amende
ment à l'article 2 du texte propose à votre examen. II est indis
pensable, en effet, que la loi soit votée sans plus de retard.

Je ne doute pas qu'en possession, maintenant, de toutes les
données du problème, votre sagesse, s'élevant au-dessus du
sentiment particulier et des vues propres à chaque parti, réa
lisera l'accord nécessaire sur le texte de ce projet de loi, consa
crant d'abord l 'union de tous les autochtones entre eux, ensuite
1 union des autochtones avec les métropolitains, l 'union com

plète et solide, en un mot, de tous les Français, quels qu'il/
soient, de la Côte française des Somalis. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Charles-Cros.

M. Charles-Cros. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
l'affaire que nous avons à débattre aujourd'hui intéresse, c'est
bien évident, au premier chef, et par certains côtés je 'dirai
même d'une manière presque exclusive, les populations de la
Côte française des Somalis, tout aussi bien d'ailleurs les Dana-
kils, les Gadabourcy, les Aberaouals, les Issas, les Soudanais
ou les Hindous, que les Européens et les militaires français
présents à Djibouti.

M. Razac, rapporteur de la commission de la France
d'outre-mer, nous a fait tout à l'heure sur l'ensemble de la
question un exposé parfaitement clair et, je dois le dire, objec
tif. De son côté, notre excellent collègue M. Djamah Hall, en
sa qualité de représentant de la Côte des Somalis, nous a
donné son sentiment sur des problèmes que, sans aucun
doute, il connaît mieux que la plupart d'entre nous.

J'aurais donc, pour ma part, je l'avoue bien volontiers,
quelque scrupule à intervenir dans ce débat si, mes amis et
moi, n'avions l'intime conviction que la décision qui sera
prise en définitive dans ce territoire aura forcément, d'une
manière (plus ou moins directe et à plus ou moins brève
échéance, des répercussions importantes dans les autres terri
toires. (Applaudissements à gauche.}

Nous professons, en effet, — c'est je crois l'essence même
 de nos institution — qu'au sein de la République, au sein de
l'Union française, il est pratiquement impossiblel d'isoler les
problèmes, de les eantonner en un secteur déterminé, si éloi
gné ou isolé que puisse être un territoire, ou si insignifiant,
qu'il soit par son étendue ou par le nombre de ses habitants.
Pous nous, la solidarité dans l'Union française n'est pas un
vain mot: c'est une réalité qui s'impose à tous, par des faits
quotidiens, et il est impossible de nous en abstraire.

Il est remarquable, à ce propos, de constater que ceux qui
prêchent' le plus ostensiblement la cohésion des membres de
la communauté française sont souvent ceux-là même qui, par
leurs paroles, par leurs gestes et par leurs actes de discrimi
nation, préparent le plus sûrement la voie aux irrérflédiable»
sécessions. (Applaudissements.)

Nous pensons, nous, — et nous le disons tout de suite,
parce que c'est cela le fond du problème qui se pose — que,
tant qu'au sein de la République et de l'Union française nous
n'aurons pas fait un effort suffisant pour nous comprendre
mutuellement et surtout pour avoir confiance les uns dans
les autres, il n'y aura (pas et il ne pourra pas y avoir de Répu
blique forte, ni d'Union française durable.

De quoi s'agit-il ? L'opinion publique de ce pays, ces der
niers temps, a copieusement raillé les débats parlementaires
sur l'assemblée représentative de Djibouti. Cette opinion n'a
pas toujours saisi, à travers une discussion évidemment assez
obscure pour les non-initiés, la trame d'une politique qui, en
vérité, n est pas celle qu'a voulue le peuple de France lorsqu'il
a voté la Constitution d'octobre 1916. (Très bien! très bicnl à
gauche.)

En réalité, il s'agit d'une affaire très sérieuse, il s'agit de
savoir si, dès le premier débat qui s'institue devant le Parle
ment sur le régime électoral et la composition des assemblées
locales d'outre-mer, nous allons adopter ou refuser d'adopter
une position tendant à établir entre les différents éléments de
là République je ne dirai pas l'uniformité de pensée, d'action
ou d'institution mais, compte tenu des contingences locales
réelles, ce minimum de cohésion sans lequel ii ne saurait y
avoir — je le répète — ni République, ni Union française.

La question se pose essentiellement & propos des articles 2-
et 3 du projet de loi qui définissent la composition et le mode
d'élection du conseil représentatif de la Côte française des
Somalis. Tel qu'il se présente actuellement, le texte rapporté
par la commission de la France d'outre-mcr répartit sur ce
territoire français les électeurs français en deux catégories:
la première qui comprend, outre les citoyens de statut fran
çais, ceux de statut personnel qui, dans leur circonscription
d'origine, sont ou seraient électeurs du premier collège, ou
du collège unique ; la seconde, subdivisée elle-même en dix cir
conscriptions ethniques — Isaas, Danakils, Gadabourcy,, Aber-
Aouals, Darods, et autres, et une circonscription ethnosociale :
les militaires de statut personnel, non originaires de Djibouti,
électeurs du second collège dans leur propre pays, dans la
mesure, d'ailleurs — je m'empresse de le souligner — où il est
possible de déterminer quel est leur propre pays.

Nous soulevons là, à nouveau, tout le problème de l'origine
dont nous savons par une expérience récente, lorsque nous
avons discuté ici le statut des fonctionnaires d'outre-mer,que
ce problème n'a pas de solution satisfaisante ni pour l'esprit,
ni pour un essai pratique de législation ou de réglementation,,
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Nous connaissions jusqu'à ce jour, outre-mer, le système
du double collège contre lequel, aussi bien à l'Assemblée de
l'Union française qu'à l'Assemblée nationale et ici, au Conseil
de la République, le groupe socialiste s'est toujours fermement
élevé en réclamant le collège unique, seul digne d'un grand
 pays démocratique comme le nôtre. (Applaudissements à
gauche.)

Voici qu'on nous propose aujourd'hui un système qui, dé
pouillé de l'artifice des circonscriptions, constitue, en lait, un
collège multiple basé sur les différences ethniques raciales,
tribales, pour tout dire. Nous avons le droit de dire - qu'il
s'agit là, non pas seulement du maintien d'un état de fait que
nous considérions déjà comme déplorable, comme néfaste aux
véritables intérêts de l'Union française, mais d'une aggravation,
d'un recul caractérisé par rapport à la législation ai vigueur.

Ce projet, tel qu'il nous est présenté, porte une empreinte
réactionnaire au sens le plus exact du mot, et nous n'en vou
lons pas.

Le projet porte en lui les germes de dangers graves pour
l'avenir de cette union des Français que, je crois, nous vou
drions pourtant tous, ici, réaliser au sein de la République.

Il y a plus grave et plus injuste encore. Alors que, dans le
territoire, on compte environ 2.250 Européens et 46.r0O auto
chtones ou immigrés, les premiers se voient attribuer 13 sièges,
et les seconds 14 sièges.

M. Primet. Quelle justice!

M. Charles Cros. Encore a-t-il fallu, à l'Assemblée nationale,
l'énergique intervention d'hommes généreux et clairvoyants
J)our faire admettre la disparité d'un siège en faveur des popu
lations autochtones ou immigrées.

Il est juste, et je ne veux pas l'oublier, de mettre à l'actif
de la commission de la France d'outre-mer du Conseil de la

République, le rétablissement, dans le projet, de dispositions
permettant aux militaires français de carrière résidant sur le
territoire français de la Côte des Somalis, d'exercer, s'ils le
désirent, leurs droits politiques; car, en effet, nous le pensons
très fermement, aucun texte actuellement en vigueur ne pour
rait les en priver, même temporairement, sans violer la Consti
tution et notre droit traditionnel en la matière.

Alors, me direz-vous, c'est donc l'unicité du collège que vous
proposez? Très exactement; c'est le collège unique que nous
réclamons. Je vais m'en expliquer au nom de mes amis du
groupe socialiste.

La question présente, à mon sens, un double aspect: un
aspect local et un aspect général. Sur le plan local, bien sur,
nous aurions 'souhaité voir se dégager, aussi bien dans les
autres assemblées que dans la nôtre, l'opinion autorisée des
populations intéressées, ce qui eût été pour nous une précieuse
indication. Mais de ce que nous avons lu et entendu à ce sujet,
farce nous est de reconnaître que nous gardons, pour notre
part, une impression d'hésitation et de grande incertitude.

Je ne veux citer aucun nom. Je suis sûr que nos collègues
élus de la Côte des Somalis sont de parfaHe bonne foi, même
et surtout dans l'expression de leurs appréhensions, de leurs
hésitations ou même de leurs contradictions. C'est que, dès
qu'on s'écarte des règles simples, de la ligne droite, qui, en
l'espèce, demeure le statut constitutionnel de droit commun —
une seule catégorie d'électeurs, là-bas comme dans la métro
pole — on est perdu, on ne peut plus retrouver son cîiemin
dans le fouillis inextricaible des complications juridiques dont
le texte que nous discutons nous donne le plus parfait exemple.

On l'a dit dans l'autre Assemblée, et le mot n'est pas trop
fort, nous sommes véritablement, devant un monstre législatif,
et l'on croit rêver en constatant, moins de quatre ans après le
vote de la Constitution, que nous sommes appelés à discuter
un texte, dont, en toute sérénité d'esprit. on a le droit dé se
demander dans quelle mesure il ne va pas à l'encontre des
principes fondamentaux de cette Constitution qui, dans son ar
ticle 82, par exemple, stipule que « les citoyens qui n'ont pas
le statut civil français conservent leur statut  tant qu'ils n'y ont
pas renoncé, mais que ce statut ne peut, en aucun cas consti
tuer un motif pour refuser ou limiter les droits et libertés atta
chés aux qualités de citoyen français », cette Constitution, qui
dans son préambule, a solennellement proclamé l'égalité des
droits et des devoirs sans distinction de race et de religion.
Nous avons le droit de nous demander jusqu'à quel point des
textes comme celui-ci, s'ils étaient adoptés par le Parlement,
ne se trouveraient pas frappés d'un caractère anticonstitu
tionnel. Car il y a, en effet, un autre aspect du problème son
aspect général.

Rassurez-vous, mes chers collègues, je ne ferai pas de l'affaire
qui noue occupe aujourd'hui une question de principe, une
question de doctrine pure. Je ne reprendrai pas à mon compte
la célèbre formule: « Périssent nos colonies plutôt que nos prin

cipes! ». Non! Nous sommes, nous, socialistes, aussi réalistes
que quiconque, et c'est précisément parce que nous sommes
réalistes que nous vous disons: Attention! prenez garde! En
fait, c'est moins le principe de l'unité du collège électoral qui
se trouve aujourd'hui en jeu que l'unité même de la Repu-
Llique. Et cela c'est autrement sérieux.

Nos adversaires nous reprochent parfois de mettre en péril,
par notre attitude, notre comportement, l'Union française. C'est
un slogan à la mode, facile et gratuit. Voyons de plus près
les choses. Nous sommes ici, dans cette enceinte. pour vider
une bonne fois cette vieille querelle. D'abord, si nous portons
quelque responsabilité dans la montée des peuples d'outre-mer
vers la prise de conscience de leur personnalité, nous nous
en félicitons hautement, puisque aussi bien toute l'action du
socialisme tend vers la totale libération des hommes. Mais nous
ne sommes pas les seuls responsables. Des influences multiples,
complexes, contradictoires, ont joué au cours des siècles, et
ce n'est ni le moment, ni le lieu de m'y appesantir. Permettez-
moi, cependant, de signaler que, par exemple, lorsque les mis
sionnaires chrétiens — à l'apostolat desquels, quelles que soient
nos opinions politiques, quelles que soient nos convictions reli
gieuses ou philanthropiques, nous sommes tous ici unanimes
à rendre hommage — lorsque ces missionnaires s'adressent
outre-mer aux Africains dans les brousses les plus reculées,
et cela depuis le début de ce qu'on a appelé, par un aimable
euphémisme, l'époque de la, pénétration européenne, lorsque
ées missionnaires leur disent, tout simplement: « Mes frères »,
vous entendez bien: « Mes frères », permettez-moi de vous
dire, mesdames et messieurs, que ces deux petits mots ont
beaucoup plus encore que le trop sec « camarades » que nous
employons, nous, dans nos meetings populaires, une résonance
profonde, une résonance consi déraille, je dirai même une réso- 1
nance révolutionnaire dans le cœur des masses africaines .1
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite.) Ces mots,
tombés de la bouche d'un prêtre européen, respecté et honoré
de tous, mais ne sentez-vous pas que c'est la porte ouverte à
tous les réveils, à toutes les audaces, à toutes les espérances 1
Nous pouvons le dire sans fausse honte, nous, socialistes: les
missionnaires nous ont devancés; ils ont été les premiers révo
lutionnaires d'outre-mer.

En tout cas, chrétiens sincères et socialistes, nous pouvons
porter allègrement nos communes responsabilités, car, les uns
et les autres, nous n'avons cessé de considérer les hommes
d'outre-mer comme des frères. (Applaudissements à gauche.)

On nous dit maintenant que le collège unique va sacrifier
les intérêts européens qui ont contribué et qui continuent à
contribuer efficacement au développement. économique et social
des territoires d'outre-mer.

Il nous est facile de répondre que ce n'est pas exact et
que l'expérience montre que là où existe le collège unique,
une place convenable est faite aux divers éléments de La
population, y compris l'élément européen. Je pourrais citer
l'exemple du Sénégal, de la Mauritanie, de la Côte d'Ivoire, de
la Côte des Somalis elle-même et d'autres sans doute, mais,
hier encore, à la commission de la France d'outre-mer, notre .
collègue M. Charles Okala nous disait qu'au Cameroun, où existe
le double collège, malgré la supériorité écrasante du nombre
des autochtones, les membres de l'assemblée représentative
se font un devoir de désigner un Européen à la présidence,
et il en .est de même à la tète des principales commissions
de cette assemblée.

Le cas, pour remarquable qu'il soit, n'est pas unique. Lors "
du débat à l'Assemblée de l'Union française, sur le projet
qui nous occupe en ce moment, un orateur...

M. Mamadou M'Bodje. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, mon cher collègue ?

M. Charles-Cros. Je vous en prie.

M.»e le président. La parole est à M. Mamadou M'Bodje, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Mamadou M'Bodje. Je voudiais tout simplement appuyer
votre argumentation en prenant l'exemple de la Haute-Volta.
A l'assemblée territoriale de la Haute-Volta, M. Nouhoum Sigue
pourrait le confirmer, il y a quarante élus du second collège
pour dix élus du premier collège. Le président du conseil
général de la Haute-Volta a pourtant été^n métropolitain.

M. Charles-Cros. J'ai cité, pour ma part, des exemples qui
n'ont pas été contestés et, si j 'en avais eu le temps matériel,
j aurais pu en trouver d'autres, car nous savons tous qu'ils
sont extrêmement nombreux à travers les territoires d'outre-
mer.

Lors du débat à l'Assemblée de l'Union française, un orateur
affirmait qu à son avis, si l'on instituait le collège unique à
la Cote des Somalis, il y aurait plus d'élus, européens par
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ce mode de scrutin qu'il y en aura avec le double collège,
où les Européens se sont pourtant, si l'on peut dire, la part
du lion. Je crois que cet orateur avait parfaitement raison.

On nous dit aussi que les populations autochtones n'ont pas
encore les cadres nécessaires à la gestion de -leurs propres
affaires et qu'il est donc indispensable d'assurer une large
représentation européenne. Il faut, nous dit-on, au moins la
parité, et si disparité il y a, cette disparité doit jouer en
îaveur des Européens. Eh bien! nous n'hésitons pas à dire
là aussi que nos adversaires commettent sur ce point une
erreur fondamentale. Les populations d'outre-mer, dont on a
tort de croire qu'elles ne se rendent pas compte de la réalité
des choses, savent parfaitement ce dont elles sont capables
et ce qu'il est convenable de faire. Il n'est pas du tout indis
pensable, pour voir clair, de parler et de lire couramment le
français.

Le raisonnement de nos adversaires part de ce postulat que
dès l'instant où l'on donne un bulletin de vote à des électeurs'
africains qui appartiennent à un groupe ethnique déterminé,
ils vont s'en servir aussitôt en faveur de leur propre groupe,
contre un autre ou contre d'autres groupes ethniques. Admet
tons qu'il y ait du vrai dans ce raisonnement. Je ne crois
pas qu'il soit conforme à la tradition de large humanisme de
notre pays et à l'esprit de nos institutions libérales de main
tenir, de favoriser et d'encourager ces réactions populaires,
d'un caractère quelque peu dépassé par une législation qui,
au lieu de chercher à unir dans une atmosphère d'apaisement,
consacre, entretient et aggrave les divisions ethniques qui,
entre toutes les divisions humaines, comptent parmi les plus

.détestables.

Au fond, mesdames, messieurs, comme je l'affirmais au début
rie cet exposé, c'est d'un manque de confiance que certains
d'entre nous font preuve à l'égard des populations d'outre-mer.

Je suis convaincu — et c'est ce qui nous sépare d'un certain
nombre de nos collègues — que si nous faisions franchement
confiance à ces populations, elles se rendraient compte très vite
i(après, je veux bien le reconnaître, dans certains cas et sous
le coup d'une réaction parfaitement compréhensible, une courte
période de flottement au début) que, dans leur propre intérêt
à elles, populations autochtones, une part équitable doit être
faite dans leur représentation aux diverses assemblées élues,
aux éléments métropolitains qui se montrent dignes de leur
confiance et de leur amitié,

A l'Assemblée nationale constituante, le 5 avril 1946, mon
ami M. Lamine-Gueye, député-maire de Dakar, évoquant préci
sément ce problème de la participation de l'élément européen
aux consultations électorales outre-mer, disait déjà, non pas
Seulement en son propre nom ou au nom du seul territoire
qu'il représente, mais au nom des populations d'Afrique noire
dans leur ensemble, dont il a" su, en maintes occasions, expri
mer avec autorité les plus nobles aspirations: « Nous sommes
assez sensés, assez humains, assez Français aussi, lorsqu'il
s'agira de faire un choix, de tenir compte que de l'honnêteté et
de l'efficacité de l'action de ceux auxquels nous entendons con-
ier notre destin. »

Le 11 avril de la même année. M. Léopold Senghor — je
le cite volontairement, pour bien marquer que, dans nos préoc
cupations d'aujourd'hui, il ne saurait se glisser aucune considé
ration d'ordre partisan, particulier ou local — affirmait de son
côté que : « L'Union française doit être un exemple où des hom
mes de cultures, de races, de religions, de langues différentes,
sauront vivre libres, égaux, fraternels. »

Ces paroles, messieurs, qui honorent les hommes qui les, ont
prononcées, qui honorent leur pays et qui honorent la France
qui les a faits, ces paroles n'ont pas été prononcées à la légère.
Je puis bien dire, par la connaissance que l'on voudra bien
croire que je possède des populations africaines, que les sen
timents ainsi exprimés en 1946 sont aujourd'hui, en 1950, les
sentiments mêmes de la très grande majorité de la masse afri
caine.

Nous en revenons toujours à une question de confiance réci
proque. Les questions qui se posent sont celles-ci: avons-nous,
oui ou non, confiance lorsque des représentants autorisés de
l'Afrique parlent au nom de l'Afrique ? Si nous n'avons pas
confiance, pourquoi voulez-vous que l'Afrique, elle, ait con
fiance en nous ? Et comment, dans cette atmosphère empoi
sonnée,1 entendez-vous bâtir l'Union française ?

Si le projet de loi qui nous est soumis était adopté tel qu'il
nous est présenté, par delà les difficultés locales qui n'auront
pas été réglées, il ouvrirait ou plutôt il rouvrirait une ère de
méfiance entre l'Afrique et la métropole, une ère que les popu
lations d'outre-mer croyaient définitivement révolue. Ainsi,
hélas! se trouverait une fois de plus vérifiée cette assertion
d'un journal suisse que je citais il n'y a pas trois jours à cette

même tribune, à savoir que « le plus souvent il y a loin des
paroles aux actes et que, cela, les peuples de couleur l'ont
appris des (blancs depuis longtemps I (Applaudissements sut
certains bancs à gauche.)

Si ce projet était adopté tel qu'on nous le présente, au lieu
d'unir les Français  dans un territoire français, vous sèmeriez
des germes de division entre races, entre groupes ethniques et
même entre groupes sociaux dans tous les autres territoires
d'outre-mer. Vous ouvririez la porte à d'autres divisions dans
d'autres territoires où les conflits entre groupes ethniques, mal
gré les efforts persévérants de la IIIe République et les débuts
de la IVe, ne sont pas. encore complètement apaisés .Car on
nous affirme que le statut politique spécial de Djibouti, ' où
existe déjà, en effet, une monnaie spéciale et un régime doua
nier particulier, ne créera pas un précédent.

Je m'excuse de le dire avec une franchise un peu 'brutale,
cette affirmation est absolument gratuite. En effet, quelles rai
sons vous conduisent à une législation exceptionnelle dans ce
territoire, à une législation empirique, comme disent certains
de nos collègues ? Ce sont, de toute évidence, des raisons de
fait. D'une part, .un fait permanent, l'existence de groupes
ethniques différents; d'autre part, un fait de caractère spora
dique, des troubles. Eh bien, ce fait permanent, la présence
de groupes ethniques différents, existe dans toute l'Afrique et
à des degrés beaucoup plus accentués encore qu'à la côte des
Somalis. S'il fallait, demain, créer des circonscriptions ethni
ques au Soudan, en Côte d'Ivoire, en Guinée ou ailleurs, nous
nous rendrions compte alors, beaucoup mieux qu'à Djibouti,
de l'extrême complexité du problème.

Or, cette éventualité n'est pas à exclure dès l'instant que
vous ouvrez la brèche, car si apparaissait le second fait, les
troubles, comment pourriez-vous refuser à tel ou tel territoire
d'Afrique ce que, dans des circonstances analogues, vous au
riez accordé à la Côte des Somalis i

La vérité c'est que, si vous mettez la main dans l'engrenage,-
vous ne serez plus maîtres de la situation, vous ne serez pas
maîtres des faits que vous invoquez aujourd'hui en faveur
de votre thèse et qui risquent de mettre en cause, demain,
la cohésion de la République elle-même. Nous tenons, sur ce
point, à mettre solennellement en garde, et le Parlement et le
Gouvernement. .(Applaudissements sur certains bancs à
gauche.)

Personne ne peut dire que le statut spécial de Djibouti ne
constituera pas un précédent. Tout ce qu'on peut dire, et c'est
ce à quoi nous nous sommes ralliés en commission, c'est que
nous souhaitons, nous désirons, nous voulons qu'il ne cons
titue pas un précédent. Mais personne ne peut -dire qu'en iprév
sence de faits semblables vous ne seriez pas amenés, en vertu
du précédent que vous allez créer, aux mêmes solutions empi
riques que vous nous proposez aujourd'hui.

Je voudrais également, en m'excusant de- n'être pas aussi
bref que je le souhaiterais moi-même — mais on voudra bien
me rendre cette justice que je n'ai pas l'habitude d'abuser de
cette tribune — je-voudrais, dis-je, demander à mes collègues
de réfléchir au fait suivant. Où donc se recrutent, outre-mer,
les partisans du double collège, sinon parmi les éléments pla
cés aux deux extrêmes de l'échiquier politique ? D'un côté, la
majeure partie des « coloniaux » européens, au nom, préten
dent-ils, de ce qu'ils appellent la présence française alors que,
sauf «erreur, nous sommes tous des Français au même titre,
au sein de la République, quels que soient notre origine, notre
couleur, notre statut. D'un autre côté — on ne le dit pas assez,
on ne le sait pas assez — il y a l'infime minorité des ultrana-
tionalistes locaux, dans le désir qu'ils ont, ces ultras, de bien
marquer qu'ils sont là chez eux et qu'ils ne sauraient se mê
ler aux Français de la métropole, pas plus d'ailleurs, parfois,-
qu'aux autres Français des autres territoires, qu'ils considèrent
comme des étrangers auxquels il convient de réserver un col
lège électoral distinct.

Que l'on veuille bien pardonner l'extrême simplicité de notre
pensée. Nous ne voyons, nous, aucune objection à ce que les
Algériens, Africains, Malgaches, Antillais et autres citoyens
d'outre-mer, en résidence dans la métropole, soient électeurs et
éligibles dans un collège unique. Et le cas existe. Il y a dans
la métropole, vous le savez bien, des élus qui se trouvent dans,
cette situation et dont nous sommes fiers.

Mais, réciproquement, nous ne voyons aucun inconvénient
à ce qu'il en soit de même pour les métropolitains qui se trou
vent en résidence outre-mer. Nous pensons que ni les uns, ni
les autres, qui sont tous Français et qui, aux heures du com
bat, ont montré qu'ils étaient égaux devant le devoir et la souf
france, ne sauraient se considérer comme déshonorés de mêler
leur bulletin de vote alors qu'ils ont mêlé leur peine et leur
commune espérance dans la patrie. ,
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Pour nous, entre mille autres choses, c'est aussi cela, l'Union
française. Nos adversaires nous disent alors: Nous sommes
aussi partisans que vous du collège unique et soyez persuades
que dès que l'évolution générale des territoires sera de nature
à permettre d'y introduire otte réforme, c'est bien volontiers
que nous le ferons.

Là aussi, nous vous crions casse-cou. Cette évolution des peu
ples d'outre-mer se fait sous nos yeux à un rythme auquel
nous n'étions pas habitués avant la guerre. Elle se fait très vite,
d'une manière parfois déconcertante pour certains d'entre nous
qui peuvent encore croire à la possibilité d'une évolution de
ces jeunes peuples par degrés, selon le rythme lent et les voies
 tortueuses de notre propre évolution.

Profonde erreur! Outre-mer, ni le rythme ni les voies de
l'évolution ne sont et ne seront ceux de notre vieille Europe.
II convient, si nous la conservons encore, de nous débarrasser
d'une aussi dangereuse illusion. Là-bas, le rythme est plus
rapide et les voies plus directes. On y passe des modes de vie
les plus rudimentaires aux pratiques les plus modernes: le cha
meau millénaire y voisine avec l'avion à réaction, l'antique outil
agricole côtoie le bulldozer ou le scrapper de dernies1 modèle ;
les coutumes ancestrales font bon ménage avec la science
d'avant-garde.

Rien n'y est à l'échelle européenne: tout y est contraste et
déroute les plus avisés. Et quelles surprises agréables, passion
nantes, nous réserve l'étude chaque jour plus approfondie de
la pensée africaine, si riche, si apaisante en notre siècle ato
mique ? {Très bien! très bien! sur certains bancs à gauche.)

Il est avéré aujourd'hui que, non seulement l'Afrique s'est
mise en marche et que rien ne l'empêchera d'atteindre les hauts
sommets, mais que l'Afrique n'est pas condamnée à procéder
par cheminement, à s'imposer les étapes séculaires de notre
vieille civilisation. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

C'est d'emblée et de plain-pied, en brûlant maintes étapes,
que la jeune Afrique entre déjà dans la vie moderne, pouvant
même dépasser, en certains cas, les postes avancés de la métro
pole.

Oui, nos adversaires disent: « Il sera toujours temps d'accor-
àer le collège unique aux territoires qui par leur évolution, par
le nombre et la qualité de leurs élites, se trouveront en état de
bénéficier de ce régime. » Eh bien! Aujourd'hui, messieurs,
nous vous disons: attention 1 *

Craignez — et je ne saurais trop dire combien nous souhai
tons être mauvais prophète en la circonstance — craignez que,
par une attitude d'incompréhension et de méfiance, par une
décision grave, non point tant en elle-même, à Djibouti, que
J>àr le précédent indiscutable qu'elle va créer, par l'invitation —
dont le moins qu'on puisse dire c'est qu'elle n'est pas très
discrète — à la dislocation ethnique, à la désagrégation interne,
et à la division à laquelle elle appelle les peuples d'Afrique, crai
gnez que, lorsque, dans l'avenir, vous vous présenterez devant
ces populations le rameau d'olivier à la main, lorsque vous
leur proposerez le collège unique, ces populations en aient perdu
le goût et réclament à leur tour le double collège, marquant par
là que c'est toujours au moment convenable qu'il faut savoir
prendre les décisions convenables et que le tout n'est pas de
donner, mais qu'il y faut la manière, au moment opportun.

Pour nous, socialistes, en adressant h cette assemblée un
pressant appel à une heure décisive, nous avons conscience
d'accomplir pleinement notre devoir tout aussi bien envers la
métropole, dont nous entendons ne pas négliger les véritables
intérêts, qu'envers les peuples d'outre-mer qui ont droit à être
traités dans le respect des libertés que leur garantit solennelle
ment le préambule de la Constitution. (Applaudissements à
l'extrême gauche et à gauche.)
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ÉLECTION DES MEMBRES

DE L'ASSEMBLÉE DE L'UNION FRANÇAISE

Rejet de la discussion immédiate d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Voici le résultat, après pointage, du dépouil
lement du scrutin relatif à la discussion immédiate du projet
de loi, modifiant l'article 12 de la loi n° 46-2385 du 27 octo
bre 1916 sur la composition et l'élection de l'Assemblée de
l'Union française.

Nombre de votants...................... 261

Majorité absolue........................... 131
Pour l'adoption......... .- 127
Contre 134

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
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ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE TERRITORIALE

DE LA COTE FRANÇAISE DES SGWALÏS

Suite de la discussion

et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à  M. Amadou Doucouré.

M. Amadou Doucouré. Mesdames, messieurs, monsieur le
ministre, je suis heureux d'apporter à cette tribune mon adhé
sion aux très objectives et très pertinentes observations de
mon collègue M. Charles Cros, mais je pense que cette assem
blée ne s'étonnera pas que je veuille à mon tour contribuer èi
dégager le sens profond du projet de loi qui vous est soumis.

11 ne me semble pas, voyez-vous, que le problème de collège
électoral de la Côte française des Somalis soit ici seul en cause,
et je suis persuadé qu'à partir de cette loi, c'est tout le prin
cipe du collège unique que vous êtes appelés à examiner. '

Le principe du collège unique est en application pour les
élections à l'Assemblée nationale, au conseil de l'Union fran
çaise, à nos grands conseils et dans certaines assemblées ter
ritoriales, telles celles du Sénégal et de Mauritanie.

Que lui reproche-t-on ? Qu'a-t-on à craindre de lui ? Que les
métropolitains soient évincés de la représentation des territoi
res d'outre-mer ?

En vérité, nos rangs ne sont pas si sombres et rien qu'à notre
assemblée M. Charles Cros représente le Sénégal, M. Razac la
Mauritanie, M. Saller la Guinée française. Ce dernier a d 'ail
leurs remplacé un autochtone dont le mérite n'était pas dis
cutable.

A l'Assemblée de l'Union française où les élections ont été
faites au collège unique, nous constatons, par exemple. que,
pour le Soudan, sur cinq conseillers il y a deux métropolitains;
M. Lapart et M. Cortinchi; en Guinée, c'est M. Delmas.

On va refuser à la Somalie française un des moyens les plu?
sûrs de réaliser son unité, et l'on oublie jusqu'à l'exiguité du
territoire. Comment peut-on tirer argument du nombre des
peuplades de la Côte des Somalis, des retards de leur évolution
ou des incidents qui ont pu se produire dans ces pays ? Voilà!
ce qu'il nous est difficile de comprendre.

Le souci d'éviter des complications semble nous amener à
en créer d'autres, certainement plus graves, et lorsqu'on pense
aux troubles qui peuvent naître dans un territoire, comment
peut-on s'étonner que ies peuples jeunes inhibent mal leurs
réflexes ? i

Il semble même qu'après avoir repoussé le principe du col
lège unique, les tenants de ce projet de loi soient soucieux de
multiplier à l'infini les circonscriptions électorales. Si l'on vou«
lait cristalliser les diversités ethniques des territoires on n'agi
rait pas autrement.

Le paradoxe des situations qui vont être créées n'est plus
à démontrer. Ainsi, dans une même unité, les soldats autocli-
tones voteront dans des collèges régionaux, les soldats séné
galais avec le premier collège, celui des Européens. Quant aux1
autres soldats du* territoire d'outre-mer, ils sont renvoyés à1
leur collège d'origine. Voici là un aspect de votre chef-d 'œuvre I

En bref, il est de mon devoir d'exprimer sur ce problème le
fond de ma pensée et j'en aurai terminé lorsque j'aurai dit
ma douloureuse certitude de faire de ce magnifique instrument
de libération humaine qu'est le suffrage %n obstacle à la collé*
sion au sein des territoires de l'Union française. |

Le président Rucart, a eu l'occasion de nous dire que le col
lège unique serait la plus belle statue du suffrage universel
en Côte française des Somalis. Nous pouvons, dès à présent, lui
assurer que son socle ne sera pas de sable. ,i

Vous ne diviserez pas les électeurs sans diviser les esprits..*!

Une voix à gauche. Très bien !I J
M. Amadou Doucouré. ... Nous ne pouvons nous associer 2!

cette faute, et voilà pourquoi, mesdames, messieurs, nous
nous refusons à apporter nos voix à ce projet de loi. (Applau-<
dissements.)

Mme le président. La parole est à M. Okala.

M. Charles Okala. Je renonce à la parole, parce que l'esseri-!
tiel de ce que mon groupe avait à dire, a été dit. (Applaudis^
sements.)

M. Primet. J'aurais été tenté moi-même de renoncer â laf
parole après l'exposé de M. Charles-Cros, mais comme je n'apH
partiens pas à son groupe, je tiens à marquer la position dm
groupe communiste.

Le rapporteur du présent projet de loi à l'Assemblée natio
nale a déclaré qu'il était nécessaire de le voter au plus vite
pour éviter que se renouvellent, dans la Côte française des
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Somalis, les incidents sanglants dont elle fut le théâtre à plu
sieurs reprises en 1949.

Affirmer que l 'élection de ce que vous appelez, par antiphrase,
le Conseil représentatif, apportera l'apaisement des esprits, c'est
tromper l'opinion et rendre responsables des incidents les Issas,
les Gadabourci, les Danakils, alors qu'à l 'origine des bagarres,
des émeutes, des attentats, on trouve, comme partout ailleurs,
les provocations montées de toute pièce par les colonialistes
et leurs agents qui entretiennent et enveniment les rivalités
fui peuvent exister entre les tiibus.

Dans son exposé, notre collègue M. Djama Ali a donné la
preuve irréfutable qu'autrefois de telles rivalités n'avaient
jamais existé entre les différentes tribus de la Côte française des
Somalis.

M. Djama Ali. Cela n 'a jamais existé.

M. Primet. « Diviser pour régner » c'est la maxime des colo
nialistes qui avec la Banque d'Indochine qui a là-bas le droit
il' émission, oppriment les travailleurs de la Côte française des
Somalis.

De ce projet, vous avez exclu le principe du collège unique
' et. allant encore plus loin, vous avez décidé de faire voter par
section j déterminées, par races ou par tribus. On va même
jusqu'à' prévoir un collège spécial pour les militaires.

En quelque sorte, vous imposez d'ici, de la métropole, un
système qui ne donnera aucune satisfaction aux populations
autochtones, ce qui prouve que vous conservez au cœur la
nostalgie du vieux système colonialiste, car vous imposez
d 'ici, comme des maîtres à des esclaves, un système qui ne
leur plaît pas C'est la négation du principe du suffrage uni
versel. Avec ces cloisonnements, on en arrive à ne donner aux
Somalis et Danakils qui constituent 20 p. 100 de y i population,
que 9 élus sur 24.

M. Dronne, le 2 mai 1950, ne déclarait-il pas, à la tribune
du Conseil de la République, que 2.250 Français avaient 768
inscrits, alors que 24.272 Danakils n 'en avaient que 187.

Dans le rapport de M. Juglas, on peut relever que le quartier
Gadabourcy, avec 75 inscrits, aura un élu et que le premier
quartier des Danakils, avec trois fois plus d'électeurs, n'aura
Également qu'un élu.

C 'est là une curieuse conception de la justice électorale.
 Votre projet n 'aura d'autre résultat que de mécontenter encore
[•lus l 'ensemble des norulations et de favoriser de nouveaux
ncidents sanglants.

Voilà — et ce sera ma conclusion — ce que disait de votre
projet les tribus Issas et Danakils, dans un appel lancé au mois
de septembre 1949: ■

« Tous les habitants de la Côte française des Somalis et, à
plus forte raison, ceux qui y sont nés, doivent avoir le droit
de vote. Ce fait entraîne l'existence d'un système dit des cartes
d 'identité. Or, ce système aboutit au résultat suivant: ceux
jui ont de l 'argent" peuvent se payer des témoins et avoir
ainsi une carte d'identité prouvant qu'ils sont nés dans la
Côte française des Somalis; par contre, ceux qui n'ont pas
rT argent, en général les Somalis et les Danakils. ne peuvent se
payer de témoins. Ils n'ont pas leurs cartes d'identité et sont
ilors considérés comme des étrangers^ eux, enfants du pays. »

Le projet de loi de la future assemblée et l 'établissement
fies listes électorales sont les deux sujets actuels qui viennent
s'ajouter au grave mécontentement de l 'immense majorité de
la population, déjà écrasée par des conditions de vie misé
rables.

Pour déterminer l 'origine des provocations oui coûtent la
fle à tant de nos frères, il suffit de se poser la question: « A
jqui profite le crime ? » et de regarder où se trouvent les victi-
pies.

Ceux qui ont des coffres-forts espèrent maintenir leurs privi
lèges en divisant leurs victimes. Nous, nous savons, au con
traire, que c'est en unissant leurs efforts que les travailleurs
réussiront à améliorer leurs conditions de vie contre ceux qui
tes exploitent.

Les parlementaires actuels, non seulement ne défendent pas
les intérêts de l'immense majorité de la population, mais
fc'ont à l'encontre des profondes aspirations de cette popula
tion. Nous leur demandons de lutter avec- nous contre l 'actuel
projet de loi de la future assemblée représentative, afin d'ob
tenir une véritable représentation élue librement, démocrati
quement par l 'ensemble de la population, au collège unique,
pt saans aucune distinction, ni discrimination raciale ou autres.

Mme le président. La parole est à M. Marc Rucart.
M. Marc Rucart. Nous avons entendu, avec beaucoup d 'intérêt

'd'ailleurs, le «emarquable exposé de notre collègue M. Charles-
Cros.

J'aurais été heureux de pouvoir moi-même l 'applaudir, parce
que, dans son exposé. il y avait une partie documentaire qui
commande nos réflexions.

Mais M. Charles-Cros a défendu le principe du scrutin par
collège électoral unique et, à cette occasion, il a suspecté la
pureté des intentions des partisans du double collège.

Je ne voudrais pas, alors, que se dégage de ce débat l'impres
sion qu'il y a, dans cette assemblée, des sénateurs qui ne
sont pas aussi ardemment que M. Charles-Cros pour une Union
française véritable où fraterniseraient les Français d'Europe et
les Français d'Afrique.

Je veux vous en donner une preuve. Quel a été le rapporteur
devant l'Assemblée nationale ? M. Juglas. Quel est le rappor
teur devant le Conseil de la République? Notre collègue
M. Razac. M. Juglas et M. Razac ont accepté la pluralité des
collèges et ils appartiennent à un parti, le mouvement répu
blicain populaire, qui s'est prononcé, dans ses congrès, en
faveur du collège électoral unique.

En conséquence, c'est qu'ils ont estimé qu'on se trouvait, à
la Côte des Somalis, devant des situations de fait bien parti
culières. J'ajoute que M. Razac est d'autant plus objectif dans
ses propositions qu'il est lui-même un élu, en Mauritanie, du
collège unique.

M. Razac, rapporteur de la commission de la France d'outre-
mer. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Marc Rucart. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur avec l'au
torisation de l'orateur.

M. le rapporteur. Je tiens à préciser devant l'Assemblée que
si j'ai été désigné comme rapporteur, et si je rapporte les
conclusions de la commission, je n'ai pas approuvé, même lors
des débats de la • commission, tous les principes qui ont été
votés.

Je tiens à faire remarquer que, lorsque la question du col
lège unique a été votée, j'ai réservé mon vote.

Si je me suis résolu, en fin de compte, à rapporter devant
l 'Assemblée, c'est que j'estimais indispensable, en la circons
tance, que le rapport puisse être discuté et que l'élément déter
minant était bien, pour moi, la représentation des collectivités
ethniques. Ceci n'engage ni moi, ni mon parti, sur la question
du collège unique.

M. Marc Rucart. Je n'ai pas voulu mettre M. Razac en conflit
avec son parti. «■ ■ ' ,

De même, j'ai déclaré devant la commission que, contrai
rement à ce qui a été dit tout à l'heure, il était bien entendu
que la décision ne créerait pas de précédent.
. Je répète donc qu'on ne saurait suspecter la qualité des
intentions des uns ou des autres, partisans ou adversaires du
collège unique. Il n'y a pas de racistes ici.

Je donne une seconde indication. Le rapporteur devant l'As
semblée nationale, M. Juglas, qui est président de la commis
sion des territoires d'outre-mer, est personnellement partisan
du collège électoral unique.

Sur ses conclusions en faveur du double collège, il a donné,
dans une interview, des raisorfs d'autant plus sérieuses qu'il
s 'est rendu à Djibouti.

Dans son interview, M. Juglas donne la liste des person
nalités qu'il a rencontrées, qui appartiennent à tous les groupes
ethniques de la Côte des Somalis,; et il déclare:

« Personne ne m 'a parlé du collège unique, et quand, à
Djibouti, j'ai interrogé mes interlocuteurs, il n'en est aucun
qui m'ait déclaré vouloir le collège unique. Quand j'ai posé,
plus particulièrement, la question à ceux qui étaient suscep
tibles -d'y être favorables, on m 'a toujours déclaré que le
collège double était considéré comme allant de soi et le partage
des sièges entre citoyens de statut français et citoyens français
de statut personnel comme parfaitement normal. »

M. Primet. Il a oublié de consulter notre collègue Djamah
Ali!

M. Marc Rucart. Précisément, il n'a pas consulté qu'une seule
personne, mais toutes les personnes intéressées; au surplus,
M. Djamah Ali est, naturellement, juge et partie.

J'ajouterai enfin, pour montrer qu'il y a un cas spécial à la
Côte des Somalis, un argument tiré du premier projet de loi
qui a été déposé sur la question, le 23 mai 1947. Il y est dit,
dans l'exposé des motifs du Gouvernement: « Le régime élec
toral tient compte des contingences propres au territoire. C'est
ainsi qu'a été prévue l'institution de trois collèges, de manière
à assurer dans les meilleures conditions, la représentation des
différents éléments sociaux qui composent la population ».

J'ai entendu dire par M. Charles-Cros que c'était un principe
réactionnaire que le système du double collège. J'ai été vrai
ment peiné, car les signataires de ce projet ne sont pas des
réactionnaires. Je les ai tenus toujours, je les tiens encore pour
des hommes qui sont à l'avant-garde du parti républicain. Le
projet fut présenté au nom de M. Paul Ramadier par M. Marius
Moutet. (Mouvements divers.)
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Mme le président. La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. Je renonce à la parole.

M. Marius Moutet. Je demande la parole,

Mme le président. La parole est l M. Moutet.

M. Marius Moutet. Je répondrai avec beaucoup de calme et de
tranquillité à cette flèche du Parthe du discours de notre col
lègue Rucart.

J'ai fait partie de gouvernements tri et même quadripartis,
et même quand ils étaient présidés par un socialiste, j'ai eu à
défendre les projets du Gouvernement. C'est une situation qui
se présente pour les parlementaires quand ils se trouvent au
Gouvernement. Mais quand ils rentrent dans le rang, ils ne
manquent pas de reprendre leur position individuelle et, en ce
qui me concerne, je soutiens une opinion qui a toujours été
la mienne, celle du collège unique.

Lorsqu'il s'est agi des assemblées territoriales dont j'avais
préparé et fait voter le statut, quand il a fallu faire procéder
au vote sur la question du collège, j'ai, à ce moment-là, parce
que. la question était particulièrement brûlante, prié un de
mes collègues du Gouvernement de prendre ma place, ce qui
prouve que dès r i moment j'avais un autre point de vue.

Si nous étions arrivé, par transaction, à tenir compte d'un
certain nombre d'éléments ethniques, je me rallie entièrement
k la thèse de notre collègue Cros qui dit que le projet actuel
est un projet dangereux. S'il y a eu, en effet, un résultat
bienfaisant dan; l'action colonisatrice, c'est en général d'avoir
fait cesser les guerres entre tribus et autres collectivités
ethniques. (Applaudissements à gauche.)

J'entends bien que M. Djamah Ali avait raison de dire que,
dans cette région, les tribus avaient pu vivre longtemps parfai
tement en paix. 11 n'en est .pas moins Vrai qu'on se massacrait
pour un puits dans le désert ou pour un pâturage, ou pour des
intérêts de ce genre. Il y a eu des incidents, qui sont ceux
des civilisations primitives, et il y en a encore. Les incidents
sanglants du territoire de la Côte des Somalis relèvent non
pas d'un projet sur les conditions de représentation des assem
blées locales, mais d'une bonne administration locale. La vérité
est là: tant v.ut le chef, tant vaut l'ordre et la paix qui règnent
dans le pays. Si à la tête d'un pays comme la Côte des
Somalis, vous avez un homme vraiment compréhensif, connais
sant les populations, étant en contact avec elles, se donnant la
peine d'éviter les conflits, de les apaiser lorsqu'ils naissent, qui
ait de l'autorité, alors vous n'aurez pas les tristes et regret
tables incidents qui se sont produits à la Côte de Somalis; vous
n'aurez pas besoin d'aller chercher des solutions extraordinaires
comme celles que constituent les multiples collèges.

La question qui se pose est de savoir dans quelle mesure
l'influence française peut rester dans des pays qui ne sont pas
suffisamment évolués pour peut-être s'en passer. Je crois
qu'avec le collège unique et une représentation proportionnelle,
on ne verrait pas disparaître la collaboration nécessaire et
voulue par les populations entre les bons Cléments français,
c'est-à-dira ceux qui comprennent vraiment les aspirations des
populations indigènes et celles-ci.

Vous allez faire voter un projet où vous avez cette multipli-
clité de collèges basée sur des rivalités de tribus, sur les diffé
rences ethniques. C'est une erreur capitale et fondamentale.
C'est un des avantages les plus évidents de la colonisation au
quel vous allez renoncer. Dans tous les pays d'où les Occiden
taux se sont retirés, en Asie par exemple, qu'est-ce qui a
recommencé ? Cest la lutte immédiate entre les différents

partis ethniques ou bien les luttes raciales ou bien les luttes
religieuses.

Regardez par exemple la Birmanie. Dans ce pays de 17 mil
lions d'habitants, vous avez les Karènes, deux millions d'habi
tants. Ils ont maintenant le désir, après'le départ des Anglais, de
devenir absolument indépendants, autonomes.

Qu'est-ce qu'un territoire comme Djibouti ? Quelques séden
taires viennent y travailler dans' le port. La masse de la popula
tion est constituée de populations nomades. C'est à ces popula
tions encore nomades en majorité que vous allez confier la ges
tion du territoire libre de Djibouti, c'est-à-dire une vaste organi
sation commerciale et économique qui aura une importance
capitale dans cette région. Voilà le système que vous allez ins
tituer avec ce projet.

C'est pourquoi je trouve que le principe lui-même est détes
table,, je préfère de beaucoup un collège unique avec une cer
taine représentation proportionnelle, qui permettrait évidem
ment aux meilleurs éléments, aux éléments tout de même les
ilus qualifiés, de pouvoir diriger convenablement une assem
blée qui va avoir à connaître des problèmes économiques extrê
mement importants et difficiles à résoudre.

Lorsqu'on a décidé à Djibouti de faire, non pas seulement un
iport franc, mais un territoire franc, on a eu l'idée d'en tirer le

meilleur parti possible. Il fallait éviter les concurrences possi
bles des territoires voisins.

Djibouti, c'est surtout le débouché de l'Éthiopie. C'est cela
qui est important pour nous. C'est le terminus du chemin de fer
que la France a construit entre Djibouti et Addis-Abéba.

Les Italiens ont voulu faire Massaouah; les Éthiopiens veulent
faire Assab; les Anglais ont Aden. 11 se trouve que le port de
Djibouti, le territoire libre de Djibouti, avec sa monnaie indé
pendante, devient une vaste entreprise commerciale et c'est
dans ce milieu que vous allez introduire la rivalitié des tribus,
dans les assemblées elles-mêmes, par la façon dont ces tribus y
seront représentées !

Je considère que le projet est mauvais, mal étudié, mal
adapté.

M. Abel-Durand. Vous en êtes responsable. C'est vous qui
l'avez introduit.

M. Marius Moutet. Mais, monsieur Abel-Durand, bien entendu
quand on est au gouvernement on est oblige de prendre des
responsabilités. En tout cas pas sur un projet qui va faire
représenter proportionnellement à leur nombre sept ou huit
tribus différentes. C'est là une erreur absolue.

C'est là une erreur absolue.

Si, sur les propositions présentées à l'époque, le Gouverne
ment s'était mis d'accord, après discussion, sur un texte orga
nisant la représentation des trois grands groupes ethniques,
c'eût été infiniment préférable.

Nous verrons, si celui-ci est voté, ce qu'il pourra donner.
Nous vous aurons mis en garde, mais je vous assure que vous
renoncez à un des principaux bénéfices de la colonisation.

M. Abel-Durand. Il n'y a pas de colonisation. Il n'y en a plus.

M. Marius Moutet. Il y en a eu et il y en aura encore. Per
mettez-moi de vous le dire.

Si vous croyez, sur la base de ce projet mal venu, rétablir
la paix à Djibouti, vous vous trompez. Vous irez à l'encontre
du but qu'on s'est proposé.

Lorsqu'on a fait de Djibouti un territoire franc, on va aussi
à l'encontre des intérêts des populations et de l'intérêt même
de notre pays. (Applaudissements à gauche.)

M. Marc Rucart. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Rucart.

M. Marc Rucart. Je donne acte à notre collègue M. Marius
Moutet des renseignements qu'il nous a fournis sur les condi
tions exceptionnelles- dans lesquelles il a été -amené, avec
M. Ramadier, à établir, à signer, à présenter devant le Parle
ment un projet de loi comportant un triple collège.

Mais je tiens à demander à M. Marius Moutet de ne pas rete
nir, une seule seconde, que j'ai voulu lancer contre lui la flè
che du Parthe. 11 n'y a eu ni flèche, ni Parthe. Il y a, peut-être,
eu une balle que j'ai renvoyée à M. Charles-Cros. Quelle était
la balle qu'il nous avait envoyée ? Il nous a traités de réaction
naires. Et je n'avais pas le droit de lui renvoyer la balle ?

M. Marius Moutet. Cela, c'est une réaction.

M. Marc Rucart. Deuxièmement, je ne suis pas un Parthe,
car vous savez que les Parthes tiraient leurs flèches en se sau
vant. J'ai lancé ma balle face à M. Charles Cros et en allant

vers lui. (Applaudissements au centre et à droite.)
M. Charles Okala. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Okala.

M. Charles Okala. Je veux simplement poser une question
au Gouvernement et à M. le président Rucart qui a cité tout à
l'heure le rapport Juglas.

Nous voulons bien que l'on mette le parti socialiste en cause,
parce que c'est un ministre socialiste qui a déposé le projet,
mais ce ministre socialiste n'était plus au pouvoir lors des
incidents de Djibouti. ' ^

Peut-on nous dire quelles mesures le Gouvernement a prises
pour punir les agresseurs et les organisateurs de ces émeu
tes ? Le rapport Juglas vous dit-il combien il y a de préven
tionnaires; vous dit-il si une action judiciaire a été engagée ?

Quelles sont les conclusions de ce rapport ? Il dit simple
ment qu'il y a* une dissension entre les tribus et qu'il faut
maintenant partager les bulletins de vote entre celles-ci. C'est
tout.

Vous nous dites que c'est le parti socialiste qui est respon
sable de ces événements. Est-ce lui qui a interdit au Gouver
nement de poursuivre les fautifs ? Quelles mesures M. Juglas
a-t-il proposées contre ceux-ci à l'Assemblée nationale ?

Je ne crois pas que le bulletin de vote que l'on va donner
aux tribus soit capable de ressusciter les morts. Qu'avez-vous
fait pour empêcher, demain, ces gens de se tuer à nouveau ?

Il nous est revenu que la troupe, à Djibouti, avait reçu
l'ordre de n'intervenir que si les Européens étaient attaqués.



2572 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 AOUT 1950

Il nous a été dit qu'un Gadaboursi, poursuivi par des Danakils,
était monté dans un arbre. Voyant un tank qui patrouillait sur
la place publique, il pensa qu'en s'en approchant il aurait la
vie sauve. LL est donc descendu et s'est approché du tank.
 Que s'est-il passé ? Ses ennemis sont arrivés et l'ont tué, et
les tirailleurs qui étaient dans le tank n'ont pu lui porter
secours, parce qu'ils n'en avaient pas reçu l'ordre.

Mieux encore: un indigène prend la fuite parce qu'il est
poursuivi. Il se rend au camp militaire. S'il était entré, il
aurait pu se mettre à l'abri, car il se serait trouvé sous la
protection de la France. Or, on a fermé la porte et il a été tué
devant les tirailleurs. C'est là le témoignage d'un parlemen
taire qui s'est rendu sur place et qui l'a recueilli de la bouche
des tirailleurs sénégalais eux-mêmes.

Un autre a été poursuivi. Devant l'impossibilité de trouver
secours auprès des troupes, qui ne doivent intervenir que si
un Furopécn e r-t attaqué, il a fui jusqu'au moment où, rat
trapé alors qu'il était entré dans l'eau, ses ennemis l'ont
assommé à coup de couteau.

Je voudrais savoir ce que le Gouvernement à fait pour éviter
cela ?

M. Abel-Durand. Je voudrais savoir ce que toutes ces his
toires ont à voir avec le double ou le triple collège i

s. Charles CUa'a. Le double et le triple collège n'empêche
ront pas que, demain, ces gens, qui ont pris goût au couteau,
vont y avoir recours, parce qu'après tout ils ne seront pas
punis.

C'est pourquoi j'insiste et demande: Qu'a fait le Gouverne
ment ? Et comment entend-il protéger la vie de ceux qui sont
là-bas et qui vont, peut-être, être massacrés ?

M. Abel-Durand. La conclusion logique de ce que vous dites
c'est le triple collège.

M. Marius Moutet. Cela n'a aucun rapport.
' M. Abel Durand. Cela n'ar aucun rapport avec la discussion,

M. Moutet a peut-être raison.

M. Charles Okala. Mon cher collègue, je ne voudrais  pas lais
ser dire que la conclusion serait le double ou triple collège. Là
nous avons douze collèges et je peux vous le prouver.

Je désire que l'on réponde à mes questions. Le devoir de la
France est de dire que les auteurs de ces actes seront l'objet
de poursuites, parce que la peur du gendarme est le com
mencement de la sagesse.

M. Marc Rucart. Il faut poser la question à l'Assemblée na
tionale.

M. Charles Okala. Je la pose pour le moment au Conseil de
la République. .

M. Charles Gros. Je demande la parole.

Mme le président. Vous avez déj". pris la parole au cours
de la discussion générale. Je ne puis indéfiniment vous la
donner.

M. Charles Gros. Madame le président, vous avez donné deux
fois la parole à M. Marc Rucart qui m'a mis en cause. Je dois
avoir l'autorisation de lui répondre.

Mine le président. Si vous estimez que vous avez été mis en
cause personnellement, d'après le règlement, je ne puis vous
donner la parole qu'à la fin du débat.

M. Charles Cros. Vous l'avez donnée à M. Moutet.

Mme le président. Vous avez pris part à la discussion géné
rale. Maintenant, celle-ci est close.

M. Charles Cros. C'est précisément à propos de mon interven
tion dans la discussion générale que M. Marc Rucart a présenté
des observations auxquelles je voudrais bien brièvement
répondre. **

Mme le président. Vous avez la parole, monsieur Cros.

M. Charles Cros. M. Marius Moutet a répondu à vos questions,
monsieur Rucart, et nul n'était mieux qualifié que lui pour le
faire. Je n'insiste donc pas sur ce point.

Mais vous avez évoqué, d'une part l'opinion du rapporteur
et, d'autre part, l'opinion des populations. M. Razac a une opi
nion personnelle, la voici; il l'a exprimée lui-même en propres
termes à la page 7 de son rapport: « Il semblerait a votre
rapporteur, qui n'est d'ailleurs pas suivi par l'actuelle majorité
de la commission, qu'une solution valable pourrait être la sui
vante: une assemblée élue au suffrage universel et au collège
unique... »

M. Coupigny. C'était au conditionnel, si le suffrage universel
était possible.

M. Charles Cros. J'ai indiqué ce qu'il a écrit. Je ne .vais pas
plus loin que sa propre pensée.

En ce qui concerne les populations locales, nous avons ici un
représentant authentique de ces populations. Je crois ne pas
trahir le secret des travaux de notre commission en disant,
avec la permission de notre collègue, que, questionné sur cette
question du collège unique, M. Djamah Ali a affirmé hier,
devant nous, son sentiment personnel, à savoir que le collège
unique représentait une solution acceptable pour son pays.
Je vois qu'actuellement, il donne son assentiment. Nous som
mes donc parfaitement d'accord.

Je répète aussi — et sur ce point M. Marc Rucart ne m'a pas
contredit — que le parti socialiste, soit dans ses congrès, soit
à l'Assemblée de l'Union française, à l'Assemblée nationale ou
au Conseil de la République a toujours et en toutes circons
tances défendu le collège unique pour les raisons que j'ai
longuement exposées tout à l'heure.

M. Marc Rucart. Même pour l'Algérie.

M. Charles-Cros. Enfin, je n'ai pas dit, monsieur Marc Rucart,
que vous étiez un réactionnaire, mais je persiste à penser que
le projet qui nous est soumis, lui, est un projet réactionnaire
— le mot me parait exact — parce que, par rapport à la situa
tion actuelle — le double collège — et par rapport au projet
initial du Gouvernement — le triple collège — le texe sur
lequel nous sommes appelés à nous prononcer, et qui prévoit
un système à douze collèges ethniques, constitue un recul évi
dent.

M. Primet. On devrait faire la même chose pour les Bretons,
pour les Provençaux, pour les Basques, pour les Catalans et
créer des collèges spéciaux si l'on vous suivait.

M. Marc Rucart. Avec le scrutin d'arrondissement !

M. Charles-Cros. Je ne veux pas rouvrir une discussion géné
rale, mais surtout je désire que nous soyons bien compris et
que nos collègues métropolitains soient parfaitement éclairés.

Il ne s'agit pas d'arrondissements, il ne s'agit pas de simples
circonscriptions; il s'agit de circonscriptions ethniques. Il suf
fit de lire le projet pour s'en rendre compte: à côté de l'indi
cation des circonscriptions, il n'y a pas des noms de lieux,
mais des noms de races. Voilà la réalité.

Un projet réactionnaire n'est peut-être pas toujours dange
reux, mais celui-ci est nuisible pour l'Union française.

Mme le président. Personne né demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte, le Conseil de la République sur le passage à La

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er.

TITRE Ier

Formation de l'assemblée.

« Art. lw. — Il est institué à la Côte française des Somalis,
une assemblée représentative territoriale portant la dénomi
nation de conseil représentatif, chargée de la gestion des inté
rêts propres au territoire. Elle se réunit au chef-lieu du terri
toire. » •

Personne ne demande la parole î^-s
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Le conseil représentatif de 1$
Côte française des Somalis se compose de 27 membres répar
tis en deux sections délibérant, en commun. La première sec
tion comprend 13 membres, la deuxième section comprend
H membres.

« Les membres de l'assemblée sont élus pour cinq ans et sont
rééligibles; l'assemblée se renouvelle intégralement. »

Je suis saisie de deux amendements, qui peuvent être soumis
à une discussion commune:

Le premier (n° 4) présenté par MM. Charles-Cros, Mamadou"
M'Bodje, Charles Okala, Amadou Doucouré, Arouna N'Joya et
les membres du groupe socialiste qui tend à rédiger comme
suit cet article:

« Le conseil représentatif de la Côte française des Somalis se
compose de vingt-cinq membres élus au collège unique pour
cinq ans et rééligibles. »

Le second (n° 5), présenté par M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés, qui propose de rédiger comme
cuit l'article 2:

« Le conseil représentatif de la Côte française des Somalis se
compose de 2i menïbres, élus au suffrage universel dans un
collège uniaue. »

La parole est à M. Charles-Cros pour soutenir son amende
ment.



M. Charles-Cros. Mon amendement tend à revenir à un mode
de scrutin extrêmement simple et que j'ai longuement défen
du: c'est le collège unique. Je ne reprendrai pas le développe
ment de la thèse que j'ai présentée à la tribune, mais je
demande encore une fois à tous les républicains de cette
Assemblée de voter mon amendement que je considère comme
un gage de paix et d'union dans nos territoires d'outre-mer.

Mme le président. La parole est à M. Primet pour soutenir
son amendement.

 M. Primet. Mesdames, messieurs, mon amendement reprend
une idée essentielle développée dans ma brève intervention au
début de ce débat, ainsi que par M. Charles-Cros à la tribune.
Je reprends la question de principe, à savoir: le conseil repré
sentatif sera-t-il composé d'un ou de deux collèges.

Nous sommes partisans — et nous ne sommes pas les seuls
—' d'un collège unique, conformément à l'esprit de la Constitu
tion qui veut atténuer, puis faire disparaître les discrimina
tions raciales qui existent malheureusement trop souvent dans
les territoires d'outre-mer. Les cloisonnements demandés par
le projet, qui créent pour ainsi dire douze collèges, non seule
ment entraînent mais "enveniment ces discriminations..

Contrairement à ce que pouvait dire tout à l'heure M. Marc
Rucart du rapport de M. Juglas sur son enquête, la majorité
des populations — ainsi que je l'ai dit tout à l'heure à la tri
bune — qui s'est exprimée par l'appel de novembre 1949, s'est
prononcée pour le collège unique.

. Évidemment si M. Juglas, qui s'est rendu seul là-bas, a vu
un certain nombre de partisans du double collège et qu'il n'ait
pas volontairement rencontré les partisans du collège unique,
il peut toujours dire que toutes les personnes qu'il a vues
voulaient lé double collège! Ce qu'il y a de plus étonnant
c'est que la seule personne vraiment représentative dans nos
assemblées de ces populations, notre collègue M. Djamah se
déclare à la tribune, lui aussi, partisan du collège unique. Je
m'étonne que M. Juglas ne l'ait pas consulté.

M. Ali Djamah. Pardon ! Je ne suis pas d'accord. Le collège
unique, c'est mon sentiment personnel que j'exprime en vue
d'apaiser les esprits; mais sur la Côte des Somalis la population
n'est pas de cet avis. (Exclamations et applaudissements sur de
nombreux bancs.)

M. Marc Rucart. Très bien !

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le vice-président de la commission. Mes chers collègues,
là majorité de la commission de la France d'outre-mer ne peut
pas se laisser enfermer dans le dilemme posé par notre col--
lègue M. Charles-Cros, dans la discussion générale, en ce qui
concerne le collège unique. Elle estime que le collège. unique
sans suffrage universel est un leurre; c'est une des raisons
pour lesquelles elle n 'a pas jugé opportun de le r etenir pour
le renouvellement du conseil i eprésentatif de la Côte française
des Somalis, sans pour autant condamner le principe, bien au
contraire, ainsi que l 'a très clairement et sans ambiguïté
déclaré le rapporteur au nom de la commission unanime.

Pour les raisons développées tout au long du rapport de notre
collègue, M. Razac, dont l'auteur de l'amendement lui-même a
bien voulu reconnaître l'objectivité, la commission repousse
les amendements.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement présenté par M. Charles-Cros.
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le. groupe des

indépendants. .
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — Mil. les secrétaires en font le

dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

" • Nombre de votants.................... 311

Majorité absolue......................... 15G

Pour l'adoption.......... 90
Contre................. 221

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Monsieur Primet, maintenez-vous votre amendement ?

M. Primet. Je le maintiens, madame le président.
Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Primet. «
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe com

muniste.-.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueîïïis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement. \

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants....................... 309

Majorité absolue......................... 155

Pour l'adoption.......... 92
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Sur le même article 2, par voie d'amendement, M. Ali Dja

mah (n° 1) propose, à la lin du premier alinéa de cet article,
de ramener de « 13 » à « 8 » le nombre de membres de la pre
mière section et de porter de « 14 » à « 19 » le nombre de mem
bres de la deuxième section.

La parole est à M. Ali Djamah pour défendre son amende
ment.

M. Ali Djamah." Mesdames, messieurs, si j'ai déposé cet amen
dement, ce n'est pas pour retarder le vote d'une loi que j'es
time urgente. Encore faut-il que cette loi réponde pleinement
à la situation a laquelle elle doit faire face.

Vous connaissez très bien la cause principale des troubles
sanglants de Djibouti, l'année dernière. La violence a pris fia
mais la cause subsiste. Les autochtones n'ont pas cessé d'aflir-
mer que, dans le territoire, ils sont chez eux. Certains se sont
montrés si jaloux de celte prérogative qu'ils sont allés jusqu'à
la contester à leurs frères de race. Aujourd'hui, tous attendent
la loi qui consacre ce fait- qu'ils sont Français et qu'elle tienne
compte par conséquent de leur nombre pour la répartition des
sièges à l'assemblée représentative territoriale.

J'ai déposé cet -amendement, parce que j'ai reçu une lettre
de la population des Issas et des Danakils qui doit avoir un
très grand nombre de membres dans cette assemblée.

J'ai' reçu des populations Issa et Danakil une lettre dont je
vais vous lire le passage essentiel, dans l'espoir que vous vou
drez bien adopter mon amendement. , .

M. le président Juglas est venu à Djibouti prendre l'avis de
tous les notables de la Côte française des Somalis pour le con
seil représentatif. Voici comment le peuple Issa et Danakil lui
a répondu :

« Monsieur le président, novrf^autres originaires de la Côte
française des Somalis nous n'acceptons pas deux collèges,
un collège pour les Européens et un pour les autochtones. Ce
que nous demandons, c'est d'obtenir au conseil représentatif
12 représentants Issa et Danakil et 12 représentants européens,
arabes, Aber-Aoual et Gadabourcy. Nous voulons, en effet, que
la majorité absolue revienne aux originaires du pays et nous
savons que, s'il y a deux collèges, un seul parti bénéficiera de
tous les avantagés et la révolte risquera de naître dans notre
petit pays.

« Nous vous prions donc de bien vouloir défendre notre-
proposition auprès du ministre et du Conseil de la République.-
Nous comptons sur vous et sur la haute autorité de la France. »

Je prie donc le Conseil de la République de faire droit à ces
revendications tout à fait légitimes, puisque nous demandons
qu'une représentation équitable des populations originaires de.
la Côte des Somalis.

Je demande au Gouvernement et au Conseil de la Répu
blique " d'accepter mon amendement. En particulier le parti
R. P. F. m 'a fait savoir qu'il le voterait car cet amendement
représente les revendications des Issas et des Danakils.

M. Dronne. Je demande la parole contre l'amendement.
M. le président. La parole est à M. Dronne.
M. Dronne. Certainement, mon ami Djamah Ali ne m'en vou

dra pas de parler contre l 'amendement qu'il a déposé, apparem
ment pour donner satisfaction à certaines revendications qu'en
toute loyauté j'estime excessives, car elles brisent un équii
libre qui a été bien 'diffcile à réaliser.

La proposition de M. Djamah Ali arriverait, en définitive, a
mettre dans une situation trop défavorable la collectivité euro
péenne et les collectivités d'origine étrangère qui se sont fixées
à Djibouti et qui ont droit à une représentation équitable. Je.
crois qu'il serait infiniment sage de garder le système qui a.
été retenu par la commission. ;
' A cela j'ajouterai une autre raison: l 'amendement présenté
par notre collègue M. Djamah Ali double le nombre des élus
des circonscriptions de brousse. Or, dans ces circonscriptions,!
il y a très peu d'électeurs, parfois quelques dizaines; ce nom
bre très réduit d'électeurs favoriserait certaines manœuvres
qui sont malheureusement assez courantes dms ces pays.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le vice-président de la commission. La commission s 'erî

tient à la répartition contenue dans le texte et repousse l'amen-
dément.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement. repoussé par la commission..



Je suis saisie de deux demandes de scrutin, l'une par le
groupe du rassemblement des gauches républicaines, l'autre
par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en fant le

dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants....................... 3] 2
Majorité absolue......................... •. 15ï

Pour l'adoption........... 93
Contre 219

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je vais mettre aux voix l'article 2.

M. Abel-Durand. J'ai déposé un amendement.
Mme le président. Votre amendement porte sur l'article 5.
M. le vice-président de la commission. Il conditionne l'ar

ticle 2.

Mme le président. Dans ces conditions, l'article 2 est réservé
jusqu'au vote de l'article 5-

« Art. 3. — 11 est formé deux collèges électoraux.
« Le premier collège, qui élit les membres de la première sec

tion dans les conditions fixées à l'article 5 ci-après, comprend
les citoyens de statut français des deux sexes inscrits sur une
liste électorale du territoire non frappés d'une incapacité élec
élec-

« Le deuxième collège élit les membres de la deuxième sec
tion dans les conditions indiquées à l'article 5 ci-après. Font
partie du deuxième collège les citoyens ayant conservé leur
statut personnel et les administrés français des deux sexes
entrant dans Lune quelconque des catégories énumérées à
l'article 40 de la loi du 5 octobre 1916 complétée par les lois
des 27 août 1947 et 13 juillet 1958, inscrits 'sur les listes élec
torales et non frappés d'incapacité électorale.

« Les listes électorales sont dressées et revisées dans les
formes, délais et conditions de la législation en vigueur sous
réserve des dispositions prévues à l'article 68 de la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les élections se font dans chaque collège, au scru
tin de liste majoritaire à deux tours. Au premier tour de scru
tin, nul n'est élu s'il n'a réuni:

« 1° La majorité des suffrages exprimés;
« 2° Un nombre de suffrages au moins égal au quart des

électeurs inscrits.

■ « Au deuxième tour, l'élection a lieu à la majorité relative,
quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats
obtiennent le. même nombre de suffrages, le résultat est acquis
au plus âgé.

« Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus ou
moins de noms qu'il y a de conseillers à élire.

« Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont
pas comptés.
. « Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent
pas une désigation suffisante, ou dans lesquels les votants se
font connaître, n'entrent pas en compte dans le résultat du
dépouillement, mais ils sont annexés au procès-verbal. » —
(Adopté.)

Le Conseil voudra sans doute suspendre sa séance pendant
quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue. ' x
(La séance, suspendue le samedi 5 août 1950, à une heure,

' est reprise à une heure trente minutes.) ■

Mme le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du projet de loi fixant le

régime électoral, la composition et la compétence d'une assem
blée représentative territoriale de la Côte française des Somalis.

Nous sommes arrivés à l'article 5, dont je donne lecture:
« Art. 5. — Les circonscriptions électorales sont ainsi fixées:

lrc section. — 1 er collège:
Circonscription unique: 13 conseillers.

26 section. — 2" collège:
lra circonscription : Djibouti. — 1er quartier (dit Dankali)*!

1 conseiller. *

2° circonscription: Djibouti. — Quartier (dit européen) et
2r quartier (dit arabe) : 2 conseillers.

3e circonscription: Djibouti. — 3° quartier (dit Aberaoual-
Darod et autres Issaks) : 2 conseillers.

4° circonscription: Djibouti. — 5° quartier (dit Gadabourcy) :
1 conseiller.

5° circonscripton: Djibouti. — 4e et 6e quartiers (dits Issas) :
2 conseillers.

' 6a circonscription: Ali-Sabieh: 1 conseiller.
7° circonscription: Obock: 1 conseiller.
8° circonscription: Dikhil-Nord: i conseiller.
9e circonscription: Dikhil-Sud : 1 conseiller.
10e circonscription : Tadjourah: 1 conseiller.
11e circonscription: militaires ayant conservé leur statut per

sonnel : 1 conseiller.

« Les électeurs du deuxième collège des cinq circonscriptions
de Djibouti sont obligatoirement inscrits sur la liste électo
rale de la circonscription dont les quartiers portent la déno
mination correspondant à leur groupe ethnique, même s'ils
résident dans une autre ^circonscription.

« Les militaires résidant en Côte française des Somalis non
originaires du territoire, sont appelés à voter:

« a) Dans le premier collège,
« S'ils sont citoyens de statut civil français ou citoyens dé

statut personnel mais votant dans le premier collège^ ou au
collège unique de leur pays d'origine et réunissant les condi
tions nécessaires pour être inscrits sur la liste électorale du
territoire ;

« b) Dans la onzième circonscription du deuxième collège,
« S'ils sont citoyens de statut personnel et réunissent les

conditions nécessaires pour être inscrits sur une liste électorale
du territoire.

« Des arrêtés du gouverneur délimitent les circonscriptions
électorales. »

Sur cet article, j'ai été saisie d'un premier amendement pré- '
sente par M. Ali Djamah, mais cet amendement n'a plus sa
raison d'être puisqu'il était la conséquence du premier amen
dement de M. Djamah qui a été repoussé. (Assentiment.)

Par voie d'amendement (n° 3) M. Abel-Durand propose,
1. dans le. tableau figurant à cet article, de supprimer la ligne:
« 11e circonscription :• militaires ayant conservé leur statut per
sonnel: 1 conseiller » et rétablir le texte de l'Assemblée natio
nale pour les deux premières lignes du tableau:

1™ section. — 1 er collège:
« Circonscription unique: 12 conseiller .» ;

IL de rétatolir le 3e alinéa dans le texte adopté par l'Assemblée
nationale ainsi rédigé: « Les militaire non orignaires de la
Côte française des Somalis ne pourront voter que dans leur
circonscription d'origine selon les modalités de vote par cor
respondance ou par procuration. » ■

La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Mes chers collègues, l'amendement que j'ai
déposé présente cette singularité de procéder exactement du
même point de vue que le texte auquel il s'oppose.

La majorité de la commission a voulu que le bataillon dit
« bataillon sénégalais » jouisse, dans le territoire de Djibouti,
des mêmes droits qui appartiennent à tous les memb/es de
l'Union française, en quelque circonscription que ce soit. Quels
sont ces droits t En réalité, les militaires n'acquièrent pas, du
fait de leur résidence dans une garnison, le droit d'être inscrit
sur les listes électorales.

Voilà le droit français, le droit de la métropole, qui s'applique,
je pense, à tous les territoires de l'Union française. Il ne peut
pas y avoir de discussion à cet égard. J'ai consulté le plus
récent répertoire et môme, ne voulant pas me contenter de ce
résumé, je me suis reporté au texte de l'arrêt de la cour de
cassation qui a dit le droit en la matière et dont la doctrine
n'est pas contestée.

Il s'agissait d'un colonel d'artillerie qui, en garnison à Char
tres, et voyant le moment où il serait mis à la retraite, avait
demandé à' être inscrit sur la liste électorale. Il lui fut répondu
qu'il n'était pas en résidence libre. Voilà donc ce qui carac
térise le droit à être inscrit sur une liste électorale : la rési
dence libre.

Pas de résidence libre, c'est bien le cas de tous les militaires
qui sont à Djibouti. Ce n'est pas pour leur plaisir qu'ils y vont.
Il faut donc leur appliquer le droit commun.

Au reste, cette solution est peut-être celle qui fera disparaître
l'une des anomalies du projet qui nous est présenté. Car vous
avez là-bas — je n'ai pas d'autres références, d'autres rensei
gnements que ceux que je lis dans le rapport — 600 à 700
Sénégalais dans lesquels vous voyez des électeurs éventuels en
face de d. 600 ou 1.700 électeurs civils. Quelle disproportion! Et
à ces électeurs, qui représentent à peu près le tiers de la
totalité du corps électoral, vous ne donnez qu'un siège. Il y a
tout de même un minimum de logique qui s'impose dans le
droit électoral.

Dernière considération que j'adresse à MM. les membres du
Gouvernement: Est-il désirable que les divisions politiques
viennent s'immiscer dans un groupe de militaires, car il y,
aurait, d'après le projet, une circonscription exclusivement
militaire, qui ne pourrait pas élire un militaire, mais un civil.
Les candidats civils, à quelque parti qu'ils appartiennent —
communistes, R. P. F., M. R. P., peut-être indépendants —*
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iraient visiter, pour faire auprès d'eux de la propagande poli
tique, les trois ou quatre cents Sénégalais ?

Le simple bon sens demande de revenir purement et simple
ment au texte de l'Assemblée nationale, qui ne fait que repro
duire des principes du droit commun électoral.

Telles sont les raisons pour lesquelles j'ai déposé un amen
dement qui tend à revenir purement et simplement au texte
de l'Assemblée nationale, et je serais très heureux d'entendre
l'opinion du Gouvernement sur ce point.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...
M. le rapporteur. Après les observations et les arguments

apportés par notre collègue, M. Abel-Durand, la commission s'en
rapporte à la sagesse du conseil.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?...
M. François Mitterrand, ministre de la France d'outre-mer. Le

Gouvernement accepte l'amendement M. Abel-Durand et s'en
tient aux arguments énoncés par son auteur.

M. Dronne. Je demade la parole pour expliquer mon vote.
Mme le président. Lif- parole est à M. Dronne.
M. Dronne. Cette question du vote des militaires est extrême

ment délicate. Il faut voir les choses comme elles sont.
Il y a, en Côte française des Somalis, des militaires qui ne

sont pas originaires du pays. Ils viennent de France, d'Afrique
occidentale française, d'Afrique équatoriale française. La durée
de leur séjour varie de deux à trois ans. Beaucoup sont fixés
en Côte française des Somalis avec leur famille. lls y ont cer
tains intérêts. Je pense quant à moi qu'il serait normal de leur
donner une représentation.

Seulement, la difficulté qui se présente est de savoir où les
faire voter. Il n'est pas possible de faire voter les militaires
avec le reste de la population. par exemple, dans la circonscrip
tion électorale où ils sont cantonnés, parce qu'eux seuls, du
fait de leur nombre, emporteraient la décision et pourraient
priver de toute représentation la population civile habitant la
circonscription où ils voteraient.

Je pense qu'il ne serait pas équitable de priver les militaires
de leur droit de vote. La solution de la commission est évidem
ment un pis aller.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Abel-Durand.
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe des

républicains indépendants.
Le scrutin est ouvert.

' (Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en [ont le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants........ — .......... 290

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 216
Contre................. S0 .

Le Conseil de la République a adopté.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 5, ainsi modifié.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. L'article 2 avait été réservé jusqu'au vote
de l'amendement de M. Abel-Durand.

Quel est l'avis de la commission au sujet de cet article ?

M. le vice-président de la commission. Après le vote de l'amen
dement de M. Abel-Durand, nous revenons au texte primitif de
l'Assemblée nationale qui prévoit 25 représentants, l'amende
ment de M. Abel-Durand ayant pour but de supprimer les Jeux
représentants supplémentaires destinés aux militaires.

Mme le président. Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 2 dans le texte de l'Assemblée

nationale.

(L'article 2 est adopté.)

Mme le président. « Art. 6. — Sont éligibles les personnes des
deux sexes âgées de 23 ans accomplis et non pourvues d'un
conseil judiciaire, inscrites sur une liste électorale du terri
toire ou justifiant qu'elles devraient y être inscrites avant le
jour de l'élection, domiciliées depuis deux ans au moins dans
le territoire et sachant lire, écrire et parler, couramment le
français.

« Peuvent également être élues les personnes qui, sans être
domiciliées dans le territoire, y sont inscrites au rôle d'une des
contributions directes au lor janvier de l'année au cours de
laquelle se fait l'élection, ou justifiant qu'elles devraient y
être inscrites à cette date.

Par voie d'amendement (n° 6), M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés proposent, A la fin du pre

mier alinéa de cet article, de supprimer les mots : « lire,
écrire et... ».

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, cet article est entaché de

discrimination raciale. En effet il exige des candidats, pour être
éligibles au conseil représentatif de la Côte française des Soma
lis, la connaissance de la langue française. Voici comment
s'exprime le texte :

« Sont éligibles les personnes des deux sexes... sachant lire,
écrire et parler couramment le français », ce qui signifie qu'on
exige des 40.000 autochtones la connaissance de notre langue
alors qu'on ne demande pas aux Français qui sont environ
2.500 de parler, d'écrire et de lire l'arabe et les langues locales.

Dois-je dire qu'on exige des candidats de la Côte française
des Somalis, ce que l'on n'a jamais exigé, en France, des candi
dats à l'Assemblée nationale et au Conseil de la République ?

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de cet
amendement. mais elle estime que le Conseil pourrait s'y ral
lier, car il permettrait à certains représentants valables des col
lectivités de la Côte française des Somalis, où les lettrés en fran
çais sont peu nombreux comme il a été signalé au cours du
débat, d'avoir leur place dans l'assemblée territoriale.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement n'invitera pas le Conseil de
la République à prendre une position pour ou contre, tout en
faisant remarquer que ce n'est pas faire une discrimination
raciale que de demander au minimum que tous ceux qui veu
lent participer à l'Union française et la représenter s'intéres
sent au moins à la langue française.

Nous l'exigeons bien souvent dans les négociations diploma
tiques de la part d'étrange.' s, nous pouvons l'exiger des nôtres.

Mme le président. Je suis saisie d'une demande de scrutin
par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants...................... 251
Majorité absolue...................... 126

Pour l'adoption 30
Contre 221 -

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande, la (parole ?...
Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 0 est adopté.)

Mme le président. « Art. 7. — Ne peuvent être élus membres
de l'Assemblée pendant l'exercice de leurs fonctions et pen
dant les deux ans qui suivent la cessation de leurs fonctions,
par démission, révocation, changement de résidence ou de
toute autre manière:

« 1° Le gouverneur et le secrétaire général du Gouverne
ment, les directeurs, chefs de service ou chefs de bureau du
Gouvernement et leurs délégués, les directeur, directeur adjoint
et chef de cabinet du gouverneur, dans toute circonscription de
vote;

« 2° Les inspecteurs des affaires administratives, les inspec
teurs du travail les inspecteurs de l'enseignement, dans toute
circonscription de vote;

« 3° Les administrateurs des colonies en fonction dans le
territoire, dans toute circonscription de vote;

« 4° Les magistrats, les juges de paix et suppléants, dans
toute circonscription de vote de leur ressort:

« 5° Les officiers et les sous-officiers des armées de terre,
de mer et de l'air dotés d'un commandement territorial, dans
toute circonscription de vote comprise, en tout ou en partie,
dans le ressort où ils exercent leur autorité :

« 6» Les commissaires de police et agents de police, dans
toute circonscription de vote de leur ressort;

« 7° Le chef du service des travaux publics et ses délégués,
le chef du service des mines et les ingénieurs de ce service
en fonctions dans le territoire, dans toute circonscription de
vote ;

« 8° Le chef du service de l'enseignement et les inspecteurs
des écoles primaires en fonctions dans le territoire, dans toute
circonscription de vote;

« 9° Les agents et comptables de tout ordre, employés à
l'assiette, à la perception et au recouvrement des contributions
directes ou indirectes et au payement des dépenses publiques
de toute nature, en fonctions dans tout, le territoire, dans iwt*
circonscription de vote;



« 10° Le chef du service des postes et télégraphes et les ins
pecteurs des postes et télégraphes en fonctions dans le terri
toire, dans toute circonscription de vote;

« 11° Le chef du service et les agents des eaux et forêts dans
toute circonscription de vote de leur ressort;

« 12° Les vérificateurs des poids et mesures, dans toute ci-
conscription de" vote de leur ressort;

« 13° Les chefs de circonscription administrative et leurs
adjoints jusqu'à l'échelon poste administratif et les adminis
trateurs - maires, dans toute circonscription de vote. » —
(Adopté.)

« Art. 8. — Les membres de l'assemblée qui, dans les con
ditions prévues à l'article 28 ci-sprès, ont été condamnés et
exclus du conseil représentatif sont inéligibles audit conseil
pendant les trois années qui suivent la condamnation.

« Les membres de l'assemblée déclarés démissionnaires d'of-
Qce par application de l'alinéa 2 de l'article 18 ci-après sont .
rééligibles au conseil représentatif à l'expiration d'un délai
d'un an, sauf le cas où ils sont frappés de l'une des incapa
cités qui fait perdre la qualité d'électeur. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Le mandat de membre de l'assemblée est incom

patible dans toute circonscription de vote: -
« 1°.Avec les fonctions de haut-commissaire de la Répu

blique, de gouverneur général, de secrétaire général d'un
gouvernement général, de gouverneur et secrétaire général
d'un territoire, de directeur, chef de service ou chef de bureau
d'un gouvernement général ou local et de leurs délégués, de,
directeur, directeur adjoint et chef de cabinet des hauts-com
missaires, gouverneurs généraux .et gouverneurs, avec les
fonctions énumérées aux paragraphes 1°, 2°, 3° et 5° de l'ar
ticle 7 de la présente loi, quel que soit le territoire d'outre-mer
dans lequel elles sont .exercées, et avec les fonctions de mili
taire de carrière ou assimilé en activité de service ou servant
au delà de la durée légale dans d'Union française;

« 2° Avec les fonctions de préfets, sous-préfets, secrétaire
général, conseiller de préfecture dans l'Union française;

« 3° Avec les fonctions de chef du secrétariat particulier au
cabinet du chef de territoire;

« 4° Avec les fonctions de -conseiller privé du territoire, titu
laire ou suppléant. » — (Adopté.)

« Art. 10. — En cas de vacance par décès, démission ou
pour tout autre cause, il sera procédé à des élections partielles
dans un délai de trois mois à compter de la vacance.

« Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvelle
ment de rassemblée, il n'est pas pourvu aux vacances. » —
[(Adopté.)

« Art. 11. — Les collèges électoraux sont Convoqués par
arrêté du chef du territoire qui fixe en même temps la date
des élections.

« Il doit y avoir au moins un intervalle de trente jours francs
entre la date de la convocation et le jour de l'élection qui
sera toujours un dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour; il
est ouvert et clos aux heures fixées par l'arrêté de convocation
des collèges électoraux. Le dépouillement du scrutin a lieu
immédiatement.

« Lorsqu 'il y a lieu à second tour, il y est procédé de droit le
 troisième dimanche suivant celui du premier tour. » —
{Adopté.)

« Art. 12. — Nul ne peut être candidat dans plus d'une cir
conscription électorale. Si un candidat fait, contrairement à ces
precsriptions, acte de candidature dans plus d'une circonscrip
tion, il ne peut être valablement proclamé élu dans aucune cir
conscription. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Toute liste fait l'objet, au plus tard le quin
zième jour précédant le premier tour de scrutin, ou le septième
jour précédant le second tour, d'une déclaration revêtue d'une
signature légalisée de tous les candidats, déposée et enregistrée
au Gouvernement du territoire. " •

« A défaut de signature, une procuration du candidat, dans
les formes légales, doit être produite. II est donné au déposant
un reçu provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est
délivré dans les trois jours.

« La déclaration doit comporter:
« 1' Les noms, prénoms, date et lieux de naissance des can

didats ;
« 2° La circonscription électorale dans laquelle la liste se pré

sente;

« 3° Le collège électoral devant lequel la liste se présente;
« 4° Le titre de la liste présentée. Plusieurs listes ne peuvent

avoir, dans la même circonscription, le même titre.
« Toute liste doit comporter un nombre de noms de candidats

au plus égal à celui des sièges à pourvoir.
« Aucun retrait de candidature ne sera admis au cours de

la période de quinze jours précédant le premier tour de scrutin

ou de sept jours précédant le second tour. En cas de décès de
l'un des candidats pendant cette période, les candidats qui ont
présenté la liste ont le droit de le remplacer par un nouveau
candidat.

« Aucune liste constituée en violation des alinéas précédents
ne sera enregistrée et les bulletins obtenus par les candidats
qui seraient portés sur une liste non enregistrée sont nuls. » —
(Adopté.)

« Art. 13 bis. — Les bulletins des divers candidats ou listes
de candidats sont imprimés sur des papiers de couleurs din'é-
rentes.

« Une liste de couleurs est établie par le chef du territoire
dans un ordre fixé par tirage au sort. Une couleur choisie sur
cette liste est attribuée à chaque candidat ou à chaque liste de
candidats suivant l'ordre dans, lequel les intéressés en ont fait
la demande.

« Dans le cas où le papier n'est pas fourni par l'administra
tion, celle-ci met obligatoirement à la disposition des candi
dats, au moins dix jours francs avant le scrutin, les quantités
nécessaires à l'impression des bulletins.

« Aucun autre  papier ne peut être utilisé. » — (Adopté.)
« Art. ll. — Le chef du territoire fixe par arrêté les condi

tions dans lesquelles les bureaux de vote peuvent, si le nom
bre des électeurs l'exige, être divisés en sections de voie. Il fixe
également la composition des bureaux de ces sections. Pour
les bureaux de vote ainsi divisés en plusieurs sections, le
dépouillement du scrutin se fait dans chaque section. Le résul
tat est immédiatement arrêté et signé par le bureau de la sec
tion : il est ensuite porté au président du bureau de la pre
mière section qui, en présence des présidents des autres sec
tions, opère le recensement général des votes et en proclame
le résultat.

« Le chef du territoire peut, dès que les circonstances locales
l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres que les
chefs-lieux de circonscriptions administratives prévus par le
décret du 30 août 1945, dans lesquelles le vote aura également
lieu. L'arrêté détermine l'étendue de la circonscription de vote
ainsi créée et lixe la composition des bureaux. » — (Adopté.),

« Art. 15. — Immédiatement après le dépouillement du scru
tin, chaque président de bureau de vote transmet au chef de
territoire le procès-verbal des opérations électorales accompa
gné des pièces qui doivent y être annexées, le tout pour être
remis à la commission de recensement prévue à l'article 16
ci-après. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le recensement général des votes est effectué
au chef-lieu du territoire par une commission présidée par un
magistrat et dont la composition est fixée par un arrêté du
chef du territoire. Ces opérations sont constatées par un pro
cès-verbal. Le résultat est proclamé par le président de la com-

.» mission qui adresse immédiatement tous les procès-verbaux et
' les'pièces au chef du territoire. » — (Adopté.)

'« Art. 17. — Tout fonctionnaire ou agent appartenant à une
■ des catégories énumérées à l'article 9 de la présente loi, qui

serait élu- membre du Conseil représentatif aura, à partir de
la proclamation du résultat du scrutin, un délai de dix jours
pour opter entre l'acceptation du mandat et la conservation
de son emploi.

« A défaut de déclaration adressée dans ce délai à ses

supérieurs hiérarchiques et au président du conseil représen
tatif, il sera réputé avoir opté pour la conservation dudit
emploi. » — (Adopté.)

« Art. 18. — Tout membre de l'assemblée qui, pour une
cause 'survenue postérieurement à son élection, se trouve dans
un des cas prévus aux articles 7, 8 et 9 de la présente loi ou
se trouve frappé de l'une des incapacités qui font perdre la
qualité d'électeur, est déclaré démissionnaire par l'assemblée,
sans débat, soit d'office, soit sur la réclamation de tout élec
teur.

« Lorsqu'un membre de l'assemblée aura manqué, au cours
de son mandat, aux séances de deux sessions ordinaires sans
excuse légitime admise par l'assemblée, il sera déclaré démis
sionnaire d'office par l'assemblée au cours de la dernière
séance de la deuxième session.

« Lorsqu'un membre de l'assemblée donne sa démission, il
l'adresse au président de l'assemblée ou au président de la
commission permanente qui en donne immédiatement avis au
chef du territoire. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Des règlements d'administration publique déter
mineront en tant que besoin les modalités d'application du pré
sent titre, notamment en ce qui concerne les modalités des
opérations, électorales et le contentieux des élections. » —
(Adopté.) '
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« Art. 20. — Le mandat de membre de l 'assemblée est gra
tuit.

« Toutefois, pendant la durée des sessions de l 'assemblée et
des réunions des commissions dont ils font partie ès qualité, „
ainsi que pendant la durée des missions dont ils sont chargés
par l'assemblée en application de l'article 48 de la .présente loi,
les membres du conseil représentatif peuvent recevoir, indé
pendamment du remboursement de leurs frais de transport, une
indemnité journalière fixée par arrêté du chef du territoire par
référence à l 'indemnité de même nature accordée à une caté
gorie de fonctionnaires. Cette indemnité peut être également
allouée pendant la durée des déplacements indispensables pour
sa rendre au lieu de la convocation.

« Le conseil représentatif peut voter pour son président une
indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation
dans la limite d'un maximum fixé par arrêté du ministre de la
France d'outre-mer. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Les membres du conseil représentatif portent
un insigne dont le modèle est déterminé par arrêté du chef du
territoire. » — (Adopté.)

TITRE n

Fonctionnement de l'assemblée.

« Art. 22. — L'assemblée tient chaque année deux sessions
ordinaires et peut tenir des sessions extraordinaires, soit sur
la convocation du chef du territoire, soit à la demande écrite des
deux tiers de ses membres adressée au président. La première
session s'ouvre entre le 1er mars et le 1 er avril, la deuxième
session ordinaire, dite session budgétaire de l'assemblée,
s'ouvre entre le 1e* septembre et le 30 novembre. Ces dates
peuvent être exceptionnellement modifiées par décret.

u La durée des sessions ordinaires ne peut excéder trente
jours; celle des sessions extraordinaires, quinze jours.

' « L'assemblée est convoquée et ses sessions sont ouvertes et
' closes par arrêté du chef du territoire. » — (Adopté.)

« Art. 23. — L'assemblée représentative nomme au scrutin
secret majoritaire à deux tours (la majorité absolue étant exi
gible au premier tour), un bureau composé d'un président,
d'un ou plusieurs vice-présidents et de secrétaires. Les mem
bres du bureau sont élus pour une durée d'un an et sont réé-
ligitoles.

« Le bureau est rééligible et renouvelable à l'ouverture de la
première session ordinaire.

« Lors de la première réunion de l 'assemblée représentative,
il sera élu un bureau provisoire. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Le président a seul la police de l 'assemblée. 11
peut faire expulser de la salle des séances ou arrêter toute per
sonne qui trouble l 'ordre.

« En cas de crime ou délit, il en dresse procès-verbal et le
procureur de la République en est immédiatement saisi. » —
(Adopté.)

« Art. 25. — Les délibérations de l'assemblée ne sont valables
qu'autant que la moitié plus un des membres en exercice est
présente.

« Si le quorum n'est pas atteint au jour fixé pour l 'ouverture
de la session, celle-ci est renvoyée de plein droit au troisième
jour qui suit, dimanches et jours fériés non compris. Les déli
bérations sont alors valables, quel que soit le nombre des mem
bres présents. La durée légale de la session court à partir du
jour lixé pour la seconde réunion.

« Lorsque, en cours de session, .'es membres présents ne for
ment pas la majorité de l 'assemblée, les délibérations sont ren
voyées au lendemain; elles sont alors valables quel que soit
le nombre des votants.

« Dans les deux cas, les noms des absents sont inscrits au
procès-verbal. » — (Adopté.)

« Art. 26. — L'assemblée fixe dans son règlement intérieur
toutes les modalités concernant son fonctionnement non pré
vues par le présent titre. Elle règle l'ordre de ses délibérations.
Elle établit, jour par jour, un procès-verbal de- chacune de ses
séane*es.

« Les procès-verbaux, rédigés par un des secrétaires, sont
arrêtés au commencement de la séance suivante et signés par
le président et le secrétaire. Ils contiennent les rapports, les
noms des membres qui ont pris part à la discussion et l'analyse
de leurs interventions. » — (Adopté.)-

« Art. 27. — Tout acte, toute délibération de l'assemblée rela
tifs à des objets qui ne sont pas légalement compris dans ses
attributions sont nuls et de nul effet.

« La nullité en est prononcée par un décret rendu dans la
forme des règlements d'administration publique. » — .(Adopté.)

« Art. 28. — Est nulle toute délibération, quel qu'en soit l'ob
jet, prise hors du temps des sessions ou hors du lieu des séan
ces.

« Le chef du territoire. par arrête motivé. déclare la réunion
illégale, prononce la nullité des actes, prend les mesures néces
saires pour que l'assemblée se sépare immédiatement et rend
compte au ministre de la France d'outre-mer en vue de l'appli
cation, le cas échéant, des dispositions prévues pour les réu
nions illégales des conseillers généiaux de la métropole. » —
(Adopté.)

« Art. 29. — Excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement de ses
comptes, le chef du territoire a entrée aux séances de 'assem 
blée; il a le droit d'y prendre la parole et d'assister aux votes.

« Le secrétaire général du Gouvernement, ou, à défaut, un
autre fonctionnaire designé par le chef du territoire, assiste de
droit à toutes les séances en qualité de représentant de .1 admi
nistration. Il peut se faire assister d'un ou plusieurs commis
saires du Gouvernement.

« L'assemblée peut entendre des commissaires du Gouver
nement sur les matières qui entrent dans leurs attributions.
Elle en adresse la demande au chef du territoire. » — (Adopté.)

« Art.30 — La dissolution ou la suspension de l'assemblée
ne peut être prononcée que par décret pris en conseil des minis
tres Fn ce cas, un décret lixe la date de la nouve.ie élection,
et décide si la commission permanente doit conserver s an man
dat jusqu'à la réunion de la nouvelle assemblée représentative.

« Le décret de dissolution doit être motivé. Il ne peut jamais
être rendu par voie de mesure générale. TI convoque en même
temps les électeurs du territoire, dans les mêmes conditions
que pour les autres élections, pour le quatrième dimanche qui
suivra sa date. La nouvelle assemb'é" représentative se réunit
de plein droit le deuxième lundi après l'élection et nomme la
commission permanente. » — (Adopté.)

TITRE m

Attributions de l'assemblé.

« Art. 31. — L'assemblée prend des délibérations et donne
des avis. ... • i i <„

« Le chef du territoire est chargé de l'instruction préalable
des affaires qui intéressent le territoire. Il assure I exécution
des délibérations de l'assemblée ou de la commission perma
nente. » (Adopté.) .

« Art. 32. — L'assemblée délibère sur les objets ci-aprcs dési-
"nés *

° 1° Acquisitions, aliénations et échanges des propriétés mobi
lières et immobilières du territoire affectées ou non à un ser
vice public, à l'exception des actes découlant d'une autorisa
tion budgétaire;

2° Changement de destination ou d'affectation des propriétés
du territoire affectées ou non à un service public ;

3° Mode de gestion des propriétés du territoire; .
4° Baux des biens du territoire donnés ou pris à ferme ou

à loyer quelle qu'en soit la durée;
5°*Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire sauf

dans le cas d'urgence où le chef du territoire peut intenter
toute action ou y défendre, sans délibération préalable de
l'assemblée et faire tous actes conservatoires ;

6° Transactions qui concernent les droits du territoire et por
tent sur les litiges supérieurs à 300.000 francs métropolitains
lorsque leurs modalités ne sont pas organisées par des textes
spéciaux ;

7° Acceptation ou refus des dons et legs faits au territoire
avec ou sans charges, avec ou sans affectation immobilière. Le
chef du territoire peut toujours, à titre conservatoire, accepter
les dons et legs. La délibération du conseil qui intervient
ensuite a effet du jour de cette acceptation;

8" Classement, déclassement et direction des routés;
9° Construction de routes, ordre et exécution des travaux;
10° Offres de concours à toute dépense quelconque d'intérêt

local;
11° Concessions à des associations, à des sociétés ou à des par*

ticuliers, de travaux d'intérêt territorial;
12° Part contributive du territoire dans les dépenses des tra

vaux à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire ;
13° Travaux à exécuter sur les fonds du territoire et plans et

devis concernant ces travaux;
14° Assurance des propriétés mobilières et immobilières du

territoire ;
15° Conditions d'exploitation par le territoire des ouvrages des

tinés à un usage public et tarifs à percevoir; i
16° Encouragement à la production;



17° Emprunts à contracter et garanties pécuniaires à consentir
sur les ressources du territoire ;

18° Organisation des caisses d'épargne;
19° Bourses d'enseignement;
20° Habitations à bon marché et coopératives;
21° Organisation du tourisme;

. 22° Tarifs des frais de justice;
23° Assistance à l'enfance, aux aliénés et assistance sociale

dans la mesure où elle dépend du service local;
21° Mode d'assiette, règles de perception et tarif des impôts,

taxes et contributions de toute nature, y compris les droits d'im
portation et d'exportation perçus au profit du territoire, ainsi
que le maximum des centimes additionnels ordinaires ou extra
ordinaires dont la perception est autorisée au profit des collecti
vités autres que le territoire;

25° Classement et direction des canaux d'irrigation, classe
ment des étangs du territoire servant à la culture;

- 20° Placement et aliénation des fonds du territoire dans les
conditions prévues par la législation en vigueur.

« En outre, l'assemblée a le contrôle des recettes de l'agence
des timbres en ce qui concerne la vente dos timbres émis pour
le compte du territoire. » — (Adopté.)

« Art. 33. —- Les délibérations prises sur ces diverses matières
sont définitives et deviennent exécutoires:

. 1° Si leur annulation n'est pas demandée pour excès de pou
voir ou violation de la loi par le chef du territoire, dans un
délai d'un mois à partir de la clôture de la session.

Le recours formé par le chef du territoire doit être notifié au
président de l'assemblée et au président de la commission '
permanente;

2° Si l'annulation n'est pas prononcée dans vin délai de deux
mois à partir de la date de la notification prévue ci-dessus.

« L'annulation est prononcée par un décret pris en la forme
des règlements d'administration publique. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Sont annulables les délibérations auxquelles au
raient pris part les membres du conseil intéressés, soit en leur
nom personnel, soit comme mandataire, à l'affaire qui en fait
l'objet.

« L'annulation est prononcée par arrêté du ministre de la
France d'ontre-mer dans un délai d'un mois à dater de la récep
tion desdites délibérations au ministère de la France d'outre-
mer.

« Elle peut aussi être demandée par tout contribuable du ter
ritoire et toute personne intéressée. Dans ce dernier cas, la de
mande en annulation doit être déposée, à peine de déchéance,
dans le délai d'un mois a dater de la publication de la délibé
ration incriminée au siège du gouvernement du territoire. Il en
est donné récépissé. Le ministre de la France d'outre-mer statue
dans le délai d'un mois à dater de la réception de ladite de
mande au ministère de la France d'outre-mer.

« Les décisions prises en exécution des alinéas précédents
peuvent faire l'objet de recours devant le Conseil d'État statuant
au contentieux. » — (Adopté.) v

« Art. 35. — Par dérogation aux dispositions de l'article 33
ci-dessus ;

1° Les délibérations prises sur le mode d'assiette et les règles
de perception des impôts. taxes et contributions de toute nature
y compris les droits d'importation et d'exportation et d'octroi
de nier ne sont applicables qu'après avoir été approuvées par
décret en conseil d'État." Ces décrets doivent être pris dans les
jquatre-vingt-dix jours à partir de la date d'arrivée des délibé
rations au ministère de la France d'outre-mer, date qui est noti
fiée au président de l'assemblée et au président de la com
mission permanente par l'intermédiaire du chef du territoire
dès réception des délibérations. Passé ce délai, ces délibérations
sont considérées comme approuvées, elles deviennent défini-
Jives et sont exécutoires.

« Si le conseil d'État estime qu'il y a lieu de procéder à un
complément d'information ou que la délibération qui lui est
soumise ne peut être approuvée qu'après certaines modifica
tions, son avis indique les pièces et renseignements à produire
ou les modifications qu'il juge nécessaire d'apporter au texte
dont il est saisi.

« Cet avis est communiqué d'urgence par le conseil d'État au
ministre de la France d'outre-mer qui, dans les quinze jours
de sa réception, le notifie au président de l'assemblée ou au
président de la commission permanente par l'intermédiaire du
chef du territoire. Cette rotification interrompt le délai spécifié
au deuxième alinéa du présent article.

« Si l'assemblée, appelée ti se prononcer de nouveau, adopte
les modifications proposées par le conseil d'État, sa délibération

devient définitive. Elle est rendue exécutoire par arrêté du chef
du territoire pris dans le délai de trente jours à dater de la
notification de la nouvelle délibération au chef du territoire. Au
cas contraire, la nouvelle délibération reste soumise aux mêmes
conditions d'approbation que la délibération primitive;

« 2° En ce qui concerne les délibérations prises sur les tarifs
des impôts, taxes et contributions de toute nature, y compris
les droits d'importation et d'exportation, et d'octroi de-'mer sur
le' maximum des centimes additionnels perçus au profit des
collectivités autres que le territoire, ainsi que sur les emprunts
et garanties pécuniaires, elles sont définitives et deviennent
exécutoires par arrêté du chef du territoire si leur annulation
n'a pas été prononcée par décret en conseil d'État dans les qua
tre-vingt-dix jours à partir de la date v d'arrivée des délibéra
tions au ministère de la France d'outre-mer, date qui est noti
fiée au président de l'assemblée et au président de la commis
sion permanente par l'intermédiaire du chef du territoire, dès >
réception des délibérations.

•« Ces délibérations peuvent être rendues immédiatement exé
cutoires par décision du ministre de la France d'outre-mer.

« Le délai d'annulation des dispositions relatives aux tarifs,
prises en^ même temps que des délibérations portant sur le
mode d'assiette et les règles de perception des impôts, taxes
et contributions de toute nature, y compris les droits d'impor
tation et d'exportation, est fixé à trente jours à dater du jour
où ces dernières sont devenues définitives.

« La perception des impôts, taxes et contributions de toute
nature, y compris les droits d'importation et d'exportation, se
fait sur les bases anciennes et d'après les tarifs antérieurs, jus
qu'à la publication des arrêtés du chef du territoire rendant
exécutoires les délibérations approuvées ou non annulées dans
les formes et délais prévus au présent article.

« Les délais prévus au présent article sont des délais francs. »
;— (Adopté.)

« Art. 36. — L'assemblée est obligatoirement consultée sur
les matières ci-après énumérées:

« 1° Octroi des concessions rurales et des concessions fores
tières. En cas de désaccord entre le chef du territoire et l'as
semblée, il est statué par décret pris sur le rapport du ministre
de la France d'outre-mer pour les concessions agricoles jusqu'à
1.500 hectares et pour les concessions forestières jusqu'à 2.500
hectares; au-dessus, il est statué. par décret pris en conseil des
ministres sur avis de l'Assemblée de l'Union française;

• « 2° Octroi des permis généraux de recherches des types A
et B. En cas de. désaccord entre le chef du territoire et l'assem
blée, il est statué par décret pris sur le rapport du ministre de
la France d'outre-mer pour les permis généraux de recherches
du type B et par décret -is en conseil des ministres sur avis
de l'Assemblée de l'Union française en ce qui concerne les per
mis généraux de recherches du type A;

« 3° Organisation administrative du territoire;
« 4° Organisation de l'enseignement du premier et second

degré, de l'enseignement technique et professionnel;
« 5° Réglementation foncière, agricole, forestière et minière;
« (1° Régime domanial;
« 7° Réglementation en matière de chasse et de pêche;
« 8° Réglementation en matière de travaux publics;
« 9° Régime du travail et de la sécurité sociale;
« 10° Plan d'équipement économique et social, en ce qui con

cerne les mesures de préparation et d'exécution;
« il» Réglementation en matièie de procédure civile, excep

tion faite de l'organisation judiciaire;
« 12° Réglementation sur les loyers;
« 13° Réglementation de l'état civil;
« 14° Organisation de la représentation économique dans le

cadre du territoire (chambres de commerce, d'industrie, d'agri
culture, etc.) ;
' « 15> Organisation du crédit agricole, commercial, industriel
et immobilier du territoire;

« 16° Urbanisme; .

« 17° Organisation des cadres locaux;
« 18° Organisation du notariat, de la profession d'avocat

défenseur, d'huissier, de commissaire-priseur, de courtier et
d'autres officiers ministériels et d'agents d'affaires;

« 19° Régime pénitentiaire local.

« L'assemblée doit donner son avis au plus tard au cours de
la session ordinaire ou extraordinaire qui suit la session au
cours de laquelle elle a été consultée. » (Adopté.) -,

« Art. 37. — Outre les matières énumérées aux articles 32 et
36, l'assemblée représentative peut être consultée par le ch e f
du territoire sur toute affaire dans laquelle les intérêts du ter
ritoire se trouvent engagés. » — {Adopte.)-
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TITRE IV

Du budget et des comptes.

« Art. 38. — Le budget du territoire et les budgets annexes,
y compris les programmes d'exécution des plans d'équipement
et de développement prévus par la loi n° 46-800 du 30 avril
1946 et les décrets pris pour son application, établis en mon
naie locale, sont préparés et présentés par le chef du territoire.
Ils sont délibérés par le conseil représentatif et rendus exécu
toires par arrêté du chef du territoire, sous réserve des dispo
sitions des articles 32 et 36 ci-dessus et des dispositions spé
ciales prévues par la loi du 30 avril 1916 et des décrets pris
pour son application.

« L'initiative des dépenses appartient concurremment à
l'assemblée et au chef du territoire. Toutefois, l'initiative des
inscriptions de dépenses, tant pour les créations d'emploi, que
pour les relèvements de crédits concernant le personnel, appar
tient au chef du territoire seul.

« Aucune augmentation de dépenses, aucune diminution de
recettes ne peut être retenue si elle ne trouve pas sa contre
partie dans les recettes prévues ou si elle n'est accompagnée
d'une proposition de relèvement de taxes, de création de taxes
ou d'économie de même importance.

« Le budget est délibéré par chapitre et article. Tout vire
ment de chapitre a chapitre doit être autorisé par l'assemblée.
Les virements d'article a article dans le corps d'un même cha
pitre sont opérés par arrêtés du chef du territoire rendus après
avis de la commission permanente.

« Les crédits supplémentaires et prclèven ents sur la caisse
de reserve sont proposés et votés dans les mêmes conditions.

« En cas d'urgence, et en dehors des sessions, des crédits
supplémentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur

. la caisse de réserve opérés après avis conforme de la commis
sion permanente par arrêtés du chef du territoire qui seront
ratifiés par l'assemblée lors de sa plus prochaine session. »
— (Adopté.)

« Art. 39. — Les dépenses afférentes aux traitements, indem
nités, frais de représentation du chef du territoire, du secré
taire général, des magistrats de droit pénal et de droit civil
français et des administrateurs, ainsi que les dépenses de gen
darmerie, sont supportées par le budget de l'État. » —
(Adopté.)

« Art. 40. — Les dépenses inscrites au budget du territoire
sont divisées en dépenses obligatoires et en dépenses faculta
tives.

« Les dépenses obligatoires se rapportent:
« 1° Aux dettes exigibles et à la contribution à la caisse

intercoloniale des retraites;

« 2° Au loyer, à l'ameublement et à l'entretien de l'hôtel
du chef du territoire et du secrétaire général, aux frais de leur
secrétariat, ainsi qu'aux traitements et indemnités des fonc
tionnaires des cadres organisés par des lois ou décrets;

« 3° Aux dépenses afférentes aux forces publiques, à la jus
tice, à l'enseignement public, à la santé publique;

« 4°, A toute dépense imposée par une disposition législa-
five .» — (Adopté.)

« Art. 41. — Si les dépenses obligatoires ont été omises, ou si
le chef du territoire estime que les allocations poitees pour
une ou plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes, le chef du
territoire peut y pourvoir provisoirement, soit à l'aide du fonds
de dépenses diverses et imprévues, soit au moyen d'une impu
tation sur les fonds libres et à défaut au moyen d'une réduc
tion des dépenses facultatives

Il en avise le président de l'Assemblée, en réfère d'urgence
au ministère de la France d'outre-mer, et, le cas échéant, 19
crédit nécessaire est inscrit d'office au budget par décret en
conseil d'État inséré au Journal officiel de la République fran
çaise et promulgué dans le territoire. »

« Il est pourvu au payement des dépenses inscrites d'offic*
comme il est dit ci-dessus et, à défaut, au moyen d'une majo
ration de taxes fixée par le décret d'inscription d'office. » —
{Adopté.)

« Art. 42. — En dehors des cas prévus par l'article précédent,
aucune dépense régulièrement délibérée par l'Assemblée ne
peut être modifiée par le chef du territoire.

« Aucune création d'emploi ne peut être faite en cours d'an
née s'il n'y a pas de prévision inscrite a cet eilel au budget
en cours. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Aucun avantage direct ou indirect sous quelque
forme que ce soit ne peut être attribué par Fv\ssemhlée à un

fonctionnaire ou à une catégorie de fonctionnaires autrement
que sur la proposition du chef de territoire. Toute délibération
prise contrairement à cette disposition est nulle et de nul,
effet. » — (Adopté.) ■ s" -

' « Art. 44. — Si le conseil représentatif ne se réunit pas, se
sépare sans avoir délibéré sur le budget ou ne vote pas U
budget en équilibre, le chef du territoire le renvoie dans les
trente jours au conseil représentatif convoqué à cet effet si
besoin est en session extraordinaire.

« Le conseil représentatif doit alors statuer dans les huit
jours. Si cette délibération n'a pas abouti au vote du budget
en équilibre, celui -ci est alors établi d 'office, sur la proposi
tion du chef du territoire, par décret en conseil d'État dans
lequel peut être opérée toute réduction de dépense ou crééo
toute ressource nouvelle. » — (Adopté.)

« Art. 45. — Si le budget n'a pu être établi lors du commen
cement d'un exercice, le ministre de la France, d'outre-mer
l'établit provisoirement d 'office sur proposition du chef du
territoire en se basant sur le tarif des taxes établi pour l'exer.
cice précédent. » — (Adopté.)

« Art. 46. — Les dispositions des articles 4 ' et 45 s'appliquent
en ce qui concerne les budgets annexes et spéciaux. » —
(Adopté.)

« Ait. 47. — L'assemblée peut adresser directement par l'in
termédiaire de son président qui en informe le chef du terri
toire, au ministre de la France d 'outre-mer, les observations
qu'elle aurait à présenter dans l'intérêt du territoire, à l'excep
tion des problèmes d'ordre politique, ainsi que son opinion sur
l'état et les besoins des différents services publics du terri
toire. » — (Adopté.)

« Art. 48. — L'assemblée peut charger un ou plusieurs de
ses membres de recueillir sur les lieux les renseignements qui
lui sont nécessaires pour statuer sur les affaires qui entrent
dans ses attributions. » — (Adopté.)

« Art. 49. — L'assemblée peut adresser au chef du territoire
toute demande de renseignements sur les questions intéressant
le territoire. » — (Adopté.)
-• « Art.. 50. — A l'ouverture de la session budgétaire, le chef
du territoire communique au conseil représentatif un rapport
spécial et détaillé de la situation du territoire et de l'état des
différents services publics.

« A l'autre session ordinaire, il présente au conseil représen
tatif un rapport sur les affaires qui doivent lui être soumises
pendant cette session.

« Ces rapports sont distribués à tous les membres du conseil
représentatif quinze jours au moins avant l'ouverture de la
session. » — (Adopté.)

« Art. 51. — Le conseil représentatif examine les comptes
du territoire. Les observations que ces comptes peuvent motiver
sont directement adressées au chef du territoire par le prési
dent du conseil représentatif. Une copie de ces observations
est transmise à la Cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer. Si le conseil représentatif
ne se réunit pas à l'époque fixée pour la session budgétaire, un
exemplaire du compte de l'exercice est déposé au secrétariat du
conseil pour examen dans la plus prochaine session. » —
(Adopté.)

. TITRE V

De la commission permanente.

« Art. 52. — L'assemblée élit chaque année, dans son sein,,
une commission permanente. Elle se compose de cinq membres
au moins et de sept au plus; elle comprend au moins trois
membres appartenant à la première section. Les membres de
la commission sont rééligibles. » — (Adopté.)

« Art. 53. — Les fonctions de membres de la commission
permanente sont incompatibles avec celles de maire du chef-
lieu ainsi qu'avec le mandat de député, de conseiller de la
République et de membre de l'Assemblée de l'Union française. »
— (Adopté.)

« Art. 54. — La commission permanente élit son président
et son secrétaire. Elle se réunit au siège du conseil représen
tatif et prend, avec l'approbation de celui-ci et avec le con
cours du chef du territoire, toutes mesures nécessaires pour
assurer son scv'ce. » — (Adopté.)

« Art. 55. — La commission permanente ne peut délibérer
qu'en présence de la majorité de ses membres.

« Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix.
En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

« Il est tenu procès-verbal des délibérations qui fait mention
du nom des' membres présents. » — (Adopté.)

« Art. 56. — La commission permanente se réunit au moins
une fois Dar mois, aux époques et pour le nombre Je jours



qu'elle détermine elle-même, sans préjudice du droit qui appar
tient à son président et au chef du territoire de la convoquer
extraordinairement. » — (Adopté.)

« Art.57._ Tout membre de la commission permanente
oui s'absente pendant deux mois consécutifs sans excuse légi
time admise par la commission est réputé démissionnaire ae

laditel c eommpis^n. ^sonremplacement à la plus prochaine
session du conseil représentatif. » — (Adopte.)

« Art.58. — La commission permanente règle les affaires
qui lui sont renvoyée; par l'assemblée dans les limites de la
délégation qui lui est faite.

. Elle délibère sur toutes les questions qui lui. sont déférées
nar les textes en vigueur et elle donne son .a vie au chef an
territoire sur toutes Tes questions qu 'il lui soumet ou eu r les
quelles elle croit devoir appeler son attention dans l imerct du
territoire à l'exception des problèmes d'ordre politique.

« Dans l'intervalle des sessions de l'a^emblée, la çommœ-
s4 Permanente peut, sur délégation de l'assemblée, être

à délibérer en' matière dépôts, taxes, continu ions
et droits in lirects sur des projete présentes par- le chef du
territoire et motivés par des considérations d'ordre, econo-
Siut ou etmonétaivre. Les délibérations de la commission per-
manpnleuprises à cet effet sont soumises aux mêmes règles
^anorobatioins nue les délibérations de l 'assemblée; elles ipea-
îeT nSinnment? être approuvées suivant la procédure d ur
gence prévue à l'article 35. » (Adopte.) ■

. Art r»9 _ Le chef du territoire est tenu d'adresser à la
commission.permanente, au commencement de chaque mois
T tat détaùlé dres distri,buatiuons de crédits e* des. mandats de
pavement du mois précédent concernant le budget total.

«" Toutes les affaires et propositions sont soumises par le
chef dutterritoire ou le président de l'assemblée aux délibé
rations de l'assemblée et doivent, exception laite pour es affai-
rets Jui devraaiseent être soumises d'urgence à l'assemblée, être
communiquées dix jours au moins avant l ouverture de la ses-
son aTa commission permanente qui, si elle le juge ut île for
mule son avis et présente sen rapport sur chacune d elles à
l'assemblée. » (Adopté.)

„ Art 60 — Le chef du territoire ou son représentant assiste
aux séances de la commission; ils ont le droit d y prendre la
carole Les chefs des services, après autorisation du chef du
territoire,fournissent verbalement ou par écrit les renseigne
ment, qui seraient demandés par la commission sur les affaires
placées dans leurs attributions. » (Adopte.)

« ,Art.et.— A l 'ouverture de chaque session ordinaire du
conseil  représentatif la commission lui fait un rapport sur
l'ensemble de ses travaux et lui soumet toutes propositions
qu'elle croit utiles.' . . ,

« A l 'ouverture de la session budgétaire, elle lui présente
dans un rapport sommaire ses observations sur le budget
général et les budgets annexes proposés par le chef du terri
toire. , '

« Ces rapports sont imprimés et distribués à moins que la
commission permanente n'en décide autrement. » (Adopté.)

Art.62.— Chaque année, à la session budgétaire, la/com-
mi-s'rm permanente présente au conseil représentatif le re
levé de tous les emprunte communaux et de toutes contri
butions extraordinaires communales qui ont été votes depuis
la précédente session budgétaire avec indication du chiure
total des centimes extraordinaires et des dettes dont chaque
commune est grevée. » — (Adopté.)

« Art. 63. — La commission peut charger un ou plusieurs
de ses membres d'une mission relative à des objets compris
dans ses attributions. » — (Adopté.)

« Art. Ci. — En cas de désaccord entre la commission et le
chef du territoire, l'affaire peut être renvoyée à la plus pro
chaîne session du conseil représentatif qui statue définitive
ment.

« En cas de conflit entre le chef du territoire et la commis
sion permanente, ainsi que dans le cas où la commission au
rait outrepassé ses attributions, le conseil représentatif est
immédiatement convoqué et statue sur les faits qui lui sont
ioumis. Le conseil représentatif peut, s'il le juge convenable,
procéder, dès lors, à la nomination d'une nouvelle commis
sion permanente. » — (Adopté.)

« Art. 65. —  Les membres de la commission permanente
fieuveut recevoir, indépendamment du remboursement de
eurs frais de transport, pendant la durée des sessions ou des

missions prévues A l'article 20 ci-dessus, une indemnité jour-
n.dié'-c lin<< le* mêmes conditions que l'indemnité allouée
»iiY membre» de rassemblée.. » — lAuopté.l

TITRE VI
\

Dispositions spéciales et transitoires,

« Art. 66. — Il est interdit à tout membre de l'assemblée
d'exdper ou de laisser user de sa qualité dans ses entreprises
linaneières, industrielles ou . commerciales ou dans l'exercice
des professions libérales ou autres et, d'une façon générale,
d'user de son titre pour d'autres motifs que l'exercice de son
mandat. Tout membre de l'assemblée qui aura contrevenu
aux présentes dispositions pourra être déclaré démissionnaire
par l'assemblée. » — (Adopté.)

« Art. 67. — Le fonctionnement et les attributions du con
seil représentatif actuellement existant restent réglés par la
législation ea vigueur qui demeure applicable jusqu'à l'entrée
en fonctions de l'assemblée créée par la présente loi. Sont
abrogées, à compter de la même date, toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 68. — A titre exceptionnel il sera procédé, à compter
du dixième jour suivant la promulgation de la présent» loi
dans le territoire, à une revision supplémentaire des listes
électorales. Les délais de la procédure de revision seront fixés '
ipar arrêté du chef de territoire. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la parole à M. Mamadou M'Bodje pour explica
tion de vote.

M. Mamadou M'Bodje. Mesdames, messieurs, le projet qui
nous est soumis n'est rien moins qu'un projet d'exception,
un texte réactionnaire; malgré tous les apaisements qu'on peut
nous donner, nous restons très sceptiques et nous continuons
à penser, comme l'a si justement exprimé notre ami Charles-
Cros, qu'on a créé là un précédent dangereux pour les autres
territoires de l'Union française. Notre ami Silvandre, à l'Assem
blée nationale, a qualifié le texte de monstre.

Notre commission de la France d'outre-mer a encore mieux
justifié cette qualification en augmentant le nombre de circons
criptions qui sont autant de collèges.

A l'appui des dispositions présentées, on invoque des dissen
sions existant entre les différentes races et les événements qui
se sont déroulés à la Côte française des Somalis en janvier et
en août 1949.

Pour nous, ces arguments sont loin de nous convaincre, car
il existe des oppositions et des rivalités entre tous les grou
pements ethniques qui cohabitent en A.O.F., en A.E. F., au
Cameroun, au Togo, et si l'on voulait suivre les sentiments de
chacun, il y aurait dans les assemblées territoriales, comme
dans les assemblées métropolitaines, autant de représentants
que de tribus. Nous sommes persuadés que ce n'est pas le
résultat que vous recherchez.

Quant aux incidents dont on a fait état, il s'en est produit
malheureusement de graves à Madagascar et en Côte d'Ivoire*
Allez-vous un jour, là aussi, établir un statut particulier pour,
maintenir le calme ? La question mérite d'être posée.

Mesdames, messieurs, le problèmes africains sont les mêmes*:
Les raisons qu'on nous donne ne sont que des palliatifs pour
contourner le collège unique et le suffrage universel que nous
soutiendrons toujours à cette tribune. '

La Côte française des Somalis a élu trois fois au collège
unique un métropolitain aux élections législatives sans aucun
incident et, cependant, ce sont les mêmes races pour lesquelles
on nous parle de violente haine. La France, croyez-nous, n'a
aucun intérêt à encourager en Somalie une querelle des races.
Son devoir est, au contraire, de rechercher les causes de haine
et d'y porter remède en châtiant les responsables et les anima
teurs, car il y en a — le représentant du territoire vient de
l'affirmer. Jamais on ne nous fera croire qu'on peut instaurer
là calme et la concorde par la division.

C'est pourquoi nous avons voté contre tous les articles qui
garantissent la pluralité des collèges et qui s'opposent au suf
frage universel qu'on prétend impossible à instaurer présen
tement, à défaut d'état civil. Nous répondrons d'ailleurs à ce
dernier argument qu'il est possible d'établir les listes générales,
des électeurs de la même manière dont on a assuré les rôles
d'impôt de capitation, les listes de recrutement des tirailleurs
et celles des diverses catégories électorales. (Très bien! à
jaiwtte.)

C'est pour toutes ces considérations que le groupe socialiste
repoussera l'ensemble du projet qui vise plutôt à la dislo
cation de cette Union française à laquelle nous restons profon
dément attachés. (Applaudissements à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Ali Djamah
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M. Ali Djamah. Mesdames, messieurs, je demande au Gou
vernement que la loi qui va entrer incessamment en vigueur
dans la Côte française des Somalis ■ assure d'abord la paix,
qu'elle soit acceptée librement et loyalement, sans arrière-
pensée. Dans ces conditions, je voterai l'ensemble du projet.

Mme le président. La parole est à M. Ignacio Pinto.

M. Louis Ignacio-Pinto. Mes chers collègues, au cours de ces
 débats je me suis montré d'une discrétion parfaite pour la
bonne raison que j'estime qu'en la matière, noyant pas suffi
samment d'éléments d'appréciation, je me trauve en porte à
faux pour essayer de participer sous une forme quelconque au
débat. Mais n'empêche que ce que je viens d'entendre, aussi
Lein du représentant du territoire intéressé que des membres
du Gouvernement et des autres collègues, me laisse fort per
plexe.

S'il m'appartenait de faire une suggestion — ce n'est pas le
cas — j'aurais voulu qu'il y ait, à la manière de nos amis et
alliés britanniques, une commission qui aille au préalable sur
place pour s'entretenir pendant le temps nécessaire avec les
intéressés pour savoir leurs desiderata.

Encore une fois je suis parfaitement logique avec moi-même
quand, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer, en plu
sieurs circonstances, je dis qu'il faut une adaptation cons
tante et ne jamais trop rester sur le plan de la logique carté
sienne. Nous avons affaire à des peuples disparates. Sans
doute, tendons-nous vers leur unité, mais la réalité est
là et quelle que puisse être la bonne volonté du Gouverne
ment, n'ayant pas la conscience parfaite de ce que je vais faire
en votant, il me semble que mon rôle est de m'abstenir dans
ce vote.

Mme le président. La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. Le groupe de l'action démocratique et républi
caine votera le projet qui nous est soumis.

Je note, en passant, que ce projet, qualifié de réactionnaire
par certains orateurs, est signé par deux ministres socialistes
et qu'il a été déposé par un gouvernement triparti, composé
de républicains populaires, de socialistes et de nos commu
nistes.

Certes; ce projet mérite des critiques. Je vous dirai, bien
franchement, qu'il n'y a pas de bonne solution possible à une
situation difficile, compliquée, singulière. 11 n'y a que de man-
vaises solutions et je crois que celle que nous allons adopter
est la moins mauvaise.

Il faut bien considérer ce qu'est la Côte française des Somalis
et ses populations, dont la plupart sont encore très attardées.
Elles sont surtout extrêmement rudes. Pour la plupart, elles
n'ont pas compris le sens et la portée des institutions repré
sentatives dont elles ont été dotées après guerre. Elles se sont
désintéressées des premières élections. Puis, à l'expérience,
elles se sont aperçues qu'elles avaient commis une erreur,
qu'elles avaient fait une mauvaise i flaire; d'où les réactions
que vous savez.

L'introduction brutale d'une vie politique à laquelle elles
n'étaient pas préparées est à l'origine des désordres actuels
dont il ne faut d'ailleurs pas exagérer la portée.

Le texte que nous allons voter peut apporter un certain
apaisement du fait qu'il sanctionne des accords qui ont été
conclus difficilement et qui apportent un peu plus de justice
dans la répartition des sièges. Mais les accords avec les popu
lations, telles qu'elles sont, sont toujours précaires et risquent
d'être remis en cause. Il faut que le représentant de la Répu
blique se montre vigilant et qu'il sache employer, le cas
échéant. la police dont il est doté pour faire respecter l'ordre.
Il ne faut pas tolérer Je moindre désordre de quelque fraction
ou de quelque parti qu'il vienne. Il faudrait ensuite régler le
problème épineux de l'état-civil et de l'immigration.

Mme la président. La parole est à M. Primet pour explication
de vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, les communistes, qui ne
sont pas les amis de M. Dronne, comme on l'a dit, et qui ont
appartenu au Gouvernement au moment où a été élaboré le
projet, ne sont pas non plus à l'origine de ce' projet. Vous
savez que c'était là une coalition, non pas tripartie, comme
vous dites, mais quadripartie, et que le projet n'émanait pas
des communistes. car nous avons toujours été fidèles au sys
tème du collège unique et nous le resterons aujourd'hui. Et
c'est parce que ce principe du collège unique a été repoussé
par la majorité du Conseil de la République, que le groupe com
muniste votera contre le projet.

Mme le président. La parole est à M. Amadou Doucouré.

M. Amadou Doucouré. Je voudrais, pour ma part, indiquer
l mes collègues de l'Assemblée que ce n'est pas parce que '

l'Assemblée nationale, dans des moments passionnants, a pris
position sur un texte, que nous sommes forcés de la suivre.

Vous devez penser aujourd'hui que l'Union française, telle
qu'elle se précise, se compose uniquement de l'Afrique noire
française, des iles de l'Océanie et de quelques comptoirs dans
l'Inde.

Vous ne devez pas non plus ignorer que ces territoires se
trouvent justement enclavés dans d'autres territoires étran
gers. Au moment où ces nations étrangères cherchent à ériger
ces anciennes colonies en pays souverains, il ne faudrait pas
nous donner l'occasion de démolir cette maison de l'Union
française que la IV* République a réalisée. Ce n'est pas avec
des citoyens désunis que vous ferez cette Union française.

C'est pourquoi je vous demanderai, pour une dernière fois,
mesdames et messieurs, de repousser l'ensemble de ce projet
qui est contraire aux intérêts primordiaux du territoire - de la
Côte française des Somalis. (Applaudissements à gauche.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre explication de vote i...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Je suis saisie d'Une demande de scrutin par le groupe socia

liste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants....................... 312
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de la République............ 161

Pour l'adoption........... 228
Contre ••• 84

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné de

ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.

— 20 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1950

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (n° 653, année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, eu qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme:

MM.
MM. Yrissou. directeur du cabinet du ministre,

Septembre, chef de cabinet,
Parât, chef de cabinet,
Cruchon, attaché de cabinet,
Dorges, secrétaire général aux travaux publics,
Bernard Renaud, directeur du personnel
Besnard, chef de service, adjoint au directeur général des

chemins de fer et des transports,
Peltier, directeur des ports maritimes et des voies navigables,
Rumpler, directeur des routes,
Ingrand, commissaire général au tourisme,
Larrieu, chef de bureau au commissariat général au tourisme,
Le général Hurault, directeur de l'institut géographique na

tional,
Hederer, secrétaire général de l'aviation civile et commerciale,
WetzeV directeur adjoint de la navigation et des transports

aériens,
Cazes, directeur des bases aériennes,
Guillerand, chef de service de l'administration générale,
Trochon, inspecteur général de la météorologie nationale;
Cornu, chargé de service de l'aviation légère et sportive;

Pour assister M. le ministre des finances "et des affaires éco
nomiques:

MM. Mas. administrateur à la direction du budget,
Guiraud, directeur adjoint à la direction du budget.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Clavier, rappor
teur de la commission des finances. ..
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M. Clavier, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, avec le projet de loi relatif aux dépenses de
fonctionnement des services civils, dont le texte initial est
assorti de treize lettres rectificatives, nous parvenons au terme
de débats budgétaires qui ont commencé en décembre de
l'année dernière par l'examen de la lo^ dite des maxima.

Le projet qui vous est soumis est une sorte de fourgon de
queue, de fourre-tout et de ramasse-miettes. Les 82 articles
qu'il contient n'ont entre eux aucun lien. La plupart d'entre
eux ne visent qu'à des remises en ordre, à la réparation de
malfaçons ou encore la prolongation de la durée d'application
de textes antérieurs.

Je vous donnerai sur les articles les indications que vous
jugerez utiles, mais auparavant je voudrais vous dire briève
ment les quelques réflexions que m'inspire la longue gestation
du budget de 1950.

Envisagée dans son ensemble elle témoigne de la médiocrité
'du travail législatif; elle plaide éloquemment en faveur d'une
modification profonde de la procédure budgétaire et contre le
rythme extravagant de nos débats. Nous avons assez souvent
marqué, dans cette Assemblée, notre désir et notre volonté de
rompre avec ces errements pour qu'il soit nécessaire que
j'insiste longuement.

Nul plus que l'éminent rapporteur général de votre commis
sion des finances n'a en termes plus sévères fait le procès de
cette méthode. Cette procédure est parvenue à son plus haut
degré d'imperfection, au point culminant de sa nocivité, puis
que, vous le savez, vous n'aurez pas à connaître de la loi des
yoies et moyens, qui devait être le couronnement d'un déficit*
dont la première pierre a été (posée il y a plus de sept mois.
Sans la loi des voies et moyens, a dit le rapporteur général de
l 'Assemblée nationale, le budget de l'État demeure une œuvre
inachevée. Vous serez sans doute unanime pour, avec lui,
demander au Gouvernement que, dès la rentrée d'octobre, il
nous mette en mesure de discuter sérieusement des recettes de
J'État.

Le droit de consentir l'impôt reste la prérogative essentielle
et la tâche majeure du Parlement. L'abandon de cette préroga
tive la renonciation à cette tâche sont des symptômes graves
du délabrement de nos institutions.

Dans son dernier rapport, la cour des comptes n'a pas dissi
mulé l'inquiétude que lui inspirait ce phénomène. Elle constate
qu'une fraction toujours plus large des finances de l'État est
soustraite à tout contrôle parlementaire et juridictionnel. Depuis
que la Constitution a privé le Parlement de l'initiative des dépen
ses, sa mission se trouve singulièrement amoindrie tandis que,
parallèlement à cet effacement, des organismes à caractère
administratif, tels que la commission du plan ou la commission
des investissements, voient grandir leur rôle et se substituent
peu à peu au Parlement dans la spécialisation des crédits.

Considérant la pratique qui consiste à ouvrir des crédits glo
baux par catégories très vastes de dépenses, ce qui est le cas
notamment pour les investissements et la reconstruction, la
cour des comptes constate que le Parlement entérine, ratifie,
acquiesce ou subit, plus qu'il n'oriente.

Ainsi qu'on l'a fait observer à l'Assemblée nationale, nous
accordons d'abord au. Gouvernement des crédits globaux sans
être à même d'apprécier leur raison d'être. Quand nous sommes
saisis des lois de développement, les crédits sont consommés
ou engagés; il est trop tard pour intervenir utilement. Si bien
que notre rôle s'apparente de plus en plus à celui d'une cham
bre d'enregistrement et nos prérogatives à un simple droit de
remontrance.

Une utre transformation, aussi inquiétante, est encore sou
lignée par la cour des comptes. Les administrations, observe-
t-elle, s'en remettent de plus en plus, pour l'utilisation des
crédits, aux organismes semi-publics ou privés qui, en fait, se
montrent plus soucieux de leurs points de vue particuliers que
de considérations économiques et générales. L'interposition de
ces organismes dérobe les dépenses faites par leur canal aux
investigations de la cour. C'est le cas, notamment, en raison
de. l'intervention du crédit national, de l'octroi des indemnisa
tions de dommages de guerre.

C'est ainsi encore que le regroupement des investissements
Clan 5 les écritures du fonds de modernisation a pour résultat
tij Lire porter le contrôle sur les sorties globales de deniers >
publics, sans que l'utilisation effective en soit connue — ce
sont les termes propres de la Cour — « autrement que d'une
maniere fragmentaire et seconde ».

II devient dès lors impossible — c'est encore la Cour qui le
coi!- tj 'o -- d'avoir une vision précise des dépenses de l'État
Cl Ue l'ensemble de la situation financière,

Enfin, la création de charges parafiscales au profit de nom
breuses institutions professionnelles, dont le statut est géné
ralement mal défini, est laissée, sauf exceptions, à la discré^
tion du pouvoir exécutif.

M. Edgar Faure, -ministre du budget. Voulez-vous me ner-
mettre de vous interrompre ?

M. le rapporteur. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Edgar Faure, ministre du budget. On ne peut pas dire que
la parafiscale soit toujours l'œuvre du pouvoir exécutif et
je dois vous indiquer notamment que dans le projet figure la
taxe d encouragement à la production textile qui est d'initia
tive parlementaire et qui a été majorée par l'Assemblée natio-
assemblée mument d allleurs à un vœu exprimé par votre

Je ne dis pas cela pour faire une objection à vos arguments
mais pour indiquer que souvent, malgré notre désir de voir
mettre tm a cette parafiscalité que vous dénoncez, il est des
ment°U no us sommes dans l'impossibilité de le faire rapide-

M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je crois que la taxe
d encouragement a l'industrie du lin est une de ces excep
tions dont on a coutume de dire qu'elles confirment la règle.
(Sourires.) *>-e>«.

La Cour déclare que -cette pratique constitue une dangereuse
exception à la règle selon laquelle il ne doit être prélevé d 'im
pôts qu au profit des collectivités publiques et avec l 'autorisa
tion du Parlement.

Il n'est qu'un remède à cette dégradation de nos institutions
financières, c est une refonte de base, seule capable de restau
rer en la matière les prérogatives essentielles du Parlement
et des juridictions de contrôle.

Ici, comme à l'Assemblée nationale, nous enregistrons avec
satisfaction, monsieur le ministre, la promesse que vous avez
faite de déposer dès la rentrée le projet de loi organique pro
pre à remédier à cet état de choses.

Cette réforme revêt un caractère d 'autant plus impératif que
la guerre de Corée aura sur les finances de la France une
influence décisive.

« Les démocraties, a déclaré le président du conseil devront
accepter avec virilité la dure nécessité de forger les armes
de leur défense. »

En même temps que nous allons devoir lutter contre l'illu
sion d'un neutralisme imbécile accroché à l'espoir fou d'une
neutralité impensable, nous allons avoir à consentir et à sup
porter de lourdes charges.

Le problème financier français est complètement modifié par
rapport à ce qu'il était hier. Le résoudre, ce n'est pas l 'affaire
des techniciens, des bureaux, des administrations, des commis
sions; c'est l'affaire du peuple français, c'est l'affaire de ses
représentants, c'est la tâche du Parlement. Nous sommes prêts
à assumer cette tâche. Nous prions qu'on nous en donne les
moyens. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1 er.:

TITRE 1«

Dispositions relatives au budget général.
*

« Art. 1 er. — Conformément aux dispositions de l'article 2
de la loi de finances pour l'exercice 1950, des crédits applicables
au fonctionnement des services civils et aux charges communes
services civils et militaires sont ouverts aux ministres, pour une
somme totale de 949,111.806.500 francs, conformément au détail
ci-après :

« Affaires étrangères :
« 1. — Services des affaires étrangères, 12.130.771.000 francs.
« 2. — Commissariat général aux affaires allemandes et autri

chiennes, 3.999.877.000 francs.
« 3. — Haut commissariat de la République française en Sarre,

890.847.000 francs.

« Agriculture, 15.119.986.000 francs.
« Anciens combattants et victimes de la guerre, 41.711 mil

lions 758.500 francs.
s Éducation nationale, 132.161.507.000 francs.
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- « Finances et affaires économiques :
« 1. — Finances, 414. 571.510.000 francs.
« 2. — Affaires économiques, 5.052.100.000 francs.
« France d'outre-mer, 5.81)6.992.000 francs.
« Industrie et commerce, 16.902.912.000 francs.
« Intérieur, 64.820.550:000 francs.
« Justice, 12.435.428.000 francs.
« Marine marchande, 9.515.863.000 francs. *
« Présidence du conseil, 7.212.589.000 francs.

. « Reconstruction et urbanisme, 11.049.859.000 francs.
« Santé publique et population, 31.329.202.000 francs.
« Travail et sécurité sociale, 19.911.627.000 francs.
« Travaux publics, transports et tourisme :
« 1. — Travaux publics, transports et tourisme, i01.731 mil

lions 220.000 francs.

« 2. — Aviation civile et commerciale, 9.756.942.000 francs.
« La répartition par chapitres de ces crédits est fixée par aes

lois spéciales: »
Je mets aux voix l'article lw.

Mlle Mireille Dumont. Le groupe communiste demande un
scrutin.

M. Demusois. Je demande la parole pour expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Demusois. -

M. Demusois. Madame le président, mesdames, messieurs,
nous avons demandé un scrutin sur l'article 1er pour mani
fester, une fois de plus, notre opposition aux méthodes parle
mentaires qui s'instaurent à propos des discussions budgétaires.

Nous avons eu, en janvier dernier, l'occasion de nous élever
avec force contre la loi des maxima. Nous avions laissé prévoir
de grandes difficultés lors de l'examen de chapitres budgétaires ;
je crois maintenant qu'il n'est pas un d'entre nous qui ne-
puisse reconnaître que ce que nous avions prévu s'est réalisé.
Qu'il soit dans notre volonté d'améliorer une situation en fai
sant des propositions pratiques, on nous répond : « article 1er
de lai loi des maxima » ! Nous nous sommes toujours trouvés
enfermés dans e cadre, à tel point que, de différents côtés de
cette Assemblée, des protestations nombreuses se sont élevées.

Plus encore : nous avons eu l'occasion, à propos des lois de
développement, de nous entendre souventes fois répéter: « N'in
sistez pas sur tel amendement; mieux vaut le renvoyer à la
discussion t i projet de loi des voies>et moyens », et. nous nous
trouvons présentement dans cette situation qu'il n'y a pas de-
discussion des voies et moyens.

Mieux encore, alors que nous avons eu souvent à protester
contre le dessaisissement du Parlement, le texte sur lequel
nous discutons conduit à donner de nouveaux pouvoirs au Gou
vernement, à l'autoriser à prendre par décrets des décisions
qui sont, selon nous, du ressort exclusif du Parlement.

C;est pour manifester notre opposition à cette pratique, ayant
la conviction qu'ainsi nous exprimons le sentiment qui s'est
maintes fois affirmé sur les différents bancs du Conseil de la

République, que nous déposons une demande de scrutin public
en lui donnant la signification d'une condamnation de ces
méthodes que nous ne pouvons accepter, qui ne sont pas dignes-
d 'un Parlement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...-
Je mets aux voix l'article 1er.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe com
muniste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — SIif. les secrétaires en font le
'dépouillement.}

Mme le président. MM. les secrétaires,m'informent qu'il y a
lieu de procéder à l'opération du pointage.

Le Conseil voudra sans doute poursuivre la discussion du
projet pendant cette opération. (Assentiment.).

Je donne lecture de l'article 2 :

« Art. 2. — Les ministres sont autorisés à engager, en 1950,
par anticipation sur les crédits qui leur seront alloués pour
l'exercice 1951, des dépenses se montant à la somme totale de
6.160.300.000 francs et répartis par service et par chapitre cou-
formément à l'état A annexé à la présente loi. »

L'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'état A,
Je donne lecture de l'état A:

Agriculture.

« Chap. 5150. — Vulgarisation, 54 millions de francs. 5 —.
[(Adopté.)

Éducation nationale.

« Chap. 3230. — Établissements d'enseignement supérieur
appartenant à l'État. — Travaux d'aménagement, 80 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3340. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Travaux d'aménagement, 150 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3680. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3736. —■ Palais nationaux. — Travaux de restauration
et d'aménagement des musées de France, 12 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3770. — Monuments historiques appartenant à l'État.
— Travaux de restauration, 132 millions de francs. — (Adopté.)

« Chap. 3780. — Monuments historiques n'appartenant pas à
l'État. — Travaux de restauration. — Travaux de gros entre
tien, 247 millions de francs. »— (Adopté.) *

« Chap. 3820. — Bâtiments civils. — Travaux d'aménagement
et de restauration, 94 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3830. — Palais nationaux. — Travaux de conserva
tion, 40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3850. — Immeubles diplomatiques et consulaires. —•
Travaux, 30 millions de francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

« Chap. 3260. — Dépenses de matériel de la Sûreté nationale.
— Équipement, 350 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3280. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. —•
Réinstallation des services, 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3290. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 46 mil
lions de francs. » — (Adopté. >

a Chap. 5080. — Subventions de l'État aux collectivités locales
pour l'équipement des services d'incendie . et de secours*
430 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5170. — Subvention de l'État aux collectivités locales
pour l'équipement de défense contre l'incendie des zones fores
tières, 250 millions de francs. » — (Adopté.)

Justice.

« Chap. 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. —'
Subventions diverses, 3 millions de francs. » — (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

1, — Travaux publics, transports et tourisme.

« Chap. 3300. — Routes et ponts. — Entretien et réparations
ordinaires, 3.149.400.000 francs. » — (Adopté.i

« Chap. 3320. — Voies de navigation intérieure. — Entretien
et réparations ordinaires, 539.400.000 francs. » — (Adopté.)

>. Chap. 3330. — Ports maritimes. — Entretien et réparations
ordinaires, 342 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3340. — Phares, balises et signaux divers. — Entre
tien et réparations ordinaires, 79.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3350. — Fonctionnement et réparations ordinaires
des établissements de signalisation maritime des territoires
d'outre-mer, 18.200.000 francs. » — (Adopté.)

II. — Aviation civile et commerciale.

« Chap. 3050. — Aviation légère et sportive. — Entretien et
réparation du matériel volant, 40 millions de francs. »
(Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état Â«

[(L'article 2 et l'état A sont adoptés.)

Mme le Président. « Art. 3. — Est fixée pour l'exercice 1950,
conformément à l'état B annexé à la présente loi, la liste des
chapitres du budget où s'imputent les dépenses obligatoires
acquittées en plusieurs échéances au vu d'un titre permanent
et susceptibles pour ce motif d'excéder le montant des crédits,
accordés. »

L'article 3 est réservé jusqu'au vole de l'état



Je donne lecture de l'état B:

ÉTAT B

BUDGET GENERAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

« Chap. 0700. — Retraite du combattant. »
« Chap. 0701. .- Allocations provisoires d'attente (loi du

31 mars 1919 et lois subséquentes). »
« Chap. 0702. - Allocations spéciales supplémentaires aux

grands invalides. »
« Chap. 0703. — Allocations spéciales prévues par la loi du

22 mars 1935 modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. —
Allocation spéciale aux rveugles enrôlés dans la résistance (loi
du 8 juillet 1918). »

« Chap. 0701. - Indemnité temporaire aux tuberculeux pen
sionnés à 100 p. 100 non hospitalisés. »

% Finances.

« Chap. 0010. — Services des rentes perpétuelles et amortis
sables, ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen
terme. »

« Chap. 0230. - Rachat de concessions de canaux. »
« Chap. 0250. - Payement par annuités des indemnités de

dommages de guerre. »
« Chap. 0290. - Service des emprunts autorisés par l'ar

ticle 20 de la loi du 10 juillet 1933. »
« Chap. 0500. - Intérêts des comptes de dépôts au Trésor. >i
« Chap. 0520. - Intérêts des bons du Trésor à court terme

et valeurs assimilées. »

« Chap. 0530. - Service des avances des instituts d'émis
sion. »

« Chap. 0620. — Service des emprunts contractés auprès de
gouvernements étrangers, de l'Export-import bank et de la
Banque internationale de la reconstruction depuis 1911. »

« Chap. 0630. — Service des emprunts contractés aux Pays-
Bas et en Suisse. »

« Chap. 0710. — Pensions militaires. »
« Chap. 0720. - Pensions civiles. »
« Chap. 0750. - Prestations familiales. »
« Chap. 0770. - Allocations aux veuves sans pensions. »
« Chap. 0780. - Allocations complémentaires aux retraités de

la caisse nationale d'assurances sur la vie. »

« Chap. 0800. - Indemnité spéciale temporaire aux retraités
de l'État affiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie. »

« Chap. 0810. - Pensions d'invalidité. »
« Chap. 0830. - Pensions militaires et civiles d'Alsace et de

Lorraine. »

« Chap. 0810. - Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou
d'accident. — Alsace et Lorraine. »

« Chap. 0800. - Pensions du personnel des cultes du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. »

Santé publique et population.

« Chap. 4200. — Allocations aux familles nécessiteuses dont
les soutiens indispensables sont appelés sous les drapeaux. »

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

« Chap. 0010. - Intérêts à servir aux déposants. >ï

Légion d'honneur.

« Chap. 0700. - Traitements des membres de l'ordre et des
médaillés militaires. »

Postes, télégraphes et téléphones.

« Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables
et des avances du Trésor. »

Radiodiffusion française.

"« Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables
jet des avances du Trésor. »

. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l'état B.

[L'article 3 et l'état B sont adoptés.l

Mme le président. L'Assemblée nationale a disjoint larti- ,
clé 4.

« Art. 4 bis. - Le premier président de la cour des comptes
peut donner connaissance aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, par let
tres adressées aux présidents et aux rapporteurs généraux, des
constatations de la cour des comptes, classées par chapitre de
dépenses, par ligne de recettes budgétaires ou par compte
spécial du Trésor. » - (Adopté.)

« Art. 5. - L'article 100 de la loi n° 48-1516 du 26 septem
bre 1948 est abrogé-. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale a disjoint les articles 6 et 7.
« Art. 8. - Les dispositions de l'ordonnance n° 45-169 du

2 février 1945 portant attribution d'indemnités en faveur des
travailleurs momentanément déplacés sont abrogées. » ■ —
(Adopté.)

« Art. 9. — I. — Par dérogation aux dispositions qui les
assujettissent au secret professionnel, les agents de l'adminis
tration fiscale sont habilités à communiquer aux commissions
d'assistance et aux autorités administratives compétentes les
renseignements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires pour
instruire les demandes tendant à l'attribution de l'allocation

temporaire aux vieux et plus généralement de toute allocation
servie à des économiquement faibles, ainsi que pour reviser
éventuellement les décisions prises au sujet de ces demandes.

« II. - Toute personne appelée à intervenir dans l'attribu
tion ou la revision des allocations visées à l'article précédent
est tenue au secret professionnel dans les termes de l'article 378
du code pénal et passible des peines prévues audit article. » —
(Adopté.) ,

Les articles 10, 10 Hx et 11 ont été disjoints par l'Assemblée
nationale.

M. le ministre du budget. Je demande la -parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, je voudrais
demander au Conseil de la République d'accepter la reprise du
texte de l'article 11 qui avait été initialement déposé par le
Gouvernement et qui n'a pas été adopté par l'Assemblée na
tionale. Plus exactement, il y a eu une sorte de malentendu
car cet article devait être remplacé par une autre rédaction
que la commission de la -santé devait présenter sous forme
d'amendement. En fait, cet amendement n'a pas été présenté.
Je m'excuse d'exposer cette question; elle est très simple à
comprendre, au Conseil de la République qui appréciera.

L'article du projet initial avait pour objet d'abroger certaines
dispositions légales qui ont trait à l'assistance aux femmes en
couches et aux primes d'allaitement.

L'idée est la suivante. Cette assistance aux femmes en couches

et ces primes d'allaitement ont été conçues à une époque où
aucune aide sociale n'était prévue à l'occasion de la naissance.

Depuis, il en va très différemment. La sécurité sociale, le
code de h famille, les diverses lois ont prévu à l'occasion de
la naissance, des prestations nombreuses et substantielles: allo
cations prénatales, allocations de maternité, remboursements de
frais d'accouchement, primes d'allaitement des assurances
sociales, etc. JI paraît donc superflu de maintenir une législa
tion qui est maintenant dépassée et dont le peu d'intérêt est
prouvé par faiblesse même des prestations distribuées.

Nous avons pensé, en abrogeant ces dispositions, mettre un
peu d'ordre di .s cette législation sociale, dont les principes
sont excellents et dont les charges sont importantes. Nous avons
estimé qu'il y avait lieu de supprimer une législation spora
dique qui représente pour l'État une lourde charge qui se monte
à 150 millions pour les primes d'allaitement et 4 65 millions
pour l'assista: e aux temmes en couches.

D'autre part, il en résultera une économie pour les collec
tivités locales.

Les dispositions que nous avons prévues supprimeraient le
caractère obligatoire de ce régime, tout en laissant les collec
tivités libres  de maintenir les institutions qui leur paraîtraient
présenter un intérêt.

Voilà le texte que nous avons compris dans le projet de loi
de crédits, qui pour la raison que j'ai indiquée, n'a pas été
examinée par l'Assemblée. D'après votre règlement, le Gouver
nement a le droit de vous proposer son texte initial et *c'est
lui que je vous propose d'adopter.

M. Courrière' Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. La commission des finances n'a pas cru, ce

matin, devoir reprendre ce texte parce au'il lui a paru dange
reux.
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Nous avons presque tous ici. les uns et les autres, le souci
des finances départementales. Dans le budget que nous avons
voté, il y a epelque temps-, nous avons inclus, à la demande
d'ailleurs de l'administration, parce qu'il s'agit d'une dépense
obligatoire, une somme destinée à payer les allocations aux
femmes en couches- et la prime d' allaitement.

Nous avons donc porté en dépenses les sommes que l'admi
nistration nous a indiquées et nous avons porté, en contre
partie. en recettes, la subvention que nous comptions recevoir
 de l'Etat.

Le Gouvernement avait simplement oublié d'indiquer aux
divers départements qu'il ne payerait plus de suibventions.

Dans quelle situation vont donc se trouver les finances dépar
tementales ? Elles auront à leur charge l'intégralité des sommes
qui, jusqu'à maintenant, étaient partagées entre le départe
ment et 1 Etat. Nous ne pensons pas, par conséquent» qu'il nous
sera possible d'abroger la loi de 1913 dont il est question,
dans la mesure où nous comptons sur la subvention du dépar
tement. Si nous l'acceptons, nous prendrions intégralement à
notre charge, nous départements, des sommes que nous ne
 tenons pas à payer, tout au moins cette année.

C'est pour ces raisons qu'il ne me paraît pas normal de
reprendre le îexte que le Gouvernement vient de proposer.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

H. le ministre. Permettez-moi de préciser que l'inconvénient
que craint M. Courrière ne sa produira pas. 11 s'agit, en elle,
actuellement, de statuer pour l'avenir car, en ce qui concerne
tout ce qui a été fait jusqu'à présent, les crédits nécessaires
existent.

Ils ont été inscrits par la lettre rectificative pour les 4 pre
miers mois. Ils seront acceptés pour une période précédant la
rectification législative. Il n'y a aucun doute possible.

Pour l'avenir, ce sera une économie pour l'État et pour les
collectivités. Il est bien entendu que, pour le passé, les collec
tivités ne sauraient être privées, pour les dépenses qui leur
sont attribuées, de la subvention correspondante de l'État. J'en
donne l'assurance.

M. Mathieu. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Mathieu.

M. Mathieu. J'ai l'impression que le texte n'a pas été soumis
à la commission de la santé et de la famille. Je me demande,
monsieur le ministre, si ces sommes ne sont pas parfois attri
buées à des personnes non assujetties à la sécurité sociale.

M. Courrière. Bien sûrl

M. Mathieu. J'ai l'impression que si les sommes sont modi
ques comme vous le dites, c'est qu'elles s'adressent à des
gens qui, par ailleurs, ne sont pas aidés. Par conséquent, nous
ne pouvons pas st al uer avant d'avoir des précisions plus nettes
au sujet des bénéliciaires de ces attributions.

..i. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Je demande la parole.

Mme le présidant. La parole est à M. le président de la com
mission.

M. le président de la commission. L'intention de la commis
sion n'était pas du tout de s'oppose/ à une économie normale
que l'État doit être encouragé à faire, mais il a paru à la
commission très dangereux, avant qu'un projet nouveau soit
déposé, discuté et voté qui remplace l'ancien qui sera devenu
caduc, que nous supprimions purement et simplement la légis
lation existante qui a des incidences sur les budgets départe
mentaux.

M. le ministre nous affirme que les crédits ont été prévus
pour quatre mois. Les départements en sont déjà à leurs six
ou septième mois de dépenses. Les crédits ne seront peut-être
pas suffisants et je crois que les départements doivent être
protégés. D'autre part, tous les intéressés risquent de ne pas
recevoir les sommes auxquelles, jusqu'à présent, ils avaient
droit en vertu de la loi si nous supprimons cette loi.

Avant que la législation de 1913 ne soit remplacée, je crois
qu'il serait fort imprudent, dans l'intérêt même de la bonne
administration des départements et dans l'intérêt des presta
taires, de supprimer ce texte. Par conséquent, la commission
n a pas cru devoir vous proposer la reprise du texte dont parle
M. le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. A cette heure tardive, je ne vou
drais pas provoquer un long débat. Naturellement, je  laisse
l 'Assemblée- juge. Ce texte avait été présenté avec l'accord
du ministre de la santé qui n'est pas ici, actuellement.

Si l'Assemblée estime pouvoir être mieux informée un peu
plus tard, je. m'en remets à son jugement.

Mme le président. La parole est à M. Abel-Durand pour répon
dre à M. le ministre.

M. Abel Durand. Je pense qu'il y aurait lieu de supprimer
l 'assistance aux femmes en couches mais je ne crois pas qu 'il
soit opportun de le faire par le texte qui nous est soumis. 11
y serait opportun de procéder à une coordination de toutes ces
lois d'assistance dans une œuvre beaucoup plus générale dans
l'intérêt à la. fois du budget de l'État et des budgets des
collectivités locales, dans l'intérêt aussi d'une meilleure admi
nistration  de la prévoyance et de l'assistance.

Cest pourquoi je pense que cous devons suivre la commis
sion des finances dans la proposition qu'elle nous fait mais
je demande au Gouvernement non seulement du point de vue
financier mais du point de vue de la saci té publique et da
l'administration de la santé publique de faire ce travail de
coordination.

M. le ministre du budget. Je me rallie à la proposition. Je
crois comprendre que c'est le sentiment de l'Assemblée.

Mme le président. Vous ne demandez plus la prise en consi
dération de votre texte.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Il est très juste de demander que la
commission de la santé publique, de l'Assemblée nationale et
du Conseil de la République aient à étudier un nouveau texte.
Mais ou ne peut pas voter maintenant un texte présenté par le
Gouvernement dans la hâte du vote de 81 articles.

-M. le ministre du budget. Vous avez satisfaction!

Mme le président. Mademoiselle, vous avez satisfaction. La
prise en considération du texte de l'Assemblée nationale n'est
plus demandée.

L'article 11 reste disjoint.
L'Assemblée nationale a disjoint les articles 12 et 12 bis.
« Art. 13. — L'article 16, paragraphe 2, du décret du

30 octobre 1935, fixant le régime des assurances sociales appli
cables à l'agriculture, est abrogé.

a Sont maintenus les droits acquis en application dudit arti
cle 16, paragraphe 2, aux assurés sociaux facultatifs agricoles
pour les rentes résultant des cotisations acquittées antérieu
rement au 1er janvier 1950. Une somme égale au montant de
la réserve mathématique correspondante sera versée à la
caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles, el
inscrite en dépenses au budget général de l'exercice 1950. » —
(Adopté.)

« Art. 14. — Les appels de cotisations adressés par lés cais
ses départements et interdépatementales d'allocations fami
liales agricoles à leurs adhérents ne peuvent concerner une
période supérieure aux cinq années qui précèdent la date de leur
envoi aux assujettis, sauf lorsque ces derniers sont affiliés
d'office à la caisse ou qu'ils se sont rendus coupables de fraude,
ou qu'ayant fourni sciemment des déclarations inexactes ou
incomplètes diminuant Fâssiette de leurs cotisations, une coti
sation complémentaire leur est réclamée. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Le montant des travaux complémentaires de
premier établissement dont l 'exécution pourra être autorisée
en 1050 sur les lignes d'intérêt général secondaire concédées
à la compagnie dés chemins de fer départementaux et à la
société générale des chemins de fer économiques est fixé au
maximum, y compris le matériel roulant, à la somme de
3 millions de francs. »

La parole est à M. le ministre des travaux publics.

M. Antoine Pinay, ministre des travalx publics. Je demande
à l'Assemblée de vouloir bien rétablir l'article 15 tel qu'il a
été voté par l'Assemblée nationale en substituant toutefois le-
chiffre de  46'500.000 francs au chiffre de t03.0G2.-d>2.00O francs.
En effet, lorsque le ministère a demandé le crédit initial, le
chiffre de 103 millions avait été présenté à la commission des
finances de l'Assemblée nationale comme étant le plafond des
emprunts autorisés. Dans m souci d'économie, à la demande
d'ailleurs de la commission des finances de l'Assemblée, les
services ont réduit ce chiffre de 103 millions à 46. Ce chiffre

est nécessaire pour la modernisation du matériel, pour obtenir
une exploitation plus économique des lignes.

Lors de la discussion du budget, le Conseil de la République,
à juste raison et avec insistance, a invité le Gouvernement à
faire procéder à la modernisation des lignes secondaires d'inté
rêt général. C'est précisément à cet objet que répond le crédit
de  4G 500.000 francs. S'il nous était refusé, nous serions dans
l'impossibilité de réaliser le programme et par conséquent de
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réduire le déficit des lignes. Je demande au Conseil de la
république de bien vouloir rétablir le chiffre de 46 millions.

Mme le président. Vous demandez le rétablissement du texte
primitif.

Or vous ne pouvez que demander la prise en considération de
ce texte.

Si le Conseil vote la prise en considération, la commission
demander* le renvoi devant elle et c'est alors qu'elle pourra
adopter le chiffre que vous indiquez.

M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme. Dans ces conditions, je demande la prise en considéra
tion du texte de l'Assemblée nationale en signalant que le
chiffre de 103 millions représente simplement "un plafond des
emprunts nécessaires à la modernisation du matériel.

Comme ces emprunts ne peuvent être réalisés que sous le
contrôle du ministère des finances, il n'y a aucun danger à
nous donner cette autorisation dans la limite d'un plafond de
103 millions.

Mais si vous reportiez à plus tard l'acceptation de ce chiffre,
vous arrêteriez l'acquisition • du matériel qui répond à une
demande pressante du Conseil de la République lui-même.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission sur la
prise en considération du texte de l'Assemblée nationale 1

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
La commission s'est trouvée devant un texte qui prévoyait
103 millions de crédits. Notre rapporteur s'est renseigné auprès
des services intéressés et a pu observer que, depuis trois ou
quatre années, ceux-ci n'employaient qu'une partie très infime
des crédits qu'ils réclamaient au Parlement .

C'est ainsi qu'il y a deux ans, sur 42 millions environ, ils ont
dépensé seulement un million et demi. L'année dernière. sur
Élus de 30 millions, ils n'ont dépensé que 2 millions et demi.

a commission des finances a donc pensé à réduire d'une façon
normale les chiffres qui étaient demandés, d'autant que les
services ont répondu a la commission des finances du Conseil
de la République que pour répondre à des demandes d'écono
mies, il a été indiqué que le montant pouvait être ramené à
46.500.000 francs au lieu de 43 millions primitivement prévus.

Nous avons pensé au départ qu'il en serait de cette domme
de 46 millions comme des sommes demandées les années pré
cédentes et qu'une toute petite partie serait dépensée. M. le
ministre a bien voulu nous léclarer qu'il aurait l'occasion
d'acheter le matériel de cession pour les lignes de Lozère qui,
jusqu'à présent, lui faisait défaut.

La commission accepte le chiffre de 46.500.000 francs, en rem
placement de celui de trois millions porté sur notre texte et
de celui de 103 millions qui était précédemment réclamé.

M. le ministre. Je suis d'accord.

M. Demusois. Je demande la parole. .

Mm, le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Je n'insisterai pas sur le chiffre qui nous est
demandé par M. le ministre, mais je veux simplement rappeler
qu'il y a quelques jours, à propos d'un débat où il était ques
tion de matériel ferroviaire, M. le ministre se tournant vers
un de nos collègues lui disait: « Écoutez, si nous ne pouvons
faire mieux, si nous ne pouvons pas mettre ce matériel léger
en service, c'est parce que le Parlement ne nous donne pas
les crédits qui nous sont nécessaires. »

M. le ministre se rappelle aussi l'observation que j'ai faite
à ce propos au cours du débat. Je tiens à rappeler cela aujour-
d'hui pour qu'on ne vienr^ pas nous dire demain: que, s'il
y a eu des difficultés, c'est parce que le Parlement n'a pas
donné les crédits qui étaient nécessaires.

M. le ministre des travaux publics. Je fais simplement remar
quer à M. Demusois que le Conseil de la République avait
manifesté le désir de nous refuser ces crédits en ramenant
la demande de 46.500.0000 francs à 3 millions.* Je reconnais
bien volontiers qu'il a suffi de vous signaler les besoins à
satisfaire pour que, avec beaucoup de bonne grâce, M. le pré
sident de la commission des finances les rétablisse.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'article 15, avec "le chiffre de 46 millions

500.000 francs.

(L'article 15, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Art. 16. — Les années 1919, 1950 et 1951
sont substituées aux années 1948, 1949 et 1950, pour l'applica
tion des dispositions de la loi n° 48-1540 du 1er octobre 1948,
autorisant le ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme, à subventionner certains travaux d'équipement
des ports et certains travaux de défense contre les eaux .et
contre la mer. » — (Adopté.)

« Art. 17. — A titre exceptionnel, il pourra être procédé, au
cours de l'exercice 1950, par décrets pris sous le contreseing
du ministre des finances et des affaires économiques et dia
ministre des affaires étrangères à des transferts de crédits de
la section « administration centrale » à la section « services
extérieurs » du budget du commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes, sans qu'il soit apporté de modi
fications à la répartition par parties desdits crédits. » —
(Adopté.)

« Art. 18. — Le texte du dernier alinéa de l'article 37 de la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 est abrogé et remplacé par
le texte suivant:

« Cette procédure sera applicable du 1er janvier 1950 au
1« janvier 1953. » — (Adopte.) - •

« Art. 19. — Les crédits disponibles à la clôture de l'exercice
sur le chapitre « Rééquipement de la manufacture nationale
de Sèvres » bénéficient de la faculté de report. Les dépenses
correspondantes sont imputées au budget en cours à la date de
leur ordonnancement. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Jusqu'au 31 décembre 1950, la taxe profession
nelle perçue en application de la loi du 13 août 1940 relative à
l'organisation de la production forestière, sera versée au Tré
sor pour être rattachée au budget général à titre de fonds de
concours dans la limite des effectifs et des sommes prévues au
budget de l'agriculture en vue de faire face aux dépenses
entraînées par le transfert, à l'administration des eaux et forêts,
des attributions du service de la production forestière institué
par la loi précitée. » — (Adopté.)

« Art. 21. — A dater du 1 er janvier 1950, seront versés au
Trésor pour être rattachés à titre de fonds de concours pour
dépenses d'intérêt public, au chapitre « Frais d'adjudication et
aménagements » du budget du ministère de l'agriculture les
produits de la vente des cahiers-affiches des adjudications des
coupes de bois et des lots de bois exploités en régie par
l'État. » (Adopté.)

Art. 22. — Pourront être reportés par décret au chapitre 6030
(nouveau) du budget des anciens' combattants et victimes de
la guerre pour l'exercice 1950, « Règ'ement des droits pécu
niaires des forces françaises comibat tantes de l'intérieui et des
déportés et internés de la Résistance » les crédits non consom
més ouverts sur l'exercice 1919 au titre du chapitre 7020 du
budget de la défense nationale « Règlement des droits pécu
niaires des membres de* forces françaises combattantes de
l'intérieur et organismes régionaux. » (Adopté.)

« Art. 22 bis. — Sans préjudice des dispositions de l'arti
cle 148 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945 relatives à la
déchéance des créances sur l'État, les départements, les com
munes et les établissements publics, toute personne ayant des
droits à faire valoir contre le commissariat général de la section
française de l'exposition de New-York de 1939, doit, sous peine
de forclusion définitive, en faire la déclaration au ministère des
finance^ et des' affaires économiques avant le 1 er janvier 1951. »
(Adopté.)

« Art. 23. — Les crédits prévus aux différents chapitres, du
budget de l'aviation civile et commerciale pour le fonctionne
ment des aérodromes de la région parisienne dépendant de
l'aéroport de Paris. pourront être transférés au chapitre 5000
t Subventions diverses ». dudit budget, par arrêté du ministre
des finances et du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme. » (Adopté.)

L'Assemblée nationale avait adopté un article 24 que la com
mission propose de disjoindre.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La disjonction est prononcée.
« Art 25. — Le dernier paragraphe de l'article 23 de la loi

n° 48-1862 du 9 décembre 1948, modifié par l'article 32 de la loi
n° 49 1040 du Ier août 1919, est à nouveau modifié comme suit:

« Aucune imputation au compte spécial d'apurement ne
pourra plus avoir lieu après l'arrêté définitif des écritures de
la gestion 1950. Ce compte sera définitivement clos dans les
écritures de l'administration des finances à la promulgation de
la loi portant règlement de l'exercice 1950. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Le premier alinéa de l'article 21 de la loi n° 48-
1862 du 9 décembre 1948 portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et périmes est ainsi modifié:

« Les comptes individuels des comptables d'outre-mer et
agents comptables spéciaux qui n'auront pu être centralisés au
compte général de l'administration des finances de l'année qui
les concerne, seront rattachés au compte général en cours d'éta
blissement à leur date de centralisation et, au plus tard, au

. compte général de l'année 1950. » —- (Adopté.)

« Art. 27. - Le budget de l'exercice 1939 sera réglé dans la
forme prévue par l'alinéa 2 de l'article 19 de la loi n° 48-1862 ,
du 9 décembre 1918.



« Le règlement définitif de ce budget sera effectué par la loi
prévue à l'alinéa 1 de ce même article. » — (Adopté.)

« Art. 27 bis. — L'article 6 du décret du 30 octobre 1935 ten
 dant à l'apurement des petits reliquats constatés dans les écri
tures des comptables est modifié comme suit:

« Art. 0. — Par dérogation aux dispositions de l'article '43 de
la loi du 16 avril 1895, les comptes dont le montant en capital
est inférieur à 20.000 francs ne font l'objet ni d'envoi d'avis
recommandé, ni de publication au Journal officiel. »

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algé
rie, aux départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de
la Réunion et de la Guyane, ainsi qu'aux territoires relevant
de la France d'outre'-mer, compte tenu éventuellement de l'équi
valence en monnaie locale, au 1 er janvier de l'année précédant
celle au cours de laquelle doit intervenir la déchéance, du
montant en capital indiqué à l'alinéa précédent. » — (Adopté.)

■ « Art. 27 ter. — Les limites de 1.000 francs et 20 francs pré
vues par l'article l0' et par l'article 2 du décret-loi du 30 octo
bre 1935 relatif à l'apurement des petits reliquats constatés dans
les écritures des comptables sont portés respectivement à
20.000 francs et 100 francs.

. « Cette disposition prendra effet à compter du premier jour
du mois suivant la date de promulgation de la présente loi pour
les créances constatées à cette date dans les écritures des comp
tables publics- ou mandatés sur leur caisse. » — (Adopté.)

Par voie d'amendement (n° 3), M. Bousch propose d'insérer
un article additionnel 27 quater (nouveau) ainsi conçu:

« L'article 1er de la loi du 1 er juin 1861, modifié par l'article
1" du décret-loi du 21 décembre 1926, par l'article 47 dé la loi
n° 47-1105 du 8 août 1917 et par l'article 11 de la loi n° 48-

!1516 du 26 septembre 1918, est à nouveau modifié ainsi qu'il
■suit:

. « Continuerait à être vendus aux enchères publiques, dans
les formes déterminées par les lois des 15-10 floréal, an X,
5 ventôse, an XII et 18 mai 1850, les immeubles domaniaux
autres que ceux dont l'aliénation est régie par des lois spé
ciales

« Toutefois, l'immeuble qui, en totalité, est d'une valeur esti
mative supérieure à 10 et au plus égale à 50 millions de francs,
ne pourra être aliéné, même partiellement ou par/lots, qu'en
yertu d'un arrêté pris par le ministre du budget.

« Si l'immeuble a une valeur, estimative supérieure à 50. et
au plus égale à 100 millions de francs, son aliénation, même
partielle ou par lots, devra être autorisée par un décret pris
sur la proposition du même ministre.

« Lorsque l'immeuble a une valeur estimative supérieure à
ce dernier chiffre, son aliénation, même partielle ou par lots,
devra être autorisée par une loi. »

La parole est à M. Bousch.

M. Bousch. Monsieur le ministre, mes chers collègues, l'amen
dement que j'ai déposé sous la forme d'un article additionnel
27 quater (nouveau) concerne les aliénations d'immeubles doma
niaux. Actuellement, ces aliénations se font dans les condi--
tions suivantes: sous la forme d'adjudications publiques. Lors
que la valeur des biens à aliéner, immeubles bâtis ou terrains
dépasse la somme de 10 millions, et reste inférieure à un pla
fond de 50 millions, un décret est nécessaire. Lorsque le pla
fond de 50 millions est dépassé, c'est un texte de loi qui doit
autoriser l'aliénation. Nous avons estimé, d'accord avec le Gou
vernement, qu'un rajustement de ces plafonds était nécessaire
pour tenir compte de l'augmentation ie la valeur des immeu
bles résultant de la dépréciation de la monnaie survenue depuis
l'établissement des textes initiaux. Aussi je propose la reprise
flu texte inséré dans la loi des voies et moyens par le Gouver
nement lui-même.

Il s'agirait, en fait, de décider que pour des biens d'une valeur
vénale comprise, un simple arrêté du ministre compétent
sera suffisant; que, pour des biens d'une valeur comprise entre

-50 et 100 millions. un décret pris sur le rapport du ministre
-compétent sera nécessaire et qu'au-dessus du plafond de 100
millions un texte législatif devra intervenir.

M. le ministre du budget, ainsi que le rapporteur de la com
mission des finances, ont donné leur accord à l'adoption de ce
texte; je vous demande,' mes chers collègues, de l'accepter, ce
qui revient en fait' à voler l'article 70 du projet de loi des voies
et moyens.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le président de la commission des finances. La commission
est d'accord. 11 s'agit d'une adaptation aux prix actuels.

■ Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. .le ministre du budget. Je suis d'accord également. Je
demande simplement à M. Bousch de tenir . compte du fait

qu'il existe maintenant un ministre du budget. C est une toute
petite chose.

M. Bousch. Je suis d'accord, monsieur le ministre, et je vous
remercie de votre acceptation.

Mme le président. Je mets" aux voix J'amendement do
M. Bousch, accepté par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 4) M. Bousch
propose d'insérer un article additionnel 27 quinquies (nouveau)
ainsi conçu :

« Le premier alinéa de l'article U du décret du 5 juin 1940,
modifié par l'article 2 de la loi du 1 er décembre 1942 et par
l'article 46 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit:

« Les immeubles appartenant à l'État qui, considérés dans
leur ensemble, ont une valeur vénale n'excédant pas 1 million
de francs, peuvent être aliénés à l'amiable par les soins de
l'administration des domaines s'ils ne sont susceptibles d'utili-

' salion par aucun service ou organisme de l'État. Les conditions
financières de cette aliénaton sont fixées, par le chef du service
des domaines,. » -

La parole est à M. Bousch. •

M. Bousch. L'amendement que j'ai présenté est.une suite et
une conséquence du texte que vous venez de voter, puisqu'il
concerne les aliénations de biens immobiliers d'une valeur
inférieure à un million de francs.. Jusqu'à présent, l'adminis
tration des domaines avait la possibilité de traiter à l'amiable
des aliénations de biens d'un montant inférieur à 500.000 francs.

Le coût actuel des immeubles et la dépréciation de la mon
naie nécessitent un rajustement du texte en vigueur. Ma pro
position consiste à remplacer  dans les anciens textes, le chiffre
de 500. 000 francs par celui de 1 million de francs. Ce nouveau
chiffre permettra d'octroyer aux directeurs des domaines la
possibilité de régler certaines affaires en litige, qu'ils ne peu
vent pas régler actuellement, et certaines opérations, en
instance depuis longtemps, seront ainsi facilitées.

' Mon texte a reçu- également l'accord de M. le ministre du
budget ainsi que du rapporteur de la commission des finances
et je pense, mes chers collègues, que vous voudrez bien à voire
tour l'adopter.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement l'accepte éga
lement.

Mme le président. Je mets -aux voix l'amendement n° 4
accepté par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. « Art. 28. — Les dispositions de l'article 4
de la loi n° 19-958 du 18 juillet 1949 interdisant l'imputation du

. toute rémunération sur crédits de matériel ou de travaux, m
sont pas applicables aux surveillants des ponts et chaussées,
bien qu'ils soient rémunérés sur une base mensuelle, dès lon
qu'ils sont occupés à titre intermittent. » — (Adopté.)

« Art. 2S bis. — Sont rendues applicables à la campagne »50
1951 et aux campagnes suivantes les dispositions de l'article ÎG
du décret n° 48-1256 du 9 août 1918. » — (Adopté.)

« Art. 28 ter. — Dans le délai de deux mois qui suivra 1)
promulgation de la présente loi. le Gouvernement pourra pren-

' dres des mesures destinées à stimuler l'activité économique au
moyen de réduction de taux, suppression d'impôt, droits el
taxes actuellement en vigueur sans que les dispositions prises
puissent compromettre l'équilibre du budget de l'État, des bud
gets annexes ou des budgets des collectivités intéressées. •

« Ces mesures feront l'objet de décrets qui seront pris sni
• avis conforme de la commission des finances de l'Assemblée
nationale et après avis de la commission des finances du Conseil
de la République. ». - , . ' :

La parole est à M. Bousch.

M. Bousch. Il est prévu dans cet article que, dans le mois qui
suivra la promulgation de la loi, « le Gouvernement pourra
prendre des mesures destinées à stimuler l'activité économique
au moyen de réduction de taux, suppression d'impôts, droits
et taxes actuellement en vigueur, sans que les dispositions
prises puissent -compromettre l'équilibre du budget... ».

J'ai trouvé, dans le projet de loi des voies et moyens, cer
taines dispositions que vous aviez l'intention de faire voter
sous la forme d'un article ll. Ces dispositions concernent les
dates d'application de la majoration de 10 p. 100 pour non '-or-
sement aux dates fixées' des impositions dues par le* contri
buables. A l'occasion du vote de cet article, je voudrai:- vous
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demander quelles sont vos intentions dans ce domaine. Par
le jeu des pouvoirs que vous donnera cet article, prendrez-vous
les mesures que vous aviez prévues dans la loi des voies et
moyens, mesures nécessaires et qui seraient favorablement
accueillies par tous les contribuables ?

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre du budget. A première vue, je ne pense pas
pouvoir utiliser la procédure des décrets, car il s'agit des moda
lités de recouvrement des impôts pour lesquelles un nouveau
système avait été proposé dans le budget de loi des voies et
moyens. Ce n'est pas une réduction de taxe ou une suppression
d'impôts, -mais une question de recouvrement et, à l'époque
où nous sommes, cette disposition n'aurait pas pu pratiquement
intervenir pour 1050 et si elle contenait certains avantages pour
certains contribuables, elle entraînait pour d'autres bien des
inconvénients.

La question d'ensemble du recouvrement devra donc être
étudiée. Mais il n'y a pas urgence et je ne pense pas utiliser
la procédure des décrets. Je reconnais d'ailleurs l'intérêt de la
question.

M. Bousch. Je vous remercie de votre déclaration, mais je
Voudrais tout de mêhie savoir si vous avez l'intention de don
ner à votre administration des instructions pour traiter avec
modération les contribuables qui peuvent justifier par des rai
sons valables le retard apporté au règlement de leurs contri
butions.

Je pense notamment au cas des entreprises, nombreuses
dans mon département, qui ont des créances sur l'État pour
avoir effectué des travaux commandés par des administrations
et non encore réglés. Certaines de ces entreprises ont de for
tes créances sur l'État, et elles sont redevables envers celui-ci
d'impositions pour lesquelles elles se voient frappées de la
majoration de 10 p. 100, alors qu'elles sont obligées, pour assu
rer leur trésorerie, de faire appel au crédit d'établissements
bancaires. Elles sont ainsi doublement pénalisées puisqu'en
supplément de la majoration de 10 p. 100 elles supportent les
frais du crédit sollicité.

Je demande à M. le ministre, si dans des cas semblables, il a
l'intention d'accorder des dégrèvements.

M. le ministre du budget. Je comprends bien l'intérêt des
observations de M. Bousch, qui sont, en réalité extérieures à
l 'article que nous étudions, lequel prévoit des réductions de
droits par mesure générale. M. Bousch cite des cas particuliers
peur lesquels il existe une procédure de droit commun en
faveur des contribuables de bonne foi. Une circulaire a d'ail

leurs été prise dans ce sens.
Par contre, M. Bousch sait qu'il n'y a pas de compensation

possible entre la créance sur l'État et la créance du Trésor. Je
n'ai aucune raison, en tout cas, de revenir sur les instructions
de modération que j'ai données.

M. Bousch. Je prends acte des assurances que vous me
donnez, monsieur le ministre, quant à la modération avec
laquelle vos services traitent le cas de ces contribuables.

Mme le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. A propos de cet article, je répète que le Con
seil souscrit au dessaisissement de ses pouvoirs.

Chacun, par conséquent, prendra de ce fait sa responsabilité.
sous considérons que, s'il y avait des allègements fiscaux à

consentir, et il y en a beaucoup, nous l'avons dit, il appar
tenait au Parlement de les examiner, d'en discuter et de se
prononcer, et non pas de passer, dans ce domaine, ses pou
voirs au Gouvernement.

C'est d'ailleurs d'autant plus paradoxal, à mon sens, que
même pour ceux qui n'ont pas voté la Constitution mais qui
déclarent être décidés à l'appliquer, la Constitution prévoit que
le Parlement ne peut déléguer ses pouvoirs au Gouvernement.
Nous en avons déjà discuté, je ne veux donc pas insister, mais
c'est dans l'esprit de la Constitution.

Or. par cet article 28 ter, vous consacrez cette politique que
nous avons maintes fois condamnée, qui est en quelque sorte
une politique de décret-loi, même si le mot n'existe pas.

En ce  qui nous concerne, fidèles à cette conception, tout en
reconnaissant — j'insiste là-dessus — que des allégements sont
absolument indispensables et nécessaires — et en indiquant
que nos amis, à l'Assemblée nationale, en avaient proposé un
certain nombre que j'aurais pu reprendre ici, si la discussion
me l'avait permis — je déclare que nous, nous voterons contre
l 'article 28 ter.

Mme te président. Personne ne demande plus la parole sur
l a; t.:.-t«» 2S ter

Jô !•■ niflx aux voir.

il.nrltrle £< ter est ado Dt c.)

Mme le président. « Art. 29. — Les budgets annexes (services
civils) rattachés pour ordre au budget général sont fixés en
recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 201.188.273.000
francs ainsi répartis :

Caisse nationale d'épargne................. 10.128 800.000 fr<
Imprimerie nationale....................... 2.485.000.000
Légion d'honneur.................. ......... 597.228.000
Ordre de la Libération................... , 8. 062.000
Monnaies et médailles................. ..... 11.074.C00.000
Postes, télégraphes et téléphones........... 115.583.908.000
Prestations familiales agricoles.......... 54.300.000.000 '
Radiodiffusion française................... 7.010.075.000 .

Total......................... 201. 188. 273.000

« La répartition par chapitre de ces recettes et dépenses ordi
naires est fixée par des lois spéciales. » — (Adopté.)

TITRE II

Dispositions relatives aux budgets annexes.

« Art. 30. — I. L'article 4 du décret du 31 août 1937 fixant
les taxes postales des journaux et écrits périodiques dans le
régime intérieur, ainsi que dans les relations franco-coloniales
et intercolcniales, est abrogé.

II. Le paragraphe 2 de l'article 91 de la loi de finances du
16 avril 1930 est modifié comme suit :

« 2" Les journaux et écrits périodiques et leurs suppléments,
lorsque plus des deux tiers des uns ou des autres sont consa
crés à des réclames et annonces ainsi qu'à des avis incitant
aux transactions commerciales ou lorsque la publicité pour un
même annonceur excède 10.p. 100.de la superficie totale du
journal.

« Toutefois, le pourcentage de publicité pour un même annon
ceur peut atteindre exceptionnellement 25 p. 100 de la superfi
cie totale de la publication à la condition que ce pourcentage
ne porte pas sur plus de quatre numéros par trimestre.

« L'envoi à titre exceptionnel de numéros dans lesquels les
annonces dépassent les proportions ci-dessus ne fait pas perdre
aux exemplaires réguliers, expédiés ultérieurement, le béné
fice du tarif réduit. » — (Adopté.) :

. « Art. 31. — Sont abrogés :
 « 1° Les dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935 relatif

au payement des salaires des cantonniers;
« 2° Les dispositions de l'article 2, paragraphe 5 du décret

du 23 décembre 1941 portant réaménagement de certaines taxes
postales, télégraphiques et téléphoniques qui ont fixé, en der
nier lieu, le tarif spécial applicable aux mandats-cartes desti
nés au payement des salaires des cantonniers de l'État. » —>
(Adopté.)

« Art. 32. — L'article 71 c]e la loi de finances du 30 juin
1923, modifié par l'article 44 de la loi du 27 décembre 1923,
est complété comme suit:

« Seront également soumises aux règles ci-dessus, à partir
du 1er janvier 1950, les subventions allouées à l'école natio
nale supérieure des télécommunications par les personnes ou
organismes assujettis à la taxe d'apprentissage par l'article 25
de la loi de finances du 13 juillet 1925. » — (Adopté.)

« Art. 33. — L'actif des comptes ousTerts ès-qualilé au nom
des comptables publics ne peut faire l'objet de saisies-arrêts
et oppositions. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale a disjoint les articles 35, 34 bis, 34 ter
et 34 ter A à 3i ter N.

« Art. 33. — L'article 4 de la loi n" 49-1032 du 30 juillet 1949
portant répartition des abattements globaux opérés sur le bud
get annexe de la radiodiffusion française par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948, est complété ainsi qu'il suit:

« Le recouvrement des redevances et celui des frais et péna
lités qui s'y ajoutent sont exercés comme en matière de contri
butions directes dans les conditions qui seront fixées par décret
contresigné par le ministre chargé de l'information et par le
ministre des finances. »

Sur cet article 35, je suis saisi d'un amendemnet présenté par
Mlle Mireille Dumont, M. Demusois et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à compléter comme suit cet
article :

« ...après avis conforme de la commission des finances de
l'Assemblée nationale et avis de la commisison des finances
du Conseil de la République. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Dans cet article, il est dit que le recou

vrement des redevances et celui des frais et pénalités qui s'y
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ajoutent, pour la radiodiffusion française, sont exercés comme
en matière de contributions directes dans des conditions qui
seront fixées par décret contresigné par le ministre chargé
de l 'information et par le ministre des finances. Nous pensons
que c'est là chose de grande importance qui va mettre en cause
un nombre important de fonctionnaires. En effet, étant donné
la nouvelle façon dont les taxes seront perçues, il est néces
saire que la commission des finances de l 'Assemblée nationale
comme celle du Conseil de la République soient consultées. Si
l 'on acceptait le texte proposé par le Gouvernement, ce serait
encore là un abandon de la souveraineté parlementaire.

Nous ne demandons pas que le texte nouveau passe devant
les deux Assemblées, mais que tout au moins les commissions
des finances soient consultées.

Mme le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. le président de la commission des finances. La commission
des finances n'a pas d'objection de principe à faire à l'amende
ment de Mlle Mireille Dumont, mais elle souhaiterait que M. le
ministre voulût bien donner quelques renseignements sur le
sens exact de la disposition envisagée.

La phrase: « Le recouvrement des redevances et celui des
frais et pénalités qui s'y ajoutent sont exercés comme en
matière de contributions directes » veut-elle dire qu'il
y a un changement dans le mode de recouvrement ou
dans l 'administration qui y procédera, ou simplement que les
mêmes fonctionnaires procéderont au recouvrement, mais en
employant le système actuellement en vigueur dans les contri
butions directes ?

Est-ce que cela veut dire simplement que les poursuites
seront exercées devant les tribunaux administratifs au lieu de
l'être devant les tribunaux judiciaires comme jusqu 'à présent '!

Nous voudrions avoir quelques renseignements et savoir s 'il
s'agit d'une réforme importante telle que le Conseil de la
République l'a demandée dans le courant de l'année dernière
et de cette année, ou, au contraire, s 'il ne s'agit que d'une
unification dans la perception de la taxe.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Il ne s 'agit pas, comme certaines
informations auraient pu le laisser croire, de modifier de fond
en comble la perception de la taxe et, notamment, de la confier
au percepteur. H n'en est absolument pas question. Le recou
vrement continuera à être effectué par l'agent comptable de la
radiodiffusion.

Le texte prévoit simplement le recours aux règles de procé
dure et de contentieux des contributions directes, mais il ne
s'agit pas de modifier la perception effective de la taxe telle
qu'elle se fait actuellement. Il est nécessaire de recourir à une
unification des contentieux et je pense que, dans ces condi
tion, Mlle Mireille Dumont n'insistera pas pour le maintien de
son amendement.

Mme le président. Mademoiselle Mireille Dumont, maintenez-
vous votre amendement ?

Mlle Mireille Dumont. Il n'était pas inutile de provoquer des
explications de la part de M. le ministre. Je retire mon amen
dement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur l'article 35 ?.... •
Je le mets aux voix.

{L'article 35 est adopté.)
Mme le président.

TITRE III

Dispositions relatives au personnel.

« Art. 36. — Le tarif des gratifications dues aux agents verba
lisateurs, fixé par l'article 3 du décret-loi du 30 octobre 1935
tendant à supprimer le fonds commun des amendes, est modifié
ainsi qu'il suit:

< En matière de chasse, 100 francs par condamnation à
l'amende prononcée et recouvrée, à due concurrence.

« En matière de pêche fluviale, et par condamnation à
. l'amende prononcée et recouvrée, à due concurrence:

« 50 francs pour un délit de pêche en temps de frai;
« 100 francs pour un délit de pêche la nuit;
« 200 france pour M n délit de pêche h nuit en temps de frai,

pour empoisonnement de rivières, pêche à la dynamite ou
autres matières explosives.

« En matière de pêche maritime. et par condamnation à
l'amende prononcée et recouvrée, à due concurrence:

« 50 francs pour les infractions à la police de la pêche cons
tatées à terre de jour et de nuit;

« 100 francs pour les infractions à la police de la pêche cons*
talées à la mer de jour et de nuit;

« 200 francs pour les infractions au règlement sur la pêche
à la dynamite à terre ou à la mer,- de jour et de nuit.

« En matière de fraude dans le commerce de beurre et de

margarine, 200 francs par condamnation à l'amende prononcée
et recouvrée, à due concurrence. » — (Adopté.)

« Art. 36 A. — Les taux du supplément de pension prévus par
l'article 1 er de l'ordonnance n° 45-2242 du 4 octobre 1915 rela
tive à la pension des militaires du régiment de sapeurs-pom- '
piers de Paris sont fixés, pour chaque année d'activ.té accom
plie dms ce régiment à:

« 0,50 p. 100 de la solde de base visée à l'article 17 de la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 1918, pour les officiers, sous-offi
ciers, caporaux-chefs, caporaux et sapeurs. » — (Adopté.)

« Art. 36 B. — Le paragraphe a) de l'article l rr de l'ordon
nance n° 45-2212 du 4 octobre 1915 est abrogé et remplacé par
le paragraphe ci-après:

« a) Les officiers, à l'exclusion des médecins, les officiers en
position hors cadres en service au ministère de l'intérieur et
les sous-officiers ayant servi au moins quinze années consécu
tives ou non audit régiment. »

Le dernier alinéa de l'article 1 er de ladite ,ordonnance est
abrogé et remplacé par les dispositionrs suivantes:

« Ce supplément permet de dépasser le maximum normal de
la pension dans les conditions fixées par l'article 16. para
graphe III b), de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1913. » —
{Adopté.)

« Art. 36 C. — Les articles 3 et 5 de l'ordonnance n° 45-2212
du 4 octobre 1915 sont abrogés. » — (Adopté.)

« Art. 36 D. — Les dispositions des articles 30 A et 30 C pré
cédents et de l'article 36 E ci-après sont applicables, à compter
de la date d'entrée en vigueur des soldes des militaires du régi
ment de sapeurs-pompiers de Paris fixées par l'arrêté du
15 décembre 1918, à tous les retraités dont la pension a été
concédée ou revisée. au titre de la loi n° 48-1150 du 20 sep
tembre 1918. » — (Adopté.)

« Art. 36 E. — L'allocation annuelle et viagère servie par la
ville de Paris est supprimée pour les militaires bénéficiant du
supplément de pension institué par l'article 1 er , modifié, de
l'ordonnance n° 45-2242 du 4 octobre 1945. Toutefois, ceux qui
ont fait partie du régiment de sapeurs-pompiers antérieurement
au 31 janvier 1915 auront droit à ladite allocation s'ils ne rem
plissent pas les conditions exigées pour prétendre au supplé
ment visé à l'article 1 er . modifié, de l'ordonnance n 0 45-2212
du 4 octobre 1915. » — (Adopté.)

« Art. 37 (nouveau). — I. — Les limites du cumul fixées à
quatre fois le minimum vital par l'article 58, paragraphe 1, de
la loi du 20 septembre 1918 sont portées à six fois le minimum
vital.

« Les limites de cumul fixées à deux fois le minimum vital
par le paragraphe II du même article sont portées à trois fois
le minimum vital.

« II. — L'article 59, paragraphe I, de la loi du 20 septembre
1948 est ainsi modifié:

« I. — L'article 4 de l'ordonnance du 25 août 1911. modifié et
complété par les ordonnances des 30 mai et 23 juillet 1915 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 4. — Les titulaires de pensions de veuves, de pensions
mixtes attribuées en vertu de l'article 59 de la loi du 31 mars
1919 ou de pensions proportionnelles de sous-officiers même
dans le cas où ces dernières se trouveraient modifiées à la suite
de services nouveaux, effectués pendant un rappel à l'activité
donnant lieu à promotion de grades des officiers du cadre laté
ral de la guerre 1914-1918, peuvent cumuler intégralement le
montant de leurs pensions avec celui des émoluments corres
pondant à l'emploi qui leur est confié.

« Les pensions et rentes viagères d'invalidité, autres que
celles visées à l'alinéa qui précède, peuvent se cumuler avec
les émoluments correspondant à un nouvel emploi dans la
limite, soit des émoluments de base pris,en compte pour la
fixation de la pension, soit des émoluments afférents au nou
vel emploi si cette rémunération excède lesdits émoluments
de base.

« Toutefois, aucune restriction n'est apportée _au cumul lors
que le total des pensions ou rentes viagères ainsi que des émo
luments afférents au nouvel emploi n'excède pas quatre fois
le minimum vital. »

« III. — Les dispositions du présent article prendront effet du
1er janvier 1950. » — (Adopté.)

« Art. 38. — L'article 36 (§ I) de la loi n° 48-1450 du 20 sep
tembre 1918 portant réforme du régime des pensions civiles et
militaires et l'article 16 (§ 1) de la loi n" 49-1097 du 2août 1949
portant réforme du régime des pensions des personnels de



l'État tributaires de la loi du 21 mars 1928 sont l'un et l'autre
complétés ainsi qu'il suit:

« Les veuves non remariées qui, lors du décès de leur mari
Survenu antérieurement à la promulgation de la présente loi,
rcmplissaient les conditions exigées ci-dessus bénéficieront
d'une allocation annuelle calculée à raison de 1,5 p. 100 du
minimum vital par année de service effectif accompli par le
mari, à l'exception de toute bonification considérée comme
jeiJe.

« Toutefois, ce droit est subordonné à la condition qu'au
moment du décès du mari il n'existait ni femme divorcée, ni
enfants issus du mariage ou d'un mariage antérieur ayant droit
à pension.

« La demande d'allocation doit, à peine de déchéance, être
piésentée avant le 1 er juillet 1951. » — (Adopté.)

« Art. 39. — L'article G du code des pensions militaires d 'in
validité et des victimes de la guerre est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 6. — Le point de départ de la pension est fixé :
« a) A la date du procès-verbal de la commission de réforme,

lorsque cette dernière statue sur le cas de militaires ou marins
en activité de serveie;

« b) Dans tous les autres cas à la date de la demande. » —
[(Adopté.)

« Art. 40. — A titre transitoire, les dispositions de l 'article
précédent sont applicables aux instances qui, à la date de la
promulgation de la présente loi, n'ont pas donné lieu à un
procès-verbal de la commission de réforme. » — (Adopté.)

« Art. 41. — L'article 1er (l6 alinéa) du décret du 30 juin 1934
concernant la mise en service détaché des agents de l'État est
ri Hdilié comme suit:

« Cette contribution n'est pas exigible en ce qui concerne:
« 1° Les agents détachés auprès de gouvernements étran

gers:
« 2° Les agents détachés pour exercer à l'étranger un ensei

gnement ou remplir une mission intéressant l'expansion fran
çaise ;

« 3° Les agents détachés à l'institut Pasteur pour s'y consa-
firer à des travaux de recherche. » — (Adopte.)

« Art. 42. — Les services accomplis par des agents tribu
taires de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 durant la
prolongation d'activité instituée par l'article 2 du décret
ii° 48-1907 du 18 décembre 1918 relatif aux limites d'âge des
personnels civils de l'État, des établissements publics de l'État
et d'autres organismes, seront pris en compte dans une pension,
saut si ladite prolongation est interrompue à la demande de
l'intéressé pour un motif autre que l'incapacité intellectuelle
ou physique et seulement dans la limite des 25 ou 30 ans de
services exigés pour l'obtention du droit à pension d'ancien-
peté. » — (Adopté.)

« Art. 42 bis. — Les crédits ouverts au budget de l'État,
d'une part pour les opérations foncières et immobilières néces
saires au fonctionnement des administrations et services
publics de l'État, à l'exception de ceux qui sont dotés de l'au
tonomie financière et disposent de budgets spéciaux et, d'autre
part, pour les opérations intéressant l'urbanisme et l'habita
tion ainsi que l'installation et le regroupement des locaux
administratifs de l'État sont obligatoirement regroupés, pour
chaque exercice, dans trois chapitres spéciaux gérés respec-
Jivement :

■ c Par le ministre des finances, en ce qui concerne les opéra
tions foncières et immobilières nécessaires au fonctionnement
des administrations et services publics de l'État;

« Par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, en
te qui concerne^ les opérations intéressant l'urbanisme et
l'habitation, la préparation des plans de regroupement et, acces
soirement, l'édification ou l'aménagement de locaux provi
soires ;

 « Par le ministre de l'éducation nationale, en ce qui concerne
l 'édification ou l'aménagement de locaux définitifs.

« Toutefois, sont exceptés des dispositions du présent article,
les crédits correspondant aux opérations et travaux de carac
tère confidentiel intéressant lu défense nationale visés au décret

d'application de l'article 32 du décret n° 49-1209 du 28 août
JD'O relatif au contrôle des opérations immobilières. » —
{(Adopté.)

« Art. 42 ter. — L'utilisation et la répartition des crédits
'ouverts ou rattachés aux chapitres prévus à l'article précédent
doivent faire l'objet de décisions ou autorisations préalables de
la commission centrale de contrôle des opérations immobilières
instituée par l'article 1" du décret n° 49-1209 du 28 août 1949
relnlif au contrôle des opérations immobilières.

« Des arrêtés concertés du ministre des finances, du ministre
de Sn reconstruction et de l'urbanisme et du ministre de l'édu
cation nationale, pris sur la proposition de la commission cen
trale de contrôle des opérations immobilières, pourront opérer,

en cours d'exercice, sur avis préalable et conforme de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale et avis préalable
de la commission des finances du Conseil de de la République,
des transferts entre les chapitres prévus à l'article précédent

« Les demandes d'ouverture de crédits concernant les cha
pitres prévus à l'article précédent sont étaiblies ou visées par
la commission centrale de contrôle des opérations immobi
lières. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale a disjoint l'article 42 quater.
« Art. 42 quinquies.— Il est fait défense aux conservateurs des

hypothèques de transcrire les actes d'acquisitions d'immeubles
 souscrits pour le compte de l'État, des collectivités ou des orga
nismes visés à l'article 7 du décret n° 49-1209 du 28 août 1949,
lorsque ces actes n'auront pas été soumis préalablement au visa
du directeur des domaines compétent, constatant qu'ils satisfont
aux conditions fixées par le décret susvisé. »

Sur cet article, la parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais demander à M. le ministre des
explications sur le sens de cet article. Comme il n'est pas dans
le « bleu », il s'agit d'un texte d'origine parlementaire ?

M. le ministre du budget. Il a été voté sur l'initiative de la
commission des finances de l'Assemblée nationale.

M. Courrière. J'avoue franchement que je ne comprends pas
très bien la procédure. Il y a un décret du 28 août 1949, qui
règle les conditions dans lesquelles les collectivités publiques
ou autres organismes sont tenus d'obtenir des commissions des
acquisitions mobilières, départementales ou nationales, l'autori
sation de faire les acquisitions qu'elles envisagent.

Ce décret a établi d'une façon formelle qu'aucun acte në
pouvait avoir de valeur si les collectivités publiques n'avaient
pas obtenu l'autorisation de la commission compétente.

A partir du moment où l'acte ne peut pas être établi, on ne
voit pas pour quelles raisons on pourrait le transcrire.

En outre, je ne comprends pas qu'on rectifie un décret, Id
décret du 28 août 1949, par un texte de loi. Dans la mesure où
le décret ne prévoit pas la transcription, le ministre ne pourrait-
il compléter le décret ?

M. le ministre du budget. Comme je viens de l'indiquer à
M. Courrière, ce texte est d'initiative parlementaire, il est dû à
la commisison des finances de l'Assemblée nationale, mais bien
qu'il n'émane pas du Gouvernement, il peut être adopté.

On a constaté souvent des abus dans les acquisitions immo
bilières souscrites pour le compte d'organismes publics ou
semi-publics. Beaucoup d'exemples de ce genre ont été cités
à maintes reprises. C'est pourquoi nous avons pris un décret,
le 28 août 1949, qui instituait des commissions de contrôle qui
rendent de grands services.

La commission des finances de l'Assemblée a constaté que,
dans certains cas, des acquisitions cependant irrégulières, aux
termes de cette procédure avaient, malgré tout, été réalisées. Or,
une fois que l'affaire est faite, il n'y a plus moyen d'y-revenir.
Elle a donc imaginé de demander le visa du directeur des
domaines pour que la transcription de l'acte devienne opposable
aux tiers.

C'est une précaution complémentaire qui ne sera peut-être pas
toujours utile, mais — et c'est un point sur lequel je rejoins
l'opinion de plusieurs des membres de cette Assemblée — il
me semble que deux précautions valent mieux qu'une en la
matière.

M. Courrière. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

M. le président. La parole est à M. Courrière.
M. Courrière. Encore une fois je ne comprends pas.
L'acte ne peut pas être enregistré s'il n'est pas fait mention

de l'autorisation de la commission. Pour quelle raison allez-vous
redemander au directeur responsable de l'enregistrement
d'autoriser une deuxième fois la transcription ? Vraiment, cela
m'apparaît comme une espèce de suspicion à l'égard de la
direction de l'enregistrement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 42 quinquies ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 42 quinquies n'est pas adopté.)
Mme le président. Avant d'aborder l'examen des articles sui

vants, je donne au Conseil le résultat du dépouillement, après •
pointage, du scrutin sur l'article 1er :

Nombre de votants. ..._.T ................. 24-2
Majorité absolue...... — ..M...»............. 122

Pour l'adoption........ «... 224
Contre »..... 18

Le Conseil de la République a adopté.



« Art. 43. — Un nouveau délai de dix-huit mois à compter
du 1er janvier 1950 est ouvert aux fonctionnaires du cadre local
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin de la Moselle, visés à l'article 67
de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948, portant réforme du
régime des pensions civiles et militaires pour leur permettre
de renoncer au bénéfice du statut local et d'être régis intégra
lement par les dispositions de ladite loi. » —■ (Adopté.) '
► « Art. 44. — A titre transitoire, et par dérogation aux dispo
sitions de l'article 6, paragraphes I et III, 3°, de la loi n° 48-
4450 du 20 septembre 1948 portant réforme du régime des pen
sions civiles et militaires, les fonctionnaires atteints par la
limite d'âge de leur emploi, comptant au moins trente ans de
service au 23 septembre 1948, et qui ne réunissaient pas à cette
)date quinze années de services dans un emploi de la caté
gorie B, ont droit à une pension d'ancienneté. » — (Adopté.)

« Art. 45. — L'article 7 du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre est abrogé et remplacé pat
les dispositions suivanteï :
' « Art. 7. — Il y a droit à pension définitive quand l'infirmité
causée par la blessure ou la maladie est reconnue incurable.

« Il y a droit à pension temporaire quand l'infirmité îXest
pas reconnue incurable. En cas de pluralité d'infirmités dont
l'une ouvre droit à pension temporaire, le militaire ou marin
est admis à pension temporaire pour l'ensemble de ses infir
mités. » — (Adopté.)

« Art. 46. — A compter du 1er janvier 1950, les taux de l'in
demnité spéciale temporaire prévus à l'article 2 de la loi du
30 mars 1944, d'une part, et aux articles 3 et 4, d'autre part,
sont respectivement portés à 50.000 francs et 30.000 francs.

« A compter de la même date, le montant des indemnités
spéciales temporaires allouées aux agents devenus tributaires
de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse posté
rieurement au 31 décembre 1923, ainsi qu'à leurs veuves, est
fixé par le tableau suivant qui se substitue à celui figurant à
l'article 18 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948:

DÉSIGNATION

MONTANT ANNUEL DE L'INDEMNITÉ

Agents visés à l'article 2.
Agents visés à l'article 3

et veuves.

 AfTiliniÎATi à tiarH, fin •

o.31 —..... iu [j. iuu du montant
fip. la Tpnlp.

/\J p. JUU UU montant
rlft In Tenle.

U.~ , J.Î71U. ou y. iw LI uiLfiiituii
A a 1 3 T»n 1 p

UlJ 1W 111U111U.11I.

e\a 1 a rnnlp

a» — îaïo. ...... &û  p. XfJ du UlUlilUUL
de la rente.

-:j y. Juu du iiuiiaiL
de la rente.

a En aucun cas, le montant de la rente et de l'indemnité
spéciale temporaire ne pourra excéder 55.000 francs. » —i
(Adopté.)

« Art. 47. — L'indemnité spéciale temporaire, allouée aux
agents visés à l'article précédent qui ne bénéficient par ailleurs
d'aucune pension ou rente au titre d'un régime quelconque de
retraites ou de prévoyance, ne pourra être inférieure. au mon
tant de la majoration prévue par le titre I de la loi n° 48-777,
du 4 mai 1948, concernant la revalorisation de certaines rentes
servies par la caisse nationale de retraites pour la vieillesse. «
^- (Adopté.)

« Art. 48. — L'article 17, paragraphe I, premier alinéa, de
la loi n° 48-1450, du 20 septembre 1948, portant réforme du
régime des pensions, civiles et militaires est modifié comme,
suit :

« La pension est basée sur les derniers émoluments soumis à'
retenue afférents à l'emploi et classe ou grade et échelon occu-.
pés effectivement depuis six mois au moins par le fonction
naire ou le militaire au moment de son admission à la retraite
ou, dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétrogradation par
mesure disciplinaire, sur les émoluments soumis à retenue affé
rents à l'emploi et classe ou au grade et à l'échelon anté
rieurs. »

La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je désirerais seulement demander à M. le
ministre du budget quelle est la raison de la modification
apportée à la rédaction de l'article 17 de la loi du 20 septembre
1948 par l'article 48.

Je me suis reporté à la loi du 20 septembre 1948 et je n'ai
vu, comme différence, avec le texte présent, que la substitution

des mots « grade et échelon antérieurs » aux mots « grade et
échelon antérieurement occupés ».

Cette modification est de pure forme.
Mais à propos de cet article, une question m'est venue £

l'esprit. Il est dit: « la pension est basée sur les derniers émo
luments soumis à retenue, afférents à l 'emploi et classe ou grade,
et échelon occupés effectivement depuis six mois... ».

Il peut arriver que le fonctionnaire ait occupé antérieurement
aux six mois un emploi dans lequel il avait un traitement plus
élevé que dans les six derniers mois. Dans de pareilles cir
constances, sa pension doit-elle être calculée exclusivement suri
le traitement des six derniers mois ou bien ne doit-on pas te nie
compte des traitements antérieurs ?

Cette question peut se poser pour des fonctionnaires de
l 'État; en tout cas, je sais qu'elle se pose pour des fonctionnai
res municipaux, et notamment pour une catégorie d'entre eux,
les secrétaires généraux devenus receveurs municipaux. Par;
suite du reclassement de la fonction, le traitement des receveurs
municipaux est moins élevé que celui des secrétaires généraux,
et ces derniers voient leur pension liquidée sur la base des trait
tements actuels des receveurs municipaux. Ils ont ainsi un a
pension inférieure à celle de leurs anciens subordonnés, infé
rieure même à celle qu'ils«auraient eue s'ils avaient démissionné
et s'ils avaient demandé une retraite proportionnelle comme
secrétaires généraux.

Le texte concernant les fonctionnaires des collectivités est
exactement le même que celui qui concerne les fonctionnaires
de l 'Etat. C'est pourquoi je, pose la question.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget*
M. le ministre du budget. J'ai suivi avec intérêt les explicaJ

lions de M. Abel-Durand. Je voudrais pouvoir étudier plus par
ticulièrement le cas qu'il m'indique car, à première vue et na
connaissant pas moi-même tous les détails de ces questions,
j'ai considéré que le nouveau texte n'avait qu'un seul objet,
qui est très limité, celui de pouvoir tenir compte non seule*
ment d'une faute de service, mais également d'une faute pro
fessionnelle, éventuellement justiciable des tribunaux judi->
ciaires. C'est pourquoi on a employé l 'expression : « rétrogra»

" dation par mesure disciplinaire ».
Or, je ne pense pas que ce soit à un tel cas que M. Abel-

Durand a fait allusion. Je note son intervention dont je la
remercie pour examiner à loisir la question qu'il pose.

M. Abel-Durand. Je vous remercie.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 48 ?...

Je le mets aux voix.
(L'article 48 est adopté.)

Mme le président. « Art. 49. — L'article 9, paragraphe I,
premier alinéa de la loi n° 49-1097 du 2 août 1949 portant
réforme du régime des pensions des personnels de l 'État trj|
butaires de la loi du 21 mars 1928 est modilîé comme suit: .

« La pension est basée sur les derniers émoluments soumii
à retenue afférents à l 'emploi occupé effectivement depuis sij
mois au moins par l 'intéressé au moment de sa radiation dei
contrôles ou, dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétrograi
dation par mesure disciplinaire, sur les - émoluments soumi)
à retenue afférents à l 'emploi antérieurement occupé. Ce délai
ne sera pas imposé lorsque l 'impossibilité définitive ou absolu)
d'assurer son emploi ou le décès de l 'intéressé se sera prodni<
par suite d'un accident de travail. En cas de rétrogradation
de catégorie ou d'emploi motivée par une diminution de l 'ap
titude -professionnelle résultant de l 'âge dans les deux ans
précédant la cessation des services ou d'une invalidité résultant
d'un accident du travail ou de la guerre, la pension sera
basée sur le salaire de la catégorie ou de l 'emploi occupé
avant la rétrogradation. » — (Adopté.)

. « Art. 49 bis. — Le règlement d'dministration publique pré vil
par l 'article 86 de l 'ordonnance du 31 juillet 1945 détermine
le nombre des conseillers affectés à chacune des formations
composant le conseil d'État. Il détermine également la nature
des affaires sur lesquelles les différentes sous-sections de la
section . du contentieux peuvent juger directement. » —«
(Adopté.)

Les articles 49 A à 49 K ont été disjoints par l 'Assemblée
nationale.

« Art. 49 L. — Le dernier alinéa de l 'article 103 de la loi dit
31 décembre 1937 est modifié comme suit:

. « La perception de ces majorations spéciales-, également appln
cables à tous les militaires non officiers de la gendarmerie
actuellement en retraite, se fait au moyen des titres de paye»
ment de la pension principale. Elles sont réversibles »...

(Le reste sans changement.) (Adopté.)
L'article 49 M a été disjoint par l 'Assemblée nationale.
« Art. 49 N. — A titre provisoire et jusqu 'à une date qui sertf

fixée par décret, la gestion du régime de sécurité sociale dont



bénéficient, dans les départements de la Martinique, de la Gua
deloupe, de la Réunion et de la Guyane française, les fonction
naires de l'État soumis au statut général, les magistrats de
l'ordre judiciaire ainsi que les agents non titulaires de l'État
remplissant les conditions prévues par décret, est confiée, pour
le service des prestations en nature, à des sociétés mutualistes
départementales constituées entre les bénéficiaires du régime.

« Toute personne remplissant les conditions susvisées est
obligatoirement affiliée à ces sociétés.

<> Les statuts des sociétés visées par le présent article doivent
être approuvés par arrêté conjoint du ministre du travail et de
la sécurité sociale et du ministre des finances et des affaires

économiques.
« Les modalités provisoires de la liaison administrative et

financière entre ces sociétés mutualistes et l'organisation de la
sécurité sociale des fonctionnaires instituée par le décret du
31 décembre 1946 sont fixées par arrêté du ministre du travail
et de la sécurité sociale et du ministre des finances et des
affaires économiques.

« Les dispositions ci-dessus prennent effet à la date du
i" avril 1950, » — Adopté.)

L'article 50 a été disjoint par l'Assemblée nationa'e.

« Art. 50 bis. — La cour de discipline budgétaire est habi
litée à se faire assister par un greffier nommé par arrêté du
ministre des finances et du ministre dont dépend l'intéressé
sur proposition du président de la cour de discipline budgé
taire. » — (Adopte.)

L'article 51 a été disjoint par l'Assemblée nationale.

« Art. 52. — Les dispositions du paragraphe 3° de l'article 14
de la 'loi n°  47-581 du 31 mars 1M7 portant ouverture de cré
dits provisoires au titre.des dépenses militaires pour le
deuxième trimestre de l'exercice 1917, modifiées par l'article 3t
Mie la loi n° 47-1407 du 13 août 1947 et l'article 12 de la loi

n° 48-1992 du 31 décembre 1948 sont abrogées et remplacées par
les dispositions suivantes:

« 3° Les effectifs militaires, en service permanent- à l'étran
ger dans les postes d'attachés militaires, ne pourront excéder
lus chiffres suivants:

« 3 officiers généraux;
« 30 officiers supérieurs:
« 5 officiers subalternes;
« 113 sous-officiers et personnels civils.
« Ces chiffres ne comprennent ni les effectifs de la délégation

militaire française auprès du comité d'état-major des Nations
unies, ni ceux des missions et délégations constituées en vertu
d'engagements internationaux souscrits par la France ou résul
tant des traités, qui sont, pour chacune d'elles, fixés par décret
spécial. » — (Adopté.)

« Art. 53. — Le nombre d'inspecteurs des colonies que le
ministre de la France d'outre-mer est autorisé à admettre à
la retraite proportionnelle au cours de Tannée 1950 dans les
conditions prévues par l'article 9 de la loi du 20 septembre
1948 portant réforme du régime des pensions civiles et mili
taires est fixé à deux. » — (Adopté.)

« Art. 54. — Les inspecteurs de l'agriculture dont les emplois
ont été supprimés par le décret du 18 décembre 1047 seront
réintégrés d'office dans le cadre des directeurs départementaux
des services agricoles. Les surnombres qui, dans ces conditions,
apparaîtraient dans ce cadre, donneront lieu à des dégagements
effectués dans les conditions prévues par la loi n° • 47-1680
du 3 septembre 1917, fixant les modalités de licenciement des
fonctionnaires de l'État et du dégagement des cadres et les
textes subséquents. » — (Adopté.)

« Art. 55. — Les effets de la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947 relative aux conditions de dégagement des cadres de
magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires de l'État,
modifiée par la loi n° 48-1227 du 22 juillet 1948, sont proro
gés jusqu au 31 décembre 1950, ensemble les dispositions parti
culières de son article 4 (§ E). » — (Adopté.)

« Art. 56. — Afin de permettre l'application du décret n° 49-
-753 du 8 juin 1949, portant règlement d'administration publique,
relatif à .l'organisation dans les administrations centrales des
ministères de corps d'hommes d'équipe, d'agents du service
intérieur et d'huissiers, et à la fixation du statut de ces fonc
tionnaires, ainsi que du décret n° 49-1261 du 3 septembre 1949,
portant règlement d'administration publique, relatif à l'orga
nisation dans les administrations centrales des ministères per
manents et dans les administrations assimilées, de cadres d ou
vriers professionnels titulaires et à la fixation du statut de
ces fonctionnaires, il pourra être procédé -à des transferts de
crédits, de chapitre à chapitre, à l'intérieur de chaque budget
intéressé, par voie de décret contresigné par le ministre des
finances et par les ministres intéressés.

« En application de l'article 2 de la loi du 19 octobre 1946
et sous un délai de trois mois après la promulgation de la
présente loi, les décrets d'administration publique fixeront les
statuts particuliers des différents corps des fonctionnaires des
douanes. Ces décrets devront comporter des dispositions rela
tives au recrutement, à l'accès au grade supérieur et à l'ensei
gnement professionnel des agents, permettant d'adapter l'orgai
nisation du service aux exigences de la vie moderne afin d'en
accroître l'efficacité et le rendement. Ils fixeront les modalités
selon lesquelles s'effectueront les intégrations ou les transfor
mations d'emplois. »

La parole est à  M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Je m'étais fait inscrire sur cet

article en envisageant éventuellement de demander au Conseil
de la République de revenir au texte initial du Gouvernement,
qui a été modifié à l'Assemblée nationale par un amendement
de M. Cristofol.

Cet amendement avait trait à la question du statut des fonc
tionnaires des douanes, qui n'avait pas un rapport très direct
avec l'article en question. Après avoir examiné de plus. près
cette question, .je n'insisterai pas. Je veux préciser toutefois
que, dans la pensée du Gouvernement, et du fait qu'il ne
demande pas à revenir sur son texte, il y a la réserve que
les mesures envisagées ne peuvent intervenir que dans la limite
des disponibilités .financières et des' crédits prévus.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 56 v

Je le mets aux voix.

(L'article 56 est adopté.)

Mme le président. « Art. 57. — Afin de permettre l'applica
tion de la réforme de l'auxiliariat dans les administrations per
manentes de l'État, il pourra être procédé à des transferts
de crédits de chapitre à chapitre, à l'intérieur de chaque bud
get intéressé, dans la limite des maxima de crédits ouverts par
l'article 2 de la loi de finances pour l'exercice 1950, par voie
de décrets contresignés par les ministres intéressés et par le
ministre des finances. » — (Adopté.) '

« Art. 58. — Le régime des délégations de soldes et de
traitement, prorogé jusqu'au 31 décembre 1949 par l'article 9
de la loi de finances n° 48-1992 du 31 décembre 1948, en faveur
des veuves et ayants cause des militaires, fonctionnaires et
agents rétribués par l'État, dont le décès ou la disparition est
consécutif aux opérations dans les territoires extérieurs de
l'Union française, est maintenu en vigueur:

« a) En ce qui concerne l'Indochine: pour une période qui
prendra fin à une date qui sera fixée par décret;

« b) En ce qui concerne le territoire de Madagascar et ses
dépendances: jusqu'au 31 décembre 1950. » — (Adopté.)

« Art. 59. — Les règles fixées par l'article 2 de la loi du
26 avril 1932, modifié par l'article 91 de la loi de finances du
31 décembre 1938, sur l'avancement obligatoire de la "2° classe
à la lre classe, des fonctionnaires qui n'ont plus que trois
années de service' obligatoire à accomplir avant de remplir les
conditions réglementaires exigées pour être admis à faire valoir
leurs droits à une pension de retraite et qui restent provisoire
ment applicables aux corps pour lesquels n'est pas encore
intervenu le statut particulier pris en exécution de l'article 2
de la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonction
naires, sont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes :

« Au- 1er janvier qui précède la date à laquelle un fonction
naire .de la 2e classe n'aura plus que six mois de service obliga
toire à accomplir avant de remplir les conditions réglementaires
exigées pour être admis à faire valoir ses droits à une pension
de retraite, ce fonctionnaire, s'il totalise un minimum d ancien
neté de trois ans dans sa classe, sera promu à la 1" classe,
sauf application des mesures prévues à l'article 5 de la loi du
26 avril 1932. ■> — (Adopté.) ,

« Art. 60. — Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1950, er
tant qu'elles permettent la délégation de magistrats dans les
services de l'administration centrale du ministère de la justice,
les dispositions de l'article 3 du décret du 1r septembre 1939,
tendant à assurer, en temps de guerre, le fonctionnement de.
cours et tribunaux et la sauvegarde des archives.

« Sont également prorogées jusqu'au 31 décembre 1950 les
dispositions de l'article 10 du décret susvisé, modifié par la loi
validée du 4 mars 1944. » — (Adopté.)

« Art. 61. — La date limite du 31 décembre 1948 fixée pai!
l'article 176 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945 pour l'affi
liation du personnel des cadres des offices départementaux des
anciens combattants et victimes de guerre au régime général
des retraites est reportée au 31 décembre 1950. » — (Adopté.)

« Art! 62. — Sont autorisées les modifications d'effectifs fai
sant l'objet de l'état C annexé à la présente loi.



o o '-
J

e
n E F o M f > =
3

tn T
5
r

;
e
t)

t- 5 c M I tn tn X o M O a *
.

> o r
j

H k-
*

»

O s 1
0

0
1

w w

Je
:d

on
né

le
cî

ur
e

 d
e

l'é
ta

i
C

i
É

T
A

T
C

 T
ab

lc
au

x
de

s
cr

éa
ti

o
n
s

et
su

p
p

re
ss

io
n

s
d
'e

m
p
lo

is
au

to
ri

sé
es

au
ti

tr
e

de
s

se
rv

ic
es

ci
vi

ls
de

l'e
x

er
ci

ce
19

50
.

M
IN

IS
T

È
R

E
S

0
0

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
f

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

up
pr

es
si

on
».

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

at
io

n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

A
ff

ai
re

s
é
tr

a
n
g
è
re

s.

I.
^

S
er

v
ic

e
d
es

af
fa

ir
es

é
tr

a
n
g
è
re

s.
■

A
d
m

in
is

tr
a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

sr
..
..

.

B
u
re

au
te

ch
n

iq
u

e
d

es
co

nf
é 

re
nc

es
in

te
rn

at
io

na
le

s.

■

1
d
él

ég
u
é

(C
).

1
d

é
lé

g
u

é
ad

jo
in

t
(5

).
I

se
c
ré

ta
ir

e
(5

)
1

s
e
c
ré

ta
ir

e
a
d

jo
in

t
(5

).

i
c
o

n
se

il
le

r
te

c
h

n
iq

u
e
.

L
ré

d
a
c
te

u
r.

2
c
h

e
fs

d
e

b
u


r
e
a
u
.

1
s
o
u
s
-c

h
e
f

d
e

b
u

re
a
u

.

1
in

te
rp

rè
te

ag
ré

g
é.

1
ré

d
a
c
te

u
r

d
e

p
ro

c
è

s-
v

er


b
a
u

x
.

2
tr

a
d

u
c
te

u
rs

.
2

st
é
n

o
g

ra
p

h
e
s

ra
p

p
o

rt
e
u

rs
.

2
c
h
if

fr
e
u
rs

.

L
a
u

x
il

ia
ir

e
d
e

s
e
rv

ic
e

(c
y


c
li

st
e
).

j
au

x
il

ia
ir

es
[5

).

L
a
u

x
il

ia
ir

e
d
e

b
u

re
a
u

.
L

c
h
a
u
U

'e
u
r.

i

c
h

a
u

ff
e
u

r.

>

(1
)

A
u

1«
ja

n
v
ie

r
1
9
5
0
.

(2
)A

u
1«

a
v
ri

l
19

50
.

(5
)

A
u
l"

ju
il

le
t

19
50

.

(G
)

A
u

15
m

a
i

19
50

.

D
él

ég
at

io
n

fr
an

ça
is

e
à

l'
ag

en
ce

in
te

ra
ll

ié
e

d
es

ré
p

ar
at

io
n

s.

II
.

—
C

o
m

m
is

sa
ri

a
t

g
é
n
é
ra

l
a
u

x
a/

fa
ir

e
s

a
ll

e
m

a
n
d
e
s

e
t

a
u
tr

i-
c
h
ie

n
n
e
S

s

L
st

én
o

d
ac

ty
lo


g

ra
p
h

e
.

t
a
g

e
n

t
c
o

n
tr

a
t

tu
e
t.

A
d
m

in
is

tr
at

io
n

ce
n
tr

al
e.

.»
:.

..
..

'A
ll

em
ag

ne
>.

..
..

..
...

.,
..

.
••

•

i

2
a
tt

a
c
h
é
s

d
e

3
c
la

s
s
e
.

10
a
t
ta

c
h

é
s

d
<

3
»

c
la

ss
e
.

I i

i
a
rt

m
in

is
tr

a
te

u
i

g
é
n

é
ra

l
(1

1.
13

a
d

m
in

is
tr

a


te
u

rs
d
e

3
1

c
la

ss
e
.

1
a
d
m

in
is

tr
a
te

u
i

d
e

3
»

c
la

ss
e

(5
).

H
a
d
m

in
is

tr
a


te
u

rs
d
e

4
c
la

ss
e

(2
1.

1
a
d
m

in
is

tr
a
te

u
i

d
e

4
8

c
la

s
s
e

(5
).

13
a
tt

a
c
h

é
s

d
e

i"
c
la

ss
e

(2
)

1
a
tt

a
c
h
é

d
e

1"
c
la

ss
e

(5
).

31
a
tt

a
c
h
é
s

d
e

2
i

c
la

sî
e

.1
2)

.

\
au

x
il

ia
ir

es
de

b
u

re
a
u
.

.
i

c
h
a
u
ff

e
u
rs

.

iô
a
u

x
il

ia
ir

e
:

(-
)

!0
ag

en
ts

d
e

s
e
rv

ic
e
s

a
n

n
e
x

e
s

(1
).

!0
0

a
g
e
n
ts

d
e
;

s
e
rv

ic
e
s
'

a
n

n
e
x

e
s

(2
).

>3
a
u
x
il

ia
ir

e
s

(5
)

•

•

i
'



o ^ t
n H F

io H t-
1

'
>

•

H -
s

C"
!

W E o c H
. I

X
n

M > X u O >S
.

> O c
!

H s
o S

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S

e
t

o
u
v

ri
e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
up

pr
es

si
on

s
|

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s

.
I

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
I

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

A
ff

ai
re

s
ét

ra
n
g
èr

es
(s

u
it

e)
.

A
u

tr
ic

h
e
..
..
..
..
..
..
..
..
..
..
..
..

M
is

si
o
n
s

et
's

er
v

ic
es

ra
tt

ac
h

és
,

m
is

si
o
n
s,

ré
p
ar

at
io

n
s

e
t

re
st

i 
tu

ti
o
n
s
.

S
e
rv

ic
e
s

c
o
m

m
u
n
s

av
ec

le
s

tr
o
u


p
es

d
'o

cc
u

p
at

io
n
.

D
ét

ac
he

m
en

t
d
'o

cc
up

at
io

n
de

s
ch

em
in

s
d
e

fe
r.

—
O

rg
an

es
li

q
u
id

a
te

u
rs

.

,
H

T
.

—
H

a
u

t
c
o
m

m
is

sa
ri

a
t

d
e

la
R

ép
u

b
li

q
u

e
fr

an
ça

is
e

en
S

a
rr

e
.

4

*

f 4
in

te
n

d
an

ts
(l

)
46

o
ff

ic
ie

rs
(1

).
30

so
u

s-
o

ff
ic

ie
rs

(i
).

!
a
d
m

in
is

tr
a


te
u
r
s

d
e

3
e

cl
as

se
(2

).
'

a
d

m
in

is
tr

a


te
u
r
s

d
e

4e
c
la

ss
e

(2
).

1
a
tt

a
c
h

é
s

d
e

l
re

cl
as

se
(2

).
1

a
tt

a
c
h

é
s

d
e

2l
c
la

ss
e

(2
).

10
ch

ar
g

és
de

m
is

si
o

n
(2

).

2
a
d
m

in
is

tr
a


te
u
r
s

d
e

3«
cl

as
se

(2
).

5
a
d
m

in
is

tr
a


te
u

r
s

d
e

4
e

cl
as

se
(2

).
1

a
tt

a
c
h
é
s

d
e

1"
cl

as
se

(2
).

2
a
tt

a
c
h
é
s

d
e

2e
c
la

ss
e

(2
).

27
5

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

(3
),

l
a
d

m
in

is
tr

a
te

u
r

d
e

3e
cl

as
se

(1
).

1
a
d
m

in
is

tr
a
te

u
r

d
e

4e
cl

as
se

(1
).

2
a
tt

a
c
h
é
s

d
e

lr
e

cl
as

se
(1

).
t

a
tt

a
c
h
é

d
e

2
«

cl
as

se
(1

).
2

a
tt

a
c
h
é
s

d
e

3
e

cl
as

se
(1

).

15
au

x
il

ia
ir

es
(2

)

?

5
au

x
il

ia
ir

es
(5

)

10
ch

au
ff

eu
rs

(2
)

53
au

x
il

ia
ir

es
(2

)

5
au

x
il

ia
ir

es
»J)

•

35
ag

en
ts

d
e

la
S.

N
.

C
.

F
.

(4
).

il
)

A
u

l"
ja

n
v

ie
r

1
9
5
0
.

(2
)

A
u

l"
a
v
ri

l
19

50
.

(3
)

A
u

1«
ja

n
v
ie

r
1
9
5
0
: 1
à

18
0.

00
0

F
;

18
à

15
0.

00
0

F
;

1
à

13
5Î

00
0

F
;

3
à

12
0.

00
0

F
;

2
à

10
5.

00
0

F
;

1
à

90
.0

00
F
;

5
à

87
.0

00
F
;

2
ii

à
6

0
.0

0
0

F
.

(4
)

A
u

1«
a
v

ri
i

19
50

,
25

:
2

a
l'é

ch
el

le
8;

1
à

l'é
ch

el
le

U;
1

à
l'é

ch
el

le
10

;
2

a
l'é

ch
el

le
13

;
9

à
l'é

c
h

e
ll

e
14

;
4

à
l'é

ch
el

le
15

;
6

à
l'
é
c
h

e
ll

e
16

.
A

u
1e

r
"j
u
i
l
l
e
t

19
50

,
10

:
1

à
l'é

ch
el

le
10

;
9.

à
l'
é
c
h

e
ll

e
17

.

5)
A

u
1«

ju
il

le
t

19
50

,

H
au

t
co

m
m

is
sa

ri
at

S
er

v
ic

es
ra

tt
a
c
h
é
s

f
..

..
..

..
..

..
.

16
c
h
a
rg

é
s

de
m

is
si

o
n

(d
o
n
t

6
a
u

1
er

m
a
i

19
50

).
21

a
tt

a
c
h

é
s

a
d


m
in

is
tr

a
ti

f
s

(d
o
n
t

13
au

1e
r

ja
n
v
ie

r
19

50
).

!
ag

en
ts

su
p

é 
ri

e
u
rs

d
e
s

se
r 

v
ic

e
s

d
e

c
o
n


tr
ô

le
(a

u
1e

r
m

a
i

19
50

).
12

a
tt

a
c
h

é
s

d
e
s

s
e
r
v
ic

e
s

d
e

c
o
n
tr

ô
le

(d
o

n
t

4
au

1e
r

ja
n


v
ie

r
19

50
).

)7
e
n
q
u
ê
te

u
rs

e
t

em
p
lo

y
és

d
'a

d
-

m
in

is
tr

a
li

o
n

d
e
s

s
e
rv

ic
e
s

d
e

c
o

n
tr

ô
le

(d
o
n
t

22
a
u

1e
r

m
a
i

19
50

).



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.
C

ré
a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

.
C

ré
a
ti

o
n

s.
'

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n
s

.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

A
ff

ai
re

s
ét

ra
n
g
èr

es
(s

u
it

e)
,

P
er

so
n
n
el

sa
rr

o
is

..
..
..
..
.

L
a
d

m
in

is
tr

a
te

u
.

d
e

3
e

c
la

s
s
e
.

i
a
d

m
in

is
tr

a
te

u
r
s

d
e

i

c
la

ss
e
.

L
a
tt

a
c
h

é
a
d
m

l
n

is
tr

a
li

f.

l1
ag

en
ts

de
se

r
v
ic

e
.

A
g
ri

cu
lt

u
re

.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

ce
nt

ra
le
..
..
..
..
..

1
h
o
m

m
e

d
'é

q
u

i
p
e

n
o
n

c
h

a
rg

<
d
e

tr
a
v

a
u

x
d

<
fo

rc
e
.

*
i

1
o
u
v
ri

e
r

d
'é

ta
d
e

la
3

«
c
a
té

g
o
ri

e
B

.
2G

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
(

b
u

re
a
u
.

»

D
ir

ec
tio

ns
'

dé
pa

rt
em

en
ta

le
s

de
s

se
rv

ic
es

ag
ri

co
le

s.

E
ns

ei
gn

em
en

t
ag

ri
co

le
:

d)
In

st
it

ut
na

ti
on

al
ag

ro
no


m
iq

u
e
.

1
6

c
o

n
d

u
c
te

u
r

:
d
e

t
r

a
v

a
u

;

ag
ri

co
le

s.

3
a
id

e
s

d
e

la
b
o

ra
to

ir
e

.
1

c
h

e
f

d
'a

te
li

e
r

3
g

a
rç

o
n

s
d
e

la
b
o
ra

to
ir

e
.

3
a
s
s
is

ta
n
ts

n
o
n

ag
ré

g
és

.
4

ag
en

ts
d
e

se
r 

v
ic

e
.

Il)
Éc

ol
es

na
tio

na
le

s^
..

..
..

..

c)
É

co
le

s
d'

ag
ri

cu
lt

ur
e.

..
..

..
.

d)
E

ns
ei

gn
em

en
t

m
én

ag
er

ag
ri


c
o
le

.

In
st

it
u

t
n
at

io
n
al

de
la

re
ch

er
ch

e
•

ag
ro

n
o
m

iq
u

e.

C
on

tr
ôl

e
d
es

lo
is

so
ci

al
es

en
ag

ri
cu

lt
u
re

.

7
p
ro

fe
s
s
e
u

r!
(3

).

4
m

a
ît

re
s

d
e

le
c
h
e
rc

h
e
s
.

1
c
o

n
tr

ô
le

u
r

gé
n
é
ra

l
d
e
s

lo
i:

so
c
ia

le
s.

3
ag

en
ts

d
e

se
r 

v
ic

e
(1

).
1

c
o
m

m
is

d
e

c
o
m

p
ta

b
il

it
é
.

5
ag

en
ts

d
e

se
r 

v
ic

e
.

2
o

u
v

ri
e
rs

c
h
e
fs

(D
.

1
ch

ef
d
e

p
ra

ti
-

,
q
u
e
.

2
m

a
ît

re
s
s
e
s

fr
o


m
a
g
è
re

s.

4
d
ir

e
c
te

u
rs

d
e

re
c
h

e
rc

h
e
s
.

1
in

sp
e
c
te

u
r

g
é 

n
ér

al
d
e

l'
ag

ri


c
u
lt

u
re

.

2
a
u

x
tl

a
ir

e
s

di
s
e
rv

ic
e
.

7
au

x
il

ia
ir

es
d

b
u
re

a
u
.

1
c
h
e
f

d
'é

q
u

ip
e

;1
)

A
c
o
m

p
te

r
di

l,
r

ja
n
v

ie
r

19
50

.

(2
)

A
c
o
m

p
te

r
d

le
r

ju
il

le
t

19
50

.

(3
)

A
co

m
p

te
r

d
1«

o
c
to

b
re

19
50

.

S
er

vi
ce

s
de

la
ré

p
re

ss
io

n
d
es

fr
a
u
d
e
s
.

G
én

ie
ru

ra
l.
..

..
..

..
..

..
..

..
..

»
••

•

E
a
u
x

e
t

fo
rS

ts
..
..
..
..
..
..
..
..
..

30
co

m
m

is
(2

).
1

in
sp

ec
te

u
r

d
e

é
tu

d
e
s

.
1

in
g

é
n

ie
u

r
ei

c
h

e
f

(O
.

M
.)

.
2

in
g

én
ie

u
rs

(0
M

j.

30
ad

jo
in

ts
te

ch


n
iq

u
es

(2
).

6
co

m
m

is
,,

y

2
em

p
lo

y
és

d
b
u
r
e
a
u

su
c
o
n
tr

a
t.

i
a
id

e
s.

i
o

u
v

ri
e
rs

sp
e

c
ia

li
s
é
s
.

1
m

é
c
a
n
ic

ie
n

.

i

S



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
PE

R
SO

N
N

EL
S

T
1T

U
L

U
R

E
S

c
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
e
t

o
u

v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

*
O

U
V

R
IE

R
S

D
U

S
E

C
T

E
U

R
P

R
IV

É
O

B
S

E
R

V
A

T
IO

N
S

C
it

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s

.
S

u
p
p
rs

si
o
n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.

A
n
c
ie

n
s

c
o

m
b

a
tt

a
n

ts

e
t

v
ic

ti
m

e
s

d
e

la
g

u
e
rr

e
.

D
ir

ec
ti

on
de

l'a
dm

in
is

tr
at

io
n

gé


n
é
ra

le
,

S
er

v
ic

es
e
x

té
ri

e
u

rs
..
..
..
.
..
..
..
..
..

V

1
m

a
ît

re
ss

e
li

n
g
è
re

2
li

n
g

èr
es

.
6

té
lé

p
h
o
n
is

te
s

st
an

da
rd

is
te

s.

/ 20
c
h
e
fs

ie
se

r
v

ic
e
s

in
te

rd
é

p
a
rt

e
m

e
n
la

u
x

4
c
h
e
fs

d
e

se
rv

i
ce

s
d

é
p

a
rl

e
m

e
n
ta

u
x

15
c
h
e
fs

d
e

s
e
r

v
ic

es
ad

jo
in

ts
50

c
h
e
lâ

d
o

se
c

ti
o
n

20
0

ré
d

a
c
te

u
rs

.
51

0
c
o

m
m

is
.

4
ag

en
ts

de
S

er
v

ic
e

.
18

o
ff

ic
ie

rs
8

so
u

s-
o

ff
ic

ie
rs

.

29
c
h
e
fs

e
t

so
u
s

c
h

e
is

d
e

fo
u

r
e
a
u

.

3%
co

m
m

is
p

ri
n

ci
p
au

x
e
t

o
rd

i 
n

a
ir

e
s
.

79
a
id

e
s-

c
o

m
m

is
17

g
e
st

io
n
n
a
ir

e
s

1G
ré

d
a
c
te

u
rs

.
1

c
o

m
m

is
.

II
a
id

e
s-

c
o
m

m
is

•

2
te

c
h

n
ic

ie
n

s
i

m
l-

te
m

p
s

i
te

c
h

n
ic

ie
n

s
i

te
m

p
s

co
m

p
le

t
l

su
rv

ei
ll

an
t,

gé
n
é
ra

l
d
e
s

ci
m

e
ti

è
r
e
s

e
i

It
a
li

e
.

L6
c
o
n
tr

ô
le

u
r

ch
ef

s
d

'é
q
u
ip

e
>

c
h

e
fs

d
e

d
é

p
o

ts
m

o
rt

u
ai

r
e
s

17
g
a
rd

ie
n
s

li
d
é
p
ô
ts

m
o
i

tu
a

ir
e
s
.

14
m

a
n
u
te

n
ti

o
n

n
a
ir

e
s
.

57
c
o
n
v
o
y
e
u
rs

.
1

c
h

e
f

d
e

s
e
rv

ie

d
es

sé
p

u
lt

u
re

(i
n

sp
e
c
te

u
r

gé
n
é
ra

i)
.

I
in

sp
e
c
te

u
r.

1
c
h

e
fs

d
e

z
o
n
e

3
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

d
é

p
a
rt

e
m

e
n

ta
u

x
.

37
c
o

n
t
r
ô

l
e
u

r

a
d
jo

in
ts

.
7

v
é
r
if

ic
a
te

u
r

p
la

q
u
eu

rs
.

M
d

él
ég

u
és

p
ri

n
c
ip

a
u
x

.
79

c
h
e
fs

d
e

se
c

ti
o

n

12
3

ag
en

ts
co

n
tr

a
c

fu
e
ls

.
'

13
c
h
e
fs

d
e

se
c

te
u

r.

/

45
g
ar

d
ie

n
s

de
c
im

e
ti

è
re

s
.

4
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

se
rv

ic
e
.

4
id

e
n
ti

ll
e
a
te

u
rs

.

5
a
u

x
il

a
ir

e
s

d
e

m
i
s
s
i
o
n
s

i

l'é
tr

a
n

g
e
r.

10
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u

re
a
u

.

9
ré

d
a
c
te

u
rs

.
4

ex
p

éd
it

io
n

n
ai

r
u

s
.

8
g
e
st

io
n
n
a
ir

e
s.

47
a
u

x
il

a
ir

e
s

d
<

b
u

re
a
u

.

5
o
u

v
ri

e
rs

à
sa


la
ir

e
ré

g
io

n
al

.

18
C

h
a
u
ff

e
u
rs

i
s
a
l
a
i
r
e

m
e
n

s
u
e

!

I
o

u
v

ri
er

s
p
ro

le
ss

io
n

n
e
ls

.

»

É
d
u
c
a
ti

o
n

n
a
ti

o
n

a
le

.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

,
.,

..
..

.
,

In
sp

ec
ti

o
n

g
én

ér
al

e
de

l'
en

se
i 

g
n

e
m

e
n

t
2

in
sp

ec
te

u
rs

gé
n

é
ra

u
x

d
e

l'
e
n

s
e
ig

n
e
m

e
n

i
te

c
h
n
iq

u
e
.

2
h
o
m

m
e
s

d
'é

q
u

ip
e.

2
o
u
v
ri

er
s

pr
o

le
ss

io
n

n
e
ls

d
e

lr
'

ca
té

go
ri

e.
26

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u
.

o
u

v
ri

er
sp

éc
ia

U
sé

.

'A
dm

in
is

tr
at

io
n

A
ca

dé
m

iq
ue

..
..
..

1
in

sp
e
c
te

u
r

d
<

la
je

u
n

e
ss

e
e

d
e
s

sp
o
rt

s
(c

a
d

re
d
e

S
e
in

e
e
t

S
e
in

e
-
e
t

O
is

e)
.



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

,P
R

IV
E

/

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
C

ré
a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

É
d

u
ca

ti
o

n
n

a
ti

o
n

a
le

(s
u

it
e)

*

E
n

se
ig

n
em

en
t

su
p

ér
ie

u
r:

U
n

iv
e
rs

it
é
s
:

4°
P

a
ri

s.
.„

„
„
.

1
c
h
a
ir

e
.

i
m

a
ît

ri
s
e

d
i

c
o

n
fé

re
n

c
e
s
.

1
ag

ré
g

é
d
e

m
e

d
e
c
in

e
.

1
a
s
s
is

ta
n
t.

-
1

c
h
a
ir

e
d

e
n
e
u

ro
-c

h
ir

u
r

g
i

(
(D

.

\

4
»

*
*

1)
.

A
u

1«
m

ar
s

19
50

2°
D

ép
ar

te
m

en
ts

..
-.

..
..

..
.v

.

É
co

le
s

n
o

rm
a
le

s
su

p
é
ri

e
u

re
s:

R
u

e
d
'U

lm
.
.
„

u
«

..
..

.«
^
..

«
»

-.
«

«
.

S
è
v
re

s
^
.

■
.

..
..

»
•

■
■

•-
•»

*
•.

Sa
ïn

t-
C

lo
ud

..
..
..
..
..

.»
»•

.'.
..
..
..
.

F
o

n
te

n
a
y

•
..
.

...
>r

..
c
.

•

E
n

se
ig

n
em

en
t

du
se

co
nd

de
gr

é.

«

E
n

se
ig

n
em

en
t

du
p

re
m

ie
r

d
eg

ré
:

É
co

le
s

n
o

rm
al

es
p

ri
m

ai
re

s.
..
.
~

4
c
h
a
ir

e
s
.

7
m

a
ît

ri
se

s
d

(
c
o

n
fé

re
n

c
e
s
.

5
él

èv
es

p
ro

ie
s

s
e
u

r
s
.

1
ag

ré
g
ée

ré
p

é
ti

tr
ic

e
.

9
él

èv
es

p
ro

fè
s

s
e
u
r
s
.

12
él

èv
es

p
ro

fè
s

s
e
u
r
s
.

2
p

ir
o

v
is

e
u

rs
ag

ré
g

és
.

1
p

ro
v

is
e
u

r.
4

in
te

n
d
a
n
ts

.

6
s
o

u
s
-
in

te
n

d
a
n

ts
.

1
su

rv
e
il

la
n
t

g
é

n
é
ra

l.
1
4
7

s
u

rv
e
il

la
n
ts

d
'e

x
te

rn
a
t.

9
m

a
ît

re
s

d
'i
n


te

r
n
a
t.

1
d

a
m

e
se

c
ré


ta

ir
e
.

2
a
d

jo
in

ts
d
e

:
s
e
rv

ic
e
s

é
c
o



n
o

m
iq

u
e
s.

10
0

ag
en

ts
d

(
s
e
rv

ic
e
.

2
5

p
ro

fe
ss

e
u
r!

a
g

ré
g

é
s.

4
p
ro

fe
s
s
e
u
r
;

c
e
rt

if
ié

s
.

3
d
ir

e
c
te

u
rs

.
3

é
c
o
n
o
m

e
s
.

1
st

ag
ia

ir
e

d
'é

o
o

n
o

m
a
t.

21
ag

en
ts

d
e

s
e
rv

ic
e
.

3
su

rv
e
il

la
n
ts

.
16

p
ro

fe
ss

eu
rs

.
3

a
s
s
is

.

17
él

èv
es

p
ro

fe
s 

s
e
u
rs

,

1
p
ri

n
ci

p
al

de
6

e
ca

té
g

o
ri

e.

t
d

ir
e
c
tr

ic
e

li


c
e
n
c
ié

e
.

1
c
e
n
se

u
r

d
e

5
c
a
té

g
o
ri

e
.

4
ch

ar
g

és
d"

en
-

se
ig

n
e
m

e
n
t.

t

»

\

m

É
co

le
s

p
ri

m
ai

re
s

él
ém

en
ta

ir
es

;;
.

10
0

in
s
ti

tu
te

u
rs



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S

,
e
t

o
u
v
ri

er
s

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
E

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
t
io

n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p

p
re

ss
io

n
s.

É
d

u
ca

ti
o

n
n
at

io
n
al

e
(s

u
it

e)
.

É
co

le
s

n
at

io
n
al

es
de

p
er

fe
ct

io
n


n
e
m

e
n
t.

13
se

c
ré

ta
ir

e
s.

1
é
c
o
n
o
m

e
s
.

2.
a
s
s
is

ta
n
te

s
so


c
ia

le
s
.

2
s
u

rv
e
il

la
n

ts
.

7
in

s
ti

tu
te

u
rs

.

E
n
se

ig
n
em

en
t

te
ch

n
iq

u
e

:

É
ta

b
li

ss
em

en
ts

pu
bl

ic
s

d
'e

n
se

i 
g

n
em

en
t

.te
ch

n
iq

u
e. •

1
s
o
u
s
-d

ir
e
c
te

u
r

in
g
é
n
ie

u
r

5
é
c
o
n
o
m

e
s
.

88
ag

en
ts

d
e

se
r

v
ic

e
.

13
p
ro

fe
ss

e
u
rs

.
1
3
5

p
ro

fe
ss

e
u
r;

te
c
h
n
iq

u
e
s.

1
3
0

p
ro

fe
ss

eu
rs

te
c
h
n
iq

u
e
i

a
d

jo
in

ts
.

8
ch

ar
g
és

d
'e

n
se

ig
n
e
m

e
n
t.

10
in

s
ti

tu
te

u
r
s

e
n

st
a
g

e
e
t

fo
r 

m
at

io
n

p
ro

fe
s 

si
o
n
n
e
ll

e
,

a)
É

co
le

s
n
at

io
n
al

es
d
'a

rt
s

e
t

m
ét

ie
rS

j
3

p
ro

fe
s
s
e
u
r

;
d

'
e
n

s
e
ig

n
e


m
e
n
t

g
én

ér
a

C
.

S
.

3
p

r
o

f
e
s
s
e
u

r
d

'
e
n

s
e
ig

n
e


m
e
n
t

g
é
n

é
ra

C
.

N
.

9
c
h
e
fs

d
e

tr
a

v
a
u

x
p

ra
ti

q
u

ei
C

.
S

.
9

p
r
o

f
e
s
s
e
u

r
.

te
c
h

n
iq

u
e

i
a
d

jo
in

ts
C

.
N

.
3

p
r
o

f
e
s
s
e
u

r
te

c
h
n
iq

u
e

s
a
d

jo
in

ts
d
e

co
l

lè
g
e

te
c
h
n
iq

u
e

1
a
g
e
n
t

ad
rn

in
is

tr
a
ti

f.

3
ag

en
ts

de
s

se
r 

v
ic

e
s

é
c
o
n
o
m

i 
q

u
e
s

d
u

ca
d

re
su

p
é
ri

e
u

r.
9

ag
en

ts
d
es

se
r

v
ic

e
s

é
c
o
n
o
m

i

q
u
e
s

d
u

ca
d

re
n

o
rm

a
l.

i

&>
)

E
co

le
ce

n
tr

al
e

de
s

ar
ts

et
m

a
n
u

fa
c
tu

re
s,

4
p
ro

fe
ss

eu
rs

d
i

r8
c
h
a
ir

e
,

i
p
ro

fe
ss

e
u
rs

de
2°

c
h
a
ir

e
.

10
p

ro
fe

ss
e
u

rs
J

o
c
c
u

p
a
ti

o
n

se
-

to
a
d

a
ir

a
,



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

et
co

nt
ra

ct
ue

ls.
]

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

É
d
u
c
a
ti

o
n

n
a
ti

o
n
a
le

(s
it

ft
e)

,
••

i

C
en

tr
e

d
'a

p
p

re
n

ti
ss

ag
e.

.
,.
.«

..
..
.

•

35
p

ro
fe

s
s
e
u

r,
d

'e
n

s
e
ig

n
e


m
e
n
t

g
én

ér
al

.

0
p
ro

fe
s
s
e
u
rs

d
'
e
n

s
e
ig

n
e


m
e
n
t

te
c
h

n
i 

q
u

e
th

é
o
ri

q
u
e

.
5

p
ro

fe
s
s
e
u
rs

te
c
h

n
iq

u
e
s

a
d


jo
in

ts
.

0
s
u

rv
e
il

la
n

ts
e
t

m
a
ît

re
s

d
'i
n
te

r 
n

a
t.

0
0

a
s
s
is

ta
n
te

s
m

é
d

ic
o

-
s
o
c
ia


le

s.
.0

0
a
g
e
n
ts

de
c
u

is
in

e
e
t

d
'i
n


te
rn

a
t.

 

C
o
n
se

rv
a
to

ir
e

n
a
ti

o
n
a
l

d
e
s

a
rt

s
e
t

m
é
ti

e
rs

.

Je
u
n
e
ss

e
et

sp
o

rt
s:

É
ta

b
li

ss
e
m

e
n
ts

d
'e

n
se

ig
n

e
m

e
n

t.
.

2
p

h
y

si
ci

en
s.

i
e
n
tr

a
în

e
u
r

n
a


ti
o

n
a
l.

4
d
ir

e
c
te

u
rs

d
e
:

c
e
n
tr

e
s

d
'é

d
u

c
a
ti

o
n

p
o
p
j-

la
ir

e
.

I
d
ir

e
c
te

u
rs

a
d


jo
in

ts
d
e

c
e
n

tr
ès

ré
g
io

n
a
u
x

*

i
a
u

x
il

ia
ir

e
s

Q
>.

la
b
o
ra

to
ir

e
.

1
o

u
v

ri
e
r

m
é
c
a


n
ic

ie
n
.

t
a
id

e
m

é
c
a
n
i 

c
ie

n
.

•

A
rc

h
iv

e
s

d
e

F
ra

n
c
e
.
.
.
.
.
.

E
n

se
ig

n
em

en
t

et
p

ro
d

u
ct

io
n

a
rt

is
ti

q
u

e
:

In
sp

e
c
ti

o
n

..
..

>
:.

..
..

.

E
cn

lè
n
at

io
n
al

e
su

p
ér

ie
u

re
de

s
b

e
a
u

x
-a

rt
s
.

\

1
a
rc

h
iv

is
te

.
2

c
o
m

m
is

.
1

o
u
v
ri

e
r

m
o
n

le
u

r
re

s
ta

u
ra


te

u
r.

-

2
c
o

m
m

is
.

2
p

ro
fe

ss
e
u

rs
de

3e
-c

a
té

g
o

ri
e
.

1
i
n

s
p

e
c

te
u

i
p

ri
n

c
ip

a
l.

t
p
ro

fe
ss

e
u
r

d
e

h"
ca

té
g
o
ri

e.
2

p
ro

fe
ss

e
u
rs

d
e

4«
c
a
té

g
o

ri
e

.

t
e
n

t
e
s

n
a
ti

o
n

a
le

s
d

'a
r
t

d
e
s

d
é
p

a
rt

e
m

e
n

ts
:

D
ij

o
n
..
..
..
.

,:
.:

«
«
..

..
..

..
..

.

A
u
b
u
ss

o
n

f.
..

..
..
..

..
..

..
..

..

1
p
ro

fe
ss

eu
r.

1
p
ro

fe
ss

eu
r.

2
p
ra

ti
c
ie

n
s.

!
p

ra
ti

c
ie

n
s

(à
te

m
p

s
in

c
o
m


p
le

t)
.

\

L
im

o
g
es
..

..
..

..
..

..
..

..
..

..
..

.

M
o

b
il

ie
r

n
a
ti

o
n

a
l

e
t

m
a
n

u


fa
c
tu

re
s

n
a
ti

o
n
a
le

s
d
e
s

G
o


b
e
li

n
s

e
t

d
e

B
e
a
u

v
a
is
:

A
'e

li
e
r-

é
c
o

le
d

'A
u
b
u
s
s
o
n
.
.
.
.
.
.
.
.

I
c
o
m

m
is

.

.
p

ro
fe

ss
e
u

r
d
i 

re
c
te

u
r.

S
p
ro

fe
ss

e
u
rs

.
L

fe
m

m
e

d
e

s
e
r 

v
ic

e
.



t
a a 8

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
l?

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t.

C
ré

at
io

ns
.

.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

I
OU

VR
IER

S
DU

SEC
TEU

R
PR

IVÉ
O

B
S

E
R

V
A

T
IO

N
S

 C
ré

at
io

n
s

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
I

S
u
D

D
re

fg
io

n
a
.

É
du

ca
ti

on
n

at
io

n
al

e
(s

u
it

e)
.

S
p

ec
ta

cl
es

et
m

u
si

q
u

e:
C

o
n

se
rv

at
o

ir
e

n
a
ti

o
n
a
l

d
'a

rt
d

ra


m
a
ti

q
u

e
.

M
u

sé
es

A
rc

h
it

ec
tu

re

F
in

a
n
c
e
s

et
af

fa
ir

es
éc

o
n

o
m

iq
u

es
.

1
se

c
ré

ta
ir

e
ré


d
a
c
te

u
r.

1
p

ré
p

o
sé

.

i

1
se

c
ré

ta
ir

e
u

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

.
10

o
u
v
ri

e
rs

ln
s

:
t

a
1
la

te
u

r
s

d
'œ

u
v

re
s

d
'a

rt
.

5
o
u
v
ri

e
rs

ti
tu


la

ir
e
s

(s
er

v
ic

e
d

e
s

e
a
u
x

d
e

V
er

sa
il

le
s)

.

t0
g
ar

d
ie

n
s.

2
m

a
n
œ

u
v
re

s.
1

ja
rd

in
ie

r.
1

b
al

ay
eu

r.

5
o
u
v
ri

e
rs

fs
eT

v
ic

e
d
e
s

e
a
u

:

d
e'

V
er

sa
il

le
s)

.

(1
)

D
o
n
t

8
à

co
m

p


te
r

d
u

1
«

d
é
c
e
m


b

re
1
9
5
0
.

;2
)

D
o
n
t

1
à

co
m

p


te
r

d
u

1«
se

p
te

m


b
re

19
50

.

;3
)

D
o
n
t

2
a
u

1«
"

ju
il

le
t

19
50

.

,4
)

D
o
n
t

24
à

co
m

p


te
r

d
u

1e
r

se
p

te
m


b
re

19
50

.

I.
—

F
in

a
n

c
e
s.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

ce
n

tr
al

e.
..

..
..

..
14

té
lé

p
h
o
n
is

te
s.

16
o
u
v
ri

er
s

pr
o 

fe
ss

io
n

n
e
ls

.
13

S
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

",
h

o
m

m
e
s

d
'é

q
u
ip

e.

16
8

a
u
x
il

ia
ir

e
s

di
b

u
re

a
u
.

7
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
-

b
u

re
a
u
.

S
e
rv

ic
e

d
e

[j
ie

s
s
e

e
t

d
e

p
u

o
n

c
it

e
.

B
'ir

e-
iu

<!
''

li
qu

id
at

io
n

de
s

op
ér

a 
ti

on
s

d'
as

su
ra

n
ce

s
de

s
st

o
ck

s
de

m
ar

ch
an

d
is

es
co

nt
re

le
s

ri
s 

qu
es

te
rr

es
tr

es
de

'
gu

er
re

,

•

14
ag

en
ts

co
u

tr
ac

tu
el

s
(1

).

(A
co

m
p
te

r
di

1e
r

j
a

n
v

i
e

19
50

)
:

1
c
h

a
rg

é
d

e
m

is
s
io

n
.

2
c
h
e
fs

d
e

b
u

r
e

a
u

te
m

p
e

ra
ir

e
s
.

(A
co

m
p

te
r

di
1

er
o

c
t

o
b

r
1
9
5
0

)
:

1
ré

d
a
c
te

u
r

te
m

p
o

ra
ir

e
.

(A
c
o
m

p
te

r
di

1e
r

j
u

i
l

le
1
9
5
0

)
:

,
1

c
o

m
m

is
te

m
p

o
ra

ir
e

;
2

a
g
e
n
ts

c
o

n
tr

a
c

tu
e
ls

(2
).

m

.

\

d
e
s

a
s
s
u

r
a
n

c
e
s

c
o
n
tr

e
le

s

ri
sq

u
es

m
ar

it
im

es
de

g
u

er
re

.
1

ch
ef

d
e

co
m

p
ta

b
il

it
é

g
én

é
râ

le
.

1
s
o
u
s
-c

h
e
f

d
i

b
u
re

a
u

.
3

ré
d
a
c
te

u
rs

(3
)

2
c
o
m

m
is

.

(A
c
o
m

p
te

r
dv

1«
j

u
il

l
e

1
9
5
0

)
:

1
a
u
x
il

ia
ir

e
d

e
s
e
rv

ic
e

.

27
ag

en
ts

te
m

po


ra
ir

e
s

(4
).



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
•

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s,

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
*.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

F
in

a
n

c
e
s

et
af

fa
ir

es
éc

o
n
o
m

iq
u
es

(s
u

it
e
).

C
o
n
tr

ô
le

d
es

d
ép

en
se

s
en

g
ag

ée
s.

1
c
o
n
tr

ô
le

u
r

de
s

d
é
p
e
n
se

s
e
n


g
a
g
é
e
s
.

i

S
e
rv

ic
e

d
'a

id
e

a
u

x
fo

rc
e
s

a
ll

ié
e
s.

.F
in

a
n
c
e
s

e
x
té

ri
e
u
re

s.
..
..
..
..
.

D
ir

ec
ti

o
n

g
én

ér
al

e
d
e
s

im


p
ô
ts
:

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s

d
ir

e
c
te

s
1

ag
en

t
de

se
r 

v
ic

e
d
u

c
a
d
re

c
o

m
p

lé
m

en
ta

ir
e
.

I
ag

en
t

d
e

b
u


re
a
u

d
u

c
a
d

re
c

o
m

p
lé

m
e
n

-
ta

ir
e
.

>
a
g

e
n

ts
c
o
n
tr

a
c


tu
e
ls

(i
).

19
a
g

e
n

ts
c
o

n


tr
a
c
tu

e
ls

.

3
a
g
e
n
ts

c
o
n
tr

a
c


tu
e
ls

.
50

c
h

a
rg

é
s

d
e

m
is

si
o
n
s

(2
).

20
c
h

a
rg

é
s

d
e

m
is

si
o
n

(3
).

GO
a
g

e
n

ts
co

n


tr
a
c
tu

e
ls

.
1

a
u
x
il

ia
ir

e
d

t
s
e
rv

ic
e
.

10
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

se
rv

ic
e

(i
),

t
a
u
x

il
ia

ir
e

d
e

b
u
re

a
u

.

(1
)

A
co

m
p

te
r

d
i

1«
o

c
to

b
re

1
9
5
0

.

;2
)

A
co

m
p

te
r

d
io

r
d

é
c
e
m

b
re

1
9
5
0

(3
)

A
la

ch
ar

g
e

d
t

co
m

p
te

sp
éc

ia
l.

(4
)

A
co

m
p

te
r

dt
1«

d
é
c
e
m

b
re

1
9
5
0

S
er

v
ic

e
d
u

ca
d

as
tr

e.
..

..
..

..
..

..
.

C
in

sp
ec

te
u

rs
er

c
h

e
f.

SS
in

sp
e
c
te

u
T

i
p
ri

n
ci

p
au

x
.

21
in

sp
e
c
t

e
u

r
!

c
e
n

t
ra

u
x

d
t

lr
e

ca
té

g
o
ri

e.
91

in
sp

ec
t

e
u

r
:

c
e
n

t
ra

u
x

d
<

2»
ca

té
g
o
ri

e.
41

in
sp

e
c
te

u
rs

.
11

8
in

sp
ec

te
u
r;

a
d
jo

in
ts

.
15

in
sp

e
c
t

e
u

r
i

é
lè

v
e
s
.

36
in

g
é
n

ie
u

rs
p
ri

n
c
ip

a
u
x

d
e

cl
as

se
ex

ce
p


ti
o

n
n

e
ll

e
.

88
in

g
é
n
ie

u
rs

p
ri

n
c
ip

a
u
x
.

13
2

in
g
é
n
ie

u
rs

.
93

In
sp

e
c
te

u
r

s
a
d
jo

in
ts

.

40
o

u
v

ri
e
rs

.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

de
l'
en

re
g

is
tr

e 
m

e
n
t

91
in

sp
ec

te
u

rs
.

60
in

s
p
e
c
te

u
rs

v
é
ri

fi
c
a
te

u
rs

.
49

in
s
p
e
c
te

u
rs

ad
jo

in
ts

.
4

ti
m

b
re

u
s

e
s

p
ri

n
ci

p
al

es
et

ti
m

b
re

u
s
e
s
.

50
ag

en
ts

co
n

tr
a
c
tu

e
ls

.
i

s
o

u
s
-

ag
en

t
s
a
la

ri
é
s
.

29
a
u
x
il

ia
ir

e
s.

A
d

m
in

is
tr

at
io

n
d
es

d
o

u
an

es
et

d
ro

it
s

in
d
ir

e
c
ts

-

S
er

v
ic

es
so

ci
au

x
..
..
..
..
..
..
..
..
.

S
e
rv

ic
e
s

e
x
té

ri
e
u
rs

d
u

T
ré

so
r_

__
_

15
c
o

n
tr

o
l

e
u

r
i

p
ri

n
ci

p
au

x
dt

c
la

ss
e

e
x
c
e
p

ti
o
n
n
e
ll

e
.

37
c
o
n
tr

ô
le

u
r
;

p
ri

n
ci

p
au

x
.

95
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

.

31
0

c
h

e
fs

d
e

se
r

v
ic

e
.

14
7

c
o

n
tr

ô
le

u
rs

ad
jo

in
ts

.

5
0
0

so
u

s
-

c
h
e
fs

d
e

se
rv

ic
e
.

2
In

fi
rm

iè
re

s
d
i

p
lu

m
ée

s.
1

a
ss

is
ta

n
te

so
d
a
le

.
2

a
s
s
is

ta
n

te
s

so
c
ia

k
's

e
n

p
a
r

t
i

c
i

p
at

io
n

i
50

p
.

10
0.

t
'

•
•'

s

\



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
E

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
»

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.

F
in

a
n
c
e
s

e
t

a
ff

a
ir

e
s

é
c
o

n
o

m
iq

u
e
s

(s
u

it
e

)
.

Jl
.

—
A

ff
ai

re
s

éc
on

om
iq

ue
s.

A
d
m

in
is

tr
a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

.

E
x

p
an

si
o

n
éc

o
n
o
m

iq
u
e

à
l'
ét

ra
n


g
e
r.

In
st

it
u

t
n

at
io

n
al

d
e

la
st

at
is

ti
q

u
e

e
t

d
es

é
tu

d
e
s

éc
o
n
o
m

iq
u
es

.

F
ra

n
c
e

d
'o

u
tr

e
-m

e
r.

x

12
a
g

e
n

ts
su

p
é 

r
ie

u
r
s
.

4
d

é
lé

g
u

é
s

au
x

a
ff

a
ir

e
s

d
a
n

s
le

s
te

rr
it

o
ir

e
s

d
'o

u
tr

e
-m

e
r.

5
se

c
ré

1
a

1
r

e
s

a
u
x

p
ri

x
.

.
1

st
é
n
o
d
a
c
ty

lo


g
ra

p
h
e

.
2

e
m

p
lo

is
de

g
ar

d
ie

n
d
e

b
u


r
e
a
u
.

2
s

e
c

r
é

t
a
ir

e
s

a
u
x

p
ri

x
d

e
2

»
c
la

ss
e
.

.

7
a
tt

a
c
h

é
s

c
o

lo


n
ia

u
x
.

/

11
ag

en
ts

c
o

n


t
r
a

c
lu

e
ls

d
e

l'
O

.
C

.
R

.
P

.
1.

(d
o
n
t

5
a

u
1e

r
ja

n
v

ie
r

10
50

et
G

a
u

1e
r
ju

in
1
9
5
0
).

1
ch

ar
g
é

d
e

m
is


si
o
n

;c
at

ég
o

ri
e

e
x

c
e

p
t

i
o
n

-
n

e
ll

e
).

1
ch

ar
g
é

d
e

m
is


si
o
n

(4
«

ca
té

-
.

g
o
ri

e)
.

1
ch

ar
g
é

d
e

m
is


si
o
n

(5
«

c
a
té


g
o
ri

e)
.

12
c

h
a

r
gé

s
de

m
is

s
io

n
.

1
em

p
lo

i
d

'a
g

en
t

te
ch

n
iq

u
e

(c
a 

té
g

o
ri

e
B)

.
1

so
u
s-

c
h
e
l

d
e

b
u

re
au

te
m

po


ra
ir

e
.

1
c
o

m
m

is
te

m


p
o
ra

ir
e

49
a
g
e
n
ts

c
o
n


tr
a
c
tu

e
ls

.

3
c
h
a
r
g
é
s

de
m

is
si

'o
n
.

1
ch

ar
g

é
de

m
is


si
o
n

d
e

3
e

c
a


té
g

o
ri

e.
1

ch
ar

g
é

de
m

is


si
o
n

d
e

5«
c
a


té
g

o
ri

e.

2
c

h
a

u
ff

e
u
rs

p
o
id

s
lo

u
rd

s.
3
3

a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
(

b
u
re

a
u
.

1
a
u
x
il

ia
ir

e
d

(
s
e
rv

ic
e
.

12
0

a
u

x
il

ia
ir

e
!

d
e

b
u

re
a
u

.

N

•

A
d
m

in
is

tr
a
ti

o
n

ce
n
tr

al
e
..
..
..
..

.

*

1
p

ro
c
u

re
u

r
gé

'
n

é
r
a
l

d
e

c
o
u

d
'a

p
p
e
l.

1
su

b
st

it
u

t
g

én
é

ra
t

o
u

c
o
n
s
e
il


le
r

d
e

c
o
u
r

.
d
'a

p
p
e
l

d
e

2e
,c

la
ss

e.
1'

su
b

st
it

u
t

o
u

■ju
g

e
d
e

1™
ou

d
e

2a
c
la

ss
e
.

1.
s
u
b
s
ti

tu
t

o
u

ju
g
e

de
3»

cl
as


se
su

p
p
lé

a
n
t

s

1
a
d
m

in
is

tr
a
te

u
r

d
e

1"
c
la

s
s
e

t
co

m
m

is
p
ri

n


c
ip

a
l

o
u

c
o
m


m
is

.
5

a
d
m

in
is

tr
a


te
u

rs
d

e
3

e
c
la

s
s
e

o
u

a
d


jo
in

ts
.

L
su

b
st

it
u
t

g
é 

n
é
ra

l
d
e

1"
c
la

s
s
e

.
c
o

n
s
e
il

le
r

d
e

c
o

u
r

d
'a

p
p

e
l.

s
u
b
s
ti

tu
t

o
u

ju
g
e

de
ir

e
c
la

s
s
e

.
s
u
b
s
ti

tu
t

o
u

ju
g

é
d

e
2«

cl
as

se
.

.
1

"

\



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t,

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

\
»

F
ra

n
ce

d
'o

u
tr

e-
m

er
(s

u
it

e)
.

\

A
g
en

ce
éc

o
n

o
m

iq
u

e
d
es

te
rr

i 
to

ir
e
s

d
'p

u
tr

e
-m

e
r.

In
st

it
u
t

d
'é

le
v

ag
e

et
de

m
éd

ec
in

e
v
ét

ér
in

ai
re

tr
o
p
ic

al
e.

D
ir

ec
ti

o
n

d
e
s

tr
a
v

a
il

le
u

rs
in

d
o


c
h
in

o
is

.

S
er

v
ic

es
d
'o

u
tr

e-
m

er
..

«.
t.

.»
...

..
.

1
d
ir

e
c
te

u
r

d
<

l'
in

s
ti

tu
t

d
'é

le
v

a
g

e
.

»

dû
m

ag
is

tr
at

s.

3
m

é
d

e
c
in

s
c
o
m


m

a
n
d
a
n
ts

.

3
m

éd
ec

in
s

ca
p

i 
ta

in
e
s

.

;4
a
g
e
n
ts

d
i 

v
e
rs

.

L
co

n
ci

er
g
e.

I
a
u
x
il

ia
ir

e
s.

In
d
u
s
tr

ie
e
t

c
o
m

m
e
rc

e
.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

..
..
..
..

22
in

g
én

ie
u
rs

.
2

in
g
é
n
ie

u
rs

e
i

c
h
e
f,

c
h
e
fs

de
g
ra

n
d

se
rv

ic
e

7
in

g
é
n
ie

u
rs

«
r

c
n
e
t.

15
in

g
é
n

ie
u

r
:

o
rd

in
a
ir

e
s
.

3
in

g
é
n
ie

u
rs

en
c
h
e
f,

1
in

g
én

ie
u
rs

o
r 

d
in

a
ir

e
s
.

21
in

g
é
n
ie

u
rs

ei
in

g
é
n

ie
u

rs
a
d

jo
in

ts
T

.
P

.
E

,
1

in
g
é
n
ie

u
r

en
c
n
e
t.

t
in

g
én

ie
u

r
ad

jo
in

t
i

in
sp

e
c
te

u
rs

d
i 

v
is

io
n

n
a
ir

e
s
.

il
In

s
p

e
c
te

u
rs

e
t

in
s
p

e
c
te

u
r

st
a
g
ia

ir
e
s.

15
a
g

e
n

ts
d
e

TÔ
-

ri
ti

c
a
ti

o
n
s

.
i

c
h
a
u
lî

e
u
rs

»

E
co

le
n
at

io
n
al

e
su

pé
ri

eu
re

de
s

m
in

e
s

d
e

P
ar

is
.

'
1

c
h
e
f

d
e

se
rv

ic
*

c
o
m

p
ta

b
le

.
1

p
ré

p
o
sé

té
lé

p
ri

o
n

is
te

.

i
c
h
e
fs

d
e

tr
a


v
a
u
x

à
o

c
c
u


p
a
ti

o
n

a
c
c
e
s 

s
o
ir

e
.

L
ai

d
e

p
ré

p
a
ra


te

u
r.

I
h
o
m

m
e

d
'é

q
u

i 
p

e
.

I
e
m

p
lo

y
é

d
e

b
u

r
e
a
u

s
u

r
c
o

n
tr

a
t.

S
er

v
ic

e
d
es

in
st

ru
m

e
n
ts

d
e

m
e


s
u
r
e
.

1
in

g
é
n
ie

u
r

e
n

c
h

e
f.

l
c
h

a
u

ff
e
u

r
2e

ca


té
g

o
ri

e
.

2
in

sp
e
c
te

u
rs

.

I
a
g
e
n
t

d
e

v
ér

i 
fi

c
a
ti

o
n
.

f



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

l
L

A
M

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

e
o
u
lr

a
p
tu

e
U

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u
v
ri

e
r»

il
é
la

t.
O

U
V

R
IE

R
S

D
U

S
E

C
T

E
U

R
P

R
IV

É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n

s
S

u
p

p
re

sf
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u
p
p

re
ss

io
n
s.

In
d

u
st

ri
e

e
t

c
o

m
m

e
rc

e
Is
u
H
c)
.

'e
ri

m
u

iH
ch

ar
g

é
de

s
ta

ch
es

de
ré

p
a
rt

i
li

o
n
.

D
él

ég
at

io
ns

sp
éc

ia
li

sé
es

..
..
.
..

..
.

/

D
ir

ec
ti

o
n

s
d
es

in
d

u
st

ri
e
s

c
h

im
i 

q
u

e
s.

•

1
d

é
lé

g
u

é
sp

éc
ia


li

s
é
.

g
In

g
é
n

ie
u

rs
m

i-
l
i
t

a
i
r

e
s

d
e
s

p
o
u
d
re

s.

3
in

g
é
n

ie
u

rs
ch

i
m

ls
te

s.

2
a
g
e
n
ts

d
e

o
u

r
e
a
u
.

i
a
s
e
n

ts
c
o
n
tr

a
e

tu
e
ls

h
o

rs
b

a


rè
m

e
!l
).

.

li
l

a
g
e
n
t?

c
o
n


tr
a
c
tu

e
ls

h
o

rs
e
t

<l
e

l
re

ra
té

-

g
o
ri

u
(2

1.

10
2

a
g
e
n
ts

c
o
n


tr
a
c
tu

e
ls

d
t

2°
c
a
té

g
o

ri
e

(3
)

10
8

a
g
e
n
ts

co
n


tr
a
c
tu

e
ls

d
e

3°
c
a
té

g
o

ri
e

4)

A
c
o

m
p

te
r

d
i

15
j

a
n

v
i

e
J

1
9
5
0
:

t
c
o
n
tr

a
c
tu

e
l

h
o

rs
b

a
rè

m
e
.

J0
c
o

n
tr

a
c
tu

e
l;

h
o
rs

e
t

l
re

c
a


té
g
o
ri

e.
>S

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

d
e

2°
c
a
té

g
o
ri

e
.

21
c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

de
3e

ca
té

go
ri

e

i2
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
(

b
u

re
a
u

(5
).

là
'a

u
x

il
ia

ir
e
s

d
t

se
rv

ic
e

(6
).

L
a
u
x
il

ia
ir

e
d
t

S
e
rv

ic
e
.

t
a
id

e
d
e

la
b

o
ra

to
ir

e
.

*

♦

;I
)

A
c
o

m
p

te
r

d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
19

50
.

;2
)

D
o
n
t

98
à

c
o

m
p


te
r

d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
19

50
,

2
t

à
co

m
p


te
r

d
u

1
er

a
v
ri

l

19
50

,
22

a
co

m
p


te
r

d
u

lo
r

ju
il

le
t

19
50

e
t

23
à

co
m

p


te
r

d
u

1
er

o
c
to

b
re

1
9
5
0

.

(3
)

D
on

t
C3

à
co

m
p


te
r

d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
19

50
,

13
a

co
m

p


te
r

d
u

1
er

a
v
ri

l

19
50

,
13

a
co

m
p


te
r

d
u

1e
r

ju
il

le
t

19
50

e
t

13
a

c
o

m
p


te
r

d
u

1
er

o
c
tn

h
ie

1
9
5
0
.

(i
)

D
on

t
70

à
co

m
p


te
r

d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
'

19
50

,
13

a
co

m
p 

te
r

d
u

1
er

a
v

ri
l

19
50

,
13

a
co

m
p


te
r

d
u

1O
T

ju
il

le
t

19
50

e
t

12
a

c
o

m
p


te
r

d
u

1
er

o
c
to

b
re

1
9
5
0
.

;5
)

A
c
o
m

p
te

r
d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
19

50
.

(6
)

D
o
n
t

5
à

co
m

p


te
r

d
u

1e
r

ja
n

v
ie

r
19

50
,

2
à

c
o
m

p
te

r
d
u

1e
r

a
v
ri

l
19

50
,

2
à

c
o

m
p

te
r

d
u

lB
r

ju
il

le
t

19
50

et
2

à
c
o
m

p
te

r
d
u

1
«

o
c
to

b
re

1
9
5
0

.

In
té

ri
e
u
r.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n

tr
a
le

..
2

ag
en

ts
su

p
é

ri
e
u

rs
.

A
d
m

in
is

tr
a

li
o
n

p
ré

fe
ct

o
ra

le
..
..
..

\

2
p

ré
fe

ts
h
o
r

c
la

s
s
e
.

3
d

ir
e
c
te

u
rs

d
c
a
b
in

e
t.

5
p

ré
fe

ts
d
e

S
c
la

ss
e
,

5
p

ré
fe

ts
h
o
n

c
la

s
s
e
.

i
pr

éf
et

de
Jr

cl
as

se
.

)

1
p
ré

fe
t

d
e

S
c
la

ss
e
,

2
c
h
e
fs

d
e

c
a
b
i

>
n

e
t.

i

^
~.

-
.

.

•
*



o o 'J
.

c
o

M F S
'

t" > 3
3 5 a 2 o « » I 0
0

m £ C
J

R
)

O a > o r
s

"
3

i-
^

o S cO 0
>

O 0
i

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.
C

ré
a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s

In
té

ri
e
u
r

(s
u

it
e
).

S
û
re

té
n

a
ti

o
n

a
le

..
..
..
..
..
..
..
.

B
u

re
au

d
ép

ar
te

m
en

ta
l

d
e

ré
p
ar

ti
ti

o
n

d
e
s

c
a
rb

u
ra

n
ts

e
t

d
e
s

c
h

a
rb

o
n

s
.

J
u

s
ti

c
e
.

S
c
o

m
m

a
n

d
a
n

ts

d
e

co
rp

s
u
r 

b
a
in

18
c
o

m
m

is
s
a
ir

e
s

(a
).

4
o
tf

le
ie

rs
(a

).
16

ag
en

ts
sp

é 
ci

au
x

S
.

N
.

(a
).

2
3

s
e
c
ré

ta
ir

e
s

(a
).

70
in

sp
ec

te
u

rs
P

.
E

.
(a

).
4

b
ri

g
a
d

ie
rs

-
ch

ef
s

(a
).

31
b
ri

g
ad

ie
rs

(a
).

32
1

g
ar

d
ie

n
s

(a
).

18
ag

en
ts

sp
é 

ci
au

x
>

.
E

.
(a

).
5.

00
9

so
us

-b
ri

ga
-

d
ie

rs
.

>
o
ff

ic
ie

rs
p
ri

n


c
ip

a
u
x

.
>

o
ff

ic
ie

rs
.

i5
0

in
s
p

e
c
te

u
rs

d
e

p
o

li
c
e

d
'É

ta
t.

i.0
00

g
ar

d
ie

n
s.

4
c
o
m

p
te

r
d

i
1"

fé
v

ri
e
r

1
9
5
0

27
ag

en
ts

te
m

po


ra
ir

e
s

a
s
s
im

l
lé

s
a

c
h

e
f

d
t

b
u

re
a
u

,
24

ag
en

ts
te

m
p
o

ra
ir

e
s

a
s
s
im

l
lé

s
à

ré
d
a
c
te

u
r

17
a
g

e
n

ts
te

m
p
o

ra
ir

e
s

a
s
s
im

i
lé

s
à

c
o
m

m
is

.

10
au

x
il

ia
ir

es
d
e

b
u

re
a
u

(a
).

10
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

se
rv

ic
e

ii
).

.9
2

a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u

.

t

a)
In

té
g

ra
ti

o
n

d
u

pe
rs

on
ne

l
de

s
po


li
ce

s
lo

ca
le

s
d
es

d
é
p

a
rt

e
m

e
n

ts
d
'o

u
tr

e
-m

e
r.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n

tr
a
le

..
.ï

-v
rv

ï:
..

Il
au

te
C

ou
r

de
Ju

st
ic

e.
..

..
^
..

™
.

C
o
u
r

d
e

c
a
ss

a
ti

o
n
.
.
.

C
o

u
rs

d
'a

p
p

el
..

..
..

..
..
..

t.
..
..
..

1
c
h

e
f

d
e

se
rv

ic
e

a
d

m
in

is
tr

a
ti

f.
1

s
o
u
s

-
c
h

e
f

d
e

s
e
rv

ic
e

a
d
m

i 
n

is
tr

a
ti

f.

2
g
a
rd

ie
n
s

de
b

u
re

a
u

(à
p

a
r 

ti
r

du
lB

r
ju

il


le
t

1
9
5
0
).

t
m

é
c
a
n

ic
ie

n

s
p

é
c
ia

li
s
é

(à
p
ar

ti
r

d
u

1"
ju

il
le

t
19

50
).

4
st

é
n
o
d
a
c
ty

lo


g
ra

p
h

es
.

3
g

re
ff

ie
rs

en
c
h
e
f

e
t

s
e
c
ré

ta
ir

e
s

e
n

c
h

e
l

(o
u

tr
e
-m

e
r)

.
40

g
re

ff
ie

rs
(o

u
-

tr
e-

m
er

j..

t
m

a
g

is
tr

a
t

p
ré


s
id

e
n
t

d
e

la
c
o

rn
m

is
s
io

n
d
'i
n

s
tr

u
c
ti

o
n
.

10
c
o
n
se

il
le

rs
h
o


n
o
ra

ir
e
s

d
e

la

c
o
u
r

d
'a

p
p

el
de

T
a
ri

s.

i

3
g
re

ff
ie

rs
.

3
ar

ch
iv

is
te

s
p
a

lé
o

g
ra

p
h

e
s.

50
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u
re

a
u
.

lo
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e

(C
o
u
rs

d
'a

p
p

e
l

d
'o

u


tr
e
-m

e
r.

—
in



té
g

ra
ti

o
n

s)
.

L3
a
u
x
il

ia
ir

e
s

de
b

u
r
e
a
u

.

L
a
u
x
il

ia
ir

e
d

t
s
e
rv

ic
e

.
L

c
h

a
u

ff
e
u

r
a
u

x
i

li
a
ir

e
.

*

-
r



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
fi

t
o

u
v

r
ie

r
*

d
'é

ta
t

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

.
O

B
S

E
R

V
A

T
IO

N
S

C
ré

at
io

n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s

•
S

u
p

p
re

s
s
io

n
s

C
r
é
a
t
i
o

n
s

c
.
.
n

n
n

a
£

^
{
a
n

a
r
-
i
a
t
;
„
„
.

Ju
st

ic
e

(s
u

it
e)

3

tr
ib

un
au

x
de

1™
in

st
an

ce
„
.

s.
..

1
g
re

ff
ie

r
d
u

tr
i

b
u

n
a
l

d
e

2
cl

as
se

s

18
m

a
g

is
tr

a
ts

h
o

-
m

r
a
ir

e
s

re
m


p
li

s
s
a
n
t

le
s

fo
n

c
ti

o
n

s
d

e

ju
g
es

ad
jo

in
ts

a
u

tr
ib

u
n

a
l

d
e

la
S

e
in

e
.

1
g
re

ff
ie

r
d
e

tr
i 

b
u

n
a
l

d
e

3
e

c
la

s
s
e
.

3
re

ft
es

e
t

se
cr

ét
ar

ia
ts

d
e

la
co

u
r

d
'a

p
p
el

d
e

C
o
lm

ar
,

fu
st

ic
e

de
pa

ix
..
..

>
>

,..
..

8
co

m
m

is
gr

ef
fi

e
rs

.

6
ju

g
es

d
e

p
aù

h
o
rs

c
la

ss
e
.

6
ju

g
es

-d
e

p
ai

:
d
e

lr
»

cl
as

se
.

21
ju

g
es

d
e

pa
i;

d
e

3e
c
la

ss
e

(a
i

1e
r

m
a
i

19
50

)
3

ju
g
es

de
p

aù
d
e

d.™
c
la

ss
e
.

S
g
re

ff
ie

rs
d
u

ré


g
im

e
tr

a
n

si


to
ir

e.

49
ju

g
es

de
pa

ix
de

2°
cl

as
se

(à
c
o

m
p

te
r

d
u

1"
ja

n
v

ie
r

19
50

).
15

ju
g
es

d
e

p
ai

x
d
e

3
9

c
la

ss
e
.

ïo
ur

s
de

ju
st

ic
e.

..
.

.W
„

M
JB

..„
_.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

pé
ni

te
nt

ia
ir

e
(m

é 
tr

op
ol

e)
,

17
éd

u
ca

te
u

rs
,

t

\

2
d
ir

e
c
te

u
rs

d
'é


ta
b

li
s
s
e
m

e
n

ts

p
é
n
it

e
n
ti

a
ir

e
s.

5
s
o

u
s
-d

ir
e
c
te

u
rs

d
'é

t
a
b
l
i
s
s
e


m
e
n
ts

p
é
n
it

e
n


ti
a
ir

e
s.

i
s
u
rv

e
il

la
n
ts

-
c
h

e
fs

.
50

su
rv

e
il

la
n

te
s

d
e

p
et

it
ef

fe
c 

ti
f.

1
ag

en
t

d
u

ca


d
re

c
o

m
p

lé


m
e
n

ta
ir

e
d

e
b

u
re

a
u
.

10
a
s
s
is

ta
n

te
s

so


ci
al

es
,

'8
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u

re
a
u

.
.7

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u
re

au
(

à
c
o
m

p
te

r
d
u

d
e:

o
c
to

b
re

19
50

)

.1
5

s
u
rv

e
il

la
n
t

a
u

x
il

ia
ir

e
s
.

id
m

in
is

tr
at

io
n

p
én

it
en

ti
ai

re
(d

é 
p

a
rt

e
m

e
n

ts
d

'o
u

tr
e
-m

e
r)

,
1

s
o

u
s
-d

iî
e
c
te

u
d
'é

t
a

b
ii

s
s
e

m
e
n
ts

p
é
n
i

te
n
ti

a
ir

e
s
.

1
3

s
u

rv
e
il

la
n

ts
.

1
d
ir

e
c
te

u
r

d
'é

ta
b
li

s
s
e
m

e
n
ti

p
é
n

it
e
n

ti
a
ir

e
s.

1
g
re

ff
ie

r
co

m
p

ta
b
le

.
2

c
o

m
m

is
.

2
s
u

rv
e
il

la
n

ts
-

ch
ef

s
ad

jo
in

ts
.

•D
6

s
u

rv
e
il

la
n

ts

a
u

x
il

ia
ir

e
s.

10
s
u
rv

e
il

la
n
t!

a
u
x
il

ia
ir

e
s.

S
er

v
ic

es
p
én

it
en

ti
ai

re
s

de
1;

G
u
y
an

e
(p

én
it

en
ci

er
de

l
..
.G

u
y

an
e)

,

L
a
u
x
il

ia
ir

e
d

t
se

rv
ic

e
.



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

i
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

et
ou

vr
ie

rs
d'

ét
at

.
|

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

Ju
st

ic
e

(s
u
it

e
].

\

É
d

u
c
a
ti

o
n

su
rv

e
il

lé
e
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

P
ré

si
d
e
n
c
e

d
u

c
o
n
se

il
.

I.
—

S
er

v
ic

es
a
d

m
in

is
tr

a
ti

fs
..
..

IV
.

—
S

er
v
ic

es
d
e

la
d
éf

en
se

n
a
ti

o
n

a
le

.
\

1
d

ir
e
c
te

u
r

d
e

c
e
n
tr

e
d

'O
b
'

s
e
rv

a
ti

o
n
.

i
s
o

u
s

-c
h
e
f

d
(

s
e
rv

ic
e

a
d
m

i 
n

is
tr

a
ti

f.

3
p
r
o
f
e
s
s
e
u
r

d
'é

d
u

c
a
t
i
o
r

p
h
y
si

q
u
e.

6
p
ro

fe
s
s
e
u
r

!
te

c
h

n
iq

u
e
s

ad
jo

in
ts

.

1
a
g

e
n

t
su

p
é

r
ie

u
r

d
e

l
ri

c
la

ss
e
.

1
c
h

e
f

d
e

s
e
r 

v
ic

e
a
d
m

in
is


tr
a
ti

f.
1

p
ro

fe
ss

e
u
r

d
'a

g
ri

c
u
lt

u
re

.
5

in
s
tr

u
c
te

u
r
s

te
ch

n
iq

u
es

.
2

é
d
u
c
a
te

u
r
s

ad
jo

in
ts

.

1
a
g

e
n

t
su

p
é


r
ie

u
r

d
e

2'
c
la

s
s
e
.

>8
d

él
ég

u
és

p
e
r 

m
a
n
e
n

ts
à

la
li

b
e
rt

é
su

rv
e
il


lé
e
.

7
in

fi
rm

iè
re

s.

LÔ
a
s
s
is

ta
n

te
s

s
o
c
ia

le
s
.

i
a
g
e
n
ts

c
o
n
tr

a
c

-
ti

îe
ls

(à
co

m
p 

te
r

d
u

1e
r

a
v

ri
1

19
50

).

I
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u
re

a
u
.

!
a
u

x
il

ia
ir

e
s

de
s
e
rv

ic
e
.

.
c
o
n
d
u
e
f
e
u
i

d
'a

u
to

m
o
fo

il
e

de
2»

ca
té

g
o

ri
e

*S
d
él

ég
u
és

p
er


m
a
n

e
n

ts
à

la
li

b
e
rt

é
su

rv
e
il


lé
e

(i
n

d
e
m

n
i 

ta
ir

e
s)

.

2
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u
re

a
u
.

(A
c
o
m

p
te

r
d
u

1«
av

ri
l

19
50

).
7

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u
.

2
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
e

se
rv

ic
e
.

5
c
o

n
d

u
c
te

u
r
s

d
'

a
u

to
m

o
h

il
e

(2
<

ca
té

g
o

ri
e)

.

>

A
.

—
É

ta
t-

m
a
jo

r
p
e
rm

a
n
e
n
t

m
il

i 
ta

ir
e

et
ci

vi
l

du
p
ré

si
d
en

t
du

c
o

n
s
e
il
:

E
ta

l-
m

aj
o
r

p
er

m
an

en
t

C
om

it
é

d
'a

ct
io

n
sc

ie
nt

if
iq

ue
..
..
.

»

■
s

2
c
h
e
fs

d
e

s
e
r

v
ic

e
.

2
s
o
u
s
-
d
ir

e
c

te
u

rs
.

10
a
d
m

in
is

tr
a

te
u

r
s

-c
iv

il
s

d
(

l™
c
la

s
s
e
.

6
a
d
m

i
n
i
s
t
r
a

te
u

rs
c
iv

il
s

de
2

°
c
la

s
s
e
.

i
m

é
d

e
c
in

in
s

p
çc

te
u

r
p

ri
n


c
ip

a
l.

3
m

a
ît

r
e
s

d
e

c
o
n

fé
re

n
c
e

d
e

l'
u
n
iv

e
rs

it
é

d
e

P
a
ri

s
.

1
in

g
é
n

ie
u

r
e
r

c
h

e
f

d
e
s

m
in

e
s

d
e

l
re

c
la

s
s
e
.

1
in

g
é
n
ie

u
r

en
C

h
e
f

d
e
s

P
.T

.T

1
in

g
é
n
ie

u
r

e
r

c
h
e
f

d
e

l
rl

c
la

s
s
e

d
e
s

p
o

n
ts

e
t

c
h
a
u

s 
s
é
e
s
.

1
in

g
é
n

ie
u

r
en

c
h

e
f

d
e

<l
r<

c
la

s
s
e

d
e
s

s
e
r 

v
ic

es
ag

ri
co

le
s.

1
a
d

m
in

is
tr

a
te

u
i

c
iv

il
d
e

1"
c
la

s
s
e
.

1
in

g
é
n
ie

u
r

e
r

c
h
e
f

h
o

rs
c
la

s
se

d
e
s

tr
a
v
a
u

)

•p
u
b
li

c
s

d
e

c
o

lo
n

ie
s
.

I
in

g
é
n

ie
u

r
d

e
m

in
e
s

d
e

l
r

c
li

s
s
e
.

t
a
d

m
in

is
L

rs
le

n
c
i
v
i
l

d
e

3
c
la

ss
e
.

6
a
g
e
n
ts

co
n


tr
a
c
tu

e
ls

.
i

a
u

x
il

ia
ir

e
s

de
b
u

re
a
u
.

(
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
(

b
u
re

a
u
.

1
a
u

x
il

ia
ir

e
d
e

s
e
rv

ic
e
.

*



n o >
•

r/
:

S F
3

o w t

> 5
3

K r
s
n C

5 r
;
ô c P

3 I C
/i M £ n M O a *
*

>
■
o c
.

H M
-

«
o s

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

0
»

m
i
.
r
Î
M

ri
'i

»
.!

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

.
C

ré
a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

s
s
io

n
s

Pr
és

id
en

ce
du

co
ns

ei
l

(su
ite

).

B.
—

É
ta

t-
m

aj
o
r

de
l'E

u
ro

p
e

o
c
c
id

e
n
ta

le
.

C
.

—
S

er
v

ic
e

de
d
o
cu

m
en

ta
ti

o
n

ex
té

ri
eu

re
et

d
e

co
n

tr
e-

es
p

io
n


n
a
g
e
.

D
—

G
ro

u
p
em

en
t

de
s

co
nl

rô
le

s
 r

ad
io

él
ec

tr
iq

ue
s

—
S

er
vi

ce
s

e
x
té

ri
e
u
rs

.

M
ét

ro
p
o
le

.

1
in

g
é
n

ie
u

r
ch

i
m

is
te

e
n

c
h
e

(c
h

e
f

de
la

b
o

ra
to

ir
e
).

1
c
h
e
f

d
e

s
e
c

ti
o
n

.
C

c
o
n
tr

ô
le

u
r
s

p
ri

n
ci

p
au

x
.

G
co

m
m

is
p
ri

n
c
ip

a
u
x

e
t

co
m


m

is
.

1
m

a
ît

re
o

u
v

ri
e
r

d
'É

ta
t.

5
li

e
u

te
n

a
n

ts
.

3
a
d
ju

d
a
n
t
;

c
h
e
fs

.

2
a
d

ju
d

a
n

ts
.

1
se

rg
en

t-
m

aj
o
r

2
se

rg
e
n

ts
-c

h
e
fs

M
ét

ro
p

o
le

.

1
in

g
é
n
ie

u
r

d
e;

tr
a
v

a
u

x
.

5
c
h

e
fs

d
e

c
e
n

tr
e

d
e

4
8

c
la

s
s
e
.

7
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

.
2

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t

d
e

4B
c
a
té

g
o
ri

e
1

m
é
c
a
n
ic

ie
n

.

2
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u
re

a
u
.

t
a
u

x
il

ia
ir

e
d

t
b
u

re
a
u

.
1

a
u
x
il

ia
ir

e
d

e
se

rv
ic

e
.

1
c
u

is
in

iè
re

.
t

se
rv

e
u
se

.

2
o

u
v

ri
e
rs

.

(1
)

A
u

1«
ja

n
v
ie

r
1
9
5
0

.

[2
1

A
u

1«
av

ri
l

19
50

[3
)

A
u

1*
'

ju
in

19
50

.
[4

j
A

U
1e

r
ju

il
le

t
19

50
[5

)
Le

?
va

ca
nc

es
qu

i
s
'o

u
v

ri
ro

n
t

d
a
n

3
ch

aq
u
e

g
ra

d
e

du
co

rp
s

d
e

l'
in

sp
ec


ti
o

n
g
é
n
é
ra

le
n
e

s
e
ro

n
t

c
o
m

b
lé

e
s

q
u
'à

ra
is

o
n

d
'u

n
e

s
u

r
d

e
u

x
;

le
s

e
m


p
lo

is
n
o
n

p
o

u
rv

u
s

s
e
ro

n
t

a
u

to
m

a
ti


q
u

e
m

e
n
t

su
p
p
ri


m
é
s
.

T
e
rr

it
o
ir

e
s

o
cc

u
p
és
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

y
.
-

P
la

n

y
il

.
—

L
iq

ui
da

ti
on

de
s

se
rv

ic
es

d
u

ra
v
it

a
il

le
m

e
n
t.

L
iq

ui
da

ti
on

de
s

co
m

pt
es

sp
é

c
ia

u
x
.

A
fr

iq
u

e
d
u

N
o
ra

1
c
h
e
f

d
e

c
e
n

tr
e

d
e

4
»

c
la

s
s
e
.

A
fr

iq
u
e

d
u

N
o
rd

l
c
o
n

tr
ô

le
u

r.

t
in

g
é
n

ie
u

r
o

rd
i 

n
a
fr

e
.

t
c
o

n
tr

ô
le

u
rs

.

r

1
c
h

a
rg

é
s

de
m

is
si

o
n
.

2
se

c
ré

ta
ir

e
s.

2
a
g
e
n
ts

co
n

tr
a
c
tu

e
ls

.

5
a
g
e
n
ts

co
n

tr
a
c
tu

e
ls

.

12
c

o
n
tr

a
c
tu

e
li

d
).

16
c

o
n
lr

a
c
tu

e
l)

W
.

t
o
p

é
ra

te
u

r
ch

e
:

m
é
c
a
n
ic

ie
n
.

2
a
u
x

il
ia

ir
e
s

d
b
u

re
a
u

.

5
au

x
il

ia
ir

es
(1

l.
i

au
x
il

ia
ir

es
(4

).
38

0
o

u
v

ri
er

s
(1

l.
<0

o
u

v
ri

er
s

(2
.

>0
o
u
v
ri

er
s

(3
).

R
e
c
o

n
st

ru
c
ti

o
n

e
t

u
rb

a
n

is
m

e
.

I.
—

A
d
m

in
is

tr
at

io
n

ce
n
tr

al
e.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

ce
n
tr

al
e.

..
..
..
.

►
3

u
rb

a
n

is
te

s
e

:
c
h

e
f.

6
in

sp
ec

te
u
rs

ge
1

n
é
ra

u
x

(5
).

13
i
n

s
p
e
c
te

u
r

m
.

6
in

sp
e
c
te

u
rs

ad
1

jo
in

ts
(5

).

4
in

sp
e
c
te

u
rs

ad
jo

in
ts

d
'u

rb
a


n
is

m
e

e
t

d
'h

a
b
it

a
li

o
n
.

i

3
in

sp
ec

te
u
rs

gë
n
é
ra

u
x

.
13

in
sp

ec
te

u
rs

.
J

in
sp

e
c
te

u
rs

ad
jo

in
ts

.

i



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S

e
t

o
u

v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
E

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

at
io

n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n

s.
.,

i
S

u
p
p
re

ss
io

n
s

R
e
c
o
n
st

ru
c
ti

o
n

e
t

u
rb

a
n

is
m

e
(s

u
it

e
).

P
er

so
n

n
el

de
co

n
tr

ô
le

de
s

H
.B

.M
,

e
t

d
es

tr
a
v

a
u

x
su

b
v
e
n
ti

o
n
n
é
s.

y
.

2
c

o
n

t
r

ô
le

u
rs

p
ri

n
c
ip

a
u
x

e
1

a
r

c
h

i
t

e
c
te

6
c

o
n

t
r

0
le

u
rs

p
ri

n
ci

p
au

x
3

c
o
n
tr

ô
le

u
rs

e
t

a
r

c
h

i
t

e
c
te

t
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

.
1

v
é

r
i

ri
c
a
te

u
r

te
ch

n
iq

u
e.

ll
.

—
S

o
rv

lc
es

ex
té

ri
eu

rs
.

S
er

vi
ce

s
ex

té
ri

eu
rs
..

..
..

..
..
..
..
.

t
a
rc

h
it

e
c
te

et
c
h

e
f.

3
a
rc

h
it

e
c
te

s
di

1«
c
la

ss
e
.

20
ré

v
is

eu
rs

(i
)

80
v

é
ri

fi
c
a
te

u
r'

te
ch

n
iq

u
es

!1)
10

ré
v

is
eu

rs
(2

).
40

v
é
ri

fi
c
a
te

u
r;

te
ch

n
iq

u
es

(2
)

1r
ré

d
ac

te
u

rs
(1
)

IC
i

c
o

m
m

is
(1

).
j

ré
d

a
c
te

u
rs

(2
)

30
c
o

m
m

is
(2

).

k0
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
i

b
u

re
au

(1
)

15
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
i

b
u
re

au
(2

).
•

,1
)

A
u

1"
ja

n
v

ie
r

1
9
5
0
.

[2
)

A
u

1«
ju

il
le

t
19

50
.

S
an

té
p

u
b

li
q

u
e

e
t

p
o
p
u
la

ti
o
n
.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

ce
nt

ra
le
..
..
..
..
..

4

/

I

2
c
h

e
fs

d
e

b
u


re
a
u

;
m

é
d

e-
c
in

s)
.

I
so

u
s

-c
h
e
f

d
e

b
u

re
a
u

(m
éd

e 
ci

n
).

A
co

m
p
te

r
di

1"
'

j
a

n
v

i
1

j
19

50
).

i
a
d
jo

in
ts

-
a
d
m

i
n

i
s

t
ra

u
ia

d
i

 2
c
la

ss
e
.

L
ou

vr
ie

r
pr

of
ès

s
i

o
n

n
e

i
&

lr
t

ca
té

g
o
ri

e.
A

co
m

p
te

r
d

i
l

w
fé

v
ri

e
r

19
50

i
ag

en
ts

s
u

p
é

ri
e
u

rs
d
e

8
c
la

s
s
e
.

!
ad

jo
in

ts
ad

m
i

n
i

s
t

ra
ti

fs
d<

.
3°

.c
la

ss
e
.

A
co

m
p
te

r
d

■
1*

j
a

n
v

iô
;

19
50

.)
L

o
u

v
ri

er
pr

of
ès

si
o
n
n
e
l

d
e

2-
ca

te
g
o
ri

e,
r
é
g
is

s
e
v

)
c
o
m

p
ta

b
le

.

,A
c
o
m

p
te

r
d

t
l

3r
fé

v
ri

e
r

1
9
5
0
'

t
m

é
c
a
n

ic
ie

n
d
e

p
a
n
n
e
u
r.

!A
c
o
m

p
te

r
di

1e
r

j
a

n
v

i
e

1
9
5
0
).

I
a
u

x
il

ia
ir

e
d

i
b

u
re

a
u
.

(A
c
o
m

p
te

r
d
i

1™
fé

v
ri

e
r

1
9
5
0

1
c
h

a
u

ll
e
u

r
to

u
.r

ls
m

e
.

>
i

V
l
U
l
y
J

C
A

I
U

1
1

C
U

1
3
.

In
sp

ec
ti

o
n

de
-la

sa
n

té
..
..
..

,.
I

m
é
d

e
c
in

s
in

s
p
e
c
te

u
rs

p
ri

n
C

i|U
IU

S
.

.
ii

it
k
le

ci
n

în
s

p
e
c
te

u
r

u
u

M
u

u
iu

s
a
n
it

a
ir

e
a
u

x
ir

o
n

-
ti

ô
rc

s.
m

é
c
a
n

ic
ie

n
.

.
g

ar
d

e.
.

a
ss

is
ta

n
t

d
e

la
b

o
ra

to
ir

e,
L

a
u
x
il

ia
ir

e
d

e
b

u
re

a
u

.



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o

o
tr

a
t-

ti
e
is

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

A
i
v
r
i
u
r
a

t
i
'M

a
t

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

D
D

re
s
s
io

n
s

C
r
é
a
ti

o
n

s

T
ra

v
a
il

e
t

sé
c
u

ri
té

so
c
ia

le
.

A
d
m

in
is

tr
at

io
n

c
e
n

tr
a
le
..
..
.
..
..

>

S
e
rv

ic
e
s

e
x
té

ri
e
u
rs

d
u

tr
a
v

a
il

e
t

d
e

la
m

a
in

-d
'œ

u
v
re

.

1
a
s
s
is

ta
n
t

a
d
m

i
n
is

tr
a
te

u
r
.

2
c
o

m
m

is
.

4
em

p
lo

y
és

d
t

b
u

re
a
u
.

1
in

sp
ec

te
u
r

gé
n

é
ra

l.
10

d
ir

e
c
te

u
rs

d
é

p
a
rt

e
m

e
n
ta

u
x
.

10
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

.
2

ag
en

ts
d
e

co
m

p
lé

m
e
n

t.
70

ag
en

ts
d
u

ca


d
re

co
m

p
lé

m
e
n
ta

ir
e
.

50
em

p
lo

is
d

iv
e
r

(d
é
ta

c
h
é
s

i
l'

A
.

r.
»

10
c
o

n
tr

a
c
tu

e
l:

d
e

58
ca

té
g

o
ri

e
2

ag
en

ts
co

n
tr

ac
tu

e
ls

.

1
ag

en
t

co
n

tr
ac

tu
el

4»
ca

té
g
o

ri
e

30
em

p
lo

is
d

i
v
e
rs

.

5
c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

de
4»

ca
té

g
o

ri
e.

5
c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

d
<

5»
ca

té
g

o
ri

e.
17

c
o

n
tr

a
c
tu

e
l!

de
5«

ca
té

g
o

ri
e

12
em

p
lo

y
és

d<
b

u
r
e
a
u

s
u

c
o
n

tr
a
t.

40
ag

en
ts

co
n

tr
ac

tu
el

s.
.

5
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
a
c

ty
lo

g
ra

p
h

es
.

1
c
h

a
u
i

f
e
u

r
;

p
o

id
s

lo
u
rd

s.
ï9

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
b
u

re
a
u
.

i
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
(

s
e
rv

ic
e

.

16
a
u
x
il

ia
ir

e
s.

10
c
h
a
u
ff

e
u
rs

.

D
ir

ec
ti

o
n

g
én

ér
al

e
de

la
sé

cu
ri

té
so

c
ia

le
.

2
a
d
m

i
n
is

tr
a

te
u
rs

.

1
ag

en
t

s
u

p
é

ri
e
u

r.
2

m
e
m

b
re

s
lo

n
c

ti
o
n
n
a
ir

e
s.

4
co

nt
rô

le
ur

s
gé

n
é
r
a
u
x

.

>
.

D
ir

ec
ti

o
n
s

ré
g
io

n
al

es
d
e

la
sé

c
u


ri
té

so
c
ia

le
.

A
tt

a
c
h

é
s

d
u

tr
a
v

a
il
..
..
..
..
..
..
..

50
0

em
p

lo
is

(d
o
n

2
0
0

d
u

c
a
d
re

c
o
m

p
lé

m
e
n

ta
ir

e
).

1
a
tt

a
c
h
é
.

40
0

a
u

x
il

ia
ir

e
s.

T
ra

v
au

x
p

u
b

li
cs

,
tr

a
n

sp
o

rt
s

e
t

to
u
ri

s
m

e
.

I.
—

T
ra

va
ux

pu
bl

ic
s,

tr
an

sp
or

ts
e
t

to
u

ri
s
m

e
.

A
d
m

in
is

tr
a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

.
..
.

..
.•

.
t

I
so

u
s

-c
h

e
f

d
e

b
u

re
a
u

c
o
n


tr
a
c
tu

e
l.

t
ré

d
a
c
te

u
r.

i
em

p
lo

y
és

de
b

u
re

a
u

.

P
o

n
ts

e
t

ch
au

ss
ée

s.
..
..
.
..
r
.n

..
1
0
0

é
le

c
tr

o
m

é
c
a

n
ic

ie
n
3

(d
o
n

50
au

1e
r

(a
n

v
ie

r
1
9
5
0

e
t

5
au

1"
-
ju

il
le

1
9
5
0
). i

l
in

g
é
n
ie

u
r

d
e

T
.

 P
.

E
.

10
0

g
a
rd

ie
n

s
d

t
p
h

a
re

(d
o

n
t

5
(

au
l9
'

ja
n

v
ie

j
1
9
5
0

e
t

5
0

a
i

1e
r
ju

il
le

t
19

50
)

5
in

g
én

ie
u
rs

d
e;

T
.

I"
.

E
.

d
e

cl
as

se
ex

ce
p

ti
o
n
n
e
ll

e
.

21
é
c
lu

sl
e
rs

a
u
x
i 

li
a
ir

e
s.

ê

15
0

ou
vr

ie
rs

pe
r 

m
a
n

e
n

ts
d

e
s

p
a
rc

s
e
t

a
te


li
e
rs

.
.

i



-
I

u
t

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
E

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s.

T
ra

v
au

x
p
u

b
li

cs
,

tr
a
n

sp
o

rt
»

e
t

to
u
ri

sm
e

(s
u

it
e
).

'o
n
ts

e
t

ch
au

ss
ée

s
[s

u
it

e)
..

..
.

v

45
In

g
é
n
ie

u
rs

ad
jo

in
ts

d
e
s

T
.

\
li
.

1
a
d
jo

in
t

te
c
h
n
i 

q
u

e
d
e

c
la

ss
e

e
x
c
e
p
ti

o
n
n
e
ll

e
i

a
d

jo
in

ts
te

c
h


n
iq

u
e
s.

29
é
c
lu

s
ie

rs
ti

tu


la
ir

e
s
.

21
é
c
lu

si
e
rs

ti
tu


la

ir
e
s

.
16

0
c
o
n

d
u

c
te

u
rs

d
e

c
h

a
n

ti
e
rs

.
25

0
a
g

e
n

ts
d
e

tr
a
v

a
u

x
.

»
•

V

!.c
ol

e
na

ti
on

al
e

de
s

po
nt

s
et

c
h

a
u

ss
é
e
s.

to
nt

ro
la

de
s

tr
an

sp
or

ts
..

..
..

..
..

ns
ti

tu
t

gé
og

ra
ph

iq
ue

na
ti

on
al

..

1
c
h
e
f

d
e
s

d
e
s

s
in

a
te

u
rs

.

70
in

s
p

e
c
te

u
r
;

.
d

e
s

tr
a
n

sp
o

rt
s

i
In

g
én

ie
u

rs
gé

o 
g

ra
p

h
e
s.

7
in

g
é
n

ie
u
rs

T
.

G
.
B
.

I1
a
d
jo

in
ts

te
c
h


n
iq

u
e
s.

t
d

a
m

e
st

é
n
o


d
ac

ty
lo

.

%
.

1
a
u
x
il

ia
ir

e
d
e

b
u

re
a
u
.

t
a
u
x
il

ia
ir

e
d

e
s
e
rv

ic
e
.

lo
nt

rô
le

de
s

tr
an

sp
or

ts
ro

ut
ie

rs
.

)rg
:i

ni
si

ne
s

ce
nt

ra
ux

de
tr

an
s 

p
o
rt

s.

i

3
a
c
e
n
ts

p
ri

n
ci

p
a
n

a
s
s
im

il
é

-
à

s
e
c
r
é
ta

ir
e
s

d
'a

d
m

in
is

tr
a

li
o

n
.

3
a
g
e
n
ts

p
ri

n
ci


p
a
u

x
,

a
s
s
im

i 
lé

s
a

se
c
ré


ta
ir

e
s

s
I

é
n

o
-

d
ae

ty
lo

g
ra

pl
ie

s.
I

a
g
e
n
t

p
ri

n
c
ip

a
l

a
s
s
im

il
é

a
ar

t-
.1

>i
n

*
a
d

m
in

is


tr
a
ti

f.
t

d
a
m

e
st

é
n
o


d
ac

ty
lo

g
ra

p
h
e.

19
a
g
e
n
ts

co
n


tr
a
c
tu

e
ls

.
10

2
a
u
x
il

ia
ir

e
s
.

il
.

—
A

vi
at

io
n

ci
vi

le
e
t

c
o

m
m

e
rc

ia
le

.

A
dm

in
is

tr
at

io
n

ce
nt

ra
le
..

..
..

..
.

»
*
v

I
a
g

e
n

t
su

p
é


ri
e
u
r

d
e

1"
c
la

s
s
e
.

3
fa

rd
io

n
s

d
e

b
u
re

a
u
.

t
c
o
n
c
ie

rg
e
.

1
a
g
e
n
t

su
p
é


ri
e
u
r

d
e

2
e

c
la

ss
e
.

2
a
s
s
is

ta
n

ts
a
d


m
in

is
tr

a
te

u
rs

.
L

p
ro

fe
ss

e
u

r
d
e

c
o
ll

è
g
e

te
c
h

n
i 

q
u
e
.

i
c
h

e
f

Je
g
a
ra

g
e
.

L
v

e
i
l
l
e
u

r
d

e
n
u
it

..

.0
c
o
n
d
u
c
te

u
rs

.

i
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

/



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
O

U
V

R
IE

R
S

n
u

C
fT

T
F

rT
D

n
n
ii

7
*

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
C

ré
a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s

■
C

ré
a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

T
ra

va
ux

pu
bl

ic
s,

tr
an

sp
o
rt

s
et

to
u
ri

sm
e

(s
u

it
e)

.

S
er

vi
ce

*
ex

té
ri

eu
rs

(p
er

so
n

n
el

s
c
o

m
m

u
n

s)
.

t

1
so

u
s-

c
h

e
f

d
e

s
e
c
ti

o
n

a
d
m

i
n

is
tr

a
ti

v
e

.
2

a
d
jo

in
ts

ad
m

i 
n
is

tr
a
ti

fs
.

3
c
o

m
m

is
a
d
m

i-
11

is
(f

aL
i
fs

.

4
ch

ef
?

d
'é

q
u
ip

e
p
ro

fe
ss

io
n
n
e
ls

.
1

c
o
n

tr
e
m

a
ît

re
p
ro

fe
ss

io
n
n
e
l.

i
m

é
c
a
n
ic

ie
n
s.

3
m

a
n
œ

u
v
re

s.
i

em
p
lo

y
és

d
e

b
u

r
e
a
u

su
r

c
o
n

tr
a
t.

50
a
u
x

il
ia

ir
e
s

d
e

.
b
u

re
a
u

.
i0

o
u
v

ri
er

s
p

er


m
a
n

e
n
ts

.

3
o
u
v
ri

er
s

pr
o 

fe
ss

io
n
n
e
ls

.
i

o
u

v
ri

e
rs

n
o
n
-

p
ro

fe
ss

io
n

n
e
ls

.

!2
o

u
v

ri
er

s
pr

o 
fe

ss
io

n
n

el
s.

!2
o
u
v
ri

e
rs

n
o
n

-
p
ro

fe
ss

io
n
n
e
ls

.

N
av

ig
at

io
n

et
tr

an
sp

or
ts

aé
ri

en
s.

G
ro

up
em

en
t.

aé
rie

n.
..
..
..
..
..
.

Ba
se

s
aé

rie
nn

es
..
..
..
..
..
..
..
..

\

6
in

g
én

ie
u

rs
o
r 

d
in

a
ir

e
s

d
e
s

p
o

n
ts

et
c
h
a
u

s 
s
é
e
s
.

3
8

a
d

io
in

ts
te

c
h


n
iq

u
e
s

■
d
e
s

p
o

n
ts

e
t

c
h

a
u

s 
s
é
e

1s
.

.
18

c
o

m
m

is
d
e
s

p
o

n
t»

e
t

c
h

a
u

s 
sé

e
s.

45
ag

en
ts

d
e

b
u


re
a
u

d
es

p
o

n
ts

e
t

c
h
a
u

s
s
é
e
s
.

.0
7

in
g
é
n
ie

u
rs

d
e
s

tr
a
v
a
u
x

p
u

b
l
i
c
s

d
e

l'
É

ta
t.

34
a
g

e
n

ts
co

n


tr
a
c
tu

e
ls

d
e

2
e

c
a
té

g
o
ri

e
.

76
a
g

e
n

ts
co

n


tr
a
c
tu

e
ls

d
e

3
6

c
a
té

g
o

ri
e
.

i
p

il
o

te
s

c
o
n


tr
a
t

B
.

3
A

ir
F

ra
n
c
e
.

L
m

é
c
a
n
ic

ie
n

c
o
n
tr

a
t

C
.

5
A

ir
F

ra
n
c
e
.

i
m

é
c
a
n
ic

ie
n
s

c
o
n
tr

a
t

B
.

3
A

ir
F

ra
n
c
e
.

t

t

M
ét

éo
ro

lo
gi

e
na

tio
na

le
..
..
..
..
..

40
a
d

jo
in

ts
te

c
h


n
iq

u
es

.

*

II
I.

—
M

ar
in

e
m

ar
ch

an
de

.
'

A
d

m
in

is
tr

at
io

n
ce

n
tr

al
e:

Se
rv

ic
es

pe
rm

an
en

ts
..
"
..
..
..
..
..

1
a
d

m
in

is
tr

a
te

u
t

c
iv

il
d
e

2
!

c
la

s
s
e
.

1
se

c
ré

ia
ir

e
d
'a

d


m
in

is
tr

a
ti

o
n

.

1
ag

en
t

su
p
é

ri
e
u
r

d
e

i
ri

c
la

s
s
e
.

t
ag

en
t

su
p

é 
ri

e
u

r
d
e

3
<

c
la

ss
e

.
•

.
•_

c
h

a
u

ff
e
u

r.

■
.1

a
u

x
il

ia
ir

e
d
e

b
u
re

a
u

.

i

-



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
E

O
B

S
E

R
V

A
I

IO
N

S

C
ré

at
io

n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

V

T
ra

v
au

x
p
u
b
li

cs
,

tr
an

sp
o
rt

s
e
t

to
u
ri

sm
e

(s
u

it
e
).

T
ra

n
sp

o
rt

s
in

ar
il

im
es

.

\

•

3
c
h

e
fs

d
e

b
u


r
e
a
u

.
.

6
so

u
s-

c
h

e
fs

d
e

b
u

re
a
u

(d
o
n
t

3
à

c
o

m
p

te
r

d
u

1e
r
ju

il
le

t
19

50
).

4
c
o

m
p

ta
b

le
s

M
o
n
t

1
a

ro
m

p
-

te
r

d
u

1e
r

Ju
il


le
t

19
50

).
5

r
é
d
a
c
t
e
u
r
s

(d
o
n
t

2
à

co
m

p


te
r

d
u

1«
ju

il


le
t

19
50

1.
1

c
o
m

m
is

'A
c
o
m

p
te

r
d
u

1«
ju

il
le

t
19

50
).

1
a
a
e
n
t

d
e

l
re

c
a


té
g

o
ri

e
..

2
a
g

e
n

ts
d
e

2
*

c
a


té
g

o
ri

e
.

1
a
e
e
n
t

d
e

3
«

c
a
-

t
é

g
o

r
i

e
(a

c
o
m

p
te

r
d
u

l"
-

ju
il

le
t

19
50

).
2

em
p

lo
y

és
d
e

b
u
r
e
a
u

s
u
r

c
o
n
tr

a
t.

14
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u

(d
o
n
t

10
à

c
o
m

p
te

r
d
u

1«
ju

il
le

t
19

50
).

i
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
r
v

ic
e

(à
c
o
m

p
te

r
d
u

1e
rj

u
il

le
t

19
50

).

C
o

n
se

il
su

p
ér

ie
u
r

d
e

la
m

ar
in

e
m

a
rc

h
a
n
d
"
.

S
e
rv

ic
e
s

e
x

té
ri

e
u

rs
:

In
sc

ri
p
ti

o
n

m
a
ri

ti
m

e
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

2
em

p
lo

y
és

d
e

b
u

re
a
u

.

28
sy

n
d
ic

s
d
es

g
e
n
s

d
e

m
e
r.

i
a
d
m

in
is

tr
a


te
u

rs
a
d

jo
in

ts
.

Î8
a
g

e
n

ts
a
d
m

i 
n

is
tr

a
ti

fs
.

.
a
g
e
n
t

a
d

m
in

is


tr
a
ti

f
e
n

s
u
r 

n
o
m

b
re

.

2
a
u

x
il

ia
ir

e
s.

T
ra

n
sp

o
rt

s
m

a
ri

ti
m

e
s

E
n

se
ig

n
em

en
t

m
ar

it
im

e
;■

1
em

p
lo

y
é

df
b
u
r
e
a
u

s
u

c
o

il
ir

a
t.

7
c
h
e
fs

d
e

se
r 

v
ic

e
(d

o
n

t
1

à
c
o
m

p
te

r
d
u

1"
fé

v
ri

e
r

1
9
5
0

e
t

1
a

c
o
m

p
te

r
d
u

1«
m

a
r
s

1
9
5
0
V

.
2

c
h

e
fs

d
e

se
c


ti
o

n
(d

o
n
t

1
à

c
o

m
p

te
r

d
u

l"
1

m
a
rs

1
9
5
0

e
t

1
à

c
o
m

p
te

r
d
u

a
v

r
i
l

1
9
5
0

)
.

t
em

p
lo

y
é

d
e

b
u
r
e
a
u

s
u
r

c
o
n
tr

a
t.

.i
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

i
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

r
e
a
u

(à
c
o
m

p
te

r
d
u

1e
r

m
a
rs

19
50

).
!

c
h
a
u
f
f
e
u
r
s

(d
o

n
tl

a
co

m
p


te
r

d
u

1«
m

a
rs

19
50

).



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

IT
U

L
A

IR
E

S
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
T

E
M

P
O

R
A

IR
E

S
e
t

e
o
n
tp

a
e
tu

e
U

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S
A

t
l
.1

v
r

.P
M

3
À

'&
ia

t
O

U
V

R
IE

R
S

D
U

S
E

C
T

E
U

R
P

R
IV

E

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
[

Cr
éa

tio
ns

.
S

u
p

p
re

ss
io

n
*.

C
ré

at
io

n
s.

S
u
p
p
ri

m
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p

p
r
e
s
s
io

n
s
.

r
^
.
»

^
n
o

B
u
d

g
e
ts

a
n
n
e
x
e
s.

C
ai

ss
e

na
ti

on
al

e
d'

ép
ar

gn
e.

..
..
.

I
co

n
tr

ô
le

u
r

p
ri

n


ci
pa

l
ou

co
n 

tr
ô
le

u
r
.

1
m

a
ît

re
o
u
v
ri

s
:

d
'é

ta
t.

Im
p
ri

m
er

ie
n

at
io

n
al

e.
..
..
..
..
..
.

1
ca

p
o

ra
l

p
o
m


p
ie

r.
5

p
o
m

p
ie

rs
v
ei

l 
le

u
rs

.

L
co

n
ci

er
g

e.
5

v
e
il

le
u
rs

d
<

n
u
it

.

u
ra

re
d
e

la
L

ib
é
ra

ti
o

n
..

..
,.

..
..

.
L

a
ss

is
ta

n
te

so
c
ia

le
.

P
o
s
te

s
,

ie
.e

g
ra

p
r.

e
s

e
t

té
lé

p
h

o
n

e
s

.

A
.

—
A

dm
in

is
tr

at
io

n
ce

nt
ra

le
..
..

/

i
d
ir

e
c
te

u
r

(a
p


p
a
rt

e
n
a
n
t

a
u

co
rp

s
de

s
in

gé


n
ie

u
rs

d
e
s

té


lé
p

h
o

n
e
s,

.
1

d
ir

ec
te

u
r

g
é 

n
ér

al
(a

p
p
ar

te


n
a
n
t

au
co

rp
s

d
e
s

in
g

é
n

ie
u

rs
d
es

té
lé

p
h

o


n
e
s
).

1
in

g
én

ie
u

r
gé


n

é
r
a
l

d
e

i"
c
la

s
s
e

.
•

4
in

g
én

ie
u
rs

gé


n
é
ra

u
x

d
e

2
«

c
la

ss
e
.

6
in

g
é
n
ie

u
rs

en
c
h

e
f

1
in

g
é
n
ie

u
r

de
l

re
c
la

ss
e
.

3
in

g
én

ie
u
rs

a
i

2
°

c
la

ss
e
.

9
in

g
é
n
ie

u
rs

d
e

3
°

c
la

s
s
e
.

4
o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t

d
e

4"
ca

té
g
o
ri

e.
2

re
v

is
e
u

rs
p
ri

n


c
ip

a
u
x

8
v
é
ri

fi
c
a
te

u
rs

o
u

.
v
é
r
if

ic
a
te

u
r
s

a
d
jo

in
ts

'd
e
-

tr
a
v

a
u

x
d
e

b
a

ti
m

e
n
t.

■
~

:
H

F

t
c
h
e
f

d
e

se
rv

ic
e

(n
'a

p
p

a
rt

e
n

a
n

t
p
a
s

a
u

c
o

rp
s

d
e
s

a
d

m
in

is


tr
a
te

u
rs

).
L

d
i
r
e
c
t
e
u
r

(n
'a

p
p

a
rt

e
n

a
n

t
p
a
s

a
u

c
o
rp

s
d
e
s

a
d
m

in
is


tr

a
te

u
rs

).
L

d
ir

ec
te

u
r

gé


n
ér

al
(n

'a
p

p
ar


te

n
a
n
t

p
a
s

a
u

c
o

rp
s

d
e
s

ad


m
in

is
tr

a
te

u
rs

).
i

c
o

n
tr

ô
le

u
r
s

p
ri

n
c
ip

a
u
x

et
c
o

n
tr

iV
o

u
rs

d
e
s

I.
E

.
M

.
i

in
g

é
n

ie
u
rs

en
c
h

e
f.

5
in

g
é
n

ie
u

rs
e
n

ch
ef

o
u

in
g
é 

n
ie

u
rs

.
10

in
g

é
n

ie
u

rs
.

t
in

g
é
n

ie
u

rs
d
e
s

tr
a
v

a
u

x
.

i
o

u
v

ri
e
rs

d
'e

-
q

u
ip

e.
i

so
u

s-
d

ir
e
c
te

u
rs

m
'a

p
p

a
rt

e
n

a
n

t
p
a
s

m
c
o
rp

s
d
e
s

a
d

m
in

is
tr

a
te

u
rs

).
I

c
o

n
tr

ô
le

u
i

p
ri

n
c
ip

a
l

ou
c
o
n
tr

ô
le

u
r

d
e

I.
E

.
M

.

3
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

o
t

c
o
n
tr

ô
le

u
r
!

s
ta

g
ia

ir
e
s

d
e
s

I.
E

.
M

.
1

in
g

én
ie

u
r

dt
S

*
c
la

s
s
e
.

1
in

sp
e
c
te

u
r

îé
d

a
c
te

u
r.

3
C

oR
tr

M
e
u
r
i

p
ri

n
ci

p
au

x
oi

C
Q

B
tr

tl
eV

M
*

-
a
g

I
.

I
S

1
<

»



M
IN

IS
T

È
R

E
S

0
0

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
!

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
l?

.
P

E
R

S
O

N
N

E
L

S
A

U
X

IL
IA

IR
E

S

e
t

o
u

v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
SE

C
T

E
U

R
P

R
IV

i
1

O
n
c
r
n
p
i
i
r
r
V
Q

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s*
C

ré
a
ti

o
n
s.

Su
pp

res
sio

ns
.

J
C

ré
a
ti

o
n

s.
S

u
p

p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

P
o

st
es

,
té

lé
g
ra

p
h
es

et
té

lé
p
h
o
n
es

(s
u

it
e
).

*.
.

—
A

dm
in

is
tr

at
io

n
ce

nt
ra

le
{s

u
it

e
)
.

4
ag

en
ts

pr
in

ci
p

au
x

o
u

ag
en

t!
A

'e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

1
ag

en
t

m
éo

an
i

o
ie

n
.

4
in

sp
ec

te
u

rs
.

5
in

sp
ec

te
ur

s
ad

Jo
in

ts
e
t

in
s

p
ec

te
u

rs
é

1 è
v
e
s
.

S
e
rv

ic
e

in
té

ri
e
u
r

d
e
s

b
u

re
a
u

x
..
.

S
er

v
ic

e
d
e

la
d

is
tr

ib
u

ti
o

n
..

..
..

..

S
er

vi
ce

de
s

li
gn

es
,

de
s

in
st

al
la


ti
on

s
él

ec
tr

iq
u
es

et
de

s
tr

an
s 

p
o
rt

s.

S
er

vi
ce

s
de

lo
ca

ux
d'

ex
pl

oi
ta

ti
on

.

C
en

tr
e

na
tio

na
l

d'
ét

ud
es

de
s

té


lé
c
o

m
m

u
n

ic
a
ti

o
n

s.

B
.

—
S

er
v
ic

es
ex

té
ri

eu
rs
..
..
..
..

;
ag

en
ts

m
éc

a 
n

ic
ie

n
s
.

4
ag

en
ts

m
éc

a 
n
ic

ie
n
s
.

87
ag

en
ts

pr
in

ci


pa
ux

et
ag

en
ts

'
d

'e
x
p
lo

it
a
ti

o
n

,
4

B
r
ig

a
d
ie

r
»

c
h
a
rg

e
u
rs

.
26

c
h
a
rg

e
u
rs

.
3

c
h

e
fs

d
'a

te
ll

e
i

c
e
n

tr
a
l.

 1
c
h
e
f

d
e

c
e
n

tr
e

h
o

rs
s
é
ri

e
.

2
c
h

e
fs

d
e

c
e
n


tr

é
d
e

c
la

s
s
t

e
x
c
e
p
ti

o
n
n
e
ll

e
 3

c
h
e
fs

d
e

c
e
îi

tr
e

d
e

l
ri

c
la

s
s
e

.

1
ch

er
d

'é
q
u
ip

e
S

éd
en

ta
ir

e,

10
in

sp
ec

te
u

rs
:

19
in

s
p
e
c
te

u
r*

a
d
jo

in
ts

e
t

in
s

p
e
c
te

u
rs

é
lè


v
e
s

.

2.
17

4
a

ge
n

ii
p
fl

n
c
ip

a
u
i

d'
éx

pl
ot

ta
ti

or
et

ag
en

ts
d
'e

J
p
lo

it
a
ti

o
n

.
i

m
a
n
u
te

n
ti

o
n

1
n

a
ir

e
s
.

i0
0

fa
c
te

u
rs

.

10
0

c
h

e
ls

d
'é

q
u

ip
e.

00
0

a
g

e
n

ts
d
e

li
g
n
e
s,

i
m

é
c
a
n
ic

ie
n
s

d
é
p
a
n
n
e
u
rs

.
!

ag
en

ts
de

s
11

g
n

es
ço

n
d

u
c

te
u

rs
.

5
ô
U

V
fi

e
fs

8
'é

tâ
'

de
4»

ca
té

g
o

ri
e

i
ag

en
ts

lf
lp

ri
m

e
u
r
s
.

97
ag

en
ts

pr
in

ci
p

a
u

x
e
t

a
g
e
n
t;

d
'e

s
p
lo

it
a
ti

o
n

.

39
0

a
g

e
n

ts
p
ri

n
c

i
p

a
u

x
e

a
g

e
n

ts
d
e
s

in
s

la
ll

a
ti

o
n

s
.

1
c
h
a
rg

e
u
r.

1
rl

ie
l

d
e

c
e
n

tr
e

d
e

c
la

s
s
e

e
x

c
e
p

ti
o

n
n

e
ll

e
.

2
c
h

e
fs

d
e

c
e
n

tr
e

h
o
rs

c
la

s
s
e
.

3
c
h

e
fs

d
e

re
h

lr
f

d
e

i'
c
la

s
s
e
.

1
ch

ef
d

éq
u
ip

e
v
é
rl

ll
c
n
le

u
r.

1
ch

H
(

d
e

se
c

U
o
i)

.

»

2
a
g

e
n

ts
c
o
n
tr

a
c


tu
e
ls

(2
«

c
a
t,

).
5

a
g

e
n

ts
c
o

n
tr

a
c


tu
e
ls

(3
°

c
a
t,

).

2
a
g
e
n
ts

c
o

n
tr

a
c


tu
e
ls

f
a
i
s
a
n

t
f
o

n
c
ti

o
n

d
e

c
o
n
tr

ô
le

u
r.

1
a
s
s
is

ta
n

te
S

o


c
ia

le
.

.3
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

.0
a
u

x
il

ia
ir

e
s

c
h
a
u
ff

e
u
rs

.
-

Il
a
p

p
re

n
ti

s.
!0

je
u
n
e
s

au
x
i 

li
a
ir

e
s

d
e

b
u


r
e
a
u

.

2
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u
.

9S
C

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u
.

29
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e

.
13

a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e

s
e
rv

ic
e

d
e
s

li


g
n
e
s

11
a
u
x
il

ia
ir

e
s

6
u

-
v

ri
e
rs

d
'é

ta
t

d
e

2°
c
a
té

g
o
ri

e
.

5
a
u
x
il

ia
ir

e
s

o
u


v
ri

e
rs

d
'é

ta
t

d
e

4
«

ca
té

g
o

ri
e.

2
a
u
x
il

ia
ir

e
s

d
e
s

n
a
v

i
r
e
s

c
â


b
li

er
s

(E
.

A
.)

i



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

.
C

ré
a
ti

o
n
s.

i
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p

p
re

ss
io

n
s.

P
o

st
es

,
té

lé
g

ra
p

h
es

et
té

lé
p
h
o
n
es

(s
u

it
e
).

B
.

—
S

er
v

ic
es

ex
té

ri
eu

rs
(s

u
it

e)
,

2
c
h
e
fs

d
e

se
c


ti
o
n

1
c
h
e
f

d
e

s
e
c


ti
o
n

p
ri

n
ci

p
al

.
1

c
h
e
f

d
e

s
e
c


ti
o
n

p
ri

n
ci

p
al

o
u

c
h

e
f

d
e

s
e
c


ti
o
n

.
1

c
h
e
f

d
e

s
e
c


ti
o
n

o
u

in
sp

e
c


te
u

r
.

2
c
o

n
tr

e
m

a
ît

re
s
.

5
c
o
n
d
u
c
te

u
rs

d
e

m
a
c
h

in
e
s

d
e

2
e

c
la

s
s
e
.

2
5
0

c
o
n
tr

ô
le

u
r
s

p
ri

n
c
ip

a
u
x

et
c
o

n
t
r
o

l
e
u

r
s

d
es

1.
E

.
M

.
1

d
e
s
s
in

a
te

u
r

p
ro

je
te

u
r

o
u

d
e

s
s

i
n
a
te

u
r

p
ro

je
te

u
r

st
a


g
ia

ir
e
.

3
h

o
m

m
e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

82
in

g
é
n
ie

u
rs

e
n

ch
e"

f.
12

.
in

g
én

ie
u

rs
d
e

i"
c
la

ss
e
.

23
in

g
én

ie
u

rs
d
e

2
«

c
la

ss
e
.

91
in

g
é
n

ie
u

rs
d

e
3e

cl
as

se
.

1
in

g
é
n
ie

u
r

c
h

i 
m

is
te

p
ri

n
c
i 

p
al

.
8

in
g
én

ie
u

rs
g
é 

n
é
ra

u
x

d
e

l
r<

c
la

ss
e
.

10
in

g
é
n

ie
u

rs
g
é 

n
é
ra

u
x

d
e

2
<

c
la

s
s
e
.

8
m

a
n
u
te

n
ti

o
n


n
a
ir

e
s
.

1
m

a
ît

re
o

u
v

ri
e
r

d
'é

ta
t.

4
o
p
ér

at
eu

rs
ra

-
r
a


te

s
.

3
o
p
é
ra

te
u
rs

té


lé
g

ra
p

h
is

te
s.

2
3

o
u

v
r
i
e
r
s

d
'é

ta
t

d
e

4
e

c
a


té
g

o
ri

e
.

1
3

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
l

d
e

38
c
a
té

g
o

ri
e

,
27

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
l

d
e

2°
c
a
té

g
o

ri
e

,
7

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
l

d
e

1"
ca

té
g
o


ri
e
.

3
re

c
e
v

e
u

rs
d

e

c
1

a
ss

e
ex

ce
p

-
tl

on
ne

U
fi
,

L
c
h

e
f

d
e

se
c


ti
o
n

p
ri

n
c
ip

a
l.

3
c
o

n
tr

e
m

a
ît

re
s
.

16
c
o

n
tr

ô
le

u
rs

p
ri

n
c
ip

a
u

x
e
t

c
o
n
tr

ô
le

u
r

s
d
e
s

1.
E

.
M

.
6

c
o

u
rr

ie
rs

a
m


b
u
la

n
ts

.
1

c
o

u
rr

ie
rs

c
o

n


v
o

y
e
u

rs
.

!3
7

fa
c
te

u
rs

.
'

L3
h

o
m

m
e
s

d
e

s
e
rv

ic
e
.

!0
in

g
é
n

ie
u

rs
e
n

c
h

e
f

ré
g

io


n
a
u

x
.

!6
in

g
é
n

ie
u

rs
en

c
h
e
f.

18
in

g
é
n

ie
u

rs
e
n

c
h
e
f

o
u

o
rd

i 
n

a
ir

e
s
.

10
7

in
g
é
n
ie

u
rs

.
L

in
g

é
n

ie
u

r
ch

i 
m

is
te

.

>
in

g
é
n

ie
u

rs
d
es

tr
a
v

a
u

x
.

I
in

sp
ec

te
u

rs
gé


n
é
ra

u
x
.

L
in

sp
e
c
te

u
r

g
é 

n
é
ra

]
in

sp
e
c


te
u

r
a
d

jo
in

t
o
u

in
g
é
n
ie

u
r

e
n

c
h

e
f.

II
in

s
p

e
c
te

u
rs

g
é
n
é
ra

u
x

a
d


jo
in

ts
.

I
in

sp
e
c
te

u
r

g
é 

n
é
r
a
l

a
d
jo

in
t

o
u

in
g

é
n

ie
u

r
e
n

c
h
e
f.

3
in

sp
e
c
te

u
rs

a
d


jo
in

ts
o
u

in
s 

p
e
c
te

u
rs

é
1

è
-

v
e
s
.

il
m

a
n
u
te

n
ti

o
n


n
a
ir

e
s
.

10
m

a
g

a
s
in

ie
rs

d
u

s
e
rv

ic
e

a
u


to
m

o
b
il

e
.

«



M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
E

M
P

O
R

A
IR

E
S

e
t

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

et
o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n

s.
S

u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u

p
p

re
ss

io
n

s
I

C
ré

a
ti

o
n

s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

|

P
o

st
es

,
té

lé
g
ra

p
h
es

e
t

té
lé

p
h
o
n
es

[s
u
it

e
).

B
.

—
S

er
vi

ce
s

ex
té

ri
eu

rs
(s

u
it

e)
.

•

8
re

c
e
v

e
u

rs
h
o
rs

c
la

s
s
e
.

7
re

c
e
v
e
u
rs

d
«

1"
c
la

ss
e
.

10
re

c
e
v
e
u
r»

d
e

2"
c
la

ss
e
.

8
re

c
e
v
e
u
rs

d
«

3
»

c
la

ss
e
.

5
re

c
e
v

e
u

rs
d

e
4

»
c
la

s
s
e
.

5
re

c
e
v

e
u

rs
d

e
5
"

c
la

s
s
e
.

5
s
u

r
v

e
il

la
n

te
s

p
ri

n
ci

p
al

es
.

25
su

rv
e
il

la
n
te

s
35

v
é

ri
li

c
a
te

u
ri

d
e
s

tr
a
v

a
u

x
d

e
b

â
ti

m
e
n

t.

L
m

a
ît

re
o
u
v
ri

e
r

d
'é

ta
l.

7
o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
l

d
e

3e
ca

té
g
o
ri

e,
i

o
u
v
ri

e
rs

d
'é

ta
t

d
e

if
ca

té
g
o
ri

e.
5

re
c
e
v
e
u
rs

h
o
rs

c
la

s
s
e
.

5
re

c
e
v

e
u

rs
d

e
l

r»
c
la

ss
e

.
7

re
c
e
v

e
u

rs
d

e
2

°
c
la

s
s
e
.

Lô
re

c
e
v

e
u

rs
d
e

3
e

c
la

s
s
e
.

3
re

c
e
v

e
u

rs
d

e
4

»
c
la

s
s
e
.

■
3

re
c
e
v

e
u

rs
d

e
5

»
c
la

s
s
e
.

>
re

c
e
v

e
u

rs
d

e
6
'

c
la

s
s
e
.

te
in

sp
e
c
te

u
rs

.
to

ag
en

ts
m

éc
a 

n
ic

ie
n

s
.

20
i
n

s
p

e
c
te

u
rs

a
d

j
o

i
n
ts

ou
i

n
s

p
e

c
te

u
rs

é
lè

v
e
s
.

>
a
g
e
n
ts

d
es

in
s 

ta
ll

a
ti

o
n

s
.

L
in

g
é
n

ie
u

r
d
es

tr
a
v

a
u

x
.

v

J2
0

a
u
x
!

li
a
ir

e
s

d
e

b
u

re
a
u

.

P
re

st
a
ti

o
n

s
fa

m
il

ia
le

s
a
g
ri

c
o
le

s-

C
o

m
m

is
si

o
n

su
p
é
ri

e
u
re

..
..
..
..
..
..

A
ge

nc
e

co
m

p
ta

b
le
.'
..
..
..
..
..
..
.

R
ad

io
d
if

fu
si

o
n

fr
a
n
ç
a
is

e
.

L
ag

en
t

co
n
tr

ac


tu
e
l

a
s
s
im

il
é

à
s
e
c
r
é
ta

ir
e

d
'a

d
m

in
is

tr
a


ti
o
n

.

L
a
g
e
n
t

c
o

n
tr

a
c


tu
e
l

a
s
s
im

il
é

à
em

p
lo

y
é

de
b

u
re

a
u
.

L
a
g
e
n
t

c
o
n
tr

a
c


tu
e
l

a
s
s
im

il
é

i
s

e
c

r
é

t
a

ir
e

d
'a

d
m

in
is

tr
a


ti
o

n
.

t
a
g
e
n
t

c
o
n
tr

a
c


tu
e
l

a
s
s
im

il
é

à
em

p
lo

y
é

de
b

u
re

a
u
.

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n

tr
a
le
..

..
..

..
..

7
c
h

e
fs

d
e

s
e
c

ti
e
n

(2
).

11
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

(2
).

2
c
h
e
fs

d
e

se
c

ti
m

i
;2
|.

lo
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

(2
1

c
o
u
lm

n
a
ît

re
(2

1
5

v
é
n

ti
c
a
te

u
r

;

p
ri

n
c
ip

a
u

x
au

>
a
te

li
e
r*

.
3

v
é
ri

fi
c
a
te

u
r

a
u

x
-

a
te

li
e
rs

.

a
a
g
e
n
ts

c
o
n

tr
a
c
tu

e
ls

d
e

i'

ca
té

g
o

ri
e

;2
).

3
a
s
s
is

ta
n
te

s
so

c
ia

le
s

dt
pl

û
m

é
e
s
.

a
>

a
g

e
n

ts
c
o
n

tr
a
c
tu

e
ls

d
e

4
c
a
té

g
o
ri

e
;l

).

1
4
/

U
d
U

J
c

a
u

L
u

i
m

a

tr
a
ti

f.

(2
)

C
ad

re
te

c
h

n
iq

u
e
.



n C IX tr
.

S F e
s

M t
r

> » n c
o C o H M

M
IN

IS
T

È
R

E
S

O
U

S
E

R
V

IC
E

S

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

T
IT

U
L

A
IR

E
S

PE
R

SO
N

N
E

L
S

T
E

M
PO

R
A

IR
E

S
e
t

c
o
n
tr

a
c
tu

e
ls

.

P
E

R
S

O
N

N
E

L
S

A
U

X
IL

IA
IR

E
S

e
t

o
u

v
ri

è
re

d
'é

ta
t.

O
U

V
R

IE
R

S
D

U
S

E
C

T
E

U
R

P
R

IV
É

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

C
ré

a
ti

o
n
s
.

S
u

p
p

re
ss

io
n

»
C

ré
a
ti

o
n
s
.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s.

C
ré

a
ti

o
n
s.

S
u
p
p
re

ss
io

n
s

R
ad

io
d
if

fu
si

o
n

fr
a
n
ç
a
is

e
(s

u
it

e
).

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n
tr

a
le

(s
u
it

e
)
..

2
ag

en
ts

p
ri

n
ci


p
au

x
et

ag
en

ts
(2

).

S
er

v
ic

es
ex

té
ri

eu
rs

d
e

la
m

ét
ro


p
o
le

.
4

c
h
e
fs

d
e

c
e
n


tr
e

h
o

rs
c
la

ss
e

(2
).

1
c
h

e
f

d
e

c
e
n


tr
e

d
e

c
la

s
s
e

e
x

c
e

p
ti

o
n
-

n
e
ll

e
.

i
c
h
e
f

d
e

c
e
n


tr
e

h
o

rs
c
la

s
s
t

(2
).

1
c
h

e
f

d
e

s
e
c

-

li
o
n

p
ri

n
ci

p
al

(2
1.

5
c
h
e
fs

d
e

s
e
c


ti
o
n

(2
).

18
c
o
n
tr

ô
le

u
rs

(2
).

3
a
g
e
n
ts

p
ri

n
c
i 

p
a
u

x
e
t

a
g
e
n
ts

(2
).

5
c
h

e
fs

d
e

c
e
n


tr
e

d
e
'

1"

cl
as

se
(2

).

.
a
s
s
is

ta
n
te

so


ci
al

e
d
ip

lô
m

ée
.

'
a
g

e
n

t
c
o
n
tr

a
c


tu
e
l

d
e

4
e

c
a


té
g

o
ri

e
(1

).

o
p
é
ra

te
u
r

ch
e

m
é
c
a
n

o
g

ra
■

p
h
e.

o
p
é
ra

te
u
rs

m
e

c
a
n
o
g
ra

p
h
e
s.

.
a
u
x
il

ia
ir

e
d

c
s
e
rv

ic
e
.

7
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u

re
a
u
.

(1
)

C
ad

re
a
d
m

in
is


tr
a
ti

f.

(2
)

C
ad

re
te

ch
n
iq

u
e.

R
ég

io
n

d
'A

lg
er

..
..
..
..
..
..
..
..

R
ég

io
n

de
s

A
nt

il
le

s.
..

..
..

..
..

..
.

2
c
h
e
fs

d
e

c
e
n

tr
e

h
o
rs

c
la

s
s
t

(2
).

1
c
h
e
f

d
e

se
c


ti
o
n

.
1

c
o
n
tr

ô
le

u
r

(2
)

1
c
h
e
f

d
e

c
e
n

tr
e

d
e

lr
e

c
la

ss
e

(i
;

2
c
h

e
fs

d
e

c
e
n


tr
e

d
e

1™
c
la

ss
e

;2
).

t
v

é
r

i
fi

c
a
te

u
r

p
ri

n
ci

p
al

a
u

x
a
te

li
e
rs

.

t
ag

en
t

p
ri

n
ci

p
al

o
u

a
g

e
n

t
(2

).

5
a
u

x
il

ia
ir

e
s

d
<

b
u
re

a
u

.

P
iv

er
s

se
rv

ic
es

..
..
..
..
..
..
..
..
..
..

•

4
in

g
é
n

ie
u

rs
g
é 

n
é
ra

u
x

d
e
s

té
-

t
é


t
i
o

n
s

d
e

1"
c
la

s
s
e
.

5
in

g
é
n

ie
u

rs
g
é 

n
é
ra

u
x

d
e
s

té
-

t
é

-
t
i
o

n
s

d
e

2
<

c
la

s
s
e
.

32
in

g
é
n

ie
u

rs
en

c
h
e
f

d
e
s

té
lé

-
t
é
l
é

-
ti

o
n

s
.

49
in

g
é
n

ie
u

rs
d
e
s

•
té

lé
c
o

m


m
u

n
ic

a
ti

o
n

s
.

4
in

g
é
n

ie
u

r
s

é
lè

v
e
s

d
e
s

té
-

t
é


ti

o
n

s
.

20
in

g
é
n
ie

u
rs

d
e

t
r
a

n
s

m
is


s
io

n
s

(d
o

n
t

2
in

g
é
n

ie
u

rs
en

c
h

e
f
)

(c
a
d
re

d
'e

x
ti

n
c
ti

o
n
).

>
c
h
e
fs

d
e

s
e
r 

v
ic

e
.

■
î5

c
h

e
fs

d
e

d
iv

i 
si

o
n

(2
).

i9
c
h

e
fs

d
e

s
u
b


d
iv

is
io

n
(2

).
26

a
tt

a
c
h

é
s

d
e

d
ir

e
c
ti

o
n

(2
).

I
in

sp
e
c
te

u
r

g
é 

n
é
ra

l.

L
in

sp
e
c
te

u
r

g
é 

n
é
ra

l
a
d
jo

in
t.

I
c
h

e
f

d
e

c
e
n


tr
e

h
o

rs
c
la

ss
e

|2
|.

5
c
h
e
fs

d
e

c
e
n


tr
e

d
e

1™
c
la

ss
e

t2
)-

\

•

»



Je mets aux voix l'ensemible de l'article 62 et de l état C.

(L'article 62 et l'état C sont adoptes.)
Mme le président. « Art. 62 bis (nouveau). — Il est institaé

lin corps interministériel unique des télécommunications, com
mun aux administrations des P. T. T. et do la radiodiffusion,

, dont ies cadres correspondent à l'ensemble des transformations
(d'emplois autorisées à cet effet au budget des services civils
fie l'exercice 1950.

■i « Pmr être intégrés dans ce corps les fonctionnaires devront
JBlre dipiùmés des-écoles suivantes: école polytechnique, école
centrale des arts et manufactures, école nationale supérieure
des télécommunications, école supérieure d'électricité.

« L'avancement dans le corps s'effectuera d'après l'ordre d'un
tableau commun, quelle que soit l'administration de laquelle '
relève l'intéressé et quelles que soient les fonctions qui lui sont

, fûnli -es.
« L'une des deux administrations intéressées gère administra

.Sivemcnt le corps interministériel ainsi constitué.
« En règlement d'administration- publique fixera, dans le

cadre de la présente loi, le statut de ce corps. » — (Adopté.)

TITRE IV

Dispositions relatives aux collectivités locales.

L'article 63 a été disjoint par l'Assemblée nationale.
L'article 61 a été disjoint par l'Assemiblée nationale.
« Ait. 65. — Le ministre -des finances est autorisé à donner

la garantie de l'État aux emprunts contractés en 1950 par les
' icaisses de crédit municipal, dans la limite d'un montant maxi

mum de 600 millions de francs. Le service des intérêts  de ces
Emprunts pourra être partiellement pris en charge par l'État,

■ sans que cette participation puisse avoir pour effet d'abaisser
 au-de-sous de 2,5 p. 100 le taux des intérêts restant à la charge

• propre des caisses.
' « Les conditions d'application du présent article seront fixées

: ! par arrêté du ministre des finances. » — [Adopté.)
A «L'Assemblée nationale a adopté un article 66'dont votre com-
HtaNsion des finances voi'.s propose la disjonction. •'
t ll n "v a pas d'opposition ?...
H La disjonction est maintenue.
-■; « Vit. 67. — La cour de discipline budgétaire instituée par la

: loi n° 48-1481 du 25 septembre 1918 a compétence pour juger
':; les auteurs de fautes de gestion commises à l'égard de l'Algérie
i et des collectiviés algériennes. Indépendamment des autorités
'iénumérées à l'article 16 de la loi n» 43-1184 du 25 septembre
i '5948. le gouverneur général de l'Algérie a qualité pour saisir
! la cour de discipline budgétaire par l'organe du ministère

: p'ublic. Les modalités particulières d'application du présent
■• article seront déterminées par décret. » — (Adopté.)

« Art. 68. — La compétence de la commission de vérification
des comptes instituée par l'article 56 de la loi n» 48-24 du ■

! 6 janvier 1918, est étendue aux établissements de l'Algérie de
' caractère industriel et commercial, aux entreprises nationa

lisées ayant leur siège ou leur principale activité en Algérie et
aux sociétés mixtes dans lesquelles l'Algérie ou l'État et l'Algé

rie conjointement, possèdent au moins la majorité du capital
social. » — (Adopte.) .

« \rt. 69. — Pour l'examen des comptes des établissements,
 entreprises et sociétés visés à l'article précédent, il est adjoint
à chaque section compétente et, éventuellement, à l'assemblée
plénière de la commission:

« — Un membre avant voix délibérative, nommé par arrêté
conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre des finances

■ sur proposition du gouverneur général de l'Algérie;
• * « — Un membre avant voix consultative, désigné par le

Eouvcrneur général de l'Algérie spécialement pour chaque éta-
lissement, entreprise ou société dont les comptes sont exa-

: minés. , . „ ,.
« Assistent également aux séances avec voix consultative

un représentant du ministre de l'intérieur et le contrôleur llnan-
cier de l'établissement dont les comptes sont examinés.

« Pour l'examen du rapport d'ensemble de la commission et
'■ «e toutes questions générales il est adjoint à l'assemblée plé-
; nière un représentant du gouverneur général de l'Algérie ayant
[ yoix délibérative, choisi parmi les quatre memlwes ayant voix
i délibérative adjoints aux sections et nommé dans les mêmes
; .conditions que ces membres. » — (Adopté )

« Art. 70. — La commission adresse ses rapports particuliers
■ concernant les établissements, entreprises et sociétés visées à
'' l 'article 68, en même temps qu'aux ministres intéresses et à
• la cour des comptes, au gouverneur général de 1 Algérie. Le
. rapport d'ensemble de la commissioa est communique à 1 As

semblée algérienne. » — (Adopté.)

« Art. 71. — La gestion des chemins de fer algériens sera
soumise à la vérification de la commission, dans les conditions
qui seront fixées par un règlement d'administration publique. »
— (Adopté.)

« Art. 72. — Un règlement d'administration publique déter
minera en tant que de besoin,-les conditions d'application des
articles 68, 09 et 70 qui précèdent, » — (Adopté.)

« Art. 73. — L'article 1 er du décret-loi du 21 mai 1938 tendent
à faciliter la construction immobilière par l 'amélioration du
crédit hypothécaire est applicable à l'Algérie. » — (Adopté.) ■

(L'article 73 bis a été disjoint par l'Assemblée nationale.) >

« Art. 73 ter. — Par dérogation à l 'article 1er de la loi dit
21 mai 1836, il pourra être attribué aux titres des emprunts
publics émis par l 'Algérie sur son territoire, des lots et des pri»
mes payables au moment du remboursement. » — (Adopté.)

« Art. 74. — I. Les articles 88, 89 et 90 de la loi n J 47-1103
du 8 août 1917 sont remplacés par les dispositions suivantes: !

« A partir de l'exercice 1948, les trésoriers-payeurs généraux
arrêtent les comptes des communes, hospices, (bureaux de bien
faisance, offices publics communaux d'habitation à. boi marché,
établissements publics communaux, syndicats de communes et
associations syndicales autorisées, dont les revenus ordinaires,
dans les trois dernières années, n'ont pas excédé vingt millions
de francs. »

« ll. Les dispositions de l'article 1er du décret du 31 octobre
1935, modifié par le décret n° 45-401 du 22 mars 1955 et par
l 'article 19 de la loi n° 46-2923 du 23 décembre 1916, sont abro
gées et remplacées par les dispositions suivantes:

« A partir de l'exercice 1918, les directeurs des contributions
diverses d'Algérie arrêtent les comptes des communes ct établis
sements publics en relevant, gérés par les receveurs des contri
butions diverses, lorsque les recettes ordinaires de ces com
munes ou établissements n'auront pas excédé vingt millions
de francs au cours des trois dernières années. » — (Adopté.) .

« Art. 75. — Les effectifs maxima des personnels visés S
l 'article 43 de la loi n» 46-851 du 27 avril 19i6. modifié par
l 'article 36 de la loi n° 47-1496 du 3 août 1947, sont, pour l 'année
1950, fixés conformément à l'état D annexé à la présente loi. k

Je donne lecture de l 'état D.

ÉTAT D '

EFFECTIFS DE LA PRÉFECTURE DE POLICE TOUR L'ANNÉE 1950 >

DÉSIGNATION DES EMPLOIS EIFECTIF»

I. — Services sédentaires.

1° Personnel des bureaux.

lirArtonr 111 cabinet______ .____.....___................ 4

Président uuiegue de. la commission u CAUIIICH de:
con/inrUMlrs: 1

, 1 1 e ] s iio groupe : commis CL asauuu-cs, JLI.II.LUU^
________.............................. if,7

i»j ni>; MI CHU i 1 la .*jr.; i ......... ............... •>><><*•••

Jam Cs lUUidiiuiirupiKîs................................ _<j

Total............................... *«•..... •• S70 .
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DÉSIGNATION DES EMPLOIS

/

EFFECTIFS

*

2» Personnel de service.

PTi. ice ..- l. il m'^f p t . ........•« 2

lOUrVCllllllil» UC . faïUitlJO UU DilAVUU VI w iWii^vu
CO1 v i i» e _____............ -............................ • 48

Mrinduit, fa de gaïu .e-ia UD -auuu -.- —v.
fi.

-rOncierLes.. •..... u

Total........................................ 157

3° Personnel ouvrier. .

r*1^*f d'atelier _.......... 4

-_■.(_..- .. 1l_- l'av ....... f.

L-inueres............................................. w

Total........................................ 53

H. — Services actifs.

r\; nn .I^.Tr, fl.milBTl .___ 4

*JlM5 Ut; >ti vice (emplois IlUu veau A pai OUJJJIHUIIUU
_^ .-.1 /In ^ InfAtni.-n [•nniini ri-, u __■ \ o

Préparateurs n P fiinn IP rwti.iu n J...... s.

wmmmmmmmmmwÊmmmÊmm 9.

Commissaires de pulic; chefs de section a la ic-
r\ IMCO an j-loo fra ii.rtP3 .V ad nt» nftnvpniii _ _ _ _.......... «

U0inini3=airu_» u. jjum_e a la ivpiL-s -iwi oc_ na-ruvo
. .'ri.-l.-_. nouveau) 19

I cn ..■ OIIT. ir n ■ n_ -\._.i t l'i i e ip - es VI-*.I es I-II -.' MIN.... I

As;ii antes ri rh a l V U I i fie 1 t , . ............. . .-v

l.iirVI*S «W'S IIS <!K Bo IHI!Z K Jt. » 11L*__11G_) .

UJl-'IS de ^roupe, LL-lIf-lI-S, da llC-) uui--*...
nl/nmln ni i-l.^rr.trtlin. fi. _. <. /» t 1^1 AHU'l n 11 _»C .... 097

Gardiens de bureau, nommes de service et graues..... » a.

Total......................................... 24.113

III. — Service social.

PAvnr-ie p i i ca 1 f-r .......______________ » A

Ass .siumes sociales.................................... dO

DÉSIGNATION DES EMPLOIS EFFECTIFS

A .rl inïn tac iu ca. vi,. f .................... 2

jurueuses et juiu-iueres uraïam.................... •••

Total..................... -.................. 5i

Régiment de sapeurs-pompiers de Paris.

nri 'nin.. OT

nommes de troupe...................................... *..._•-._>

Total...................................... 3.945

Total général............................... 29.108

Je mets aux voix l'article 75 et 1'état D annexé.

(L'article 75 et l'état D annexé sont adoptés.)

Mme le président. « Art. 75 bis. — Le Gouvernement déposera^
avant le 31 décembre 1950, un projet de loi tendant à donner] ■
au Parlement les moyens d'exercer un contrôle effectif sur les
recettes et les dépenses des services placés sous l'autorité dul
préfet de police et, le cas échéant, à réaliser les réformes 4(8
structure qui s'avéreraient nécessaires. » — (Adopté.)

TITRE V

Dispositions diverses.

L'article 75 ter a été disjoint par l'Assemblée nationale.
« Art. 76: — Les opérations effectuées en 1950 sous la garantiSj

de la Caisse nationale des marchés de l'État, dans les conditions;
prévues à l'article 35 de la loi n° 49-1040 du 1er août 1949 ni'
pourront excéder 50 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Art. 77. — L'article 35 de la loi n° 50-135 du 31 janvief
1950 est modifié comme suit:

« Art. 35. — Au cours de l'exercice 1950 et nonobstant toute7
disposition réglementaire ou contractuelle, les sommes à verse.!
par l'État à la Société nationale des chemins de fer français, eiï:
application de la convention du 31 août 1935,  ne peuvent excé-*'
der les montants suivants :

« 1° En ce qui concerne les indemnités prévues à l'article lg'
de ladite couvention: 50 milliards de francs; , "

« 2° En ce qui concerne les avances prévues à l'article 2?i 1
25 milliards de francs- »

« En conséquence, l'article 4 de la loi n° 50-586 du 27 mai
1950, relative aux comptes spéciaux du Trésor pour Tan?^
née 1950 et l'état D annexé à ladite loi sont modifiés ainsi qu'jj
suit :

« Art. 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le"
1 OT janvier et le 31 décembre 1950 à accorder dés avances de)
trésorerie pour une durée n'excédant pas deux ans, dans la
limite d'un montant global de 251.719.886.284 francs confor->
mément à l'état D annexé à la présente loi.

« Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux
d'avances du Trésor prévus par ledit état.

« Les recettes à provenir en 1950 du remboursement de]
avances de l'espèce ainsi que des avances antérieurement:
consenties seront portées aux mêmes comptes. Leur montant'
total est évalué à 161.476.007.868 francs* conformément à
l'état D susvisé. »

ÉTAT D

DÉSIGNATION DES COMPTES
CRÉDITS

de

dépenses.

ÉVALUA TIOÎ

de

recel.es.

Avances à la Soriété nationale
des chemins de fer français.

Art. 13 de la convention du 28 juin 1921
(fonds commun des grands réseaux
 df chemin de fer). Néant  Mémo ire.

Al t. -_* CL £~-J ue la .Ull V Cl 1 1 J"U uu.

M A- \t 4037 tnvanrpç sans intfTAn  Mfmn ire  M4m.i , _»

n mim1 •niTïïnn r T BII O5 000 AAA Afin  MSmVi'p

_.UiirClItIUlI du O dilVlKl' un.......-. - lu - on.) . 1/T± IWl.^CU.JAI



«  Le Gouvernement déposera avant le 1 er octobre 1950 un
projet de loi tendant à donner au Parlement les moyens d'exer
cer un contrôle effectif sur les recettes et les dépenses de la
société et à réaliser les réformes de structure qui s'avéreraient
nécessaires. ■>

La parole est à M. le ministre des travaux publics.

M. Pinay, ministre des travaux publics, des transports et du'
tourisme. Mesdames, messieurs, je pense qu'à cette heure tar
dive il n'est pas nécessaire de vous faire un long exposé sur
la situation de la S. N. C. F.; les déclarations qui ont été faites
à l'Assemblée nationale et les discussions qui ont eu lieu ici,
à l'occasion du vote du budget des travaux publics, me sem
blent suffisantes.

Je tiens, cependant, à vous signaler que le déficit actuel de
la S.N. C. F. atteint 108 milliards de francs. La loi de finances
du 31 janvier 1950 ayant limité à 50 milliards le montant de la
subvention qui lui est accordée, c'est une somme de 58 milliards
que le Gouvernement aurait dû demander au Parlement pour
alimenter la trésorerie devenue insuffisante.

C'est intentionnellement «que le Gouvernement a limité à
25 milliards l'avance de trésorerie qui vous est demandée. Il a
eu ainsi la volonté délibérée de répondre au désir du Parlement,
qui a bien souvent reproché à des gouvernements précédents
de n'avoir pas tenu la promesse faite de déposer un projet de
réforme de la S. N. C. F. et de l'organisation des transports.
11 se met donc dans' l'obligation de revenir devant vous avant
la fin du mois de novembre pour présenter, avec la demande
complémentaire de trésorerie, le projet de réforme en question.

J'attire l'attention de' l'Assemblée sur les inconvénients qu'il
y aurait à ne pas accorder l'avance de trésorerie qui lui est
présentée. Le premier de ces inconvénients c'est que les fournis-
peurs ne seraient pas payés. Or, les payements annuels de la
S. N. C. F. aux divers secteurs industriels représentent 210 mil
liards de francs par an. 11 y aurait également impossibilité pour
la S. N. C. F. de verser les retraites et chacun de vous sait
l'inconvénient qu'il y aurait à mettre la S. N. C. F. dans cette
situation de quasi cessation de payement. Par conséquent, je
suis convaincu que, devant la perspective de telles difficultés,
l'Assemblée voudra bien accorder à la S. N. G. F. l'avance de
25 milliards.

M. Pellenc. Je demande la parole,

Mme le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Mes chers collègues, une fois de plus, ipour sauver
la Société nationale des chemins de fer français de l'état de
cessation de payements, on recourt à un procédé auquel nous
sommes depuis  longtemps habitués.

C'est la septième ou huitième fois, en un peu plus d'une
année, -que, par petites tranches, on nous demande des crédits
destinés à des difficultés financières dont on dit qu'elles sont
urgentes à résoudre, car elles pourraient par leur répercussions
plonger l'économie du pays dans les plus grandes difficultés,
sans compter les difficultés aussi graves qui, sur le iplan social, .
pourraient également en résulter...

Mais cela tous vos prédécesseurs, monsieur le ministre, nous
l'ont dit déjà plusieurs fois. Nous y sommes habitués. Aussi
je n'insisterai pas. 11 vaut mieux que, puisque vous êtes nouvel
lement promu dans la fonction de ministre de tutelle de la
Société, je fasse à votre intention, monsieur le ministre, un
peu d'histoire en ce qui concerne les démêlés de la Société
nationale des chemins de fer français et des anciens ministres
de tutelle avec notre Assemblée.

Sachant ainsi ce qu'ont fait ou plutôt de ce que n'ont pas fait
vos prédécesseurs dans ce domaine, vous comprendrez mieux
notre position et votre détermination d'agir en sera, j'en suis
certain, renforcée.

ll y a déjà un ipeu plus d'un an que nous avons été appelés
Ici pour la première fois à nous occuper de la Société nationale
des chemins de fer français. Moi-même à- cette époque j'ai été
amené à déceler à la tribune toutes les anomalies qui existaient
dans le fonctionnement de cette société; sa gestion vérita
blement extravagante, ses effectifs pléthoriques, le gonflement
de son état-major, l'inflation de ses cadres, les charges dites
sociales qui battaient tous les records, en raison des avantages
sans équivalence dans aucun autre service public, consentis à
son personnel, dans des conditions peut-être admissibles dans
une économie prospère, mais véritablement inadmissibles en
période de -difficultés, car les autres catégories de Français déjà
malheureuses devaient en faire les frais.

J'ai signalé également la politique somplnaire de la société,
j'ai dit que, alors que les effectifs étaient déjà pléthoriques, on
ne cessait de continuer à les enfler par des titularisations de
personnels auxiliaires qui n'avaient souvent que .deux ou trois
années de service, alors que dans le même temps ou licenciait,
en vertu de décisions parlementaires, dans d'autres adminis

trations ou entreprises nationalisées, des employés qui avaient
jusqu'à dix ans et même vingt ans de service.

A ce moment-là le ministre de l'époque, M. Pineau, me
déclara sur un ton catégorique: « Monsieur le sénateur, je suis
obligé de vous dire que les renseignements que vous venez de
fournir sont intégralement inexacts. »

J'aurais bien voulu pour le pays que ces renseignements
fussent — ne serait-ce que partiellement — inexacts !

Or, jugez par les chiffres, qu'il est bon de rapporter ici à cette
tribune, pour que, au delà de cette enceinte, le public mesure
l'étendue du mal à l'importance de l'effort que par petites tran
ches on lui a demandé, jugez par les chiffres, dis-je, ce que
les sept ou huit interventions pathétiques comme celles-ci,
qu'ont faites devant nous les ministres successifs, ont amené
le contribuable à verser à la société. ■

J'ai là le décompte de l'effort. effectué pour la Société natio
nale des chemins de fer français par les finances du pays pour
l'année 1949. Je pourrai vous en donner le détail, avec les
dates des décisions parlementaires et les pages du Journal
officiel où elles sont rapportées.

Je me contenterai d'en donner le total, si vous le voulez bien.
L'ensemble des fonds accordés par la voie parlementaire, et à
des titres divers à la Société nationale des chemins de fer
français, en 1949, s'élève à un total de 160 milliards 200 mil
lions de francs.

D'autre part le total des emprunts réalisés par cette société,
aussi bien à l'intérieur qu'à l'étranger, a atteint un total do
58 milliards. Au total, en addition aux fonds provenant de ses
recettes normales, la Société nationale des chemins de fer
français s'est donc procurée 218 milliards, dont environ la
moitié à servi à combler le déficit de la plus invraisemblable
des gestions.

Voilà, sommairement exposés, les chiffres correspondant a
l'an dernier. Je suis prêt à en dieu 1er le détail si vous le voulez.

M. Bousch. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?.

M. Pellenc. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Bousch, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Bousch. — Monsieur Pellenc, si je comprends bien, les
sommes totales accordées par petits paquets dépassent l'en-
semble des crédits que nous avons votés hier pour le plan
quinquennal d'équipement pour l'aviation.

M. Pellenc. La somme est bien plus élevée que celle que
nous devons consacrer à la réalisation de notre plan quinquen
nal de l'aviation. Nous avons vu hier que cette somme est
insuffisante; mais le Gouvernement ne peut pas faire plus.
Ainsi la sécurité de la France se trouvera peut-être compro
mise parce que nous ne pourrons ipas donner les moyens finan
ciers nécessaires à ceux qui ont charge de l'assurer, tandis que
dans le même temps nous continuons à gaspiller les milliards
par centaines pour entretenir la mauvaise gestion de cette
société.

Nous donnons sans compter depuis des années, pour aveu
gler l'hémorragie qui ruine les finances de la société, des
fonds que nous sommes d'un autre côté obligés de marchan
der lorsqu'il s'agit d'assurer la sécurité et la vie du pays.
(Applaudissements sur les bancs de l'action démocratique" et
républicaine et du centre.)

 Nous avons fait déjà aux ministres précédents le tableau de
cette situation, qu'ils- ne devaient d'ailleurs pas ignorer —
car bien avant nos interventions à la tribune ils auraient dû
l'apprendre par les rapports que plusieurs commissions, nom
mées par le Gouvernement, avaient rédigés.

On aurait pu alors remédier depuis longtemps à cette situa
tion, ou tout au moins tenter d'y remédier.

Lorsque nous l'avons fait remarquer à l'un de vos prédéces
seurs, il nous a répondu en substance qu'il n'était en fonctions
que depuis dix-huit mois, et que ce délai n'était pas exagéré
pour se familiariser avec le mécanisme complexe de cette
société, dans laquelle toute intervention réformatrice ne devait
se manifester qu'avec une extrême prudence afin de ne pas
dérégler ses organes complexes et risquer ainsi de compro
mettre gravement son fonctionnement.

Alors des mois encore ont continué à passer.
On est arrivé, comme aujourd'hui, à la période des vacances-

On nous a évidemment demandé encore de l'argent, et en
échange on nous a promis pour la rentrée de nous apporter
un plan de réforme engendrant des économies substantielles.

Nous y avons cru d'autant plus facilement qu'on venait de
changer le directeur et le président du conseil d'administra
tion de cette société.

Il s'agissait, avait-on déclaré à la tribune des deux Assem
blées, d'équipes nouvelles, compétentes et décidées à mettie
de l'ordre dans cette société.



Compétentes, sans doute ces équipes l'étaient, puisqu'elles
avaient désormais à leur tête un fonctionnaire brillant, qui
avait jusque là fait preuve des idées les plus orthodoxes, en
matière de gestion des finances publiques ou des finances des
entreprises nationalisées.

Mais, hélas! il faut bien le reconnaître, et quelles qu'en
soient les causes, ces équipes nouvelles et tant vantées n'ont
pas accompli de miracle dans la réforme de cette société.

La commission des entreprises nationalisées envoya un très
long questionnaire au conseil de la société, portant sur une
cinquantaine de points signalés par plusieurs rapports officiels
d'enquête, rédigés par de très hauts fonctionnaires spécialisés.

Certains de ces points relevaient de la compétence même du
conseil, d'autres du Gouvernement auquel le conseil aurait pu
proposer les mesures appropriées, d'autre*, enfin, du Parlement,
qui pouvait seul se prononcer.

La commission des entreprises nationalisées ne demandait
qu'à intervenir pour faciliter, sur tous les plans, l'effort de
redressement de la société.

Mais la réponse à ces questions ne renfermait aucune pro
position d'amélioration, aucune suggestion, la marque d'aucun
désir de réformer. C'était surtout un aveu d'impuissance, une
déclaration d'incompétence ou une tentative de justification
des mauvaises conditions de fonctionnement de la société.

Bref, la fin de l'année est arrivée ; nous nous sommes retrou
vés exactement dans la même situation qu'avant les vacances,
lorsque nous nous sommes séparés.

Le ministère est tombé, un autre ministre est arrivé, on a
recommencé à nous demander un crédit de temps, et d'ar
gent..., avec également des accents aussi pathétiques, monsieur
le ministre, que ceux de votre intervention de ce soir. Votre
prédécesseur immédiat s'est- écrié lui aussi: « C'est une catas
trophe pour tous les industriels qui travaillent pour la société,
et pour tous les employés qu'elle ne peut plus payer, si vous ne
nous donnez pas les" crédits demandés pour permettre à la
société de subsister. Le ministre a même défendu de très bonne
loi, mais au delà des limites de la prudence, la rigueur et la
correction des opérations financières qui étaient effectuées au
sein de cette société, se fondant sur les affirmations d'un factum
en forme dé plaidoyer, largement répandu dans le public et

' même distribué dans l'enceinte de cette Assemblée.

Cependant, examinons ce qui s'est passé depuis le défaut de
la présente année. Au début de 1950, au moment de la fixation
des dépenses budgétaires par la loi des maxima, les ministres
compétents nous ont dit et répété, tant dans les commissions
spécialisées que à la tribune de l'Assemblée, qu'il fallait compter
pour la S.N.C.F. sur un déficit de 84 milliards. Tel était le
chiffre avoué au début de l'année, alors qu'en réalité il était
déjà de 131 milliards, -50 milliards devant être masqués par
l'utilisation de crédits d'investissement et de reconstruction
détournés de leur affectation.

Je l'ai déclaré alors aux représentants du Gouvernement en
séance de commission; j'ai renouvelé mes déclarations à la tri
bune de l'Assemblée. J'ai déclaré que ces 84 milliards, c'était le
déficit apparent, celui qu'on ne pouvait pas cacher, mais que le
déficit réel, celui dont on pouvait masquer une part grâce à des
opérations comptables intérieures et à l'abri de conventions
extravagantes, était en réalité, et au départ, de plus de 134 mil
liards.

J'ai dit également que ces 134 milliards au départ se tradui
raient à l'arrivée par quelque 50 à 60 milliards supplémentaires,
ce qui porterait à 185 ou 190 milliards le déficit réel.

A l'époque les ministres n'ont pas voulu me croire. J'ai dit :
« Attendons le milieu de l'année ». Les vacances arrivent, et
vous voilà obligé de vous présenter.

Faites donc le calcul, maintenant. Enlevez les 51 milliards,
camouflés grâce aux crédits de reconstruction, comme je l'ai
imprimé dans mon rapport sur ce sujet, des 190 milliards que
j'avais annoncés; on arrive au déficit qu'on ne peut plus cacher
de 140 milliards environ pour la fin de l'année. Vous avez dit, je
crois tout à l'heure, 138 milliards, monsieur le ministre, nous
ne sommes donc pas très éloignés. Je ne me suie pas beaucoup
trompé. Il vous faut encore, au total, 55 milliards pour pouvoir
atteindre la fin de l'année.

Vous ne nous demandez pas aujourd'hui l'intégralité de cette
somme et fort justement d'ailleurs, monsieur le ministre, car
je reconna is là votre détermination de prendre des mesures
capables d'améliorer enfin la situation de cette malheureuse
société.

Vous avez dit: Comme je veux que le problème financier
qui se pose aujourd'hui pour la S. N. C. F. soit tranché, sinon
définitivement, du moins dans un sens qui montre ma volonté
de redresser la situation, contrairement à ce qui a été fait jusque
là, je vais ne demander que la moitié de la somme nécessaire
pour atteindre la fin de l'année. . ,

Vous avez donc demandé 25 milliards. C'est bien, mais mon
sieur le ministr e, nous voudrions vous demander quelque chose
de plus.

Certes, je déclare que je ne mets nullement en doute votre
bonne volonté, et c'est une grande marque de confiance, si l'on
songe qu'arrivé dans cette Assemblée, encore quelque peu naïf,
et croyant aux promesses ministérielles, je fus régulièrement
déçu  chaque fois qu'il s'est agi de cette société.

Mais quelle que soit votre volonté de réformer cette société',
je crois que la tâche à accomplir n'est plus à la mesure des pos
sibilités d'un conseil d'administration, qu'elle n'est même plus
à la mesure des possibilités d'un Gouvernement, étant donnée
la puissance que constitue dans le pays cette citadelle qu'est
la Société nationale des chemins de fer français, et la fragilité
et la faiblesse des gouvernements actuels en raison de leur hété
rogénéité.

Alors, il a semblé à la commission des finances que ce pro-.
blême ne pouvait être efficacement résolu qu'ei'. le transportant
sur le plan parlementaire — le Parlement disposant de toute
l'autorité qui s'attache à la plus haute expression de la volonté
nationale.

Or, au nombre des articles qui nous ont été présentés en
figure un, d'initiative gouvernementale, qui dans un but de
contrôle de l'activité des services de la préfecture de police,
les dépenses de cet organisme seraient désormais soumises au
contrôle du Parlement.

S'inspirant de ce texte, la commission des finances a ékiborè?
et propose un texte invitant le Gouvernement- à déposer, avant
le l*r novembre 1950, un projet de loi qui tendrait à donner au
Parlement les moyens d'exercer un contrôle effectif sur les recet
tes et les dépenses de la société et à réaliser les réformes de
structure qui s'avéreraient nécessaires.

D'ailleurs, devant la carence prolongée de plusieurs gouver
nements successifs, j'ai moi-même élaboré dans ce même but
une proposition de loi qui vient d'être distribuée..

Bien entendu, je ne dis pas qu'elle apporte la solution la
meilleure à ce problème ; mais elle a le mérite d'exister, alors
que jusque-là c'est le désert absolu.

Elle peut donc être considérée comme une contribution à la
solution du problème posé.

En tout cas, nous désirons être saisis d'un projet dès la
rentrée. Et, lorsque vous viendrez devant nous ipoor nous
demander la deuxième tranche, je pense ne pas préjuger la
décision du Conseil de la République en disant que nous n'ac
corderons de nouveaux crédits que dans la mesure où nous
aurons pu discuter un texte et avoir le sentiment que le fonc
tionnement de la Société nationale* des chemins de fer français
aura repris le bon chemin.

Voici ce que nous avons décidé en commission des finances
et que le Conseil va sans doute adopter.

Quant à la subvention elle-même de 25 milliards, je crois
qu'après avoir été déçus, de façon répétée, dans tout le respect
des promesses que l'on nous a faites jusqu'à présent, le maxi
mum de ce que nous pouvons faire, c'est de ne pas nous oppo
ser à ce que, en attendant une réorganisation prochaine, on
donne à la Société nationale des chemins de fer français le
moyen de subsister, afin de ne pas condamner à la cessation
des payements cette société, avec toutes les conséquences-
économiques et sociales qui en résulteraient.

Mais nous ne voulons pas pour autant nous associer d'une
manière active à une telle mesure. Aussi nous abstiendrons-
nous volontairement, de façon massive, dans le vote de la
partie de l'article relative aux 25 milliards de subvention, afin
de bien montrer notre détermination de ne plus jamais con
sentir sur les deniers publics de telles subventions, avant
qu'aient été prises les mesures utiles pour réformer réellement
cette société. (Applaudissements au centre.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme. En prenant la parole lout à l'heure, je n'avais pas la
prétention d'être pathétique; j'avais simplement celle d'être
sincère. Vous avez, monsieur Pellenc, adressé des reproches
extrêmement sévères au Gouvernement.

Je suis obligé de dire qu'en quinze jours, il ne nous a pas
été possible d apporter une solution à un problème dont vous
soulignez vous-même toute la complexité,.

Je pensais, dis-je, être sincère et faire la preuve de cette
sincérité, car le Gouvernement se lie les mains en limitant sa
demande à l'échéance de novembre.

Vous avez été sévère pour mes prédécesseurs. Vous avez
voulu être élogieux à mon endroit, je vous en remercie. Les
espérances que vous semblez fonder sur ma personne sont
d'ailleurs accablantes et je me demande si je ne connaîtrai
pas à mon tour le grave inconvénient de vous décevoir. J'ai



en tout cas le devoir d'apporter quelques chiffres qui demon-
tieront que mes prédécesseur ne sont pas restés indifférents
au problème.

Les effectifs de la S. N. C. F. étaient, avant guerre, de 515.000
agents; à la libération, ils étaient de 511.000. Ils sont aujour-
d'hui de 450.000 et ils seront de 445.000 à la fin de 1 année.
C'est donc une réduction acquise ou en puissance, d'échéance
proche, de 70.000 agents.

D'autre part, de nombreuses et importantes améliorations
techniques ont été apportées dans l'exploitation des chemins
de fer.

Enfin,pour la première fois depuis la libération, lors de
la dernière revision trimestrielle du budget au i"r juillet 1950,
la courbe des dépenses a cessé d'êîrc ascendante; elle est
ïiême légèrement dégressive (37G milliards contre 378 au
1er avril). Et ceci représente un eilorl dont je tiens à souligner
le mérite.

Je veux dire également au Conseil que, chaque fois qu'on
aborde le problème de la S. N. C. F., c'est pour reprocher au
Gouvernement de licencier du personnel et de décider la fer
meture de certains ateliers. J'aimerais bien savoir ce que l'on
veuf faire. Veut-on négliger le problème social que posent
ces fermetures ? Veut-on maintenir ces ateliers en leur don
nant à réparer un matériel qui n'est plus nécessaire à 1 exploi
tation et augmenter ainsi le déficit ?

Je pensais que les explications fournies au cours du débat
budgétaire, que l'engagement formel que nous avons pris de
déposer avant la fin de l'année un projet de réforme; que la
preuve de notre sincérité donnée en nous mettant le dos au
mur, par la limitation de notre demande de trésorerie à
l 'échéance de novembre, donneraient à vos observations un
certain caractère de bienveillance et appelleraient de votre part
quelque marques de crédit à notre endroit.

Je rappelle simplement au Conseil qu'il est toujours possible
de refuser les crédits, mais je le place devant cette responsabi
lité. Refuser les avances de trésorerie nécessaires, c'est entraî
ner des fermetures massives d'ateliers de réparations et d'en
tretien, c'est mettre ainsi sur le pavé des ouvriers sur la
situation desquels les deux assemblées du Parlement se sont
penchées avec sollicitude au cours de ces débats.

C'est mettre la S. N. C. F. dans l'obligation de retarder le
payement des retraites; c'est aussi retarder le payement des
sommes dues aux industriels et aux commerçants, ceux-ci étant
à leur tour obligés de réduire les heures de travail et de
licencier leur personnel.

Nous n'avons aucune responsabilité dans la situation de
l'entreprise, mais nous l 'étudions avec grand soin, avec la
volonté d'aboutir à une solution.

Je voudrais que le Conseil voie dans notre demande d'avances
ni un simple expédient, ni je ne sais quelle sorte d'abus de
conXîance, selon l'expression qui a pu être employée.

M. Pellenc. L'expression pourrait fort bien traduire ma pensée,
mais je ne l'ai pas employée.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Je
regrette d'être allé au-devant de votre pensée.

Le problème n'est pas un simple problème d'organisation de,
la S. N. C. F. Le problème des transports a évolué depuis quel
ques années, par le développement des transports routiers, des
transports privés, des transports aériens, ainsi que par l'instal
lation de pipe-lines qui diminuent le trafic des carburants. Il ne
s'agit pas simplement de mettre de l 'ordre dans les chemins
de fer, et je tiens à souligner autant la grande valeur technique
de l'exploitation que tous les efforts accomplis par le personnel
depuis la libération; il faut essentiellement résoudre le pro
blème d'ensemble des transports.

Si on laisse subsister le désordre dans lequel se trouvent
actuellement les transports, nous n'arriverons jamais à dimi
nuer le déficit par les réductions d'effectifs du personnel ou
les réductions de navettes des chemins de fer. Le problème
est compliqué et ne sera résolu qu'à la condition que toutes
les catégories de transporteurs comprennent qu'il faut accepter,
dans un esprit de compréhension mutuelle, une certaine dis
cipline et au besoin une certaine contrainte.

J'affirme, une fois de plus, là volonté du Gouvernement et
ma propre volonté d'apporter, au mois de novembre, un projet
qui vous donnera ou ne vous donnera pas satisfaction, mais
que vous jugerez. C'est le seul engagement que je puisse
prendre.

Je vous laisse devant vos responsabilités. Vous adopterez ou
refuserez les crédits qui vous sont demandés.

M. Demusois. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. 11 est un peu tôt ou tard, comme vous vou
drez, pour discuter un problème aussi important. Je n'éton
nerai personne, en disant que je suis loin de suivre les opinions
exprimées par M. Pellenc. Cependant la persistance avec la
quelle vous posez le problème des chemins de fer, les cam
pagnes publiques qui sont faites sur ou contre eux, aboutis
sent à créer une campagne irritante et- qui, je dois le dire,
inquiète- non pas seulement, à juste titre, les cheminots, mais
aussi l'opinion publique dans son ensemble.

C'est pourquoi — j'insiste d'autant plus qu'on a fait souvent
promesse sans jamais tenir — il est indispensable que nous
ayons au plus tôt, et je prends acte de la date du mois de
novembre, un débat sur la Société nationale des chemins de
fer français.

Je m'excuse de reprendre la formule de M. le ministre, mais
il faut enfin, dans le pays, qu'on sache bien ce que nous vou
lons. Il n'est pas possible de voir le problème seulement à
travers certains de ses aspects ou résultats matériels. Il faut
que soit posée la question dans la conception même de ce
que doivent être les transports au service d'un pays.

Si on le pose comme  cela je suis persuadé qu'on pourra
apporter les précisions indispensables et qu'on pourra espérer
aboutir, car il n'y a pas que les chemins de fer qui sont en
cause. Il y a, aussi, les autres modes de transport, qui sont
eux aussi  très intéressants. Il est impossible, à notre époque,
de ne pas comprendre la nécessité d'une bonne coordination.
Il faut, ea partant d'une saine conception de nos transports,
que l'on examine, sous ses différents aspects, leur coordination
et que l'on fixe les attributions et les règles d'une exploita
tion saine.

Si nous avions un franc et large débat, je n'oserais pas dire
qu'il mettrait le point final à cette discussion, mais au moins
un point d'arrêt.. .

M. Pellenc. Ce serait une pause.

M. Demusois. ...et peut-être un terme à l'émotion de l'opi
nion publique. Je pense que l'on aboutirait à de bons résultats.
C'est pourquoi je n'insiste pas et je m'excuse même d'avoir
pris la parole.

Cependant, comme c'est un sujet qui m'intéresse beaucoup,
je crois qu'il faut retenir la date de M. le ministre et voter
l'avance de 25 milliards qui nous est demandée parce que
cela est absolument indispensable.

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics. . • .„

M. te ministre des travaux publics. Le Gouvernement accepte
volontiers la première partie de l'additif adoptée par la com
mission des iiuances, sous réserve que la date du 1er novembre
soit substituée à celle du 1er octobre.

Mais je ne puis accepter la deuxième par tie ainsi conçue :
« Déposer un projet de loi tendant à donner au Parlement les
moyens d'exercer un contrôle effectif sur les recettes et les
dépenses de la société. »

Le Gouvernement vous apportera un projet. Nous ne savons
pas ce qu'il sera, il est encore à l'étude. Je ne puis  donc pren
dre l'engagement demandé par la commission des finances.

D'autre part, le contrôle effectif des recettes et des dépenses
est actuellement exercé sous l'autorité du Gouvernement, tant
par les services du contrôle technique que par ceux de la mis
sion du contrôle financier et par la commission de la cour des
comptes chargée de la vérification des entreprises nationali
sées et, au sein même de la société nationale des chemins de
fer français, par le contrôle des dépenses engagées, organisé
par le décret du 28 juillet 1949.

Par conséquent, il semble que vous ayez tout de même les
garanties nécessaires avec le système actuel et je vous demande
de renoncer à la modification que votre commission propose
jusqu'à la discussion du projet qui vous sera soumis.

Mme le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. M. le ministre nous demande de renoncer à des
dispositions qui seules permettent de donner au Parlement une
vue exacte et détaillée des divers postes du budget de cette
société.

Pour justifier sa demande, M. le ministre dit en substance :
« Ce contrôle que vous réclamez, il existe; il est effectué, à
l'heure actuelle, par les commissions financières, les missions
de contrôle de la société et les contrôleurs financiers. »

Mais ce contrôle, nous ne voyons que trop, par les résultats
auxquels nous avons abouti, qu'il n'a jusqu'à présent rien
empêché. Il ne peut rien empêcher, d'ailleurs, car c'est un
contrôle comptable, qui vise la régularité des opérations et non
leur opportunité.

Ce que nous voulons c'est connaître le détail du budget de
la société, sayoir précisément si' les diverses catégories de
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dépenses sont légitimes ou injustifiées, avoir la possibilité de
les réduire éventuellement, de les Pmiler.

Lorsqu'on parle, en effet, d 'un budget de 360 milliards, d 'un
déficit qui atteint la moitié de ce budget, et lorsque, pour
combler ce déficit, ou pour donner à la société des avances,
des fonds de roulement, on fait appel comme cela s'est pro
duit pour l'exercice 1919 pour plus de 150 milliards aux finances
publiques, le Parlement, qui vote l'impôt, a le droit — et
même le devoir — de contrôler par le détail l'utilisation qui
est faite de la part considérable de cet impôt qui est absorbée
par la S. N. C. F.

C'est précisément cette volonté que nous avons désiré mani
fester dans le texte proposé.

Le ministre nous dit: « Je ne peux pas prendre d 'engagement
sur ce sujet. » Mais nous ne lui demandons pas de prendre
d 'engagement; c'est au Parlement, s'il l'estime utile, de for
muler sa volonté et c'est le rôle des ministres, une fois cette
volonté affirmée par des textes, de s'v conformer.

Voilà quel est exactement l'esprit dans lequel ce texte a été
el iiboré.

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

M. le ministre des travaux publics. Je regrette, monsieur Pel
lenc, de ne pouvoir vous donner mon accord.

Je prends l'engagement de vous soumettre un projet, auquel
vous pourrez apporter toutes les modifications que vous jugerez
utiles. Mais nous ne pouvons pas d'ores et déjà prendre posi
tion. L'engagement que je prends est empreint de la bonne
volonté la plus comp'ète. Le projet devra régler, en même
temps que la coordination des transports, la réorganisation des
chemins de fer. Ainsi l'Assemblée nationale et le Conseil de la

République seront à même d 'apprécier les moyens de contrôle
proposés.

Je me permets toutefois de vous signa'er — je ne l'ai pa s fdit
tout à l'heure pour ne pas accentuer une discussion qui n'a
 dejà que trop duré — que vous citiez des chiffres d'appel à la
trésorerie publique qui ne sont pas ceux du déficit.

M. Pellenc. Permettez-moi  de vous donner une précision.
Tout à l'heure, j'ai dit très exactement que sur un total de
218 500 millions, auquel j'aboutissais en totalisant les ouver
tures de crédits par le Parlement et les emprunts, il y avait la
moitié environ de la somme qui correspondait à un déficit à
combler.

Voilà .exactement ce que que j'ai déclaré.

- Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

M. le ministre des travaux publics. Vous avez le droit de
contester les chiffres que j'apporte; c'est pourtant avec une
parfaite loyauté que je vous ai précisé le chiffre du déficit,
évalué à ta dernière revision Bimestrielle au budget ae la
S. N. C. F. à 108 milliards.

M. Pellenc. Mais, monsieur le ministre, j'ai dit que l'an der
nier la S. N. C. F. avait touché 2t8 milliards dont la moitié
environ avait été absorbés à combler son-déficit. 218 milliards
divisés par 2, cela fait 109 milliards. Vous avez dit vous-même
que le chiffre du déficit était de 108 milliards. Vous voyez bien
que nous ne sommes pas tellement loin l'un de l'aulre et que
ce que vous nous dites ne fait que confirmer ce que j'ai moi-
même déclaré.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Il ne me parait pas possible de voter le texte
 proposé par la. commission des finances dans son ensemble.
Si nous sommes d 'accord les uns et les autres pour arriver à
une réorganisation de la Société nationale des chemins de
fer-qui supprimerait, dans la mesure du possible, le déficit que
nous connaissons actuellement, il ne nous paraît pas possible
d'enserrer ceux qui vont préparer le projet dans une obliga
tion formelle.

Indiquer que nous voulons contrôler les dépenses et les
recettes de la Société nationale des chemins de fer, c'est
dire d 'une façon déguisée, mais c'est le dire, que l'on veut
aller à la nationalisation pure et simple des chemins de fer.
Or il est incontestable que ceux qui ont voté la loi établissant
la Société nationale des chemins de fer français, n'ont pas
voulu créer une société strictement étalisée. Ce n'est pas une
nationalisation qu'ils ont voulu faire.

Peut-être dans l'avenir le Parlement dira que c'est la natio
nalisation pure et simple qu'il veut réaliser, maMs nous n'avons
pas la possibilité actuellement de préjuger la loi nouvelle.

C'est pour cette raison que je demanderai à Mme le président
de mettre le texte aux voix par division, en invitant l'Assemblée
à statuer sur la deuxième partie de l'amendement par un
deuxième vote.

M. le président de la commission. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le président de la

commission.

M. le président de la commission. Je crois que le plus simple
serait de mettre aux voix d'abord toute la partie qui n'a pas
paru être contestée, c'est-à-dire jusqu'au tableau D inclus.

Ensuite, puisque M. Courrière désire que l'on vote sur l'amen
dement par division, le Conseil pourrait statuer sur la phrase
suivante: « Le Gouvernement déposera, avant le 1 er novembre
1950, un projet de loi tendant à réaliser les réformes de struc
ture qui s'avéreraient nécessaires. '»

Mme le président. Monsieur Courrière, ne pourriez-vous pas
déposer un amendement dont la rédaction pourrait être la
suivante:

Au dernier alinéa de l'article 77, supprimer les mots: « ...a
donner an Parlement les moyens d'exercer un contrôle effec
tif sur les recettes et les dépenses de la société et à... »?

M. Courrière. Parfaitement, madame le président.
M. le ministre du budget. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Je voudrais ajouter une simple

jhrase aux explications très complètes qui viennent d'être
fournies.

Je crois que, du point de vue technique, la question n'est
pas de donner dans un projet de loi qu'on ignore encore les
moyens d'exercer un contrôle sur les recettes et les dépenses,
car nous pouvons très bien les contrôler. C'est pourquoi nous
avons des chiffres précis.

Ce qu'il faut, ce n'est pas contrôler les recettes mais les
accroître, ce n'est pas contrôler les dépenses mais les diminuer.

La portée de l'intervention de M. Pellenc se réduit à la réali
sation des réformes de structure. Tout le reste y est inclus.

La querelle ne présente vraiment pas d'intérêt. Vous deman
dez au Gouvernement un projet de loi;. s'il suffisait de lui
donner un titre, nous le déposerions tout de suite. Hélas! la
question est plus délicate.

Je crois donc que, techniquement, il suffit de dire « un projet
de loi tendant à réaliser les réformes de structure ». Je crois
que nous pourrions facilement nous mettre d'accord sur cette
rédaction.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix la première partie de l'article 77, jusqu'à

l'état D inclus.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe d'action
démocratique et républicaine.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants....................... 153

Majorité absolue...... '.................... 77

Pour l'adoption........... 152
Contre.................. 1 ■*

Le Conseil de la République a adopté.
Nous passons à la deuxième partie de l'article 77 qui est cons

tituée par l'adjonction de la commission des finances.
Sur ce texte, je suis saisie d'un amendement de M. Courrière

tendant à en supprimer une partie. Voici ce qui resterait du
texte initial:

« Le Gouvernement déposera, avant le tcr novembre 1950,
un projet de loi tendant à réaliser les réformes de structure
qui s'avéreraient nécessaires. » '

L'amendement de M. Courrière tend à supprimer la partie
centrale de ce texte, c'est-à-dire les mots:

« ...tendant à donner au Parlement les moyens d'exercer un
contrôle effectif' sur les recettes et les dépenses de la société ».

Je vais mettre aux voix l'amendement de M. Courrière,
accepté par le Gouvernement.

M. Pellenc. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Étant donné l'époque de l'année où se situe ce
débat, et étant donné qu'à l'occasion de la loi budgétaire de
t exercice prochain — qui doit venir en discussion dans peu
de temps, à la rentrée, si le Gouvernement tient l'engagement
qu'il a pris — cous aurons toujours la possibilité de reprendre
la mesure que nous avons envisagée, dans le cas où le projet
déposé ne nous donnerait pas satisfaction, j'accepte de me ral
lier au texte plus général de M. Courrière. M. le ministre des
.travaux publics verra que nous n'avons ainsi — pomme on le



yclit parfois — aucune idée fixe, ni aucune arrière pensée, et
lque nous répondrons par une marque de confiance tangible à
!jà volonté formelle de réformes, qu'il nous a exprimée. ..

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Cour
jière. •

(L'amendement de M. Courrière est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 77.
(L'article 77 est adopté.)

Mme le président. « Art. 77 bis. r— Les dispositions finan
cières de la convention du 31 août 1937 annexée au décret du
même jour réorganisant le régime des chemins de fer, modifiée
par l'avenant du 30 juillet 1949 pourront faire l'objet, avant
ii 31 octobre 1950, d'avenants approuvés par décrets en conseil
d'État sur le rapport du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme et du ministre des finances et des
affaires économiques. » — (Adopté.)

« Art. 77 ter. — Le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme arrêtera et tiendra à jour la liste de ceux
des immeubles faisant partie du domaine concédé à la Société
nationale des chemins de fer français qui, n'étant pas néces
saires à ses besoins, devront être aliénés par elle.

. « Ceux de ces immeubles qui sont incorporés au domaine
'public seront désaffectés par décret eni conseil d'État.

« En vue de l'établissement de la liste visée au premier
«linéa, la S. N. C. F. présentera, dans un délai de six mois à
compter de la date de promulgation de la présente loi, et
tiendra à jour le reclassement des immeubles faisant partie de
son domaine concédé en indiquant à chaque année ceux qui
ne paraissent pas nécessaires à ses besoins.

! « Par dérogation aux dispositions de l'article 11 du décret
IQu 5 juin 1940, modifié par l'article 2 de la loi du 1er décembre

4942 et par l'article 46 de la loi 47-1465 du 8 août 1947, les
aliénations d'immeubles du domaine concédé à la S. N. C. F.
pourront être effectuées de gré à gré, après accord de l'adminis-

' Jration des domaines.
« Les plus-values résultant de l'aliénation d'immeubles

appartenant au domaine concédé et des cessions de matériel
en excédent que la S. N. C. F. est autorisée à aliéner seront
affectées au fonds de renouvellement prévu à l'article 23 de
la convention du 31 août 1937 et viendront en atténuation des
dotations annuelles de ce fonds par le compte d'exploitation,
files ne seront pas prises en compte dans le calcul de la prime
.d'exploitation prévue à l'article- 36 de ladite convention.

« Les montants de ces annulations devront être communi-

Jjués aux commissions des finances des deux Assemblées. »
Par voie d'amendement (n0 6) M. Bousch propose de rédiger

comme suit le 4" alinéa de cet article:
. « L'aliénation des immeubles qui ne sont plus nécessaires
aux besoins de la Société nationale des chemins de fer français
sera poursuivie dans les conditions prévues par la législation
et la réglementation en vigueur. »

La parole est à M. Bousch.

H. Bousch. Mes chers collègues, l'article 77 ter prévoit dans
Son quatrième alinéa que « par dérogation aux dispositions
de l'article 11 du décret du 5 juin 1940 modifié par l'article 2
de la loi du lor décembre 1942 et l'article 46 de la loi du
8 août 1947, les aliénations d'immeubles du domaine concédé
& la S. N. C. F. pourront être effectués de gré à gré après
accord de l'administration des domaines ».

J'estime qu'il y a là une situation; que nous ne pouvons
J>as accepter.

Une telle dérogation au principe, posé par l'article 20 modifié
du décret du 5 juin 1940, selon lequel le service des domaines
est seul chargé de la réalisation des immeubles domaniaux
devenus sans emploi, constitue une atteinte dangereuse à
l'ensemble des règles prescrites et mûrement élaborées qui
régissent le patrimoine immobilier de l'État.

Il importe done que, comme par le passé, les immeubles du
domaine ferroviaire acquis aux frais de l'État, ou pour son
compte, soient aliénés par l'administration des domaines, par
adjudication ou à l'amiable lorsque cette procédure est pos
sible, sous réserve du droit, pour la S. N. C. F., de reporter
sur le prix, jusqu'à la fin de la concession, la jouissance qu'elle
avait sur les immeubles eux-mêmes.

La proposition que je vous fais est d'autant plus acceptable
que tout à l'heure, vous avez bien voulu me suivre, messieurs,
quand je vous ai demandé de voter des textes facilitant les
aliénations et les règlements à l'amiable par la direction des
domaines. Aussi, je vous demande d'adopter ce texte qui, je
 peux vous le dire par avance, a l'accord du Gouvernement.

'Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commission est d'accord pour l'adop-
iion de l'amendemei.k .-.

Mme le président. Personne ne demande la parole contre
l'amendement de M. Bousch accepté par la commission et l«
Gouvernement ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté )

Mme le président. Personne ne demande la parole sur l'arti
cle 77 ter modifié par l'amendement de M. Bousch ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 77 ter, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 78. — Est approuvée la convention
intervenue le 6 décembre 1949 entre le ministre des finances

et la caisse autonome d'amortissement. » — (Adopté.)
« Art. .79. — I. — Sont reconduites ou prorogées jusqu'au

-31 décembre- 1950, les dispositions ci-après:
« Article 9 de la loi n° 47-2359 du 22 décembre 1947 rela

tive au fonds de péréquation départemental prorogé et modifié
•(par l'article 17 de la loi n° 48-1974 du 31 décembre 1948;

« Paragraphe 2° de l'article 57 de la loi n° 47-520 du 21 mars
1947.et article 39 de la loi n° 49-981 du 22 juillet 1949 (délai
imparti pour l'achèvement des travaux du conseil supérieur
de confiscation des profits illicites, en ce qui concerne les
départements dont la population est inférieure à 800.000 -habi
tants) ;

« Article 9 du code des contributions indirectes (fixation
du contingent de rhum admis en exemption de la surtaxe) ;

« Article I er du décret n° 49-1175 du 25 juin 1049 portant
homologation d'un arrêté concernant une cotisation à caractère
parafiscal, instituée au bénéfice de l'apprentissage des métiers

, du bâtiment et des travaux publics.
« II. — Le taux de la taxe d'encouragement à la production

textile instituée par la loi provisoirement applicable du 15 sep
tembre 1913 est fixé à 0,20 p. 100 pour la période comprise
entre le 1 er janvier et le 31 août 1950 et à 0,70 p. 100 pour la
période comprise entre le 1er septembre et le 31 décembre 1950. »

« Le montant des crédits ouverts par l'article 2 de la loi
r;° 50-586 du 27 mai 1950, au titre des comptes d'affectation
spéciale est porté de 45.869 millions de francs à 47.230 mil
lions de francs.

« Le montant des recettes à imputer entre le 1er janvier et
le 31 décembre 1950 aux comptes d'affectation spéciale, évalué
par l'article 2 de la loi du 27 mai 1950 à 45.869 millions de
francs est porté à 47.230 millions de francs. . ;

« Les crédits et les recettes supplémentaires prévus aux.
trois alinéas précédents sont applicables au compte « Opéra
tions effectuées en application de la loi validée au 15 sep
tembre 1943 portant création d'une taxe. d'encouragement à
la production textile ».

« L'état B, annexé à la loi du 27 mai 1950, relative aux
comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1950 est modifié
comme suit: • . ,

ÉTAT B. — COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

Finances et affaires économiques.

« Opérations effectuées en application de la loi validée du
15 septembre 1913 portant création d'une taxe d'encourage
ment à la production textile:

« Recettes. — 1° Produit de la taxe instituée par la loi validée
du 15 septembre 1943, 2.200 millions de francs;

« 2° Report du solde créditeur au 31 décembre 1919, 3.153 mil
lions de francs.

« Total, 5.353 millions de francs.
« Dépenses. — Chapitre 1 er . — Versements aux producteurs

de matières textiles, 5.353 millions de francs.
« Chapitre 2. — Versements au fonds de réserve, mémoire.

« Total, 5.353 millions de francs.
« Le Gouvernement déposera, avant le 30 novembre 1950,

un projet de loi portant clôture définitive du compte spécial
du Trésor alimenté par la taxe d'encouragement et fixant les
modalités de l'aide à apporter à la production des textiles natio
naux. »

Par voie d'amendement (n° 5), M. Durieux propose, au para
graphe II, 36 ct 4* lignes, de remplacer les mots: « pour la
période comprise entre le 1er septembre 1950 et le 31 décembre
1950 », par les mots : « à partir du 1er septembre 1930 ».

La parole est à M. Durieux pour défendre son amendement.

M. Durieux. Mesdames, messieurs, c'est en accord arec le
président de la commission de l'agriculture que j'ai déposé cet
amendement. Si la loi prévue au dernier paragraphe n'est pas

• votée, avant le 1" janvier 1951 — et il y a lieu de faire remar
quer que des cas semblables- se sont produits assez souvent
depuis la-Libération — nous risquons de nous trouver dans la
situation suivante ; .

. I. — Nouveau budget. Les taux de 0,2 p. 100 et de 0,7 p. 100
étaut des toux provisoires, à. partir du i6r janvier, le taux de la



taxe d'encouragement à la production textile redevient celui
qui était fixé dans la loi instituant cette taxe en 1043. c'est-à-
dire de 2 p. 100.

H. — Le budget 1950 est reconduit en 1951. Dans ce cas, la
taxe sera de 0,2 p. 100 du 1er janvier au 1 er septembre 1951
et de 0,7 p. 100 pour les trois derniers mois de l'année.

C'est une cause des risques d'incohérence que je viens de
vous signaler que l'amendement ci-dessus est proposé. Le taux
de 0,7 p. 100 étant, d'après M. Buron, celui qui permet d'équi-
li'hrer le compte spécial dans la situation actuelle.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission, considérant que cette Assem
blée a toujours manifesté un intérêt particulier pour la taxe
d'encouragement à l'industrie textile, accepte l'amendement.

M. Dronne. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Dronne.
M.- Dronne- Monsieur le ministre, je désirerais connaître

grosso modo la situation de ce fonds textile qui, pour beaucoup
d'entre nous, reste mystérieux. - Nous avons reçu dans ce
domaine des informations généralement contradictoires.

Je voudrais savoir, en fonction de cette situation, si le taux
de 0,70 p. 100 applicable à partir du 1"" septembre de cette
année permettra de donner des recettes suffisantes à ce fonds.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Je ne suis pas le ministre compé

tent au fond, en la matière. Je n'ai jamais manifesté beaucoup
d'enthousiasmj pour la parafiscalité.

Nous avons néanmoins accepté de maintenir cette taxe qu'un
moment l'Assemblée nationale avait supprimée et que le Conseil
de la République a rétablie. Nous n'avons pas fait opposition à
l'initiative parlementaire qui en accroît le taux. D après mon
collègue, en effet, ainsi que l'a dit tout à l'heure le premier
orateur M. Durieux, nous pensons que cette taxe de 0,70 p. 100
devrait suffire, au moins dans les données actuelles, à l'équili
 bre du fonds. C'est une question délicate.

Cette taxe, à un moment donné, était de 6 p. 100, ensuite elle
est descendue à 0,20 p. 100, on lo fait remonter, maintenant à
0,70 p. 100. Que donnera-t-elle dans l'avenir ? Je n'en sais rien.

Je crois que l'ensemble de ce problème doit être repris lors
d'un débat, après accord entre les ministres, afin de donner
une forme durable à cette institution qui, je crois a toujours
été de tradition, puisqu'on a toujours encouragé l'industrie du
lin. du chanvre et des autres textiles nationaux.

Provisoirement, nous pouvons adopter cette solution. Ulté
rieurement, nous pourrons donner à M. Dronne davantage de
renseignements. Nous restons, en tout cas, à sa disposition.

M. Dronne. Je vous remercie, monsieur le ministre.
M. Armengaud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Armengaud;
M. Armengaud. Je voudrais simplement ajouter que le

dernier alinéa de l'article 79 prévoit que le Gouvernement,
ainsi que l'avait demandé la commission de la production indus
trielle, il y a deux mois et demi, déposera, avant le 30 novem
bre 1950, un projet de loi indiquant dans quelles conditions sera
encouragée l'industrie des textiles nationaux et définissant
quelles sont les producteurs de libres textiles visées en la cir
constance. -

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement ?...

Je le mets aux voix.

(V amendement est adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sur l'ar
ticle 79?...

Je le mets aux voix.

(L'article 79 est adopté.)

^ Mme le président. « Art. 80. — La limite des engagements
qui peuvent être assumés pour le compte de l'État dans les
conditions prévues par les décrets n01 46-1332 - et 46-1333 des
i« et 2 juin 1916, modifiés par les décrets n°' 49-1076 et 49-1078
du 4 août 1949 est fixée à 150 milliards de francs, y compris le
montant des indemnités versées et non récupérées. » —
(Adopté.)

« Art. 81 (nouveau). — Dans l'article 24 de la loi n° 49-874 du
5 juillet 1949, sont supprimés les mots: « en première ins-
lance ». — (Adopté.) '■

Par voie d'amendement (n° 1 rectif.), M. de Maupeou et les
membres du groupe des républicains indépendants et du groupe
du centre républicain d'action rurale et sociale proposent d'in
sérer un article additionnel 82 (nouveau) ainsi rédigé :

« L'article 23, paragraphe 1", de la loi du 15 août 1936 est
complété comme suit:

. « Les coopératives de blé, les organismes slockeurs coopéra
tifs et commerciaux et, à titre transitoire, les organismes agréés

par les comités départementaux, en Algérie, à défaut de
celles-ci, les sociétés de prévoyance indigènes, pourront 'créer,-
en contrepartie des blés qu'elles détiennent effectivement ou
qui sont détenus par leurs mandataires, des effets avalisés par,
l'office national du blé, et escomptés soit par les caisses dei
crédit agricole mutuel fonctionnant sous le régime de la loi dit
5 août 1920, et placés sous le contrôle de la caisse nationale
de crédit agricole, pour les organismes stockeurs coopératifs,-
soit par la Banque de France pour les organismes stockeurs
commerciaux.

« Dans le premier cas, ces effets seront réescomptés... » (lai
suite sans changement).

La parole est a M. de Maupeou.

M. de Maupeau. Mes chers collègues, en juillet 1930, au
moment des débats parlementaires sur le projet de loi créant
l'office interprofessionnel national du blé, la collecte, le finan
cement et la conservation des (blés avaient été réservés aux
seules coopératives. La Chambre des députés avait ainsi évincé
les commerçants de cette opération.

Le Sénat de l'époque, vous vous le rappelez, ne voulut pas
souscrire à cette injustice. Finalement après plusieurs navettes,
le texte voté définitivement par le Parlement réserva aux négo
ciants leur place dans l'office.

Toutefois alors que ladite loi, dans son article 23. dont nous
vous proposons la modification, attribue aux coopératives les
fonde nécessaires pour financer leur blé en stock, grâce à l'aval
de l'O. N. I. C., sans obligation de délai de payement, les négcf-
ciants en grains sont dans l'obligation de procéder eux-mêmes
à ce financement. Je n'insiste pas sur la difficulté d'une pareille
situation. L'année dernière, par exemple, les récoltes étant
abondantes et les moissonneuses-batteuses, de plus en plus
employées, donnant du blé battu très vite, les organismes
stockeurs, qu'ils soient coopératifs ou commerciaux, se sont
trouvés tout d'un coup devant des livraisons massives; ils ont
eu beaucoup de peine à stocker.

Ils ont pu le faire parce que les blés étaient en très bon état
de siccité; mais, pour le financement de la récolte, alors que
les coopératives jouissaient d'avantages donnés par la loi, les
commerçants ont eu d'autant plus de peine que l'on menait à'
ce moment-là une politique de restriction du crédit et que les
banques accordaient 1.600 francs au quintal au lieu de 2.600.
Ils ont été d'autant plus gênés qu'à ce moment-là ils sont ven
deurs d'engrais et que l'agriculteur est obligé d'attendre la'
rentrée du prix de ses blés pour payer ses engrais. Ils sont
donc obligés de faire des avances à leurs clients.

C'est pourquoi je vous propose, avec mes amis indépendants
et paysans, d'adopter la modification de la loi du 15 août 1)36. -
Elle n'a d'autre but, sans rien enlever aux coopératives, pour,
réserver aux commerçants des facilités analogues.

Toutefois, je me suis aperçu, et je m'excuse auprès de vous
et auprès du Gouvernement — la façon dont nous avons tra
vaillé ces joui-s -ci ne permet pas de faire les choses très bien
— la fin de mon article, tel que je l'ai présenté comporte, je
crois, une impossibilité. En effet, j'ai laissé la disposition da|
la loi qui concerne les organismes stockeurs coopératifs. mais,-
le Crédit agricole ne pouvant pas fonctionner pour le conn
merce, il fallait trouver une autre voie, et j'ai mis que, dans
le cas des organismes stockeurs commerciaux, ce serait direc-.
tement la Banque de France qui escompterait. Or, il faut, s'il
s'agit de la Banque de France, trois signatures, et ils n'ont!
que l'aval de l'O. N: I. C. Ce n'est pas suffisant. ,

Je propose donc de modifier mon amendement en mettant,
à la fin de la ligne antépénultienne, mettre « soit par une han
que, pour les organismes stockeurs commerciaux. Ces effets
sont réescomptés », en supprimant les mots: « Dans le pre
mier cas ».

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre du budget. Tout à l'heure, M. de Maupeou ayant
bien voulu me parler de son amendement, je lui avais dit qua
je ne lui opposerais pas les rigueurs du règlement. Je veux teniti
ma promesse, mais je suis un peu perplexe en voyant son texte
d'un peu plus près. S'il ne s'agissait que d'étendre une faculté,-
je pense qu'il n'y aurait pas d'inconvénient, mais je ne veux
pas que cela arrive à créer des dispositions en quelque sorte
obligatoires et un nouveau moyen de crédit.

Je n'ai pas à ma disposition la loi du 5 août 1936 et je 'n$
peux pas faire une confrontation, mais regardant le texte de
plus près, je suis frappé du caractère impératif que M. de Mau
peou paraît lui donner. Je voudrais savoir s'il s'agit bien, dans"
sa pensée, d'une faculté pour l'office, à qui ces organismes
présentent des effets à l'aval, et s'il n'est pas dans l'obligation
de donner cet aval, de même que l'on ne peut' pas imposer i

■ la banque de France'de'pratiquer un réescompte» -1
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En l'absence de mon collègue M. le ministre de l'agriculture,
je suis un peu perplexe. J'aurais préféré que cette affaire assez
spéciale puisse être étudiée dans des conditions plus normales,
l'eut-être pourrait-on renvoyer cette question, avec un préjugé
favorable, à un autre projet, car, vraiment, je suis quelque peu
inquiet de la portée que peut prendre ce texte.

M. de Maupeou. J'ai le texte de la loi du 15 août et le texte
semble être obligatoire. Dans mon esprit, il n'y a aucun carac
tère impératif, car l'O. N. I. C. pourrait refuser son aval. On
peut objecter que l'O. N. I. C. n'est peut être pas qualifié pour
décider d'accepter ou de refuser son aval, le texte, au départ,
étant assez obscur. On a voulu m'opposer cet argument. J'es
time que l'O. N. I. C., d'abord, est qualifié, car il est parfaite
ment au courant. Dans presque tous les départements, les négo
ciants ont été obligés pour faciliter leurs opérations de se
grouper, de former des espèces de caisses départementales qui
sont solidaires les unes des autres. Ils ont fait eux-mêmes la
police de la profession en excluant les commerçants véreux. Je
crois que. toutes les garanties sont données en ce qui concerne
la solvabilité des commerçants en grains. Reporter ce texte,
monsieur le ministre, cela présente un inconvénient, le com
merce des grains va se trouver dans quelques jours, dans
quelques semaines, exactement devant les mêmes difficultés de
trésorerie que l'année dernière. Je désire que le Gouvernement,
dans ces conditions, donne des ordres pour faire une politique
de crédit beaucoup plus large.

M. le ministre du budget. Je voudrais me montrer agréable
et retenir les suggestions relatives au crédit. D'un autre côté,
étant pris de court — l'amendement ne m'a été présenté qu'à
une  heuse avancée de la matinée — il m'est difficile de prendre
une responsabilité en l'absence de M. le ministre de l'agricul
ture. Ce que je propose c'est de laisser le Conseil de la Répu
blique juge de votre proposition, à condition que vous accep
tiez de remplacer le mot « avaliser » par le mot « avalisable »,
pour que soit bien marqué qu'il n 'y a pas un engagement
absolu de l'O. N. I. C., car il peut y avoir une différence de
statut entre les commerçants et les coopératives qui dépendent
plus étroitement du crédit agricole. Donc, sous cette réserve,
sans engager, je dois le dire, le Gouvernement, je laisserai
l'Assemblée que vous avez saisie libre de statuer, selon l'opi
nion qu'elle aura pu se faire de cette question délicate.

Je propose également de remplacer le mot « réescompter »
par le mot « réescomptable », étant observé, naturellement,
que l'emploi de ces termes ne change rien aux errements
actuellement suivis à l'égard des coopératives dont les droits
demeurent garantis.

M. de Maupeou. Je vous remercie, monsieur le ministre, de
votre compréhension et j'accepte votre proposition. La loi
n 'aura peut-être pas beaucoup d'application cette année, mais
cet amendement sera tout de même une indication. Je demande
au Gouvernement de faire tous ses efforts pour faciliter aux
négociants en grains l'opération de financement des stocks.

M. le rapporteur. La commission s 'en rapporte à la décision
de l'Assemblée.

M. de Villoutreys. Je demande la parole pour expliquer mon
vole.

M. le président. La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Je crois que l'amendement proposé par
M. de Maupeou est très intéressant. J'ai été bien souvent saisi
des doléances du commerce des grains par suite des difficultés
qu'il éprouvait à obtenir ce crédit. Ce texte ne sera valable
que si la politique de resserrement de crédit qui a prévalu
ces derniers temps se trouvait un peu relâchée. Je crois que
cela rentre dans les intentions de M. Petsche, qui- a bien voulu
nous l'annoncer.

Je voudrais, à l'occasion de ce texte, que nous insistions
tous auprès de M. le ministre des finances pour que cette poli
tique un peu austère qu'il a voulu imposer au pays et qui a
donné des résultats, ainsi que nous l'avons constaté, soit un
peu relâchée, étant donné les nouvelles circonstances.

M. le ministre du budget Je remercie M. de Villoutreys de ce
qu'il veut bien indiquer. Je crois pouvoir confirmer ici entiè
rement les indications qui ont été données par M. Maurice
Petsche dans le sens que vous souhaitez.

Mme le président. Je vais redonner lecture de l'amendement
de M. de Maupeou tendant à insérer un article additionnel 82
(nouveau) ainsi rédigé :

« L'article 23, paragraphe 1«, de la loi du 15 août 193G, est
complété comme suit: Les coopératives de blé, les orga
nismes stockeurs coopératifs et commerciaux et. à titre transi
toire, les organismes agréés par les comités départementaux,
en Algérie, à défaut de celles-ci, les sociétés de prévoyance

\

indigènes, pourront créer, en contrepartie des blés qu'elles
détiennent effectivement ou qui sont détenus par leurs man
dataires, des effets avalisables par l'office national du blé,
et escomptâmes soit par les caisses de crédit agricole mutuel
fonctionnant sous le régime de la loi du 5 août 1920, et placés
sous le contrôle de la caisse nationale de crédit agricole, pour
les organismes stockeurs coopératifs, soit par une banque pour
les organismes stockeurs commerciaux. Ces effets seront
réescomptables... » (La suite sans changement).

Personne ne demande la parole ?...
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement, M. Bousch, au
nom de la commission de la .production industrielle, propose -
d'insérer un article additionnel 83 (nouveau) ainsi rédigé :, .

« Il est créé auprès du ministère de l'industrie et du com
merce un établissement public dénommé « Institut national
de la propriété industrielle », ayant la personnalité civile et
l'autonomie financière. Cet établissement est chargé de l'ap
plication des lois et règlements concernant la propriété indus
trielle, les registres du commerce et des métiers et le dépôt
des actes de sociétés.

« Les recettes de l'institut se composent de toutes les taxes
perçues en matière de" propriété industrielle et en matière de
registres du commerce et des métiers et de dépôt des actes de
sociétés, ainsi que des recettes accessoires. Ces recettes doivent
obligatoirement équilibrer toutes les dépenses de rétablisse
ment.

« L'organisation administrative et financière de l'institut,
dont la direction sera assurée par le chef du service de la
propriété industrielle, assisté d'un conseil d'administration,
ainsi que ses modalités de fonctionnement seront fixées par.
règlement d'administration publique pris sur le rapport du
ministre de l'industrie et du commerce et du ministre des
finances et des affaires économiques. »

La parole est à M. Bousch.

M. Bousch. Mes chers collègues, l'amendement que je vais
déposer répond à des préoccupations déjà exprimées dans cette
assemblée, lorsque la semaine dernière je rapportais devant
vous, au nom de la commission de la production industrielle,
le budget xlu commerce et de l'industrie, pour avis de cette
commission.

Il répond à des préoccupations qui ont également été affir- ■
mées à l'Assemblée nationale. De quoi s'agit-il en fait ? Il

■s'agit de respecter les engagements pris par la France, enga-*
gements qui ne sont pas actuellement respectés.

En effet, une loi et un décret du 9 juillet 1901 ont institué
un office national de la propriété industrielle auprès du conser
vatoire des arts et métiers. Catte création avait pour but essen
tiel de sanctionner, d'une manière effective, l'engagement pris
par le Gouvernement français en 1889, lors de son adhésion
à la convention d'union de Paris pour la protection internatio
nale de la propriété industrielle.

Aux termes de l'article 12 de cet acte diplomatique, « chacun
des Etats contractants s'était engagé à établir un service spécial
de la propriété industrielle et un dépôt central pour la commu
nication au public des brevets d'invention, des dessins et
modèles industriels et des marques de fabrique ou de com
merce ».

Il n'apparaissait pas qfle le bureau de la propriété indus
trielle, simple subdivision de la direction du commerce et de
l'industrie, installé dans des. conditions manifestement insuf
fisantes, pût être considéré comme satisfaisant à l'engagement
souscrit en 1883.

La loi du 24 octobre 1919 créa une direction de la propriété
industrielle, partie intégrante du ministère du commerce et
de l'industrie et un office national, établissement public doté
de l'autonomie financière.

Tandis qu'à la direction incombaient les études générales,
l'élaboration des lois et règlements, la préparation des conven
tions et accords internationaux, l'office était chargé de l'appli
cation des dispositions législatives et réglementaires. Il consti
tuait. en quelque sorte, ln conservatoire des droits de propriété
industrielle et avait la charge de la tenue des registres cen
traux du commerce et des métiers.

Les promoteurs de la loi de 1919 avaient jugé indispensable
la création de ces deux secteurs et avaient estimé qu'il y avait
intérêt à ce que le second d'entre eux fût géré selon des
méthodes se rapprochant de celles du commerce et de l'indus
trie et non pas suivant des méthodes administratives, trop
rigides pour donner, dans une telle matière, de bons résultats*



Us avaient considéré que la forme de l'office pouvait pré
senter toute la souplesse désirable et, en fait, de 1919 à 1939,
non seulement l'Office national, sans appui financier de l'État,
a pu faire face à la tâche qui lui incombait, mais encore amé
liorer les moyens matériels de ses services.

L'organisation de la propriété industrielle avait ainsi, trouvé
.tine tourne juridique qui donnait satisfaction aux inventeurs
et à l'industrie.

Par décret du 20 mars 1939, portant « incorporation du budget
général des divers établissements publics autonomes », et fai
sant suite à un décret également du 20 mars 1939 portant
« réorganisation et suppression des offices », l'Office national
de la propriété industrielle a été supprimé et réincorporé dans
les services du ministère du commerce.

M. le ministre du budget. Monsieur Bousch, voulez-vous me
permettre de vous interrompre?...

M. Bousch. Je vous en prie, . .

Mm» le président. La parole est à M. le ministre du budget,
fcvec l'autorisation de l'orateur. '

M. le ministre du budget. Je crois que l'amendement que
Vous proposez ne peut pas être introduit. dans ce budget avec
lequel il n'a aucun rapport. Mais d'autre part, je tiens à . vous
indiquer, confirmant d'ailleurs les promesses qui pnt été faites
par mon collègue M. le ministre du commerce et de l'industrie,
qu'un projet gouvernemental va être déposé sur cette impor
tante question et permettra, par conséquent, le débat sur lequel
vous comptez. '/ 1

.. .. Je m'excuse de m'être permis, de vous interrompre pour vous
demander de retirer votre amendement snr l'assurance que je
vous donne, étant donné que, de toute manière, il ne peut être

. . inséré dans" une loi de tiédit.

M. Bousch-. Monsieur le ministre, je suis, disposé à retirer cet
amendement, mais il a été déposé au nom de la commission de
la production -industrielle qui m'archargé de le défendre. L'autre'
jour, nous avons eu des assurances formelles d'après lesquelles
in projet était en cours d'étude. ... ,

K. le ministre du budget. li est au conseil d'État!

M. Bousch. ...et l'autre jour, M. Buron, à l'Assemblée natio
nale,., a parlé un autre langage. . , , .. ,

Puisque vous me renouvelez ' les assurances données par
M. Louvel, je pense' que la ~ conimission de la production
industrielle m'autorisera à retirer cet amendement. La situa

tion n'a que trop duré; à l'heure actuelle, il est impossible
' qu'elle puisse se prolonger.; ■

Mme le président. L'amendement est . retiré.
< Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règlement, il y a lieu de.procé

der à un scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
' Scrutin :

Nombre de votants............... .'........ '256

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République.......... ., 161

Pour l'adoption ............ 237
Contre.................... 19

le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné

de ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à la majorité
absolue des membres composant le Conseil de la République.

— 21 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UN PROJET
DE LOI

Mme le président. L'ordre du jour appellerait la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier et compléter l'acte dît loi du 5 juin 1914 réglementant la
profession d'opticien-lunetier détaillant (n°» 541 et 588. —
Année 1950), mais la commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique- demande que .cette affaire soit
reportée à une séance ultérieure. ■ •.-:''

Il n'y a pas d'opposition 1 ' ; . '■",''. ,
ll ei est ainsi: décidé. •

— 22 —

EXERCICE ET ORGANISATION DE LA PROFESSION
DE SAGE-FEMME

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter le quatrième alinéa de l 'article 4 de l'ordon
nance n° 45-2181, du 24 septembre 1945, relative à l'exercice
et à l'organisation des professions de médecin, de chirurgien-
dentiste et de sage-femme (nos 515 et 589. — Année 1950).

Le rapport de M. Bernard Lafay a été imprimé et distribué.
Personne ne demande la parole dans la discussion générale
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

Mme le présidents J'en donne • lecture :
« Article unique. — Le quatrième alinéa de. l'article 4 de

l'ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1915 est remplacé pat
les dispositions suivantes:

• • « Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les vaccina
tions et revaccinations antivarioliques et les soins prescrits ou
conseillés par un médecin. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 23 ~

EMPLOI DES FEMMES AVANT ET ÂPRES L'ACCOUCHEMENT

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président  dé la République à ratifier la :convention- 3 con
cernant l'emploi ;des femmes avant et après l'accouchement
(n°« 585 et 612 — Année 1950).

. T Le rapport de M. Abel-Durand est imprimé et distribué.
Personne ne demande la parole dans la discussion générale

-. Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

Mme le président. J'en donne - lecture:

« Article unique. — Le Président de la République est autorisé
à communiquer au directeur général du bureau international
du travail, dans les conditions établies par la constitution de
l'organisation internationale du travail, la ratification de la
convention n° 3 concernant l 'emploi des femmes avant et

' après l'accouchement, adaptée par la conférence internationale
du travail qui s'est réunie à Washington du 29 octobre au
29 novembre 1913 et dont le texte est reproduit en annexe. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la  République a adopté.)

— 24 —

ÉCHANGE D'ARCHIVES ENTRE LA FRANCE ET L'ITALIE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi adopté par l 'Assemblée nationale, relatif à la
ratification de l 'accord du 1 er août 1949 portant remise réci
proque de documents d'archives entre la France et l'Italie
(n°» 595 et 629. — Année 1950).

Le rapport de M. Lassagne et l'avis de M. Ernest Pezet sont
imprimés et distribués.

Dans la discussion générale, la parole, est .à M. François
Dumas.

M. François Dumas. Si l'un des rapporteurs avait été présent,
je lui aurais posé une question sur un point très intéressant
pour nous, les bénéficiaires de cet échange d'archives.-

En son absence, je ne veux pas retarder davantage l'Assem
blée. Je poserai la question directement au 'ministre et, sans
plus insister, ie voterai le projet. - :
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Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article uni

que.)
Mme le président. J'en donne lecture:
« Article unique. — Le Président de la République est auto

risé à ratifier l'accord du 1er août 1949 portant remise récipro
que de documents d'archives entre la France et l'Italie, accord
dont le texte est annexé à la présente loi.

« Est autorisée la cession à l'Italie des documents d'archives
mentionnée en annexe à la lettre adressée, en date du 1er août
194'), par le ministre des affaires étrangères à l'ambassadeur
d'Italie en France. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI ET DEMANDE

DE DISCUSSION IMMÉDIATE DE L'AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à l'aide à la construction.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 670, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opoosition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate au cours de la jour
née de samedi, de ce projet de loi.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
sera appelé à statuer au cours de la journée de samedi.

— 26 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'AVIS SUR UN

PROJET ET UNE PROPOSITION DE LOIS

Mme le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission des finances demande la discussion immédiate,
au cours de la journée de samedi, du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, instituant diverses mesures tendant à
apporter une aide financière aux victimes des calamités agri
coles.

11 va être aussitôt procédé à J 'a ffichage de cette demande
de discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la Républi
que sera appelé à statuer au cours de la journée de samedi.

Conformément à l'article 58 du règlement la commission du
travail et de la sécurité sociale demande la discussion immé
diate de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
prorogeant certaines dispositions relatives aux jardins ouvriers.

Il va être aussitôt' procédé à l'affichage de cette demande
de discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la Républi
que sera appelé à statuer au cours de la journée de samedi.

— 27 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi. adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à instituer une ristourne sur certains carburants

"utilisés pour la traction mécanique en agriculture.
Le projet de loi sera imprimé sous le n° 672, distribué, et

s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment)

— 28 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, prorogeant certaines dispositions relatives aux jardins
ouviiers.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 669, distribuée,
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la conimission du
travail et de la sécurité sociale. (Assentiment.)

— 29 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de Mme Devaud un rapport fait
au nom de la commission du travail et de la sécurité sociale
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
prorogeant certaines dispositions relatives aux lardins ouvriers.

Le rapport sera imprimé sous le n° 671 et distribué.

— 30 —

RENVOI POUR AVIS

Mme le président. La commission de l'agriculture demande
que lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, instituant diverses mesures tendant à
apporter une aide financière aux victimes des calamités
agricoles, dont la commission des finances est saisie au fond.
'il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis. est ordonné.
Personne ne demande plus la parole ?...
Le Conseil voudra sans doute suspendre sa séance jusqu'à

quinze heures ?
M. Gatuing. Jusqu'à seize heures!
Mme le président. Je consulte le Conseil de la République sur

l'heure la plus éloignée, c'est-à-dire seize heures.
(Le Conseil de la République n'adopte pas celle proposition.)
Mme le président. En conséquence, la séance est suspendue

jusqu'à quinze heures.
(La séance, suspendue le samedi 5 août, à quatre heures

quarante minutes, est reprise à quinze heures trente-cinq
minutes, sous la présidence de M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

-31- (
TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI ET DEMANDE

DE DISCUSSION IMMÉDIATE DE L'AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant prorogation de la concession du pavillon de Marsan à
l'Union centrale des arts décoratifs.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 673, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs. (Assentiment.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs demande la discussion immédiate de ce projet
de loi.

11 va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

— 32 — j

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'UN AVIS
SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission des finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
instituer une ristourne sur certains carburants utilisés pour la
traction mécanique en agriculture (n» 672, année 1950).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

- 33 - 4

DEPOT D'UN RAPPORT '

M. le président. J'ai reçu de M. Montalembert un rapport, fait
au nom de la commission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, instituant diverses mesures
tendant à apporter une aide financière aux victimes des cala
mités agricoles (n° 666, année 1950). ,

Le rapport sera imprimé sous, le n» 67.4 et distribué»



— 34 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la reconstruction et des
dommages de guerre demande que lui soit renvoyé, pour avis,
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'aide
à la construction (n° 670, année 1950), dont la commission
des finances est saisie au fond.

Ii n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 35 —

COMMISSION SUPÉRIEURE DES ALLOCATIONS FAMILIALES

ET CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Nomination de deux membres.

M. le président. Je rappelle qu'au cours de la séance du
19 juillet 1950, il a été donné connaissance, au Conseil de la
iépublique, d'une lettre par laquelle M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale demandait au Conseil de procéder à
la désignation d'un membre chargé de le représenter à la com
mission supérieure des allocations familiales et d'un membre
chargé de le représenter au conseil supérieur de la sécurité
sociale.

Conformément à l'article 19 du règlement, les noms des can
didats présentés par la commission du travail et de la sécurité
sociale ont été publiés au Journal officiel du 3 août.

La présidence n'a reçu aucune opposition.
En conséquence, je déclare ces candidatures validées et je

proclame :
Mme Devaud, membre de la commission supérieure des allo

cations familiales, et M. Abel-Durand, membre du conseil supé
rieur de la sécurité sociale.

— 36 —

AIDE A LA CONSTRUCTION

Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République que
la commission des finances a demandé la discussion immédiate

du projet cte toi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'aide à la construction (n° 670, année 1950).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole .
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement :

Pour assister M. le ministre des finances et des affaires éco
nomiques :
MM. Desazars de Montgailhard, chargé de mission au caibinet du

ministre des finances et des affaires économiques;
Limet, administrateur civil à la direction générale des

des impôts.
• Pour assister M. le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme :

MM. de Chamberet, sous-directeur à la sous-direction de l'habi
tat;

Randet, chef de service à l'aménagement du territoire;
Hauswirth, chef de service du budget et de la documen

tation ;
Grégoire, inspecteur adjoint de la reconstruction, chargé

de la sous-direction du budget. »
.Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Courrière, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, votre commission m'a chargé de rapporter
devant vous, avec un avis favorable, le projet de loi relatif
à l'aide à la construction voté hier par l'Assemblée nationale.
Vous m'excuserez si, en raison du court laps de temps qui m'a
été accordé, je n'ai pas pu vous fournir un rapport écrit. Je vais
essayer, brièvement d'ailleurs, de vous indiquer quelles ont été
les réflexions de la commission des finances devant le texte que
l'on nous demanda de ratifier*

Ce texte est la conséquence de lois q le nous avons précé
demment votées et par lesquelles le Parlement a voulu montrer
le souci qu'il avait d'activer et d'intensifier, non seulement la
reconstruction, mais encore la construction dans le pays.

Dans son article 1" , la loi indique que le Gouvernement
pourra passer avec le Crédit foncier de France, des conventions,
lui permettant de' consolider les prêts à court terme qui sont
prévus par la loi du 21 juillet 1950. De quoi s'agit-il V 11 s'agit du
texte qui prévoit des prêts à court terme accordés à ceux qui
veulent construire. Ces prêts sont alloués par le sous-comptoir
des entrepreneurs à un taux d'intérêt particulièrement élevé et
il convient de les rendre plus acceptables et plus normaux en
les consolidant par des emprunts à long terme consentis par le
Crédit foncier de France.

Le ministre pourra, par conséquence, passer avec le Crédit
foncier toutes conventions permettant de rendre plus efficace e\
moins onéreuse l'application de la loi du 21 juillet 1950. .

Dans son article 2, la loi nous précise qu'un crédit supplé
mentaire de 4 milliards va être accordé pour l'aide apportée paf
le pays aux constructions intéressant les habitations à loyer
modéré, entendez par là les anciennes habitations à bon mar
ché. Le crédit préalablement prévu était de 36.999.999.000 francs.
On vous demande, par le vote du texte qui vous est soumis, de
le porter à 51 milliards. Nous montrerons ainsi, le souci que
nous avons de voir se développer à travers la France, la politi
que des habitations à loyer modéré qui nous permet de loge4
ou de reloger un grand nbmbie de personnes qui, actuellement,
sont sans abri et qui ne pourraient pas arriver, comme cela se
faisait autrefois, à se construire elles-mêmes leur propre habi
tation.

L'article 3 prévoit que, par des décrets, le Gouvernement
pourra procéder à des allégements fiscaux intéressant ceux qui
construisent actuellement.

Votre commission des finances, tenant compte de la pure
orthodoxie financière, a soulevé une objection qui vient du fait
que le Parlement ne sera pas saisi de ces allégements, mais,
comme il s'agit surtout d'une période où il n'est plus possible
de discuter longuement et où il convient de prendre des déci
sions immédiates, votre commission des finances a estimé
raisonnable de donner un avis favorable à la proposition qui
nous était faite.

Ces trois articles, dont je viens de vous définir l'essentiel,
représentaient le texte même du projet soumis par le Gouver
nement au vote de l'Assemblée nationale. Au cours de la dis

cussion, à la suite d'un amendement présenté par M. Coudray,
l'Assemblée nationale a ajouté un article 4 aux trois précédents.
C'est sur cet article 4 que votre commission des finances a fait
le plus de réserves et a ouvert une longue discussion.

Cet article traite de l'ouverture d'un compte spécial nouveau
qui permettra l'application du « plan d'aménagement du terri
toire ». La commission des finances n'a jamais été saisie o'ffi-'
ciellement de ce plan et elle s'est étonnée que l'on vint lui
parler de quelque chose qu'elle n'avait jamais connu.

Je sais bien qu'il y a eu une lettre rectificative présentée à
la commission des finances de l'Assemblée nationale mais la
commission des finances du Conseil de la République, il fau
drait que l'on s'en rende compte, n'est pas la même que la
commission des finances de l'Assemblée nationale. Et préci
sément, du fait que la commission des finances de l'autre
assemblée n'a pas cru devoir retenir le contenu de la lettre
rectificative, jamais la commission des finances du. Conseil de
la République n'a eu connaissance de son contenu.

Nous avons appris par conséquent par la lecture du compte
rendu analytique l'existence de ce plan d'aménagement du ter
ritoire. Nous avons essayé à la lumière des discussions qui se
sont établies à l'Assemblée nationale et dans le raccourci_ que
nous apporte — c'est la seule chose que nous avons aujour-
d'hui pour pouvoir étudier la question — le compte rendu ana*
lytique, nous avons essayé de comprendre de quoi il s'agis
sait. Je vous avoue que nous ne l'avons pas très  bien saisi.
Ce que nous avons compris c'est qu'il s'agissait d'ouvrir un
compte spécial.

Si nous restions sur le terrain des principes, si nous ne te
nions pas compte des nécessités, la commission des finances
aurait émis un avis défavorable à l'adoption de cet article 4
car le Conseil de la République s'est toujours opposé à la créa
tion et à la multiplication des comptes spéciaux.

Si votre commission des finances n'a pas émis cet avis défa
vorable c'est parce qu'elle a senti la nécessité de faire le
maximum en faveur de la construction. Il n'en reste pas moins
qu'elle m'a chargé de faire devant vous les plus expresses
réserves. Je l'ai déjà dit, nous ne savons pas ce que peut être
très exactement ce plan d'aménagement du territoire.

On nous a indiqué brièvement tout à l'heure qu'il s'agissait
plug particulièrement de permettre, soit aux collectivités, soit
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au Gouvernement, c'est-à-dire au pays lui-même, d'acquérir,
dans certaines villes, dans certaines localités, des terrains ou
des immeubles bâtis sur lesquels des constructions s'édifieront
par la suite et d'éviter ainsi la spéculation qui pourrait se
faire sur la vente de ces immeubles si on les laissait entre les
mains des particuliers ou de sociétés qui se chargeraient de
les revendre ou de les morceler.

Le principe est excellent. Il faut éviter, en effet, d'une part,
que la construction ou la reconstruction se fasse dans les di
verses localités avec l'anarchie que l'on a connue jusqu'ici et
que certains spéculateurs ne fassent de scandaleux bénéfices
sur la revente des terrains que l'on aurait morcelés.

Mais ce que votre commission des finances craint, c'est que
l'État ne s'engage pas dans une politique d'acquisitions sans
contrôle qui rendrait le pays, le Gouvernement, la France, pro
priétaire d'une multitude de terrains dissémines dans le pays,
dont on ne ferait rien dans l'immédiat mais qui, pour être
acquis, demanderaient à ce compte spécial un nombre consi
dérable de milliards.

Monsieur le ministre, je vous entends bien, je suis persuadé
de votre bonne foi. Je sais que vous n'avez pas l'intention de
vous lancer dans une politique d'acquisitions immodérées et
déraisonnables, mais je sais aussi que, quoi qu'il en soit, lors
que le mouvement est lancé on ne sait pas tés exactement où
l'on s'arrête.

Nous avons eu des exemples qui font que nous sommes obli
gés de réfléchir quelquefois avant de prendre une décision.
Nous avons eu l'exemple des sociétés nationalisées ; nous avons
eu l'exemple des acquisitions faites par Électricité de France;
nous avons eu l'exemple des acquisitions faites par la Société
nationale des chemins de fer français; nous avions, hier encore
ici, l'exemple, qui nous a été apporté lors de la discussion du
texte financier que nous avons voté hier soir, de certaines acqui
sitions, pas très raisonnables, faites par les Houillères nationales

M. Chochoy est au courant sans doute — et qui ont justifié la
présentation d'un texte que nous avons rejeté hier parce qu'il
ne nous a pas paru logique de le voter, mais qui portait préci
sément à freiner l'exagération dans les acquisitions. Les so
ciétés nationalisées achetaient des terrains sous le prétexte
que plus tard elles auraient à construire et elles en achetaient
partout, sans savoir exactement quelles seraient leurs' possibi
lités de construction.

Dans la mesure où ce compte spécial que nous allons ouvrir
sera limité à un chiffre raisonnable, dans la mesure où la poli
tique d'acquisition sera logique et non exagérée, nous sommes
d'accord pour que l'on procède à ces acquisitions qui, d'un
autre côte, sont absolument indispensables.

C'est pour cette raison que votre commission des finances
n'a pas cru devoir prendre une position définitive, se sentant,
au fond, assez mal éclairée en l'affaire. Elle pense que la com
mission de la reconstruction est mieux qualifiée qu'elle-même
pour prendre une décision en la matière et elle donne à la
sagesse du Conseil de la République le soin de décider, s'il y
y a lieu ou non, d'ouvrir le compte-spécial qui nous est proposé.

C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commis
sion des finances vous propose d'adopter le texte qui vous est
soumis. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Chochoy, président et rap
porteur pour avis de la commission de la reconstruction.

M. Bernard Chochoy, président et rapporteur pour avis de la
commission de la reconstruction et des dommages de guerre.
Mesdames, messieurs, mes chers collègues, la loi du 21 juillet
1950 relative aux dépenses d'investissement pour l'exercice 1950
(prêts et garanties), sous son titre II, a fixé à la somme de
37 milliards de francs les crédits d'engagement en faveur des
H. L. M., c'est-à-dire des habitations à loyer modéré.

A l'article 6 du projet de loi qui était soumis à la discussion
du Conseil de la République, le 30 mai dernier, la commission
de la reconstruction unanime avait demandé une réduction
indicative de 1.000 francs pour protester contre l'insuffisance
des crédits affectés aux anciennes sociétés d'H. B. M. Nous

disions alors que les 37 milliards de crédits d'engagement
demandés en 1950, et devant s'étaler, rappelons-le, sur 4 ans,
étaient nettement trop modestes eu égard à nos immenses
besoins en logements à travers le pays.

Nous avions donc raison de formuler ces regrets avec fermeté
puisque, trois jours après la promulgation de la loi au Journal
officiel, le Gouvernement déposait de nouveaux textes tendant
à majorer de quatre milliards les crédits prévus en faveur des
organismes d'il. L. M. et de crédit immobilier.

Nous nous réjouissons qu'une aide complémentaire soit
apportée à la construction, mais nous regrettons toutefois,
comme la commission de la reconstruction de l'Assemblée natio
nale, ces méthodes quelque peu incohérentes qui nous amènent

à discuter, à deux mois d'intervalle, des projets ayant le même
objet.

M. le ministre pourrait m'objecter qu'entre les deux opéra
tions nous avons changé de gouvernement.

C'est exact, je me félicite, ainsi que tout le Conseil, j'en suis
sûr, que le Gouvernement actuel ait prêté une oreille attentive,
et surtout ait fait preuve de beaucoup.de compréhension à
l'endroit des demandes de crédit qui ont été formulées par
M. le ministre de la reconstruction. Nous nous en réjouissons
pour la construction en général, pour tous ceux qui actuelle
ment attendent un logement et si, par nos interventions du
mois de mai 1950, nous avons pu renforcer si peu que ce soit
votre autorité et peser sur l'ensemble du Gouvernement quant
aux décisions à prendre, nous estimons que nous n'aurons pas
perdu notre temps et nous pourrons en tirer une légitime
fierté. '

Au nom de votre commission de la reconstruction, je veux
vous demander une fois de plus de simplifier au maximum
la procédure d'instruction des projets d'H. L. M. On désarme
les meilleures volontés, on ruine les énergies les mieux trem
pées avec de trop grandes difficultés que rencontrent les dépar
tements et les communes alors que leurs olfices s'acharnent à
réaliser. Toutes les exigences administratives que les collecti
vités trouvent sur leur chemin sont autant d'obstacles à la
construction.

La loi du 14 mai .1950 a déjà- simplifié, en matière d'autori
sation de crédit et de participation accordés aux organismes
d'H. L. M. par les collectivités locales, et c'est quelque chose
de plus. Mais il est un fait que chacun sait bien. Nous sommes
ici très nombreux, conseillers généraux, maires, intéressés à
la vie des offices locaux d'habitation et des offices départe
mentaux.

Souvent il faut faire des efforts considérables pour parvenir
à des résultats assez minces!

Vous ne nous démentirez pas, monsieur le ministre, quand
nous affirmons que la rapidité est un facteur de succès lors
qu'on entreprend. Par conséquent, nous insistons, une fois
de plus, pour que dans toutes les directions intéressant la pro
cédure l'impossible soit fait pour simplifier et vous rendrez,
je vous assure, un très grand service à nos administrateurs
locaux, à nos conseils généraux et, surtout, à la ■ construction
en général.

Je voudrais maintenant, très rapidement, dire combien nous
applaudissons aux allégements fiscaux qui sont prévus en faveur
de la construction immobilière.

A la commission de la reconstruction, la plupart de nos
collègues nous ont demandé sur quoi, en particulier, porte
raient ces avantages fiscaux. Je vomirais les résumer très rapi
dement: sur le terrain, les droits d'enregistrement seront
réduits de moitié en ce qui concerne les acquisitions de ter
rains; sur la construction, l'impôt foncier, les centimes addi
tionnels pourront être supprimés pendant un certain nombre
d'années. D'autre part, en ce qui concerne les mutations,
comme les successions, là aussi un effort sera fait. Il y aura
en même temps une réduction du taux de la taxe sur les
matériaux et l'on reprendra sans doute les exonérations fiscales
consenties antérieurement aux H. B. M.

Je crois avoir dit l'essentiel de ces allégements.
Ce qui est certain c'est que le bâtiment est trop cher et il

faut, pour pouvoir le développer, faire absolument baisser le
coût de la construction. Nous sommes toujours en train de
répéter — et l'on a raison de frapper sur le clou — qu'il nous
faut construire 2. millions à 2 millions et demi de logements
en moins de dix ans.

Mes chers collègues, vous savez ce que nous avons réalisé en
1949 : 51.500 logements. Nous sommes encore bien loin des
objectifs fixés, c'est-à-dire des -250.000 logements par an. Ce
n'est pas une chose impossible. M. Je ministre de la recons
truction, avec la loi qu'il possède en. la matière et avec la
confiance qu'il a d'atteindre l'objectif qu'il poursuit, nous a
souvent donné des exemples pris dans les pays voisins du
nôtre. J'en rappellerai pour ma part un seul, celui du Dane
mark, petit pays de 4 millions d'habitants dans lequel on
construit à la cadence de 20.000 logements par an. Si nous éta
blissons une comparaison avec la France, où la population est
dix fois supérieure à celle du Danemark, c'est donc au rvthme
de construction de ce petit pays, 200.00) logements' par an que
nous devrions construire.

Ce qui est possible au Danemark doit l'être également en
France. Nous ne devons pas hésiter à souscrire à tout ce qui
peut promouvoir une politique audacieuse de la construction. -

Ces avantages, sous forme d'allégements fiscaux, d'augmen- '
tation des crédits prévus au titre d'une part des H. L. M.,
d'autre part du crédit immobilier, des prêts consentis avec
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plus de facilités, tout cela. représente un ensemble qui ne
peut que servir la politique de la construction, laquelle est
notre objectif. 11 s'agit là de mesures qui ne peuvent qu'aider
toutes les activités de notre pays el je reprendrai à ce sujet la
vieille et célèbre formule: quand le bâtiment va tout va.

Si la construction marche, entraînant avec elle toutes les
activités qui s'y rattachent, c'est du chômage qui nous sera
épargné, c'est du travail pour nos ouvriers, pour nos artisans,
comme pour notre industrie et notre commerce, en un mot,
toutes sortes d'avantages.

Avant de terminer, monsieur le ministre, je voudrais, au
nom de la commission de la reconstruction, vous parler de
l'application de l'article 40 de la loi du 1 er septembre 1948.
Cette question a été évoquée hier à l'Assemblée nationale par
notre collègue, M. Minjoz. La loi sur les loyers a prévu, en
effet, qu'une indemnité compensatrice serait accordée aux pro
priétaires dont les locataires sont des économiquement faibles
pour lesquels l'augmentation du loyer ne joue pas. Avec plu
sieurs de nos collègues, j'ai déjà eu l'occasion de vous entre
tenir de cette question. Il faut absolument et au plus tôt
trouver les moyens d'appliquer les dispositions de cet article 40
car, je le rappelle très brièvement, les petits propriétaires qui
logent maintenant, depuis 1918, des économiquement faibles
ne peuvent pas leur appliquer les augmentations de loyer. Si,
bien entendu, un propriétaire a trois immeubles et que deux
sont loués à des économiquement faibles, il s'agit là d'un
manque de revenus appréciables pour le propriétaire, et il
ne doit pas y avoir deux catégories de propriétaires, comme il
ne peut pas y avoir deux catégories de Français se voyant
appliquer la loi sur les loyers d'une façon différente. C'est là
quelque chose de très logique.

Mais, si les propriétaires, disons-le, sont gênés, il y a aussi
à considérer la situation des économiquement faibles. Je ne'
me lasse pas de le répéter. 11 arrive qu'aujourd'hui, lorsqu'un
vieux ménage veut quitter un endroit pour aller se lixer ail
leurs, lorsqu'il se présente chez un propriétaire, candidat à
un appartement ou à un logement, la question étant posée:
quelle est votre situation ? S'il répond: « je suis économique
ment faible », je suis persuadé que le propriétaire dira: « Mon
sieur, vous repasserez, vous ne m'intéiessez pas comme loca
taire ».

C'est donc une situation invraisemblable, d'une paît pour
le propriétaire, d'autre part pour le locataire. Vous savez,
comme moi, monsieur le ministre, aue les primes de déména
gement que nous avons instituées ne joueront certainement
pas pour la raison suivante, c'est que les vieux ménages qui
voudraient quitter la ville, hésitent. Us y regardent à plusieurs
fois, car il ne s'agit pas de quitter un appartement dont on
dispose effectivement pour aller à l'aventure, ne sachant pas
ce que l'on trouvera, ou plutôt sachant bien que l'on trouvera
un propriétaire qui vous dira: monsieur, vous ne m'intéres
sez pas en tant que locataire 1

Je me permets donc d'insister — et traduisant ainsi, j'ec
suis sûr, le sentiment unanime du Conseil de la République —
auprès du ministre de la reconstruction, comme auprès de
son collègue des finances et du travail, qui sont sûrement
plus intéressés que lui à la question, pour qu'au plus tôt on
applique les dispositions de l'article 40 de la loi du 1er sep
tembre 1948.

Voilà, messieurs, les observations que j'entendais présenter
au nom de la commission de la reconstruction et des dom
mages de guerre de notre Assemblée.

Hier, dans le débat assez bref mais qui m'a paru un peu
confus — peut-être ai-je mal jugé en appréciant de loin — à
l'Assemblée nationale, on a semblé confondre à un moment
le problème de la reconstruction et le problème de la cons
truction. La politique de construction est une chose. Il faut
que les Français se persuadent de la nécessité de se pencher
une fois pour toutes sur les problèmes de l'habitat et du
logement, problèmes capitaux pour ce pays, problèmes de la
défense de la race qui doivent retenir toutes nos préoccupa
tions;' mais il est un autre aspect que nous ne devons pas
négliger, c'est le problème de la reconstruction, et je com
prends bien que les collègues de l'Assemblée nationale aient
pu dire: vous allez demain engager des crédits immenses dans
une politique de la construction, vous allez faire preuve de
générosité dans cette direction, alors que les ruines de ce
pays ne sont pas encore relevées.

J'affirme qu'on peu mener de front les deux actions, c'est ,
d'ailleurs une nécessité. Faisons le maximum en faveur de la
construction comme o; nous le demande par les projets qui
sont actuellement soumis à notre examen, mais en ne perdant
jamais de vue qu'il y a, sur le plan de la nation, des priori
taires qui ont des droits sur nous, comme les anciens combat
tants en avaient au lendemain de la guerre 1914-1918 et comme

ceux de la guerre 1939-19'y en ont aussi: ce sont les sinistres.
Souhaitons qu'au titre de la réparation des dommages de
guerre nous puissions disposer, en 1951, de 400 à 5U0 milliards
de crédits.

La meilleure manière de montrer .otre sollicitude aux sinis
trés, à nous, Parlement, ce sera, l'année prochaine, de leur
donner des crédits suffisants pour pouvoir relever nos ruines
à une cadence aussi rapide que' possible. Ainsi, menons de
front une politique audacieuse de la construction, d'une part,
et de la reconstruction d'autre part, et nous aurons, j'en suis
sûr; bien servi notre pays. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais simplement faire quelques
remarques sur ce^projet de loi. Nous constatons, d'après la loi
du 21 juillet 1950, et l'article 1er reprend le terme que la déno
mination « d'habitations à bon marché » a été changée en celle
« d'habitations à loyer modéré ». Nous craignons que ce chan
gement ne soit pas simplement de dénomination, mais qu'à
travers cela on cherche à orienter les crédits vers les sociétés

et les industriels plutôt que vers les habitations à bon marché.
11 y a une tendance, pour les industriels et les grosses sociétés,

avoir autour de leurs établissements des cités. Parfois,
('ouvrier y gagne un logement plus sain que celui qu'il pour
rait trouver, mais c'est aussi une façon pour le patron de peser
sur l'ouvrier, nous le savons fort bien.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme. Il fallait dire cela à M. Marcel Paul quand il a
établi le statut des mineurs.

Mlle Mireille Dumont. A ce moment-là, la direction des mines
n'était pas du tout ce qu'elle est aujourd'hui.

M. le ministre. La direction des mines a toujours appartenu
à l'État. Il n'y a aucune différence. Je dois dire, d'ailleurs, qu'à
l'époque un seul député a protesté contre le statut en question:
le ministre actuel de la reconstruction.

Mlle Mireille Dumont. Les ouvriers étaient représentés au
conseil d'administration.

M. le ministre. Ils y sont toujours.
Mlle Mireille Dumont. Si nous avions suivi la même politique

qu'à ce moment-là.. .

M. le ministre. Le paternalisme est détestable dans tous les
cas.

M. Armengaud. Alors, on ne produirait plus de charbon.
Mlle Mireille Dumont. Vous avez une singulière façon de faire

confiance à la classe ouvrière. Je voudrais bien savoir qui a
fait votre fortune, si vous en avez, et qui a bâti votre maison.
(Rires.)

M. le ministre. Si vous en avez un peu!

Mlle Mireille Dumont. Vous riez, mais je crois que tout ce
que nous possédons, ce sont les ouvriers qui l'ont fait depuis
le bâtiment jusqu'à la nourriture et le vêtement.

M. Mathieu. Les paysans n'ont rien fait ?

Mlle Mireille Dumont. Quant à l'article 3 qui parle d'allège
ments fiscaux, avec la politique actuelle du Gouvernement,
nous craignons surtout qu'ils ne contribuent à alléger d'abord
la fiscalité de ceux qui sont les plus favorisés.

Nos camarades à l'Assemblée nationale ont opposé un contre-
projet qui prévoit la création de 150.000 logements par an.
M. Chochoy ne me démentira pas quand je dis qu'il faut accé
lérer la politique de construction dans notre pays. Pour financer
cette politique, il est certain que la foi et la confiance sont
nécessaires mais, par dessus tout, l'argent est indispensable.

Nous pensons donc qu'à côté d'un problème de construction
se pose un problème de financement. 11 s'agit d'orienter le
budget, non pas vers des dépenses de guerre, mais vers des
dépenses et des réalisations de paix. Une politique de paix
fournirait d'importants crédits et il serait aussi possible d'ins
taurer une taxe sur les grosses sociétés de façon à trouver les
centaines de milliards qui sont indispensables pour faire une
politique du logement dont la nécessité est évidente.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.
.(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article Ie1.
« Art. 1 er. — Le ministre des finances et des affaires écono

miques est autorisé à conclure avec le Crédit foncier de France
toutes conversations ayant pour objet de permettre à cet éta
blissement d'assurer la consolidation des avances à moyen
terme, assorties de la garantie de l'État en application des arti
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cles 16 et 30, paragraphe premier, de la loi n« 50-851 du 21 juil
let 1950 qui seront consenties à des personnes physiques ou
morales. »'

La parole est à M. le ministre de la reconstruction.
M.Claudius Petit, ministre de la reconstruction et de Vurba-

msme. Mesdames, messieurs, je voudrais répondre tout parti
culièrement à l'exposé des deux orateurs, le rapporteur de la
commission et St. le président de la commission de la recons
truction.

Je remercie tout d'abord la commission des finances de sa
compréhension à la fois de l'urgence qu'impose les circons
tances et l'action que mène le Gouvernement en faveur de la
construction. Sans doute, peut-on contester la présentation en
fin de session de projets aussi importants; mais il est indis
pensable de profiter de la belle saison pour construire; en
remettant à la rentrée le vote de ce texte, son efficacité ne se
ferait sentir qu'en 1951. -

J'ai retenu les observations relatives à l'article 4, qui tend à
donner un outil de travail permettant l'entrée eu application
d'un plan d'aménagement du territoire.

Vous avez dit, monsieur le rapporteur, que la commission
des finances n'avait jamais été saisie du plan d aménagement
du territoire. Mais je pourrais rappeler que déjà au cours de
la discussion du budget, et même dans l'un des deux projets
intéressant la construction, j'avais indiqué les intentions du
Gouvernement; je les avais précisées à l'occasion de la paru
tion d'une brochure traçant les perspectives générales du plan
d'aménagement du territoire. Si bien que dès ce moment le
débat a été ouvert devant les deux Assemblées.

Il est certain que le plan d'aménagement en tant que tel
n'existe pas. C'est un travail qui demande des études, des re
cherches; c'est une orientation générale de l'esprit, qui gui
dera la politique de construction.

■ On peut doue dire que le plan d'aménagement sera toujours
en élaboration. Il n'y aura jamais de plan d'aménagement dé
finitif, mais une série de projets directeurs du plan d'aména
gement, parce que celui-ci devra s'adapter à la situation et
principalement à l'évolution de la conjonctureéconomique. Il
subira ainsi l'influence des transformations industrielles et
même des changements à intervenir dans l'exploitation des ri
chesses naturelles. .

' Le plan d'aménagement a donc pour objet d orienter la poli
tique de la construction en fonction des perspectives économi
ques.

I e projet qui vous est soumis aujourd'hui comprend un arti
cle 4 présenté sous forme de lettre rectificative à l'Assemblée
nationale. La commission des finances, insuffisamment éclairée,
avait écarté cet article, mais il fut repris en séance par un
membre de la commission de la reconstruction.

Le fonds qui est ainsi -créé n'est pas du tout l'amorce d'un
organisme gigantesque qui deviendrait propriétaire de très
nombreux terrains. En réalité, ce fonds n'engagera ses disponi
bilités que dans des opérations qui seront dénouées à plus ou
moins réf délai et l'État ne restera pas indéfiniment proprié
taire des terrains acquis; il s'agit, par exemple, dans certains
cas d'aménager des zones industrielles dans des villes qui ont
une vocation à recevoir des industries mais qui, faute de ter
rains équipés, ne peuvent pas leur donner asile. Vous en
connaissez certainement.

Il s'agit, dans d'autres cas, d'acheter des terrains propres à
l'habitation et qui, jusque-là, ont été réservés à d'autres usages,
afin de permettre leur affectation à la construction de loge
ments et de réaliser ainsi une meilleure organisation des
zones urbaines, particulièrement à la périphérie des grandes
agglomérations. Je crois, à cet égard, que les opérations, limi
tées nécessairement à ce découvert de 500 millions, seront cer
tainement au départ assez restreintes.

Il n'y a pas, au surplus, obligation de dépenser ces 500 mil
lions; c'est une possibilité qui nous est offerte et la création
du fonds apporte incontestablement un outil très intéressant
au Gouvernement, conscient de son devoir qui est de tendre
à mieux aménager le territoire.-

A la suite des craintes qui ont été émises quant à l'accroisse
ment exagéré de ce fonds, je dois dire très loyalement que,
dans mes intentions premières, il devait être doté d'un crédit
de 2 milliards, alloué une fois pour toutes, le fonds devant s 'ali
menter de lui-même par la cession des terrains qu'il aurait
acquis et aménagés.

Les 500 millions qui figurent dans le projet de loi ne consti
tuent donc à mes yeux qu'une dotation initiale qui nous per
mettra d'étudier les moyens propres à vaincre les difficultés.
Si les circonstances permettent, en 1951, d'augmenter cette
masse de manœuvre dans la limite que je viens d'indiquer, le
fonds pourra ensuite s'alimenter de lui-même.

A M.Chochoy je voulais dire simplement que les délais
de procédure en matière d'il. L. M. ont été considerable-j
ment réduits. Celle question de procédure a toujours un coté
irritant et on le monte volontiers en épingle; mais je suis
sûr qu'en mettant en face des projets financés une date cor
respondant au début des démarches et une autre à celle dé
fin des études, on s'apercevrait souvent que les délais incri
minés sont considérablement écourtés dans la réalité.  Tout
doit être mis en oeuvre pour abréger les délais de procédure*
Mais nous devons également tout faire pour réduire la durée
des études et, ensuite, la durée des travaux. Je vous citerai
à cet égard un exemple très frappant, parce qu'il porte sur
l'évolution complète d'un projet qui a été réalisé à Reims.

L'ensemble de la procédure et des études a été mené si
vite. et les travaux eux-mêmes ont été, effectués si activement
qu'ayant posé la première pierre l'année dernière, je suis allé
remettre neuf mois après les clés aux occupants. Les installa^
tions intérieures, pour lesquelles les délais sont d'habitude sv
longs, étaient entièrement achevées.

M. le rapporteur pour avis. Il faut appliquer la formula!
partout ! (Sourires.)

M. le ministre. C'est notre but; mais nous rencontrons sou<
vent des difficultés. ll faut envisager le problème de telle sorte
qu'on parvienne à raccourcir le délai qui s'écoule entre le
moment où l'on décide de construire et le moment où les
travaux sont achevés. Il arrive fréquemment, par exemple, que
des organismes aient la "volonté de construire mais ne pos
sèdent pas encore le terrain. Nous essayons toujours de mener
de pair la procédure et les études.

Contrairement à ce qu'on a pu croire, la circulaire du
17 décembre a apporté une amélioration; elle permet, en efiet,-
l'ouverture de la procédure aboutissant à l'octroi de crédits, dès
l'approbation d'une simple esquisse sans attendre que le projet
soit définitivement établi.

Avant cette circulaire il arrivait qu'après des études ayant
duré parfois 8, 10 ou 15- mois, et portant sur le terrain et les
plans d'architecture, le projet était finalement refusé en raison
des défauts qu'il présentait.

Maintenant, la chose n'est plus possible puisqu'encore une
fois l'approbation qui ouvre la pirocédure se fait sur une
simple esquisse qui permet ensuite à tous les architectes et
ingénieurs d'étudier leurs projets à loisir et sans risques
de refus ultérieurs, sans pour autant reculer les délais d'octroi
de crédits. »

En ce qui concerne l'article 40 de la loi du 1r septembre
1948, je me contenterai de dire à M. Chochoy que ma piéoc-
cupation rejoint la sienne. Je n'ouvrirai pas là-dessus une
discussion; ce qu'il a dit l'^ été excellemment, et le problème
se trouve parfaitement situe par ses paroles.

D'ailleurs, je suis gêné pour vous répondre, monsieur Cho
choy, pour la bonne raison que je suis solidaire d'autres
ministres, je dis .bien d'autres au pluriel, parce que le minis
tère des finances n'est pas le seul intéressé à la question,
mais aussi le ministère du travail et de la sécurité sociale et

celui de la santé publique et de la population. Il s'agit, en
cette matière, de faire une discrimnation entre les catégories
de bénéficiaires de l'article 40 pour déterminer les tâches respec
tives des caisses qui auront à leur verser des allocations compen
satrices de loyer. s

Mais ce que je puis répondre à M. Chochoy et au Conseil
de la République, c'est que les membres du Gouvernement
intéressés directement à cette affaire, vont, maintenant que
nous allons en avoir fini avec les différents budgets, pouvoir
entrer à nouveau en conversation, et seront à même, je l'es
père, de nous proposer à la rentrée des mesures concrètes.

J'ai hâte, moi aussi, que l'article 40 trouve une solution
prochaine. En effet, les conséquences que vous avez soulignées
du défaut d'action en ce domaine sont extrêmement graves,
et assez peu connues. La loi du 1er septembre 1948 ne pourra
développer tous ses effets bienfaisants que si le problème posé
est définitivement réglé.

Pour conclure, je remercie les deux commissions de leur
bienveillance et j'espère que le texte sera voté sans modifi
cation, afin qu'il puisse entrer immédiatement en application.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande iplus la parole ?... ,
Je mets aux voix l'article 1"

(L'article I" est adopte.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 12 de la loi n° 50-854
du 21 juillet 1950 est modifié ainsi qu'il suit:

« Pour l'année 1950 les crédits d'engagement ' au titre des
prête spéciaux prévus par la législation sur les -habitations à
loyer modéré sont fixés à 41 milliard^ de francs. » — (Adopté.)
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« Art. 3. — Le Gouvernement pourra, par des allégements
fiscaux appropriés, encourager la construction de nouveaux
logements.

« Ces mesures feront l'objet de décrets qui devront inter
venir, après avis du conseil d'État, dans le délai de deux mois
à compter de la promulgation de la presente loi. » — (Adopté.)

« Art. 4 (nouveau). — Il est ouvert dans les écritures du
Trésor un compte spécial de commerce intitulé : « Fonds natio
nal d'aménagement du territoire. » A ce compte seront impu
tés:

• « En dépenses: les avances allouées aux collectivités et éta
blissements publics participant à l'exécution de plans d'urba
nisme et d'aménagement du territoire; les dépenses d'acquisi
tions ou d'aménagement, d'immeubles nus ou bâtis entrant
dans l'exécution de ces plans, lorsque ces opérations ne sont
pas faites à l'initiative des collectivités ou établissements inté
ressés.

« En recettes: les participations allouées par des collectivités
et établissements publics, ou par des entreprises privées en vue
de la réalisation des opérations visées ci-dessus; les recettes
provenant des opérations auxquelles le compte spécial aura
participé ou auxquelles il aura procédé directement; les fruits
et produits des biens gérés temporairement par le compte spé
cial.

« Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est

ordonnateur principal des opérations du compte spécial. Les
modalités de fonctionnement de ce compte, et notamment les
Conditions d'attribution des avances et les conditions de réali
sation des opérations immobilières seront fixées par un décret
en conseil d'État pris sur le rapport du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre du budget et du ministre de
l'intérieur.

' Pour l'année 1950, les dépenses imputables a ce compte spé
cial sont évaluées à 500 millions de francs. Le découvert da

compte est fixé à 500 millions de francs. » — (Adopté.)
.• . Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
' (Le Conseil de la République a adopté.)

— 37 —

CONCESSION DU PAVILLON DE MARSAN

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Cqoseil de la République que
la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs a demandé la discussion
immédiate du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant prorogation de la concession du papillon de Marsan
& l'Union centrale des arts décoratifs.

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré. :
■ Eu conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-1l la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion immédiate, la parole est à M. le rappor
teur.

M. Lelant, rapporteur de la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.
Mesdames, messieurs, l'Union centrale des arts décoratifs a
londé et entretient notamment à Paris, deux établissements
connus sous le nom de Musée des arts décoratifs et Bibliothèque
des arts décoratifs.

Pour abriter ces deux institutions, une convention passée
'entre l'État et l'Union centrale, le 1er juin 1920, et approuvée
par une loi du 15 août de la même année, se substituant à
une convention précédente du 3 mars 1897, a concédé à l'Union
centrale, moyennant diverses charges, la jouissance du Pavil
lon de Marsan et des locaux attenants, constituant une partie
de l'aile Nord de l'ancien palais des Tuileries, sur la rue de
Rivoli. Elle a également fixé les conditions de participation de
l'État aux dépenses de personnel du musée et de la biblio
thèque pour lesquels une subvention annuelle est inscrite au
budget général.

La convention de 1920, établie pour une période de quinze
années, avec faculté de prolongation par simple décret pour
une égale durée de temps, ce qui a été fait par décret du

-21 février 1935, est venue à expiration le 1er juin 1950, el
l'Union centrale en a sollicité le renouvellement.

C'est le but -du présent projet de loi qui tend à approuver
une convention passée le 22 mai 1950 entre, d'une part, le

ministre des finances et des affaires économiques, et, d'autre
part, la société de l'Union centrale des arts décoratifs.

Aux termes de cette convention, l'État concède  pour une
période de quinze années, à compter du 1 er juin 1950, à la
société de l'Union centrale des arts décoratifs, les locaux du
Pavillon de Marsan et de ses dépendances actuellement occupés
par cette société.

Pendant la durée de la concession, l'Union centrale s'engage
à entretenir à ses frais les locaux actuellement concédés tandis
que l'État garde la propriété des collections du musée et de la
bibliothèque dont la gestion demeure réservée à l'Union sous
le contrôle de l'inspection générale des finances.

La convention du 22 mai comporte, en outre, certaines
clauses précisant les garanties de litres qu'il convient d'exiger
du personnel scientifique recruté par l'Union centrale pour,
assurer la gestion du musée et de la bibliothèque.

Cette mesure se trouve en fait réalisée, le conseil d'adminis
tration ayant de lui-même pris pour règle, lors des dernières
nominations, d'exiger des candidats les mêmes titres que doi-.
vent présenter, dans les musées nationaux, les fonctionnaire!
de l'État investis des mêmes attributions.

C'est dans ces conditions que votre commission voui
demande d'adopter le projet de loi qui vous est soumis.

M. le président. — Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?... •

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)
M. le président. — J'en donne lecture:
« Article unique. — Est approuvée la convention passée le

22 mai 1950 entre, d'une part, le ministre des finances et des
affaires économiques et, d'autre part, la Société de l'union
centrale des arts décoratifs, convention se substituant à celle
du 1er juin 1920 annexée à la loi du 15 août 1920 et prolongée
par décret du 24 février 1935. » . ;

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République « adopté.)

— 38 —

JARDINS OUVRIERS

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle que la commission du travail et
de la sécurité sociale a demandé la discussion immédiate de

la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale proro
geant certaines dispositions ' relatives aux jardins ouvriers.
lN°" 669 et 671 - année 1950.)-

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est Madame Devaud,
rapporteur. . ,

Mme Devaud, rapporteur de la commission du travail el de
la sécurité sociale. Mes chers collègues, en cette fln de session
fébrile, je n'avais pas du tout l 'intention de prendre la parole
sur ce projet, puisque mon rapport a été distribué. Cependant,
le dépôt récent de deux amendements m'oblige à faire le point
de la question et à fixer en quelque sorte les responsabilités de
notre Assemblée et de votre commission du travail.

Ce texte, en effet, a pour but, de proroger une fois de plus
c'est-à-dire une troisième fois, les articles 11 et 21 de la loi
du 7 mai 1946 portant codification et modification de la législa
tion sur les jardins ouvriers.

Les nécessités de l'après-guerre avaient obligé à ces proroga
tions, notamment celles concernant les réquisitions ou le main
tien dans les lieux de locataires qui, normalement, auraient
dû abandonner les jardins qu'ils avaient loués.

C'est le souci de la sécurité de ces nombreux locataires qui
m'invite à vous demander de voter une nouvelle prorogation.

Cependant, plusieurs propositions ont été déposées depuis
déjà un certain nombre de mois, apportant les modifications
nécessaires à la législation relative aux jardins ouvriers.

Ces propositions, notamment celle de M. Gérard Vée, dont
le rapport de M. Moisan est déposé sur le bureau de l'Assemiblée
nationale depuis le 23 mars 1950, dorment dans les cartons de
l 'Assemblée nationale. Et, faute de mieux, nous voilà donc
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contraints à proroger, une lois de plus, un texte général et
aveugle, parce qu'il ne peut tenir compte des discriminations
nécessaires et des situations particulières nouvelles.

Nous sommes saisis de deux amendements, présentés l'un
par M. Lafay et l'autre par M. Mathieu. L'amendement. Lafay
porte sur le fond du problème, celui de M. Mathieu sur le
délai de prorogation.

Afin de simplifier et de hâter votre discussion tardive, je
dis tout de suite que je demanderai à notre collègue M. Lafay
de vouloir bien retirer son amendement et d'attendre la dis
cussion devant notre assemblée de la proposition Yée pour
le déposer à nouveau et le proposer à nos collègues. Nous
ne sommes pas à une date où l'on puisse discuter à fond
et sérieusement d'une question importante.

Par contre, j'adopterai, pour ma part, volontiers, et je crois
ne pas trahir la pensée de la commission du travail, l'amende
ment de M. Mathieu tendant à proroger, non pas pour un an
mais pour quelques mois seulement, jusqu'au 31 décembre
1950, le délai accordé aux locataires des jardins ouvriers visés
à l'article 11 et à l'article 21 de la loi du 7 mai 1946.

Nous osons espérer, en effet, que d'ici le 31 décembre 1950.
l'Assemblée nationale aura tout loisir d'examiner le rapport
Moisan, et nous voulons lui retirer toute tentation de s'attarder
davantage, en lui proposant un délai plus court que celui
qu'elle avait primitivement envisagé.

En conséquence, votre commission du travail donne un avis
favorable à la prorogation du texte qui vous est proposée,
mais elle vous demande, adoptant l'amendement de M. Mathieu,
de modifier la durée du délai de cette prorogation en fixant
la date limite au 31 décembre IW

Elle se permet de demander, par ma voix, à notre collègue
M. Bernard Lafay de vouloir bien réserver son amendement
jusqu'à la discussion qui viendra, je l'espère, entre le 17 octo
bre et le 31 décembre de la même année.

M. Dronne. Quelle illusion, madame!

Mme le rapporteur. J'ai peut-être des illusions, monsieur
Dronne, mais, voyez-vous, je m'obstine à en avoir. Je sais
bien que les vœux que nous formons ici sont des vœux pla
toniques...

M. le président. Non!

Mme le rapporteur. J'entends par vœux, monsieur le prési
dent, les souhaits que nous exprimons ici et qui sont si
mal entendus de nos collègues de l'Assemblée nationale. Mais
je pense que notre souci de faire un bon travail législatif
et notre persévérance auront un jour raison des forces d'iner
tie ou des mauvaises volontés, (Applaudissements sur divers
bancs.) car la patience et le bon droit finissent toujours par
triompher.
- En déplorant encore les regrettables méthodes de travail par
lementaire qui nous sont imposées, j'ose tout de même espérer
que notre voix finira par être entendue.

La presse, ces jours derniers, adoptant une attitude inhabi
tuelle et dont je nie réjouis, a posé devant le pays le problème
du travail de notre assemiblée. Serait-ce un bienheureux pré
sage ? Je veux le. croire et espérer que nous finirons par acqué
rir les droits nécessaires pour que s'exerce normalement, et
pour le plus grand bien du pays, notre régime parlementaire.
(Applaudissements.)

M. Dronne. Certainement, mais pas avant le 31 décembre 19501

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est c'ose
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique
Art. unique. — Dans l'article 1 er de la loi n° 49-1100 du 2 août

1949 portant prorogation et modification des articles 1er et 2
de la loi n° 48-482 du 21 mars 1918, portant prorogation et modi
fication des articles 11 et 21 de la loi n° 46-935 du 7 mai 1916,
portant codification et modification de la législation sur les
jardins ouvriers, les mots : « 1er novembre 1950 » sont remplacés
par: « 1 er novembre 1951. »

Par voie d'amendement (n° 2) M. Mathieu propose, à la fin
de l'article unique, de remplacer la date: « ior novembre 1951 »
par la date: 31 décembre 1950. »

Au nom de la commission, Mme Devaud a déclaré qu'elle
acceptait l'amendement.

La parole est à M. Mathieu.

M. Mathieu. Je crois qu'il est inutile que j'expose longuement
ce que Mme Devaud a brillamment expliqué tout à l'heure.

Nous proposons la date du 31 décembre 1950, car un jardin
fe cultive en été ej il n'y a rien qui presse avant le 31 décembre

1950. Il sera toujours temps à cette date de prolonger encore1
une fois le délai.

La date du 1" novembre 1951, à mon avis, n'est nullement
nécessaire. Nous espérons fermement qu'avant le 31 décembre
1950 nous pourrions faire quelque chose de mieux.

M. le président. La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Dans cette loi, tantôt sur un point, tantôt sur
un autre, on nous demande des prorogations.

M. Mathieu veut réduire le temps de prorogation proposé par
l'Assemblée nationale et son intervention laisse apercevoir son
incrédulité quant à la possibilité d'une décision définitive pour
le 31 décembre 1950.

Pour ma part, je suis absolument persuadée qu'au 31 décev
bre, si nous acceptons cette date, -nous demanderons à nouveau
une prorogation. Pourquoi laisser les gens dans celle incer
titude sur le point de savoir s'ils seront obligés de quitter e9
lieux et d'abandonner leur jardin au 31 décembre, ou s'ils
auront encore une prorogation ?

Il vaut mieux donner à l'AssemM-e nationale la possibilité
de prendre une décision définitive pour le 1er novembre 1951,
C'est la raison pour laquelle, au nom du groupe communiste,
nous maintiendrons la date qui a été adoptée par l'Assemblée
nationale.

M. Mathieu. Je demande la parole. ' -

M. le président. La parole est à M. Mathieu.
M. Mathieu. Je tiens à assurer Mme Girault que ce n'est pas

une incrédulité pure et simple que j'ai manifestée, c'est une
crainte.

J'estime qu'il y a d'une part les locataires et d'autre part
les propriétaires. Il vaut mieux laisser les deux dans l'igno
rance que d'en laisser un dans l'ignorance pour une année et
l'autre dans l'ignorance complète. En fixant cette date, j'espère
que l'ignorance des deux finira par disparaître. C'est ce que je
souhaite, car il n'y a rien de tel que d'avoir des situations
claires de part et d'autre.

M. le président. Monsieur Mathieu, maintenez-vous votre-
amendement '?

M. Mathieu. Oui, monsieur le président.
M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur l'amen

dement ?...
Je le mets aux voix.
(L'amendement est .adopté.) .
M. le président. Par voie d'amendement (n° 1), M. Bernard

Lafay propose de compléter cet article par les dispositions sui
vantes: •

« Les présentes dispositions ne sont pas applicables aux .ter
rains destinés à la construction d'immeubles à usage d'habita
tion ou à usage industriel sous réserve que les travaux soient
commencés au cours de l'année 1951. » ■ ■ ,

La parole est à M. Bernard Lafay.
M. Bernard Lafay. Répondant à l'appel de Mme Devaud, je

retire mon amendement. ' ,
Je tiens toutefois à préciser que l'amendement qui vient

d'être adopté ne me donne pas entière satisfaction. Néanmoins,-
il me permet d'espérer qu'en limitant la durée du temps
demandé par l'Assemblée nationale nous attirerons son atten
tion et que, de ce fait, elle étudiera le projet de loi instituant
le statut des jardins ouvriers. En effet, si, socialement, il est
indispensable et utile d'avoir des jardins pour les travailleurs
à la périphérie des grands centres, il ne faut tout de même pas
oublier que le problème social numéro un est celui de la cons
truction et qu'il est scandaleux de voir des terrains .abusive
ment réquisitionnés, empêchant ainsi des particuliers de bonriej
foi de construire.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi, modifiée pat,

l'amendement de M. Mathieu. . ..
(Le Conseil de la République a adopté.)

. M. le président. La commission des finances m'a fait savoir
qu'elle n'as-ait pas terminé ses travaux sur les deux autres
projets de loi restant à examiner: le projet de loi instituant'
diverse? mesures tendant à apporter une aide financière au*
victimes des calamités agricoles . et le projet de loi. tendant X
instituer une ristourne sur certains carburants utilisés pour,
la traction mécanique en agriculture.

Je propose donc au Conseil de suspendre la séance. (Asse
liment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures quarante minutes, est

reprise à dix-sept heures trente minutes.) '
M. le président. La séance est reprise.
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DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'UN AVIS
SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement, la
Commission de l'agriculture demande la discussion immédiate
ide- la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
relative à l'organisation du marché du sel de l 'Ouest (n° 606,
année 1950).

Il va être aussitôt procédé à l 'affichage de cette demande de
discussion immédiate sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer gu'apù's l 'expiration d un délai
d'une heure.

— 40 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M.' le président. J'ai reçu de M. Pontbriand un rapport,
fait au nom de la commission de l 'agriculture, sur la propo
sition de loi, adoptée par l 'Assemblée nationale, relative à
l'organisation du marché du sel de l'Ouest (n° 606, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 678 et distribué.

— 41 —
>i

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de l'agriculture demande que
lui soit renvoyé pour avis le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale tendant à instituer une ristourne sur cer
tains carburants utilisés pour la traction mécanique en agricul
ture (n 9 672, année 1950), dont la commission des finances est
Saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 42 —

AIDE AUX VICTIMES DE CALAMITES AGRICOLES

I Discussion immédiate et adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République que
lia commission des finances a demandé la discussion immédiate
.du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant
diverses mesures tendant à apporter une aide financière aux
yictimes des calamités agricoles (n° 666, année 1950).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

ià statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...

' La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
iau Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, six décrets nommant, en qualité de conimissaiie
du Gouvernement:

pour assister M. le ministre du budget:
iMM. Duhamel, conseiller technique au cabinet du ministre du

budget,
Latapie, sous-directeur à la direction du Trésor,
Allix, directeur général des impôts,
Barillot, administrateur civil à la direction générale des
impôts;

pour assister M. le ministre de l'agriculture:
|MM. Pompon, directeur des services financiers à la caisse natio

nale de crédit agricole,
Boniface, chargé de mission au ministère de l'agricul

ture,
Blanc, directeur général du génie rural et de l'hydraulique

agricole,
Cramois, directeur général de la caisse nationale de crédit

agricole,
Ehrhard, directeur du cabinet du ministre de l'agriculture.

Acte est donné de ces communications.
. Dans la discussion générale la parole est à M. de Montalem-
v t»ert, rapporteur de la commission des finances.

M. de Montalembert, rapporteur de la commission des finances.
Mes chers collègues, il importe que nous évitions une calamité
supplémentaire, c'est celte de longs discours et, dans ces condi
tions, vous permettrez à votre rapporteur de vous présenter très

succinctement son rapport, qu'il a eu a peine le temps de vous
faire distribuer à la hâte, puisque la réunion de la commission
des finances s'est terminée il y a exactement une demi-heure.

Je dois vous faire connaître que nous avons eu le très grand
agrément de délibérer à la commission des finances en pré
sence des membres de la commission de l'agriculture. Dans ces
conditions, nous avons pu, réunissant nos idées communes,
aboutir à un résultat qui, je l'espère, permettra à notre Assem
blée d'examiner plus rapidement et de clarifier un texte trans
mis par l'Assemblée nationale dans une certaine confusion.

11 n'est pas besoin de souligner l'étendue des dommages
subis par nos agriculteurs. Lorsque j'ai eu l'honneur de rap
porter le budget de l'agriculture, j'ai déjà parlé des dégâts
qu'avaient subis diverses régions, de France. Je n'y reviendrai
pas aujourd'hui.

Mais ce qu'il importe de retenir, c'est qu'à l'heure actuelle
une grave lacune existait dans noire législation. 11 n'y avait,
en effet, aucune possibilité d'indemniser les sinistrés. Le projet
de loi qui nous est soumis a pour objet de remédier à cette
lacune. 11 comporte deux parties.

La première fait une obligation an Gouvernement de dépo
ser avant le 1" mars 1951, dernier délai, un projet  de loi ten
dant à assurer l'indemnisation des exploitants victimes des cala
mités agricoles, soit par un système d'assurance, soit par une
caisse nationale de solidarité.

Sur ce point, votre commission des finances a donné un avis
favorable, et aucune discussion n'était possible. Cependant, pour
réserver davantage l'avenir, elle a cru devoir vous proposer —*
vous voudrez bien suivre sur le texte qui vous a été distribué
— de supprimer les mots: « sur le plan départemental et
national ».

Je veux vous donner là-dessus des explications. La formule
régionale pouvait, en effet, présenter des avantages certains,
mais elle risquait aussi d'entraîner de gros inconvénients. C'est
la raison pour laquelle nous avons cru préférable de ne pas la
mentionner, afin que la question puisse rester entière au
moment du débat sur le projet de loi dont je parlais tout à
l'heure et qui réglera toute la question de l'indemnisation des
sinistres futurs.

Les dispositions proposées par ailleurs s'inscrivent dans le
cadre tracé par l'article M, de la loi de finances du 26 septembre
1948 et c'est la seconde partie de ce projet de loi. M. le prési
dent de la commission de l'agriculture, qui a suivi avec moi à
la commission des finances toute cette discussion, voudra bien
me reprendre si je fais erreur et c'est la raison pour laquelle je
lui demande de suivre mon exposé, car j'aurai besoin très pro
bablement de ses lumières.

Cet article 61 de la loi de finances du 26 septembre 1918 pré
voit un système de prêts à taux réduit permettant au crédit
agricole mutuel d'attribuer des avances aux agriculteurs victi
mes de sinistres. J'appellerai cette seconde partie le « dépan
nage ». Je me permets de demander à mes collègues de ne pas
oublier cette distinction. Sinon, nous risquons d'ouvrir à nou
veau un débat fleuve et ce n'est pas ce que nous souhaitons,
ni les uns ni les autres.

Alors que la loi de finances de 1918 prévoyait simplement des
prêts à moyen terme, le texte actuel adopté par l'Assemblée
nationale institue, en vue d'indemniser les sinistrés, des prêts
à long terme. A première vue, cette innovation pourrait appa
raître comme un avantage supplémentaire pour les agriculteurs,
mais votre commission a "pensé qu'il y avait là une confusion
susceptible d'être préjudiciable aux sinistrés eux-mêmes. . d'au
tant plus que les prêts à moyen terme, tels qu'ils sont pré
vus dans la législation actuelle, peuvent avoir une durée de
quinze années. Prévoir des prêts à trente ans, en l'occurrence,
serait donc une mesure inadaptée à l'objet que vise ce projet
de loi, et nous avons estimé qu'il était nécessaire d'écartée
cette possibilité de prêts à long terme.

Je m'en expliquerai, si vous le voulez bien, plus longuement
lors de la discussion de l'article, mais j'ai voulu dès maintenant
vous indiquer cette modification. En agissant ainsi, votre com
mission des finances a donc substitué à une simple faculté un
avantage certain et elle pense que le Conseil de la République
voudra bien la suivre.

Vous savez que les agriculteurs continuent à détenir des
montants importants de l'emprunt de prélèvement, dit de lutte
contre l'inflation, et dans la crise que traverse actuellement
l'agriculture, il sera des plus utiles que les cultivateurs sinis
trés aient la faculté de remettre ces titres aux caisses de crédit
agricole, en garantie des prêts qui leur sont consentis. C'est là
l'objet du quatrième alinéa de l'article 61, modifié par l'Assem
blée nationale. Mais cette disposition, telle qu'elle est rédigée,
laisse place à certaines ambiguïtés et c'est pourquoi votre com
mission des finances vous propose d'adopter le système suivant:
« Nonobstant toutes dispositions contraires, les caisses de cré
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dit agricole mutuel sont tenues d'accepter en garantie des
prêts autorisés par la présente loi les titres de l'emprunt libé
ratoire de prélèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation
détenus par les agriculteurs sinistrés.

« Ces titres seront acceptés pour leur valeur nominale, et,
dans la limite de cette valeur, dispenseront de toute autre
garantie. »

Cette rédaction traduit l'esprit même qui s'était dégagé de
la discussion à l'Assemblée nationale, mais le texte qui nous
avait été soumis par celle-ci prêtait à confusion et risquait de
faire croire que, par exemple, un sinistré détenteur d'un très
gros paquet de ces titres de prélèvement n'avait qu'à se pré
senter à une caisse de crédit mutuel agricole et qu'immédiate
ment, il recevait la contrepartie en espèces, ce qui, étant donné
que la dotation de la caisse pour cette indemnisation n'est pas
très forte, risquait de réduire dans une importante mesure le
nombre de prêts consentis aux agriculteurs ayant moins de
titres de prélèvement. Voilà la raison pour laquelle la commis
sion des finances a crû devoir modifier le texte, et je pense
que, ce faisant, elle a agi sagement.

L'article 3 prévoit la possibilité pour les conseils généraux
des départements de garantir les emprunts contractés par les
sinistrés. Cette formule a soulevé des objections. En effet, elle
risque de placer nos assemblées départementales dans des
situations très délicates, car elles seront souvent prises entre
le souci d'apporter toutes les facilités possibles aux agriculteurs
sinistrés et, d'autre part, la répugnance bien compréhensible
d'avoir à voter des centimes additionnels supplémentaires.

Je tiens en effet à rappeler ici que tout engagement d'une
collectivité locale doit être gagé par une ressource certaine
correspondante qui lui permette de faire face à la charge pou
vant résulter de la réalisation de son engagement. En consé
quence, une assemblée départementale qui adopterait la faculté
comprise dans ce texte serait obligée de voter un nombre de
centimes tels que le. produit fournisse une somme correspon
dant à l'engagement éventuel auquel elle aurait à faire face.

Peut-être, le risque aurait-il pu être couru si cela constituait
le seul moyen de venir en aide aux agriculteurs sinistrés, sur
tout aux sinistrés modestes. Mais, le projet prévoit l'institution
d'un fonds — j'y ai fait allusion tout à l'heure — fonds qui
procure toutes les facilités désirables. -Ainsi la garantie sup
plémentaire que fournirait les conseils généraux ferait double
emploi avec lui. C'est pourquoi votre commission a cru qu'il
y avait plus d'avantages à supprimer le dernier alinéa de
l'article 3 du projet.

1 II ne me paraît pas nécessaire de détailler les dispositions
qui figurent aux articles 5, 6 et 7. Pour m'en tenir aux grandes
lignes du système proposé, j'indiquerai deux autres avantages
prévus en faveur des sinistrés. L'un, de nature fiscale, tend
à faire bénéficier les agriculteurs non assurés des abattements
prévus, en matière de contribution foncière, au profit des vic
times des calamités agricoles. Mais, encore une fois, tel qu'il
est rédigé, l'article 4 bis du projet permettrait aux agriculteurs
non assurés de bénéficier des avantages réservés jusqu'ici aux
agriculteurs assurés et les affranchirait de l'obligation faite à
ces derniers de déclarer les dégâts subis à une date rapprochée
de celle où ils ont subi leur sinistre.

Mes chers collègues, il est vraiment très difficile d'expliquer
dans le détail tout ce mécanisme qui est dû au fait que les
agriculteurs, lorsqu'ils sont assurés contre la grêle, doivent
faire une déclaration. S'ils ne l'ont pas faite, il s'ensuit des
contestations, des difficultés. Là, votre commission des finances
a pensé que comme le texte indiquait que cette mesure était
décidée pour les sinistres des années 19-19 et 1950, nous allions
à des difficultés très grandes. Si la mesure peut être admise en
ce qui concerne l'année en cours, par contre, en l'étendant à
L949, il a semblé qu'on risquait de se trouver devant des deman
des dont il serait impossible d'apprécier la légitimité.
C'est la raison pour laquelle votre commission des finances
vous a proposé de modifier l'article 4 bis de manière à réserver
l'avantage qu'il institue aux sinistrés de l'année en cours. Ce
pendant que, par contre, elle maintient ce privilège jusqu'à la
date où sera supprimée la mesure prévue à l'article A.

Voici donc comment d'après votre commission doit être rédigé
l'article 4 bis: « A partir du 1 er janvier 1950 et jusqu'à la pro
mulgation de la loi visée à l'article A ci-dessus, les agricul-
iteurs sinistrés non assurés contre la grêle bénéficieront, par

.dérogation à l'article 1421 du code généralMes impôts directs,
des dégrèvements fiscaux au même titre que les agriculteurs
assurés. »

Je pense que le Conseil adoptera cette rédaction qui, en défi
nitive, est plus favorable aux sinistrés de 1950 et gui a le
«aéritÊ de la. clarté»

J'en arrive enfin à l'article 4 ter du projet qui prévoyait que
les agriculteurs victimes de calamités et, par ailleurs, sinis
trés de guerre seraient considérés comme sinistrés prioritaires*
Sur ce point, j'attire tout particulièrement votre attention, car,
à première vue, on ne s'aperçoit pas très bien de l'ampleur et
des conséquences du texte tel qu'il nous est venu de l'As
semblée nationale.

Vous vous souvenez tous que les sinistrés de guerre ont droit
à des indemnités d'après la loi d'octobre 1946. Or le texte  que
nous avons reçu de l'Assemblée nationale prévoit que les sinis
trés de calamités agricoles deviennent prioritaires au titre de la
loi des dommages de guerre par le fait même de leur sinistre
au titre de la calamité agricole.

Vous voyez tout de suite où cela nous entraînait. C'était la
refonte de la Joi de 1946 instituant des priorités, car cette loi
prévoyant des priorités n'en admet, pas le fractionnement. On
est prioritaire ou on ne l'est pas. Dans ces conditions, il y avait
là vraiment une difficulté insurmontable.

Je considère, par exemple, le cas d'un sinistré au titre des
calamités agricoles, dont la toiture avait subi des dégâts entraî
nant une dépense de remise en état de l'ordre de 15.000 à 20.000 .
francs. S'il était, par contre, sinistré de guerre. et pour plu
sieurs millions, il se serait trouvé par le même fait prioritaire
d'office de dommages de guerre par l'incidence de son sinistre
agricole. 11 a semblé que ce n'était, pas là l'intention des auteurs
de cet amendement à l'Assemblée nationale et c'est pourquoi
nous avons disjoint cet article.

Mais s'il était possible de trouver une solution plus satisTai- ■
santé — et nous l'avons, dit à M. le président de la commission
de la reconstruction ainsi qu'à un représentant de M. le ministre
de la reconstruction —- nous serions très disposés à envisager
un texte qui limiterait, par exemple, cette indemnisation au
titre des éléments d'exploitation agricole, car ces derniers sont
presque toujours prioritaires. Ainsi, l'abus que j'ai signalé ne
trouverait pas sa place.

Dans ces conditions, nous sommes arrivés à mettre sur pied
les textes nouveaux dont je vous ai donné lecture. Le reste
n'appelle pas d'observations .

Cependant, et ceci constitue la nouveauté de notre examen,
il est apparu aux commissaires que le projet de loi ne prévoyait
pas le mode de financement. Sans doute, un décret doit inter
venir à cet effet, mais nous n'en avons pas encore connais
sance, tout au moins officiellement.

Aux termes de la législation actuelle, il appartient au Gou
vernement de débloquer les crédits nécessaires et voici com
ment — je le pense — s'établit, dans l'esprit du Gouvernement,
le financement de ce projet de loi « ie dépannage », pour
reprendre mon expression première: 200 millions par la. frac
tion des prêts divers d'intérêt agricole ou rural figurant à la.
ligne 14 de l'état annexé à la loi n° 50-854 du 21 juillet 1950;
à concurrence d'un milliard par le produit des bons à cinq ans
de la caisse nationale de crédit agricole actuellement déposés
au Trésor; par la mise à la disposition de la caisse nationale
de crédit agricole, de 1.800 millions prélevés sur les ressources
du fonds de- modernisation et d'équipement, avance imputable
sur les crédits ouverts par l'article 2 de la loi du 21 juillet 1950
et figurant à la ligne 13 bis de l'état C y annexé: 3.660 millions.

Toutes ces références, le m'empresse de le dire, embrouil
laient singulièrement la discussion et je m'excuse de l'aridité
de ces chiffres. Mais des commissaires, en particulier les
signataires d'un amendement, ont trouvé qu'il y avait un
moyen meilleur de financer ce projet de loi. D'après eux on
ne  toucherait pas aux 200 millions de francs des prêts divers
d'intérêt agricole non plus qu'au milliard sur le produit des
bons à cinq ans de la caisse ; par contre on remettrait en
cause les 1.800 millions de francs à mettre à la disposition
de la caisse de crédit agricole et à prendre sur les ressources
du fonds de modernisation et d'équipement, sous forme
d'avance imputable sur les crédits ouverts par l'article 2 de,
la loi du 21 juillet 1950. A ce sujet, je rappelle au Conseil
de la République que nous avons, lors de la discussion da,
cette fameuse loi de modernisation et d'équipement, manifesté!
notre volonté de doter le plus largement possible ce fonds de
modernisation. Nous sommes même allés assez loin, puisque,
nous avons prévu une somme de 6 milliards sur cette fameuse:
ligne et tous nos collègues se souviennent de ces discussions
passionnées diurnes et nocturnes.

Or l'Assemblée nationale a- réduit le crédit voté par nous?
elle a repris son texte primitif, qui était moins favorable X
ce fonds de modernisation; on est arrivé ainsi au chiffre de
2 milliards 500 millions.

Je crois que M. le président de la commission de l'agricul
ture, qui, je le vois, me regarde d'un œil inquiet...

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. NonJ
jjas inquiet]



1 W. le rapporteur. ...et attentif, me reprendra  si je me trompe.
On n'en est pas moins arrivé à ce chiffre de 2 milliards 000 inil-
ifons que oous estiraon«, nous, beaucoup trop faible.

Voilà que, maintenant, le Gouvernement nous propose de
le réduiie encore et de prendre sur ces 2.500 millions, 1.800
millions précisément pour assurer le financement de cette
caisse des calamités. Vous comprenez nos inquiétudes légitimes. •

C'est le nœud de la question je crois. Nous nous sommes
informés et nous avons appris que le Gouvernement, étant
donné le voie tardif de la loi, estimait ne pas pouvoir utiliser
d'ici la fin de l'année pour le fonds de modernisation, ces
2.500 millions — je répète que nous avions arrêté le chiffre
de 6 milliards — et libérer ainsi 1.800 millions pour les cala
mités publiques.

i Les commissaires se sont inquiétés et ont estimé -qu 'il
îaHait doter le crédit agricole de ressources plus stables. C'est

'alors qu'est intervenu un amendement qui avait pour tout de
jilever l'interdiction sur les apéritifs à base d'alcool. Là je suis
assez gêné parce que Jà commission des finances, après en
avoir délibéré, a procédé à un vote qui fut favoratie, à une
très large- majorité, .au rétablissement  de la rente des apé
ritifs à hase d'alcool. Ce n'est plus le rapporteur qui s'adresse
À vous, mais le simple sénateur, «mes chars collègues: je me
suis opposé à cet amendement.

Voici ce qui s'est passé. Nous nous trouvons en présence d'un
texte qu; donne au Gouvernement la possibilité de se procurer
des ressources plus réelles sans prélever, précisément, dans
les crédits de cette fameuse ligne que nous avions votés, desti-
ués à alimenter le fonds de modernisation et d'équipement de
ï'aariculture.

' Mes chers collègues, je veux, en mon nom personnel, vous
taire part d'un scrupule. Si l'on me démontrait d'une façon cer
taine, que ces apéritifs à base d'alcool ne sont pas nocifs pour
la santé .de nos enfants, j'en admettrais volontiers la fabrka-
lia'n. (Sourires.)

< Je vois sourire certains de mes collègues. Je me permets de
leur dire que, dans celte affaire, je n'ai pas l'intention de
soutire.

r. Voilà plusieurs fois qu'on revient sur cette question. Comme
la plupart d'entre vous, je suis père de famille et je sais ce que
cela représente. Je sais aussi ce que c'est que de voir une race
jeune s'élever dans ce pays. Nous en avons plus que jamais
jbesoin et je me dis que nous encourons une très grave respon
sabilité si vraiment ce rétablissement des apéritifs à basa
'd'alcool doit être la cause de dëfici-ences graves pour la race.
| 11 ne s'agit pas de savoir si lion disposera d'ut» •ou de deux
tnilliards de plus; la santé de nos enfants "passe avant toutes kg
recettes 1

Mme Devaud. De toute façon, les deux milliards seraient
dépensés ailleurs!

I M. Je rapporteur. J'ji dit ce que je croyais devoir dire en
mon nom personnel. Comme rapporteur de la commission,
[j'indique que celle-ci n'a pas été sensible à cet argument. Elle
a volé dans le sens que j'ai indiqué tout à l'heure à une très
Sargé majorité, et c'est la raison pour laquelle l 'article nouveau
<iont je vous ai parlé a été introduit.

| Qu'ajoaterai-je encore ? Je crois que mon roie (de rapporteur
lest terminé en ce qui concerne la discussion générale. Les com
missions ont étudié très consciencieusement le texte actuel;
ia« moment du passage à la discussion des articles, au moment
j<de la discussion des articles eux-mêmes, je serai à votre dispo-
jeition pour répondre à toutes les questions que vous pourriez

(évoquer.
h Je n'ai plus maintenant qu'à formuler le vœu que nous pas
sions le plus rapidement possible au vote de ce projet de loi,
Qu'attendent les sinistrés si nombreux dans notre pays,
j, *2n volant rapidement ce projet, qui permet de réserver l'ave-
uir en vue de l'instauration d'un système plus cohérent, nous
aurons bien travaillé pour ceux qui ont beaucoup souffert
'^Applaudissements.)

' M. le président. La pirole est à M. le rapporteur pour avis -de
la commission de l'agriculture.

! H. Restat, rapporteur pour avis de la commission de l'agri-
iulture. La commission de l'agriculture a été appelée à exa
miner les propositions de résolution tendant à venir en aide
laux agriculteurs, victimes de calamités agricoles, de Mme Dela
bie. de MM. Brettes, Geoffroy, Chatenay, Vanrullen, Bouquerel,
(Lionel-Pélerin, Couinaud, Dronne, de La Gontrie, Rupied.

Je m'excuse de n'avoir cité que les auteurs de propositions,
înais je dois indiquer qu'elles sont signées par un nombre
important de nos collègues.

Je m'excuse également de les examiner et de les développer
en bloc, mais vous estimerez qu'il me serait difficile de le faire
en détail.

. Nous pouvons considérer que trois grands principes se déga
gent de ces propositions : celles qui sollicitent des secours et
indemnisations de pertes de récoltes; celles qui demandent
l'attribution de prêts; celles qui réclament la création d'une
caisse nationale de calamités agricoles.

En ce qui concerne les premières, nous pouvons regretter
d'être tenus par la loi des naaxima, mais elles «ont en quelque
sorte irrecevables et tombent sous le coup de l'article 47 de
notre règlement, attendu que le Gouvernement n'a pas déposé
de projet permettant de leur donner satisfaction.

Les deuxièmes rentrent- dans le cadre du projet de loi voté
en première lecture par l'Assemblée nationale et sur lequel
nous sommes appelés à donner notre avis constitutionnel.

Les troisièmes posent ua problème d'avenir -et la commis
sion de l'agriculture insiste à nouveau auprès ' du  Gouvertie-
 ment non seulement pour qu'il dépose un projet de loi, dès
la rentrée parlementaire, mais pour qu'il mette tout en oeuvre
pour le faire voter par le Parlement.

En effet, le dépôt d'un projet est une chose assez iaeile.
Son vote, par les assemblées est beaucoup plus complexe et, si
le Gouvernement n'y est pas fortement attaché, nous pourrons
considérer ce dépôt comme un simple vœu pieux.

 Nous comptons sur vous, monsieur le ministre, et nous espé
rons que nous ne serons pas une nouvelle fois déçus.

Dans l'examen du projet de loi qui nous est soumis, la com
mission de l'agriculture s'est très largement inspirée de ces
propositions de résolution.

Naos espérons que nos collègues ne nous tiendront pas
rigueur de n'avoir pas eu le temps matériel d'ouvrir un large
débat, niais les travaux parlementaires ne nous l'ont pas per
mis.' Nous espérons qu'à l'occasion du projet de loi portant
création d'une caisse de calamités agricoles, nous pourrons le
faire. Dans l 'immédiat — et c'est certainement là le désir du
Conseil de la République — il s'agit d'assurer par le vote
rapide d'un texte législatif l'attribution aux .sinistrés de secours
tangibles.

Nous devons avouer, monsieur le ministre, que le projet du
Gouvernement nous a fortement déçus.

En effet, au cours de la séance du 18 juillet au Conseil de là
République,, vous vous exprimiez en «es termes:

« Les dommages subis par l'agriculture sont considérables.
Les  moyens financiers que le Gouvernement pourra mettre en
œuvre seront-ils égaux ou même voisins de ce chiffre global i
fl est hors de -doute que nous serons obligés de tenir compte
de nos possibilités financières. Mais c'est bien d'un effort finan
cier exceptionnel dont il s'agit, et, sur ce point, les assurances
données par le président du conseil sont exemptes de toute
équivoque. » >

Monsieur le ministre, ces déclarations étaient rassurantes.
Or, comment, je le répète, ne .serions-nous pas déçus à l'exa-
ment du projet du Gouvernement.

Les dommages dépassent 20 milliards. Vous nous proposez
un crédit de 3 milliards à titre de prêts à moyen terme au taux
de 3 p. 100.

J'entends bien que, dans l'exposé des motifs, il est indiqué
.que c'est une première tranche, mais comme il n'en n'est
nullement question dans le projet de loi, nous serions désireux
d'obtenir une déclara tion formelle du Gouvernement sur ce
point.

Mais le financement même de votre projet fait l'objet de nos
préoccupations et de nos appréhensions.

Je vous rappelle, mes chers  collègues les longs et passion
nants débats qui se sont déroulés dans cette enceinte au moment
du vote de la loi des investissements. Si nous nous sommes
séparés dans nos votes sur les moyens envisagés par la commis
sion des finances, il y avait unanimité pour considérer que
l'équipement rural était insuffisant. Rappelez-vous que la pro
position de notre «minent rapporteur général M. Berthoin,
reprise par notre président M. Dulin, tendait au vote d'un crédit
de 4 milliards, alors que la commission des finances maintenait
son chiffre de 6 milliards, afin que les communes n'aient plue
qu'à se procurer par emprunt local 20 p. 100 de la subvention
attribuée par l'État.

L'Assemblée nationale, en deuxième lecture, ne dégage que
2.500 millions de crédits, chiffre par conséquent inférieur à
ce que réclamait une partie de l'Assemblée et à plus forte
raison l'unanimité du Conseil de la République. Or, vous pré
levez 1.800 millions sur ce chapitre pour l'affecter à la caisse
nationale de crédit agricole pour la réalisation des prêts.

J'entends bien que vous considérez que c'est une avance et
que ces crédits doivent être rétablis en 1951. Permettez-moi
de poser une question. A quelle date ?

Si la loi des investissements n'est votée que dans un an, ne
croyez-vous pas que ces crédits de payements vous feront
défaut dans le premier semestre de 1951 ? La commission de
l'agriculture estime cette opération for! dangereuse ei euseep-



tible àe freiner tout l'équipement rural auquel elle est forte*
méat attachée et ne permettra pas à nos communes rurales, la
souscription des. emprunts locaux.

Vous prélevez également 200 millions sur les crédits de la
ligne 14 de l'état G qui vous feront également défaut, car le
crédit global est nettement inférieur à une dotation normale.

Nous- sommes donc inquiets-, monsieur le ministre, non sur
ce que vous allez nous répondre, car comme i l'Assemblée
nationale, vous allez nous assurer que ces nouvelles affectations
peuvent se faire sans inconvénient, mais sur les résultats défi
nitifs de l'opération de virement  que vous nous, demandez..

Votre commission de l'agriculture estime que c'est une faute
grave. Elle vous dit — ainsi que vous le disiez vous-même à
cette tribune — qu'à des causes exceptionnelles doivent corses
pondre des mesures exceptionnelles.

Puisque vous estimez, que vous ne pouvez dégager d'autres
crédits il aurait appartenu au Gouvernement d'alîecter à titre
d'avance les 2 milliards en question et de régulariser cette
situation dans la loi des maxima de 1951. Vous auriez ainsi
évité ces virements de crédits qui se révéleront bientôt très
dangereux et qui ne modifieront en rien la situation puisque
vous vous engagez par avance à restituer à ces crédits leur
destination primitive. *

Nous assistons depuis quelques jours à une série de mesures
assez curieuses: dégagement de crédits nécessaires pour les
anciens combattants sur des abattements d'impôts envisagés;
prélèvement de 3.700 millions sur le fonds de péréquation des
communes pour solder, pour le compte de l'État défaillant, les
sommes inscrites au budget des communes an titre de partici
pation de l'État aux dépenses d'intérêt général; désaffectation,
provisoire espérons-le, des crédits d'équipement rural pour les
prêts aux sinistrés des calamités agricoles.

Permettez-moi d'affirmer, monsieur le ministre, que Ton
donne un fort mauvais exemple aux maires et conseillers géné
raux qui siègent dans cette Assemblée et qui ne comprennent
pas que le Gouvernement se livre à des opérations qui leur
seraient refusées pour leurs budgets propres par l'autorité de
tutelle. (Applaudissements.}

M. le président. Personne ne demande plus la parole  dans la
discussion générale ?

La discussion généra!e est dose.
Je consulte le Conseil «fe fa République sur le passage' à lia

discussion des articles de la proposition de loi.
4/.e Conseil décide de passer à la discussion des articles.}

». le préside!. Je donne lecture de l'article A: « Art. A. —
Avant te i™ mars fOôf. le Gouvernement devra, saisir le Parle
ment d'un projet de loi tendant à- organiser soit un système
d'assurances contre la grêle et les calamités agricole}?,, soit une
caisse nationale de solidarité destinée à* indemniser les victimes
de» calamités agricoles. ■

Avant d'aborder l'examen de l'article A, j'indique que je
suis saisi d'un contre-projet présenté par MM. Primet, David,
Calonne et.es membres du groupe communiste et apparentés,
ainsi rédigé :

» Art. 1er. — Avant le 1er janvier 1951, le Gouvernement devra
saisir le Parlement d'un projet de loi tendant à organiser sur
le plan national un système d'assurances contre la grêle, et les
calamités agricoles.

* Art. 2. — Un crédit de 5 milliards est ouvert. en vue- de
'indemnisation et de la réparation des dommages causés pair
les calamités agricoles qui se sont produites ou se. produiront
en 1950 sur l'ensemble du tenitaire.

«• Ce crédit est inscrit dans un chapitre spécial du ministère
Je l'agriculture.

« Art. 3. — Le crédit visé à l'article précédent sera réparti
par la caisse de solidarité prévue par la loi du 30 mars 1932.

« Les indemnités pour pertes subies seront attribuées en
priorité :

« 1° Aux sinistrés dont les récoltes ont été entièrement
détruites ou fortement compromises; .

« 2° Aux petits et moyens exploitants.
« Art. 4. — Dans le cadre de 'aiticle 61 de la loi du 26 sep

tembre 1948 relatif à l'attribution de prêts à moyen terme
spéciaux aux agriculteurs sinistrés par les calamités publiques
et des articles 74 et 75 de la même loi relatifs à l'attribution de
prêts à long terme, un crédit d'un montant de 3 milliards de
fianes est mis par le ministre des finances et des affaires écono
miques à la disposition de la- caisse nationale de crédit agricole.

* Les prêts à moyen, et à long terme accordés par tes caisses
de crédit agricole aux victimes des calamités agricole* seront
exceptionnellement consentis, au taux de t p. 100. »

« Art. 5. — La caisse de crédit, agricole mutueî prêteuse est
autorisée à accorder aux sinistrés, qui en feront la demande, le ]

report des deux premières annuités. Ces annuités pourront être
prises en charge parla caisse nationale réassurances contre les
calamités agricoles qui sera constituée conformément à l'arti
cle 1". »

« Art. 6v — Toutes les garanties exigibles des sinistrés pour,
les prêts visés à l'article 4 de la présente loi pourront être
remplacées par une, garantie individuelle ou collective donnée
par le conseil général du département du sinistre.. » •

« Art. 7. — Pour permettre aux agriculteurs sinistrés non'
assurés contre la grêle de bénéficier des dégrèvemeu.t-s ftaau*
prévus par la loi au même titre que ceux rrai sont assurés, le
dernier alinéa de l'article lteît du code général  dei imptrts
directs n'est pas applicable aux sinistres survenus  à partir du
1er janvier 1950'. *

« Art. 8. — L'ouverture- de crédit visée à l'article' 2 donna
lieu à une annulation de crëifêls, pour une somme égale, qui
sera effectuée, par décret sur le budget fe la défense  nationa-le
section guerre.

« L'ouverture de crédit visée à l'article 4 donne lieu 1 une
annulation de crédits, pour une somme égaie, qui sera effec
tuée par décrets sur le chapitre 6290 (dépenses éventuelles) du
budget du ministère des finances, sur la ligne 13 bis d*- l'état C,
annexé à la loi n° 50-85.1 du 21 juillet 1950, et sur le chapitre
du budget de la présidence du conseil (fonds spéciaux). »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, au cours d'un long débat
sur cette question des calamités agricoles,, et au cours de la.
discussion du budget de l'agriculture, le groupe communiste
a déjà devant le Conseil de la République, présenté  de n«li
breuses observations et fait connaître sa position sur cet iiii'ger-
tant problème.

De. multiples propositions de résolution avaient été dépo
sées et fa plupart, comme le déclarait! tout à l'heure M. le râpe
porteur de la commission de l'agriculture demandaient U*-s
indemnisation des sinistrés. fil est toujours facile de déposer
des propositions de résolution, qui apparaissent aux yeux «te*
électeurs comme une prise de position et une défense de leurs
revendications, quand on sait que le Gouvernement n'en t'rei>
dra. aucun compte.

Nous avions, nous, qui préférons les actes aux vains discours,
déposé à. l'Assemblée nationale une proposition de loi dont- ta
discussion fut repoussée par Ka- majorité, mais qui obligea, le
Gouvernement à déposer, à son tour,, un projet de loi. Mars  qu-eJ
projet de loi ? Une duperie dont l'ensemble- des sinistrés n<»
tardera pas à se rendre compte.

Ce projet, en effet, n'assure aucune indemnisation et le minis
tre ées. finances a disjoint, ou repoussé tous les amendements
tendant k ouvrir des ci édite.

Le projet gouvernemental,, légèrement amélioré k kAssemMee
nationale par l'adoption de quelques anen4em-ents commit-
nistes, puis à nouveau aggravé par le Conseil de la République,
ne prévoit que, l'attribution des prêts à moyen terme et encore
à des conditions telles qu'elles ne pourront pas toujours êtie-
remplies par les petits exploitants.

Qu'Offre le Gouvernement airs paysans ? La possibilité d em
prunter, c'est-à-dire de s'endetter. Cela ne  sul'tit pas aux vio
times des calamités. 11 leur faut une indemnisation véritaib'o

et parfois même des, secours d'extrême urgence; C'est pour
cette raison que nous avons déposé un contre-projet qui, luv
prévoit {'indemnisation des dommages subis, des prêts, des
dégrèvements fiscaux et la constitution rapide d'un système
d'assurances contre les calamités agricoles..

L'article 1K de ce contre-projet oblige le Gouvernement a
déposer avant le 1er janvier 951 un projet organisant un sys
tème d'asurance contre, la grêle el les calamités naturelles.

Ses articles 2 et 3 prévoient l'ouverture d'un crédit de
5 milliards destinés à l'octroi d'indemnités et de secours attri
bues en priorité à ceux dont la récolte a été entièrement
détruite ou gravement endommagée et ensuite aux petits et
moyens exploitants.

Son article 4 prévoit que des prêts à long et moyen termes
seront accordés au taux de 1 p. 100 alors que le projet du Con
seil de la République ne; permet d'accorder que aes prêts à
moyen terme au taux de 3 p. 100. Les prêts à long terme sont
évidemment plus faciles à amortir et à rembourser. Quant au
taux, de 1 p. 100,. il se justifie. pleinement par la situation très
difficile des petits, et moyens exploitants très durement éprou
vés.

Les. articles 5 et & de notre contre-projet prévoient que les
caisses prêteuses accorderont à ceux qui le demanderont Je.
report des deux premières annuités lorsqu'elles pourront ètra
prises en charge par la caisse nationale qui devra être consti
tuée. Ils disposent également que les garanties ou warrants
habituellement exigés par les caisses de crédit, que beaucoup



d'exploitants, nous le savons bien, ne pourront fournir, seront
remplacés par une garantie individuelle ou collective donnée
par le conseil général.

L'article 7 tend à faire bénéficier les agriculteurs sinistrés de
dégrèvements fiscaux, qu'ils soient assurés ou non. Pour cela
il prévoit l'abrogation de l'article 1121 du code des impôts
directs.

Si cette disposition d'abrogation de l'article 1121 du code des
impôts directs n'était pas adoptée, 95 p. 100 des sinistrés, faute
d'être assurés, ne pourront pas obtenir de dégrèvements.

L'article S prévoit que l'ouverture du crédit de 5 milliards
sera compensée par l'annulation d'un crédit égal sur le budget
de la guerre. Le projet gouvernemental, pour accorder quel
ques prêts, prélevait de l'argent sur les sommes déjà insuffi
santes prévues pour financer l'équipement rural. C'est évidem
ment la négation du principe de la solidarité nationale.

Le Conseil propose, pour partie, un autre mode de finance
ment. Mais pourquoi se creuser la tète pour financer un projet,
quand il serait si facile d'arracher des milliards aux œuvres
de mort '?

Nous proposons ce mode de financement, car nous n'accep
tons  pas qu'on refuse d'indemniser les victimes des calamités
agricoles quand la majorité, sur ordre de son Gouvernement,
vient de voter 9 milliards supplémentaires pour la guerre d'In
dochine et qu'elle est disposée, sans hésitation ni murmure, à
voter 90 milliards supplémentaires pour un budget d'agression.

Parlant de notre contre-projet visant à indemniser les victi
mes des calamités agricoles, un membre de la majorité gou
vernementale à l'Assemblée nationale, M. Ramarony, déclarait
jeudi dernier:

« Le contre-projet communiste contient des dispositions excel
lentes que nous approuvons. Par ailleurs, il est vrai que le
projet de Gouvernement n'apporte pas une solution satisfai
sante. Cependant, nous ne voterons pas ce contre-projet parce
que nous n'acceptons pas qu'on réduise les crédits militaires
pour donner de l'argent aux victimes des calamités agricoles. »

lit la majorité de l'Assemblée, allant des R. P. F. aux dépu
tés socialistes, en passant par les M. R. P. et les radicaux, sa
rangeait à l'avis de M. Ramarony, en rejetant, par 305 voix
conli-3 187, le contre-projet communiste.

Cela prouve qu'on est ibien disposé à ne pas indemniser d'une
façon totale les victimes des calamités agricoles; cela prouve
que sur l'essentiel, c'est-à-dire l'indemnisation véritable des
victimes des calamités, le Gouvernement et la majorité et
certains qui déclarent s'opposer à la politique gouvernementale,
sent restés intraitables.

Pourquoi cela ? La réponse a été donnée par M. Ramarony :
On ne peut, à la fois, envisager de voter 300 milliards supplé
mentaires pour la préparation de la guerre et satisfaire les
revendications populaires. C'est pour cela que les paysans ne
peuvent faire aboutir leurs revendications que s'ils participent
activement à la lutte pour la paix et pour l'avènement d'un
Gouvernement français qui ne soit plus l'instrument des fau
teurs de guerre. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le
contre-projet ?

M. le rapporteur. La commission a repoussé le contre-projet et
demande l'application de l'article 47.

M. le président. La commission des finances oppose l'article 47
à votre contre-projet. 11 est donc irrecevable.

Sur l'article A, je suis saisi d'un amendement (n° 7), présenté
par MM. Boisrond et de Villoutreys, qui proposent de rédiger
comme suit cet article:

« Avant le 1er mars 1951, le Gouvernement devra saisir le
Parlement d'un projet de loi tendant à organiser sur le plan
départemental et national un système d'assurances mutuelles
contre la grêle et les calamités agricoles. »

L'amendement est-il soutenu?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je n'ai pas à le mettre
aux voix.

Personne ne demande la parole, sur l'article A ?...
Je le mets aux voix.

(L'article A est adopté.)

M. le président. « Art. 1er. — L'article 64 de la loi n° 48-1516
du 26 septembre 1948 est modifié et complété comme suit:

« Art. 61. — En cas de calamités publiques survenues dans
les zones et pour les périodes délimitées par arrêté du ministre
de l'intérieur, des prêts à moyen terme spéciaux, d'une durée
de 15 ans, sauf demande contraire du sinistré, pourront être
accordés aux agriculteurs victimes de ces calamités par les
caisses de crédit agricole mutuel pour la réparation des dégâts
causés à leurs récoltes, cultures et cheptel mort ou vif, lorsque
ces dégâts atteindront 25 p. 100 au moins de la valeur des récol
tes, cultures ou cheptel.

« Les prêts seront consentis dans les conditions prévues par
l'article 06 de l'annexe jointe au décret du 29 avril 1 940 por
tant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricole, à concurrence d'une somme
équivalente au maximum au montant des dégâts.

« Le bénéfice des prêts à moyen terme spéciaux peut être éga
lement accordé aux agriculteurs et aux propriétaires ruraux
pour la réparation des dégâts causés aux bâtiments, avec prio
rité pour les agriculteurs.

« Nonobstant toutes dispositions contraires, les caisses de cré
dit agricole mutuel sont tenues d'accepter en garantie des prêts
autorisés par la présente loi les titres de l'emprunt libératoire de
prélèvement exceptionnel .de lutte contre l'inflation détenus
par les agriculteurs sinistrés.

« Ces titres seront acceptés pour leur valeur nominale et, dans
la limite de cette valeur, dispenseront de toute autre garantie.

« Tous actes et écrits exclusivement relatifs à l'application du
présent article et s'y référant expressément sont dispensés de
tous droits de timbre, d'enregistrement et d'hypothègues. »

Sur cet article, la parole est à M. Je ministre de l'agriculture.
M. Pierre Pflimlin, ministre de l'agriculture. J'ai une observa

tion à présenter sur l'article 1 er. Voire commission des finances
a modifié le premier alinéa de cet- article en écartant la possi
bilité, qui avait été admise par l'Assemblée nationale, d'accorder
aux victimes des calamités des prêts à long terme. Sans doute
ne paraît-il pas nécessaire que des prêts à long terme soient
consentis, car il s'agit, dans la totalité des cas, de situations
auxquelles il est parfaitement possible de faire face par des
prêts à moyen terme.

Au texte de l'Assemblée nationale, votre commission, et Je
comprends très bien sa pensée, a substitué un autre texte qui
précise que les prêts à moyen ternie seront d'une durée de
15 ans, sauf demande contraire du sinistré.

A cet égard, je voudrais vous soumettre les réflexions sui
vantes: les prêts à moyen terme peuvent, en effet, être con
sentis pour une durée qui peut atteindre 15 ans, mais, selon un
usage bien établi, la durée des prêts à moyen terme est varia
ble, selon les besoins qu'il s'agit de satisfaire.

Dans certains cas, il s'agit de dégâts relativement légers et
dont les conséquences peuvent être assez rapidement écartées,
le remboursement peut se faire en cinq ou dix ans sans aucun
inconvénient et il n'y aurait aucun intérêt, au contraire, à
créer un certain automatisme, à lier les bras du crédit agri
cole et à l'obliger, quelle que puisse être la diversité des situa
tions dans lesquels pourraient se trouver les sinistrés, quelle
que puisse être la diversité des doléances, à accorder toujours
des prêts à quinze ans. Sans doute votre texte ajoute-t-il :
« sauf demande contraire du sinistré »; mais on peut redouter
que les emprunteurs ne choisissent toujours la solution la plus
facile. Je crains que l'on ne crée là un précédent assez fâcheux.
C'est pourquoi je me tourne vers M. le rapporteur de votre
commission des finances et je tiens à lui donner l'assurance
que le crédit agricole envisagera dans un esprit très large les
demandes qui lui seront soumises, qu'il n'est nullement dans
son intention de prendre des décisions étroites et que, toutes
les fois qu'il y aura doute sur la durée normale du prêt qui
doit être consenti, le doute, comme notre droit l'établit en
matière pénale, jouera en faveur de l'emprunteur et que,
véritablement, il n'y aura jamais de difficulté; le prêt sera
dans certains cas de cinq ans et dans d'autres de dix ans et
toutes les fois que ce sera nécessaire et qu'il y aura quelque
intérêt à prolonger la durée du prêt, il sera de quinze ans.

Voilà l'assurance que je voulais vous donner.
Dans ces conditions, je serais très obligé à la commission des

finances de consentir à une 'légère retouche de ce texte et
d'admettre par exemple l'insertion du mot « maximum » après
le mot « durée ». Cela signifierait que le Conseil de la Répu
blique désire que toutes les fois que ce sera nécessaire l*s prêts
seront de quinze ans, c'est-à-dire que l'on aille à l'extrême
limite des possibilités en manière de moyen terme si c'est
nécessaire, mais ce ne sera pas dans tous les cas une obliga
tion pour le crédit agricole.

M. le président. Par voie d'amendement, M. Primet et les
membres du groupe communiste et apparentés proposent de
reprendre, pour cet article, le texte voté par l'Assemblée natio
nale.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. La raison qui a incité le groupe communiste à
déposer cet amendement à l'article 1er , c'est qu'il avait obtenu
à l'Assemblée nationale l'introduction des prêts à long terme, et
qu'il veut les voir maintenir. Je ne développerai pas plus lon
guement. Los collègues l'ont fait à l'Assemblée nationale et je
demande que le texte de l'Assemblée nationale soit rétabli.



u. le président. Quel est l'avis de la commission 1
M. le rapporteur. La commission des finances a délibéré lon

guement sur cette question. En fait, la caisse de crédit agricole
a la faculté d'énreitre des prêts à moyen terme et à long
terme et il nous a paru, apres une discussion très serrée que,
en ce qui concerne l'indemnisation des sinistres agricoles, il
n'était pas possible et il était dangeveux d'admettre les prêts
à.long ternie pour les raisons que j'ai expliquées tout à
l'heure. Nous nous sommes trouvés uniquement devant la
possibilité des prêts à moyen terme. Or, d'après la réglemen-

. tation — je n'ai pas le texte sous les yeux — ces prêts à moyen-
terme s'échelonnent entre cinq et quinze ans. Nous avons
voulu indiquer ps.v là à M. le ministre que nos souhaitions voir
donner dans le plus grand nombre de cas possible le maximum
et non jpoint s'en tenir à la limite inférieure.

M. le ministre prétend que nous créons une automaticité. Je
me permets de lui indiquer que la crainte qu'il formule ne me
parait pas fondée, car le texte dit: « Des prêts à moyen terme
spéciaux, d'une durée de quinze ans, sauf -demande contraire
du sinistré, pourront être accordés... »

Le conseil d'administration de la caisse sera donc libre d'ac
corder ou non ces prêts, et il n'y a pas d'automaticité. Nous
ne voulons pas, en tout cas, nous trouver devant une volonté
par trop commune de ne donner le prêt que pour la durée

.la plus courte. Vous nous demandez, monsieur le ministre, de
• revenir sur celte question. Au nom de la commission, j'in

dique qu'après le débat qui a eu lieu, je ne puis pas déférer
à votre désir car tous vos arguments ont déjà été présentés.
Vous nous demandez d'ajouter le mot « maximum »... .

M. le président. Permettez-moi, monsieur le rapporteur, de
vous interrompre pour vous demander de rester sur l'amende
ment de M. Primet.

- S'il était accepté, puisqu'il demande' le rétablissement du
texte de l'Assenijlée nationale, vous n'auriez pas à discuter le
point qui fait l'objet de vos explications, ou tout au moins la
discussion ne viendrait qu'après.

S'il n'est pas accepté, vous reprendrez cette discussion après
le vote et tout sera ainsi plus clair. . .

M. le rapporteur. Vous avez raison, monsieur le -président,
mais, répondant â M. le ministre, je voulais lui faire une ré
ponse complète. *

H disait : accetptez-vous d'insérer le terme: « maximum». Je
crois que vous avez, comme toujours, raison et, dans ces condi
tions, je ne parle plus du maximum.

Pour résumer le problème, voici ce qui va se passer. Le
Gouvernement n'a pas le droit de demander et il ne le deman
dera pas, le retour au texte de l 'Assemblée nationale. Si je
comprends bien, M. Primet demande le retour au texte, de
l'Assemblée nationale, c'est-à-dire, pour la caisse, la possibilité
d'accorder des prêts à moyen terme et à long terme. C'est pré
cisément ce que n'a pas voulu la commission des finances.

Je vais donc avoir la grande satisfaction de me rasseoir et
d'indiquer que, si le Gouvernement veut s'opposer davantage
a notre texte, il sera obligé de se rallier au texte de M. Primet.
Il sera assez.exceptionnel.de voir M. Primet soutenir le Gouver
nement et le Gouvernement accepter le texte de M. Primet. En
tout cas, c'est assez sportif et je suis d'accord pour voir com
ment va se dérouler le débat.

H. le président. La parole est à M. le ministre.,

M. le ministre. M. le rapporteur, avec beaucoup d'esprit, vient
de donner à ce débat un tour inattendu. Mais, si personne n'a
le monopole de la vérité, personne non plus n'a le mono
pole de l'erreur et ce que je vais dire se rapporte à ce texte
qui est soutenu par M. Primet, mais dont il n'a pas la paternité.
Je comprends la position- de la commission des finances. Mais,
puisque la question se trouve posée, -j'indique que le texte. de
i'Asuemblée nationale, qui crée une gamme plus étendue de
possibilités, m'apparaitplus souple et plus approprié aux fins
que nous poursuivons. " , '

L'Assemblée nationale avait décidé que l'on pourrait donner
des prêts à moyen terme ou à long terme, selon les cas.
J'avais combattu cet amendement par lequel les prêts à longs
terme avaient été insérés dans le texte, en faisant observer à
l'Assemblée nationale que l'octroi de cette faculté était inutile
et qu 'étant donné la nature des dégâts il ne serait jamais néces
saire de consentir des prêts à long terme.

Mais enfin, si je be peux que choisir entre ce texte qui
prévoit l'octroi,, soit de prêts à moyen terme s'échelonnant eux-
mêmes sur une durée de 5 à 15 ans, soit de prêts à long terme
et, d'autre part, le texte de la commission des finances qui, quoi

qu'en pense M. le rapporteur, est beaucoup plus rigide, je me
crois obligé de préférer celui de l 'Assemblée nationale. Je
m'excuse d'ailleurs de poursuivre cette controverse avec le M. -le
rapporteur qui, essayant de m'apaiser, fait observer qu'il y a
dans son texte le mot « pourront » et qu'ainsi les caisses de
crédit agricole jouiront d'une faculté. Oui, mais si les caisses de
crédit agricole ont en effet la faculté d'accorder ou de refuser
des prêts, quand elles en accorderont, ils seront nécessaire
ment de 15 ans,, de sorte que cela nous ramène au système du
« tout ou rien «. Le. crédit agricole pourrait refuser de consentir
un prêt, mais il ne pourrait pas en accorder un, en fixant une
durée de 5 à 10 ans. Je ne sais pas si c'est là exactement l 'in
tention de la commission des finances.

Je proposerais d'envisager un système plus souple, conforme^
aux règles traditionnelles suivies en matière de crédit: Au
lieu de transformer le crédit agricole en établissement chargé
d'exécuter aveuglément un texte, je préfère-lui laisser, dans le
cadre de sa compétence et de ses responsabilités propres, une
certaine marge d'appréciation.

C'est pourquoi, étant donné que le Conseil de la Réputblique-
doit se prononcer en premier lieu sur le texte de M. Primet,
je demande au Conseil de la République de le voter, quel que
soit son auteur,' à moins qu'il estime devoir en revenir à une
autre solution et, puisque le Gouvernement n'a pas le droit
d'amendement, en revenir au texte de la commission des finan
ces en l'assouplissant, comme je l'ai suggéré tout à l'heure,
par 'inscription du mot « maximum ».

M. le président de la commission de l'agriculture. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la com
mission de l'agricultui'û.

M. le président de la commission de l'agriculture. Je vou
drais me permettre de donner au Conseil de la République
quelques indications sur les prêts à moyen terme du crédit
agricole mutuel.

""Vous avez deux catégories de prêts à moyen terme: les prêts
de cinq ans qui sont destinés à l'achat de matériel et de
semences et qui sont réescomptés d'ailleurs par la Banque
de France; ensuite des prêts d'un maximum de 15 ans pour
l'achat de.matériel également, mais pour la reconstruction et la
reconstitution des immeubles.

C'est ce point qui inquiétait, je crois, l'Assemblée nationale,
et c'est pour cela que ce matin j'indiquais à la commission des
finances qu'à mon avis nous devrions rester dans les règles du
crédit agricole en la matière.

La commission des finances, à la requête de .'mon ami
M. -Counière, a demandé; pour obtenir plus de sécurité, que!
ces. prêts soient fixés à une durée d'au moins 15 ans, de manière
à avoir l'assurance que les agriculteurs disposeront d'un délai
suffisant pour se libérer. -

Je précise que les. prêts prévus dans la loi actuelle com
portent un taux extrêmement bas, puisqu'il est de 3 p. 100.

Mais je pense, qu'une transaction est possible entre ce que
la commission des finances a proposé et l'amendement de
M. Primet durit,, au demeurant, je ne suis pas partisan. il
engage, en effet, le crédit agricole dans des prêts dont les con
ditions de réalisation seraient : très difficiles parce qu'il tend
à l'octroi de crédits à long terme qui sont en principe destinés -
à l'achat de la petite propriété, et vous savez combien ces
crédits sont limités. ' C'est pourquoi je pense que nous pour
rions mettre dans le texte de loi- qui nous est proposé : « dans
les" conditions prévues par la réglementation du crédit agri
cole, pour les prêts à moyen terme. ,»

Dans ces conditions,, il y aurait des prêts à cinq ans pour
les récoltes, les ensemencements, la modernisation et des prêta
à quinze ans en ce qui concerne là reconstruction. ■ ! •

C'est bien là, me semble-t-il, monsieur le ministre,- la posi
tion qu'a voulu prendre l'Assemblée nationale.

M. le président. Monsieur Dulin, si vous  proposez une nou
velle rédaction, déposez un amendement.

Monsieur Primet, maintenez-vous votre amendement ?

M. Primet. Oui, monsieur le président.
M. le président. L'amendement de M. Primet étant maintenu,

je dois consulter le Conseil sur cet amendement «jûi a la prio
rité. 11 s'écarte, en effet, le plus du texte de la commission
puisqu'il tend à rétablir intégralement le texte de l'Assemblée
nationale. ■ .

Personne' ne demande' plus la parole?...
, Je mets aux voix l'amendement de M. Primet.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe com
muniste..

Le scrutin, est .ouvert. ',''
(Les votes sont recueillis. — Mil. les secrétaires en font la

dépouillement.)



M. le président. Voici le résultat du dépouillement ~du
scrutin :

Nombre de votants....................... 297
Majorité absolue................. «........ 149

Pour l'adoption............ 82
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

M. le président. Sur le premier alinéa de l'article 1er, je ne
suis saisi d'aucun amendement.

Personne ne demande la parole ?...
(Le premier alinéa est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amendement de M. Dulin
tendant à rédiger comme suit le texte du deuxième alinéa de
l'article 1er :

« Art. 64. — En cas de calamités publiques, survenues dans
les zones et pour les périodes délimitées par arrêté du ministre-
 de l'intérieur, des prêts à moyen terme spéciaux, prévus par
la réglementation en vigueur pour le crédit agricole mutuel,
pourront être accordés... ». La suite sans changement.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Étant donné ce que j'ai eu l'honneur de
dire dans la discussion générale, la commission est d'accord
pour accepter le texte de  M. Dulin.

En effet, j'ai dit que les commissions de l'agriculture et des
finances réunies avaient délibéré. Je serais vraiment mal placé
pour dire qu'un amendement présenté par notre président de
la commission de l'agriculture, qui a assisté à tous nos débats,
ne puisse pas emporter l'adhésion de la commission des
finances.

M. Courrière. Je demande la parole.

M. la président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, je demande au Conseil
de la République de réfléchir.

Que veut-on, par ce texte ? Donner aux sinistrés des avan
tages qu'ils n'ont pas normalement par la réglementation du
crédit agricole actuel. D'une part, par conséquent, avoir des
prêts à un taux plus réduit et, d'autre part, avoir des prêts qui
s'échelonnent sur un temps plus long.

C'est pour cette raison que, ce matin, votre commission des
finances, par mesure transactionnelle d'ailleurs, a adopté le
texte qui vous est soumis et qui fait du prêt à quinze ans la
règle générale des prêts accordés aux sinistrés.

Si vous ajoutez le membre de phrase que vous propose
M. Dulin, il est absolument inutile de prévoir des prêts à
quinze ans ou des prêts d'une autre durée, puisqu'il s'agit
alors de prêts à moyen terme. On retombe, en vertu de cette
adjonction, dans la règle normale d'attribution des prêts du
crédit agricole et, comme dans la plupart des cas il s'agit de
prêts pour renouvellement de récoltes détruites et que ces
prêts sont normalement de cinq ans, ce sont, par conséquent,
les prêts les plus courts dont vont bénéficier les sinistrés.

Or, ces prêts sont les plus onéreux et les plus durs pour les
sinistrés, parce qu'il faut que dans les cinq ans et avec la
signature de traites d'ailleurs, le sinistré ait remboursé l'inté
gralité de la somme qui lui a été avancée.

Pour aller dans le sens indiqué par l'Assemblée nationale,
c'est-à-dire pour donner un avantage particulier aux sinistrés,
on doit s'en tenir au texte qui a été adopté par votre commis
sion des finances.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Dulin. Oui, monsieur le président. _
M. Primet. Le groupe communiste votera contre l'amende

ment.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement de M. Dulin.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe du ras

semblement des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. MM. les secrétaires en font le

' dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants....................... 312
Majorité absolue......................... 157

Pour l'adoption........... 231
Contre 81

Le Conseil de la République a adopté.

Il n'y a pas d'autre observation sur le troisième alinéa ?...
Je le mets aux voix.

(Le troisième alinéa est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement (n° 10), M. Cour
rière propose, au troisième alinéa du texte modificatif pro
posé pour l'article 64 de la loi du 26 septembre 1948, 1"> ligne,
après les mots: « prêts à moyen terme spéciaux », d'insérer
les mots: « et à long terme ».

(Le reste sans changement.)
La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, je crois que le Conseil de
la République a été mal inspiré en ne me suivant pas dans le
vote de l'amendement que j'ai déposé.

Je le répète, la loi que vous votez est faite, non point en
faveur du crédit agricole, mais doit l'être, je l'espère, en fa
veur des sinistrés. Or, le résultat de votre opération consiste
tout simplement à remettre au crédit agricole les 4 milliards
supplémentaires, dont il pourra disposer en faveur, sans doute,
des sinistrés, du moins je le souhaite, mais sans que ces si
nistrés aient des conditions meilleures dans les prêts qu'ils vont
réaliser en vertu de cette loi que celles qu'ils auraient pu
obtenir normalement par le crédit agricole. Je ne vous com
prends donc pas.

Au fond, ce que vous faites, maintenant, en prêtant aux
agriculteurs se substitue à ce que vous vous étiez engagés à
faire les uns et les autres en demandant des subventions. C'est
précisément parce que l'État n'a pas pu subventionner que
vous en venez au système du prêt.

Je crois qu'il aurait été normal et logique que les prêts que
vous consentez aux agriculteurs soient assortis de conditions
meilleures que celles des prêts normaux

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé ce deuxième amen
dement qui tend à accorder des prêts à long terme au bénéfice
de ceux qui ont des dommages causés aux bâtiments. Ceux-là
sont très peu nombreux dans le cas des calamités agricoles,
mais par contre il s'agit pour eux de dommages fort impor
tants, puisque, pour reconstituer leur maison détruite, c'est
une somme considérable qu'il faut investir à nouveau.

Il apparaît, par conséquent, que pour cette catégorie de si
nistrés, étant donné, d'une part, le faible volume de crédits
que cela nécessitera, et d'autre part l'impo^nnce pour chaque
sinistré des sommes qu'il aura à emprunter, on devrait pouvoir
accorder des prêts à long terme afin d'échelonner l'amortisse
ment sur une plus longue durée et d'amoindrir la charge in
combant aux sinistrés.

Je vous demande, en tenant compte du très petit nombre de
sinistrés qui bénéficieront de la mesure, de voter l'amende
ment que j'ai déposé.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je veux simplement apporter une précision.
M. Courrière a dit tout à l'heure que les sinistrés ne verraient

pas leur situation améliorée par le vote du texte. C'est inexact,
car en matière de prêts à moyen terme, les différentes caisses
régionales de crédit agricole fixent le taux jusqu'à concur
rence d'un maximum de 5,5 p. 100. La moyenne des taux des
prêts actuellement consentis est de 5 p. 100*.

M. Courrière. Ce qui est le plus dur dans cette affaire, c'est
l'amortissement, ce n'est pas l'intérêt.

M. le ministre. Je ne me souvenais pas de vous avoir inter
rompu; ne serait-il pas de meilleure méthode que vous me
laissiez achever mes explications ?

Je disais donc qu'il y a sur le taux d'intérêt une améliora
tion très sensible de la situation des sinistrés.

En ce qui concerne l'amendement de M. Courrière, j'estime
qu'il est inutile, car le cadre des prêts à moyen terme me paraît
suffisant. Par cette faculté que nous donnons de consentir des
prêts à moyen terme à quinze ans, nous arrivons à tenir compte
de toutes les situations particulières.

11 y a certainement eu dans quelques régions des dégâts
immobiliers, et M. Courrière a eu raison d'en parler. On a vu
notamment des toitures enlevées par l'ouragan, mais il n 'y a
pas eu de maisons entièrement détruites. De toutes façons, il y
aura lieu de procéder à des réparations importantes. Mais en
me basant sur les renseignements que nous avons pu centra
liser au ministère de l'agriculture, il me semble que les prêta
à moyen terme permettront de résoudre tous les cas.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Étant donné que nous avons déjà aban
donné notre position sur les prêts à moyen terme à quinze ans,
je ne me sens pas la possibilité de prendre une iposilion autre
que celle de laisser le Conseil juge de sa décision. " ~ '



H. Dulin. Je demande la parole pour répondre à M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je ne voudrais pas influencer la décision du Conseil,
mais je dois indiquer que nous faisons en ce moment quelque
chose de très grave. A l'occasion d'une loi, nous sommes en
train de réformer toute la législation sur le crédit agricole qui
p pourtant donné les meilleurs résultats.

' L'avantage des prêts qui vont être consentis sur les prêts à
moyen terme ordinaires sera d'être d'un taux de 3 p. 100 au
lieu de 5 p. 100, ce qui est important.

i En ce qui concerne les prêts destinés à la réparation des
propriétés — cas évoqué tout à l'heure avec raison — les caisses

•nationales de crédit agricole pourront accorder des prêts à long
'terme au même taux que les prêts à court terme, soit à
3 p. 100.

( Vous allez changer un système qui fonctionne Lien pour ne
donner qu'une bien mince satisfaction aux agriculteurs, puisque
la seule satisfaction apportée par la loi sur les calamités agri
coles que vous allez voter est celle d'une diminution du taux
d'intérêt, le taux d'intérêt actuel des prêts à moyen terme
étant de 5 p. 100, tandis que la loi en discussion fixe un taux
de 3 p. 100.

Lorsque les caisses régionales se trouveront devant des cas
tout à fait pailiculiers, lorsque les agriculteurs demanderont
qu'on leur accorde des prêts à long terme à 5 p. 100, elles ne
manqueront pas de le faire. Je me demande donc pourquoi
yous voulez changer la législation existante.

! Voilà les quelques explications que je voulais donner au
-Conseil avant qu'il prenne lui-même une décision.

■ M. le président. La parole est à M. François Dumas, pour
explication de vote.

M. François Dumas. Pour ne pas prolonger la séance, je
n'aurais pas pris la parole, malgré le cas tragique qui m'inté
resse, si je ne craignais que M. le ministre n'ait pas été com
plètement renseigné en ce qui concerne les bâtiments, pour
lesquels il pense qu'il n'y a pas de destruction totale. Avec
mon collègue M. de la Gontrie, nous avons déposé une propo
sition de résolution visant précisément un cas de cette nature.
Il s'agit d'un village tout entier qui a été incendié par la foudre
et qui ne pouvait être assuré parce qu'il était éloigné de
toute route carrossable. Par conséquent, ■ il ne peut compter
pour sa reconstruction que sur des secours ou des prêts à long
terme. Rembourser, en quinze ans, un prêt de cette importance,
me paraît difficile.

1 -C'est pourquoi, très volontiers, je voterai l'amendement de
RI. Courrière.

M. Courrière. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais, en expliquant mon vote, répondre
très brièvement à M. Dulin, ainsi qu'à M. le ministre.

Ce qui compte le plus, dans le système de prêts accordés par
le Crédit foncier ou par le crédit agricole, ce n'est pas tant
l'intérêt, mais le montant de l'amortissement. Je demande à
M. Dulin de réfléchir et de se rendre compte de l'énormité
de l'amortissement quand on amortit sur cinq ans, puisque
les prêts à court terme seront de cinq ans pour les pertes de
récoltes. Pour les autres calamités, comme celle que signalait
M. Dumas, s'il faut amortir de grosses sommes en quinze ans,
cela fera également une charge extrêmement lourde.

Je pense qu'il n'y a pas d'inconvénient à adopter cet amen
dement qui ne vise qu'un nombre de cas réduit et qui, par
conséquent, ne peut mettre en difficulté le crédit agricole.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

H. le ministre. Je voudrais confirmer les précisions fournies
par M. Dulin et qui correspondent tout à fait à la réalité. Il
est certain que, d'ores et déjà, les prêts à long terme peuvent
être consentis au taux de 3 p. 100, de sorte que l'amendement,
à ce point de vue, ne présente pas beaucoup d'intérêt pratique.

Pour répondre à M. Courrière, j'ajoute qu'en plus de l'avan
tage du taux de l'intérêt, le projet de loi offre malgré tout
certaines possibilités en matière de sécurité, comme en ma
tière d'allégement des charges de l'intérêt et de l'annuité.
Aussi ne serait-il pas exact de dire que le projet que vous allez
■voter, je l'espère, ne modifie pas dans un sens favorable la
situation des agriculteurs qui seront obligés de recourir au
crédit agricole.

M. le président. Je mets l'amendement aux voix.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe socialiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;

Nombre de votants........................ 31 1

Majorité absolue...»...................... 156

Pour l'adoption........... 82
Contre 229

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande la parole
Je mets aux voix le quatrième alinéa.
(Le quatrième alinéa est adopté.)

M. le président. Les trois derniers alinéas ne sont pas
contestés ?...

" Je les mets aux voix.

(Les trois derniers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande la' parole ?...
Je ineis aux voix l'ensemble de l'article 1 e '', ainsi modifié.
(L'ensemble de l'article l ir , ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Compte tenu des ressources de
son budget autonome, la caisse nationale de crédit agricole est
autorisée, par dérogation à l'article 110 de la loi du 31 décembre
1915, à procéder à une augmentation de ses effectifs dans les
limites et conditions fixées par décret pris sur le rapport du
ministre de l'agriculture, du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministie du budget et du secrétaire
l'État à la fonction publique et à la réforme administrative. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Il est institué un fonds spécial de garantie géré
par la caisse nationale de crédit agricole sous le. contrôle d'une
commission dont la composition est fixée par arrêté du ministre
de l'agriculture, du ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre du budget.

« Le fonds spécial garantira les emprunts des cultivateurs
sinistrés qui ne pourraient offrir toutes les garanties exigées
en raison de la modicité de leur exploitation et du fait de leur
sinistre.

« Ce fonds est alimenté par les ressources suivantes :
« 1° Une dotation de 100 millions qui sera imputée sur le

chapitre 3293 (nouveau) du budget de l'agriculture: « Dotation
du fonds spécial de garantie instituée par l'article 3 de la
présente loi, en vue de permettre au fonds spécial de prendre
en charge les prêts ou fractions de prêts en capital et intérêt
qui auront été reconnus irrécouvrables par la commission sus
visée.

« 2° Des subventions éventuelles qui lui seraient accordées
par les départements, communes, établissements publics, orga
nisations professionnelles agricoles et par toute personne phy
sique ou morale, en vue de permettre au fonds spécial de
prendre en charge, dans le cadre départemental, tout ou partie
des annuités dont il pourra être fait remise aux emprunteurs
après avis de la commission instituée au premier alinéa du
présent article. » — (Adopté.)

« Art. 3 bis (nouveau). — Les dispositions du dernier alinéa
de l'article précédent sont applicables, sans intervention du
fonds ni de la commission, aux caisses de crédit agricole mutuel
ne bénéficiant pas d'avances de l'État, pour les prêts consentis
par elles, sur leurs ressources propre, dans le cas où les collec
tivités, établissements et personnes visées au précédent article
leur affecteraient tout ou partie des subventions accordées. »

Par voie d'amendement (n° 8), MM. Dulin et Lieutaud pro
posent <là disjoindre cet article.

La parole est à M. Dulin

M. Dulin. Je n'ai pas très bien compris le séné de cet article.
Je crains qu'à son occasion on ne tente de rattacher à la
caisse nationale de crédit agricole les caisses libres. Ce n'est
pas le président de la commission de l'agriculture qui parle,'
mais le représentant du Conseil de la République au conseil
d'administration de la caisse nationale du crédit agricole. Je
voudrais obtenir du ministre de l'agriculture quelques rensei
gnements sur cet article dont j'ai demandé la disjonction.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je réponds très volontiers à la question de
M. Dulin. L'Assemblée nationale a en effet adopté un amen
dement qui est devenu l'article 3 bis  du texte qui vous est
soumis. Quelle est exactement la portée de cet article ?

Dans son dernier alinéa, l'article 3 du projet déclare que le
fonds de garantie peut être alimenté par « des subventions
éventuelles qui lui seraient accordées par les départements,
communes, établissements publics, organisations profession
nelles agricoles et par toute personne physique ou morale en
vue de permettre au fonds spécial de prendre en charge, dans
le cadre départemental, tout ou partie des annuités ».

En d'autres termes, le projet de loi crée une faculté, celle
pour- les collectivités locales, pour les organisations profession
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nelles agricoles ou pour toute autre personne qui serait émue
par la détresse des ■ sinistrés, d'accorder des subventions ou
dcî dons qui permettraient d'alléger la charge résultant des ,
prêts, c'est-à-dire- de diminuer les annuités d'intérêt et d'amor
tissement. •

M. Primet. Des mécènes, en somme.

M. le ministre. Cette faculté est étendue par l'article 3 bis
aux emprunteurs qui, n'ayant pas cru devoir s'adresser au.
crédit agricole ou n'ayant  pas trouvé auprès de lui les prêts
qu'ils sollicitent, croiraient devoir s'adresser à des caisses ne
bénéficiant pas d'avances de l'État, et qu'on désigne sous le
nom de caisses de crédit libre.

Je m'empresse de dire au Conseil de la République, ce que
j'ai dé.jà dit à l'Assemblée ïul"on,i- e, à savoir que cet article
3 bis ne paraît une possibilité qui existe déjà dans le cadre
de la législation actueJe, puisque aussi bien il ne nie semble
pas contestable que des collectivités locales ou des associations
ou des particuliers peuvent, s'ils le jugent bon, consentir des
subventions ou des dons à toutes les personnes ayant recours
à ens.

Si, par exemple, un conseil général votait une subvention
qui .permettrait de prendre en charge une on deux annuités
au profit de sinistrés qui viendraient à emprunter de l'argent
à une caisse de crédit mixte, rien dans notre législation actuelle
ne l'on empêcherait, étant bien précisé', que les caisses ne
bénéficiant pas des avances de l'État ne pourraient consenti»
ces prêts qu'avec leurs propres ressources.

Je tiens ici à donner à M.. Dulin l'apaisement qu'il sollicite.
Il est hors de doute que ées textes ne portent en rien atteinte
à laj législation régissant le crédit agricole.

En ce qui concerne  le présent projet, la somme de 3 milliards
prévue ne pourra être distribuée que par le canal du crédit
agricole. Seuls les prêts consentis par le crédit. agricole pour
ront au surplus bénéficier de la garantie instituée par le pre
mier alinéa de l'article 3', garantie qui jouera au moyen de la
somme de 100 millions que nous vous proposons de mettre
à la disposition du crédit agricole à cet effet. C'est seulement
la disposition du dernier alinéa de l'article 3, celle qui prévoit
des subventions et des. dons consentis par des collectivités
locales ou des particuliers — subventions et. dons évidemment
facultatifs et qui relèvent du domaine de la liberté laissée
aux collectivités locales d'aider qui bon leur semble — ce
sont uniquement ces subventions et ces dons qui sont visés
par l'article 3 bis.

En conclusion, je crois pouvoir répéter ce que j'ai dit à
l'Assemblée nationale. Il s'agit d'un texte dont peut-être on
peut contester la portée pratique,, puisqu'il ne fait qu'affirmer
une pwibilité, qui d'ores et déjà existe dans le cadre de notre
législation, et. qui ne porte atteinte en rien au statut du crédit
agricole, aux. prérogatives que le législateur a entendu lui
conférer, ce texte ne semble pas justifier les appréhensions
qui, déjà, ont été formulées à l'Assemblée nationale, mais
qui, finalement, n'ont pas empêché la majorité de cette Assem
blée de le voter..

M. IMin, I! est bien, entendu que la garantie est donnée sim
plement au profit de la caisse nationale de crédit agricole ?

SL le ministre. Absolument. '

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
T. Emilien Lieutaud. Je demande la parole.

M. le présidant. La parole est à M. Lieutaud.
M. Emilien LietrtaucL Je voudrais, en quelques, mots, préciser

les raisons pour itsqnelle .M. Dulin et moi-même avoiib. déposé
cet amendement. ... ■ :

C'était à la fois pour maintenir les caisses de crédit agricole
dan? leur intégrité, mais aussi pour répondre à la préoccupation
suivante : lorsqu'une collectivité locale donne une subvention à
une caisse régionale de crédit, l'appréciation de, la solvabilité
des intéressés relève du comité supérieur créé. à Paris et qui
représente une instance indépendante des préoccupations
locales.

Nous, nous sommes demandés, en cas de subventions données
'par une municipalité, par exemple, à une eaisse locale qui
pousrait xomprendre un certain nombre de personnes amies,
s'il n'y aurait pas d'inconvénient à laisser effectuer; les prêts
sans qu'existe une instance supérieure pour apprécier s 'il y a
lieu ou non de recouvrer les créances. ..', _

• Néanmoins, étant donné les explications que M. le ministre
a bien voulu nous fournir et les apaisements qu'il nous , a
donnés tout à l'heure, M. Dulin et moi-même retirons purement
et simplement notre amendement. '. • •;>••

I*. le président. L'amendement est retiré'. ' ' . '
Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article 3 bis (nouveau).
(L'article 3 bis {nouveau) -est adopté.)

». te président. « Art. 4. — En contrepartie de la dépensé
prévue à l'article 3 (1°> de la présente loi, un crédit ée *f») mil
lions est définitivement annulé au titre du chapitre 6290 « Impen
ses éventuelles » du budget du mioistère des finances et de*
affaires économiques. » — (Adopté.).

« Art. 4 bis. — A partir du 1 er janvier 1950. et jusqu'à fa pro-t
mulgation de la loi visée à l'article A ci-dessus, les agriculteurs,
sinistrés non assurés contre la grêle bénéficieront, par derogas
tion à l'article. 1421 du code sméial des impôts directs, des
dégrèvements fiscaux au même titre que les agriculteurs?
assurés. »

Par voie d'amendement (n° 5), MM. Primet, David, Calonne*;
et les membres du groupe communiste et apparentés proposent
de rédiger ainsi cet article: « Est abrogé  le dernier alinéa  da
l'article 1521 du code général des impôts» »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Le groupe communiste considère que les dispo
sitions de l'article 4 bis- prévues par le Ctnseiï de la Répu
blique sont insuffisantes.

L'article 1421 du code général des impôts prévoit des d'é?rrè->
vernents spéciaux d'impôts pour les cultivateurs sinistrés. Tout
en faisant quelques réserves sur la portée générale du texte»
il importe de remarquer que le dernier alinéa, rédigé ewmma-
suit, en diminue singulièregen-t la portée: « Toutefois, il n'est
accordé aucun dégrèvement de contribution foncière pour
pertes de récolte subies du fait de la grêle par les agriculteurs'
non assurés. »

Ainsi, ne peuvent éventuellement être indemnisés que CeUÉ
des sinistrés qui auraient, au préalable, contracté une assu
rance, sans d'ailleurs que les conditions de cette assurance
soient précisées. Or, un très grand nombre de producteurs, tout
spécialement les jeunes, les plus modestes, en raison des
charges écrasantes qui incombent aux moyennes et petites
exploitations rurales du fait de la crise agricole; n'ont pas- pu
s'assurer contre la grêle. ,

Par ailleurs, il convient de noter que. cette année, les cala
mités par grêle sont, fréquentes et les déprédations occasionnées
très sérieuses.

C'est pourquoi il est utile que tons les cultivateurs sinistrés
puissent être dégrevés de l'impôt foncier, dans les conditions
prévues, qu'ils soient assurés ou non. Pour cela doit être
abrogée sans retard la. dernière ..partie de l'article 1421, car,
autrement, les plus pauvres parmi les victimes seraient double
ment lésés en récoltant pas ou peu et en ne bénéficiant
d'aucune réduction sur l'impôt foncier -

M. le président. Quel est l'avis de là commission ?

H. le rapporteur. La. commission repousse l'amendement..'

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre. Le Gouvernement, repousse également l'amen*
dément. .. e ..... .

M. le président. Personne ne demande' la parole?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par la commission et

par le Gouvernement. ...... .
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe com

muniste. ■ ' ■ "' '' ' L •
Le scrutin est ouvert. ■ "-• ■ ' - '
(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font lé,

dépouillement.) ■'''*: "

M. le président. Voici le résultat du dépouillement, du scrutin!

Nombre de votants ....____..... 343
Majorité absolue ...---- •• •'• * * •---- 167-

.' . Pour l'adoption I. w....... 81 .
Contre ..... .>.,...,..,.';.... . 282 ' *. , .,

Le Conseil de la République n'a pas adopté. ' "
Personne ne demande plus la' parole T.-.
Je mets aux voix le texte de l'article 4 bir dans le texte de M

commission.

(L'article 4 bis est adopté.) ',

M. le président. Par voie d 'amendement (n°-6) , MM. Piime^
David, Calonne et les membres du groupe communiste et appa*"
rentés proposent, -après l'article 4 bK; d'insérer an article
4 bis A ainsi conçu: -- : -v. '

« L'article 22 de l'ordonnance du il octobre 1945, modifié paf!
la loi du 13 avril 1946 et par la loi n° 48-2010 du 31 décembre
1948 est complété comme suit: M

« Le prix des baux déterminés suivant les dispositions précS»
dentés, subira une réduction' chaque' fois' que le preneur sera
privé d'une partie de sa récolte du fait des calamités agricoles.
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« D'autres réductions seront consenties aux preneurs qui justi
fieront avoir été privés d'une partie des ressources provenant
de l'exploitation du fonds et sur lesquelles ils pouvaient compter
pour faire face au payement de leur loyer.

« Le montant de ces réductions sera déterminé par les tribu
naux paritaires cantonaux. Il sera égal, en pourcentage, à 11
perte subie. »

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, les régions atteintes par les

calamités agricoles. notamment l'Oise, la Gironde, l'Hérault, la
Sarthe, la Seine-et-Marne, la Creuse, les Charentes, pont ne par
ler que des plus éprouvées, comptent, parmi les exploitants agri
coles, un nombre important de preneurs de ibaux ruraux dont
les récoltes ont été détruites.

Il est du devoir du législateur de s'intéresser au sort qui
est ainsi fait à ces preneurs si durement touches. Dans cet ordre
d'idées, il faut rappeler la loi n° 46-306 du 27 février 1916 qui
prescrivait une diminution du prix du fermage de 15 p. .100
et d'autres réductions encore en faveur des preneurs qui justi
fieraient, par suite des circonstantes, soit ne plus pouvoir assu
rer normalement l'exploitation en vue de laquelle les biens ont
été loués, soit être privés d'une notable partie des ressources
provenant de l'exploitation du fonds et sur lesquelles ils comp
taient pour faire face au payement de leur loyer.

Il est incontestable que les circonstances actuelles justifient
la remise en vigueur des dispositions ci-dessus, abrogées par
la loi du 31 décembre 1918. Les preneurs sinistrés sont, en effet,
en raison des calamités agricoles, privés d'une notable partie
des ressources provenant de l'exploitation du fonds et sur les
quelles ils pouvaient compter pour faire face au payement de
leur loyer. Us doivent, en toute justice, bénéficier d'une réduc
tion du prix du fermage, correspondant au dommage subi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commision n'a pas été saisie de cet
amendement et n'en a pas délibéré.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre. Le Gouvernement repousse l'amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'Assemblée nationale avait voté un arti

cle 4 ter que votre commission vous demande de disjoindre.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'article .4 ter est disjoint.

« Art. 4 quater (nouveau)." — En vue de permettre la réa
lisation des prêts institués par la présente loi et indépen
damment de toutes autres mesures qui peuvent être réali
sées par décret une somme de 1.800 millions de francs pré
levée sur les ressources provenant de l'application des mesures
prévues à l'article 4 quinquies ci-après sera mise à la disposi
tion de la Caisse nationale de crédit agricole. »

U y a lieu de réserver cet article, cy je suis saisi d'un amen
dement tendant à disjoindre l'article 4 quinquies (nouveau),
dont le texte vise l'article 4 quater.

Je donne lecture de l'article 4 quinquies (nouveau) :
«Art. 4 quinquies (nouveau). — Sont abrogés les articles 4,

5, 7 et 19 de l'acte dit loi du 21 septembre 1941.
« Une surtaxe de 10.000 francs par hectolitre d'alcool pur est

établie en addition au droit général de consommation et sous
les sanctions prévues en cette matière sur les apéritifs autres
que ceux à base de vin, répondant aux définitions données par
le décret du 31 janvier 1930. Sont considérés comme apéritifs,
pour l'application de la présente loi, à condition qu'ils titrent
plus de 18° et qu'ils contiennent plus d'un demi-gramme

. d'essence par litre, les spiritueux anisés, renfermant moins de
400 grammes de sucre par litre, les bitters, amers, goudrons,
gentianes et tous produits similaires dont la teneur en sucre
est inférieure à 200 grammes par litre.

« Cette surtaxe est acquittée à la fabrication ou à l 'importa
tion dans les conditions déterminées par arrêtés ministériels.

« Sont remises en vigueur, en tant que de besoin, pour l 'exé
cution du présent article, les dispositions des paragraphes 2, 3,
4 et 5 de l'article 15 de la loi du 30 janvier 1917.

« Sont étendues à la surtaxe les dispositions des articles 23,
paragraphes 3 et 673 du code des contributions indirectes.

« Des décrets fixeront le^ conditions dans lesquelles les pro
duits visés à l'article 6 de la loi du 21 septembre 1911, peuvent
être importés, fabriqués sons quelque forme qu'ils se présen
tent, mis en circulation, détenus ou vendus. Les infractions â
ces décrets sont constatées et poursuivies comme en matière
de contributions indirectes (ou de contributions diverses en

Algérie) et punies d'une amende de 50.000 à 200.000 francs, de
la confiscation des marchandises et de celle des moyens de
transport ainsi que d'un emprisonnement de trois à six mois.

« En cas de récidive, l'amende est doublée, la peine de pri
son obligatoirement prononcée, de même que la fermeture de
l'établissement. '

« Sur le produit de la surtaxe instituée par l'alinéa 2 ci-des
sus, il sera prélevé dans la limite de 200 millions pour être
rattaché dans les conditions qui seront fixées par décret, à
titre de fonds de concours aux crédits ouverts au ministre de
la santé publique, pour l'organisation de la lutte contre l'alcoo
lisme et l'amélioration de l'équipement sanitaire du pays, une
somme égale à 10 p. 100 dudit produit.

« L'article 25 du rode des contributions indirectes est modifié
et rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 25. — Le droit de consommation est perçu en raison de
l'alcool pur contenu dans les produits. avec minimum de 15°
pour les liqueurs, les vins de liqueur et les apéritifs (le reste
sans changement). »

Je suis saisi de deux amendements identiques: l'un de M.
Bernard Lafay, l'autre de Mme Devaud. Ces amendements ten
dent à disjoinlre l'article 4 quinquies (nouveau).

La parole est à M. Bernard Lafay.

M. Bernard Lafay. Mesdames, messieurs, la question que vous
êtes appelés à discuter pose une fois de plus le problème de la
lutte contre l'alcoolisme. Trop d'intérêts sont rattachés à ce!1e
question et sa portée humaine est tellement grande que nul
effort de la part de votre commission de la famille et de la
santé publique ne sera superflu.

Quelle est la portée exacte de l'arf clé que l'on vous demande
d'adopter ? C'est, en termes clairs, le retour à la liberté inté
grale des apéritifs à base d'alcool.

Or c'est là mettre fin, mes chers collègues, aux heureux
effets obtenus du point de vue de la santé publique par la
forte diminuiton enregistrée par  rapport à 1939 dans la con
sommation des apéritifs à base d'alcool. Je sais bien que l'on
tente de vous persuader qu'autoriser de nouveau la fabrication
des apéritifs à base d'alcool serait travailler à l'amélioration do
la santé publique, que l'on vous présente comme menacée par
les produits clandestins de mauvaise qualité. Je sais bien que
l'on a mené grand bruit autour de certains accidents provoqués
par des apéritifs à base d'alcool méthylique. Soyons sérieux,
mes chers collègues, les accidents par utilisation frauduleuse
d'alcool méthylique ont vécu.

Il s'agissait, d'ailleurs, de cas peu nombreux et d'accidcîits
inhérents aux faits de guerre et d'occupation, dus à la diffi
culté avec laquelle -on pouvait se procurer même frauduleu
sement de l'alcool de bouche. N'exagérons rien. Ces accidents
ont été en nombre infime et le danger qu'ils constituent est
négligeable quand on le met en balance avec la progression
de l'alcoolisme que ne manquerait pas de provoquer l'autorisa
tion officielle de vendre des apéritifs à base d'alcool.

D'ailleurs, nous savons très bien que, le plus souvent, les
apéritifs clandestins sont fabriqués avec l'alcool des bouilleurs
de cru.

On nous dit aussi que les apéritifs 'clandestins sévissent dans
toute la France. D'accord! mais en dehors du Midi, où « offrir le
pastis » fait partie des lois de l'hospitalité, quelle est, je vous
le demande, la consommation de ces apéritifs ? En fait, elle
est bien loin de son niveau d'avant-guerre. N'importe lequel
d'entre vous peut faire l'expérience. Dès que l'on quitte les
abords de la Méditerranée, il devient beaucoup plus difficile
de se faire servir un pastis clandestin. Si vous n'êtes pas
connu, naturellement il n'en est pas question.

Par contre, les enquêtes effectuées montrent que si vous êtes
connu et malgré cet avantage vous ne trouverez que trente
cafetiers sur cent qui consentiront à courir ce risque.

Mes chers collègues, ce que propose l'article qui vous est
soumis, c'est de transformer en 100 p. 100 cette proposition
déjà trop forte de 30 p. 100; c'est de pouvoir servir librement
à tout le monde l'apéritif dangereux qu'une mesure sage, bien
qu'insuffisamment appliquée, limite actuellement à une partie
de la population.

D'autre part, même à une époque où la fabrication et la vente
autorisées de pastis anisés existaient, il y avait de .la fraude,
car la clientèle demandait et demandera toujours des pastis
plus forts en alcool et plus concentrés en essence. Des procès-
verbaux du service de la répression des fraudes sont la pour
en témoigner.

• Il est, mes chers collègues, un fait qui a frappé tous les méde
cins au cours des années de guerre et d'occupation; c'est la
diminution considérable du nombre des aliénés. Cette dimi
nution était duc justement à l'abaissement considérable de la
consommation d'alcool enregistrée pendant res mêmes années.
Or nous savons aujourd'hui que ces mêmes asiles voient



remonter depuis deux ou trois ans leur population de fous
alcooliques.

C'est justement là un argument de plus, car les statistiques
— et; je précise, des statistiques indiscutables — montrent que
ces nouveaux internés proviennent en grande partie des cam
pagnes où le privilège des bouilleurs de crus, libérés de toutes
contraintes, recommence à faire des ravages. Mais, et le fait
est capital, parmi ces nouveaux aliénés alcooliques vous ne
trouvez que peu de membres des populations urbaines qui,
autrefois, fournissaient pourtant la moitié de l'effectif des
asiles. Itendre à ces populations les apéritifs à base d'alcool
serait rétablir la situation d'avant-guerre, c'est-à-dire doubler
demain le nombre des aliénés.

11 est une autre maladie dent les médecins ont également
constaté la très forte diminution, la cirrhose du foie dont on
sait qu'elle constitue une des complications les plus inéluc
tables de l'alcoolisme. Or, depuis 1911, la proportion des décès
par cirrhose du foie a régulièrement diminué jusqu'à s'abais
ser au cinquième à peine de son taux de 1939. Depuis deux
ans, cependant, cette proportion se relève par suite de la plus
grande fréquence de la cirrhose dans les campagnes ainsi qu'a
pu le constater le corps médical dans les hôpitaux de province.
Voici un exemple: dans les hôpitaux de Paris, ce taux est de
meuré sensiblement constant depuis 1941. Voulez-vous que,
demain, mes chers collègues, l'alcoolisme aigu et chronique
des villes s'élève à nouveau tout comme celui des campagnes ?

D'ailleurs, la plus haute autorité médicale du pays, l'Acadé
mie nationale de médecine, qui est la conseillère du Gouverne
ment pour tout ce qui concerne la santé publique, a tenu une
fois de plus à attirer l'attention sur la gravité du problème
Dans sa séance du 10 janvier 1950, l'Académie a sur la propo
sition du professeur Rouvilliers, voté, à l'unanimité, un vœu
d une grande importance et dont je vous demande la permis
sion de citer un extrait:

« L'Académie nationale de médecine,
«Soucieuse des seuls intérêts de la santé de la population

française et de l'avenir du pays;
« Constatant avec le retour aux conditions économiques nor

males, que le péril alcoolique est actuellement presque aussi
grave qu'en 1910; / * H

« Rappelle aux pouvoirs publics les vœux qu'elle leur a pré
cédemment transmis et croit de son devoir de leur faire part
de son émotion. *

« Elle souligne, en effet, que les mesures envisagées ne peu
vent avoir pour conséquences que l'envahissement par les apé-
W.Ln» s^'alcool nde très larges r^ions de la France dans
lesquelles ces boissons , ne sont pratiquement plus consom
mées. »

30.000 décès par an, a déclaré le professeur Charles Richet
voilà ce que coûtait à la France, avant la guerre, le fléau de
l alcoolisme. Sur ces 30.000 décès, la moitié environ prove
naient des villes. Voulez-vous revoir ce chiffre en rétabSt
a cause la plu-, dangereuse de l'alcoolisme des populations

urbaines: les apéritifs à base d'alcool ? émanons

M. le général Corniglion-Molinier. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ? . ^ "ue

M. Bernard Lafay. Je vous en prie.
18 padent. La parole est à M. le général Corniglion-

Molinier, avec la permission de l'orateur. "»b"uu

M le général Corniglion-Molinier. Je ne me sens pas atteint
en tant que buveur de pastis, puisque je n' eiJ prendras, mais
en tant que méditerranéen. Vous dites qu'il y a beaucoup
plus d'alcooliques quand on s'approche de qla'iMédite arranée.c oup '

m Bernard Lafay. J'ai dit de consommation - je vous en
cher T^Lnl^ pas saisi m° n eXp0Sé ' j' cn nsQi * navré, moE
cher collègue - beaucoup plus de consommât siuon de pastis

■VM 'SSS^anBJM *r$
w'X 's fi""'5 i a pL^ZTLtfoLt

K. Bernard Lafay. En Bretagne, certes, il v a une consomma
celaanf've, "S? T™' sUr}° Ut des boufllea™de™^ m™
forme de msti? nJ^ qU& rh , consommation d'alc coroul,sous
lions m:dl n em p°»sonne pas ces popula-

M. général Corniglion-Molinier. Vraim «*, ^ est-il *lus
Mme Devau itt. Certainement i

». Bernard Lafay. Autant l'un que l'autre et nous allons en
parler dans un montent, mon cher collègue.

M. le président. C'est tout l'objet de son intervention.

K. Bernard Lafay. Certains déclarent que le retour à la liberté
des apéritifs à base d'alcool doit amener aux caisses de l'État
10 milliards, d'autres disent 15. D'abord est-ce bien sûr ? Mais,
même dans l'affirmative, il faut envisager non seulement les
recettes mais encore les dépenses.

C'est le secret de polichinelle que le regain certain de l'alcoo
lisme, que vous créeriez en adoptant l'article, coûterait à
l'État, bientôt plus que les recettes qu'il escompte.

Savez-vous qu'à l'heure actuelle les asiles et les hôpitaux, rien
que pour les. soins alcooliques, coûtent aux collectivités plus de
10 milliards par an ?

Si vous doublez, comme je l'ai montré, le nombre de ces
aliénés et de ces malades, c'est 10 milliards supplémentaires
qu'il faudra trouver, sans compter la misère que l'alcoolisme
introduira dans les foyers.

Convenez-en, mes chers collègues, une question aussi grave
pour l'avenir des familles et du pays ne peut être débattue en
quelques minutes. 11 est certain que le rétablissement des apéri-J
tifs à  base d'alcool se traduira par une consommation d'alcool'
accrue. C'est la logique même. Nous ne pouvons pas prendre
aussi légèrement une telle décision.

M. le minitsre de la santé publique déclarait, il y a quelques
mois, au nom du Gouvernement et à propos d'un article sem'
blabie : ,

« Si vous votez cet amendement, chacun prendra sa respon-,
sabilité. Chacun d'entre vous, l'année prochaine, si la morta-|
lité due à l'alcoolisme s'accroît, saura le rôle qu'il a joué dans
cette affaire. »

Mes chers collègues, croyez-moi, en cet instant votre res<
ponsabilité est grande et je vous demande surtout de penser
à la France de demain.

Mes chers collègues, il y a là la base du problème de l'alcoo
lisme un problème technique. Or, celui-ci a fait l'objet d'une'
étude de la part- de la commission constituée au sein du minisv
tère de la santé publique. Les représentants des fabricants
d'apéritifs se sont fait entendre au sein de cette commission. •

Cette enquête souligne d'une façon saisissante les ravages
résultant du renouveau de l'alcoolisme en France et surtout
dans nos campagnes et nul doute que le rétablissement des apé
ritifs à base d'alcool se traduira par une consommation d'alcool
accrue et on assistera à un développement redoutable de l'al
coolisme dans nos villes.

Mes chers collègues, par un vote à la sauvette — je retire
cette expression si elle choque certains — on veut jeter à bas
tout l'armement antialcoolique car cette îois-ci, on ne vous
demande pas seulement d'abroger le paragraphe 1er de l'arti
cle 4 de la loi du 24 septembre 1941. validée, c'est-à-dire le
retour à la liberté, aux apéritifs à base d'alcool; on veut jeter
à bas tout l'armement antialcoolique car cet article demande
l'abrogation de l'article 4 de l'article 5, de l'article 7, de l'ar
ticle 19 de 11 loi du 24 septembre 1941. En effet, non seulement,
aujourd'hui on vous demande le retour à la liberté des apéri
tifs à base d'alcool, mais on vous demande également l'autorisa
tion pour les boissons apéritives à base de vin, qui n'avaient
pas le droit de titrer plus de 18 degrés jusqu'à ce jour et
d'avoir une teneur en essence supérieure à un demi gramme
par litre. La liberté complète s'ensuit, c'est-à-dire que demain
on peut très bien avoir des apéritifs à base de vin ayant
40 degrés et en même temps cinq grammes d'essence, ce qui
augmente considérablement la nocivité de ces produits.

On vous demande aussi l'abrogation de l'article 5, c'est-à-dira
qu'en supprimant cet article 5, on ne tient plus compte de
l'avis de l'académie de médecine et du conseil supérieur d'hy
giène publique.

En supprimant cet article, M. le ministre de la santé n'a plus
le droit d'interdire des apéritifs ou liqueurs digestives, des
boissons alcooliques qui seraient jugées particulièrement nocives
pour la santé publique.

Si vous abrogez l'article 5, le ministre de la santé publique
n'a plus le droit d'interdire des boissons dangereuses pour la
santé publique. L'article 7, l'article 19, c'est la suppression des
sanctions en cas de fraude.

Cela est donc très grave, car jusqu'à ce jour dans cette
enceinte, on s'était acharné à obtenir la liberté des apéritifs à
base d'alcool. Aujourd'hui, on vous demande de mettre à bas
tout l'armement antialcoolique. -qui a montré sa valeur depuis
quelques années. C'est pourquoi je vous demande, en cet instant
plus grave que certains peuvent le supposer, de disjoindre cet
article. (Applaudissements.)

Mme Devaud. Je n'ajouterai rien à ce qu'a dit M. le président
de la commission de la santé publique avec tant de pertinence
et de cœur.
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Je veux simplement, parlant en mère de famille, vous mettre
'en face de vos responsabilités: matérielles d'abord, car les
trois milliards obtenus par cette voie peuvent coûter cher au
budget de la santé de demain; morales surtout, car vous portez
ainsi une atteinte grave à la santé des jeunes.

i' N'ayez cure, mes chers collègues, des raisons fallacieuses qui
ont pu être invoquées, et ne manifestez pas votre pitié envers
les victimes des calamités agricoles en faisant d'autres victimes
— et celles-là bien plus nombreuses et bien plus dangereuse
ment atteintes. (Applaudissements.)

M. te président. La parole est à M. Dulin contre les amende
ments.

! M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Mes
dames, messieurs, l'amendement que j'ai déposé à la commis
sion des finances avec MM. Cou rnère, Boivin-Champeaux et
Brousse a pour but d'obtenir du Conseil de la République le
maintien de la décision qu'il a prise à plusieurs reprises et,
notamment, la dernière fois, à la demande de M. Capelle, par
un scrutin du 19 mai, où, par 202 voix contre 66, ou rétablis
sait la liberté des apéritifs à base d'alcool.

■ Notre ami Bernard Lafay nous a donné un certain nombre
de raisons techniques, mais je lui répondrai qu'à l'heure
actuelle ce ne sont pas les apéritifs à base d'alcool qui sfi
boivent le plus, mais bien les digestifs. N'étant pas médecin,
je voudrais lui demander si ces digestifs qui titrent 45° et qui
sont fabriqués dans les mêmes conditions que les apéritifs
ne sont pas plus nocifs que ces derniers. Je dois ajouter que
nous en sommes maintenant arrivés au même stade qu'avant
guerre.

La thèse soutenue par les producteurs d'alcool —■ car il s'agit
bien de défendre le statut viticole et le statut de l'alcool — et

les observations qu'ils ont présentées se résument ainsi: par
une loi de Vichy on a supprimé tout retour au statut viticole.
11 en a résulté des fraudes nombreuses.

On parlait tout à l'heure de la Méditerranée. J'ai entendu un
membre éminent de cette Assemblée nous dire que l'alcool
clandestin que l'on devait utiliser pour faire des parfums ser
vait souvent à fabriquer des anis. Nous avons pensé que cette
fraude qui est à l'heure actuelle — et M. le ministre du budget
l'a reconnu l'autre jour devant la commission des finances —
de l'ordre de 100.000 hectolitres par an, ce qui fait, pour le
Trésor, un manque de recettes de l'ordre de près de 10 mil
liards de francs. Aujourd'hui, pour les calamités agricoles, le
Gouvernement nous présente un projet, qui a été adopté par
l'Assemblée nationale, dans lequel, à aucun article il n'est
question du financement. Nous n'en trouvons trace que dans
l'exposé des motifs du projet de loi déposé par le Gouverne
ment.

Le Gouvernement prévoit 3.200 millions pour le financement
des calamités agricoles. Cette somme comprend une fraction
de prêts d'intérêt agricole ou rural, 1 milliard sur les bons
souscrits par les agriculteurs et 1.800 millions mis à la dispo
sition de la caisse nationale de crédit agricole sur les ressources
du fonds national de modernisation et d'équipement, en vertu
du dernier alinéa de l'article 2 de la loi du 21 juillet 1950.

En définitive, vous constaterez que le Gouvernement, qui
avait promis de faire, vis-à-vis de l'agriculture française et,
notamment, vis-à-vis des agriculteurs malheureux et sinistrés,
un effort considérable, le fait faire uniquement sur le dos de
l'agriculture elle-même avec des crédits lui appartenant.

C'est pourquoi nous avons pensé qu'en rétablissant la liberté
de fabrication des apéritifs à base d'alcool, nous trouverions
facilement les crédits indispensables au financement des cala
mités agricoles.

En tout cas, et M. le ministre de l'agriculture le sait, le
Conseil de la République, lors de la discussion de la loi d'in
vestissement, avait demandé et fait adopter la proposition de
M. le rapporteur général de la commission des finances pour
alléger la charge des communes lors de la souscription des
emprunts locaux qu'elles trouvent difficilement à réaliser, avait
décidé que 60 p. 100 de la subvention de l'emprunt local serait
couvert au moyen de fonds provenant du fonds de modernisa
tion et d'équipement.

La commission des finances avait alors dégagé un crédit de
6 milliards sur les différentes parties prenantes et notamment
sur les affaires nationalisées. Moi-même j'avais déposé un amen
dement transactionnel de 4 milliards. Je dois dire que la com
mission des finances de l'Assemblée nationale avait repris
sensiblement le texte voté par le Conseil de la République.
Je crois d'ailleurs que M. le ministre de l'agriculture qui était
alors député, avait approuvé cette manière de procéder et avait
dégagé un crédit de 5.500 millions. L'Assemblée nationale, au
contraire, n'a dégagé que 2.600 millions, plus 1 milliard pour
le tourisme.

Ces 2.60") millions qui sont insuffisants et qui étaient pourtant
nécessaires à nos communes rurales pour leur permettre de
réaliser avec succès leurs emprunts locaux. Vous savez en effet
que si les emprunts locaux ne sont pas souscrits, les travaux
ne peuvent pas se réaliser, puisque c'est une obligation pour •
toucher la subvention du. ministère de l'agriculture et d'avoir
l'agrément des travaux et le prêt du crédit agricole. Si vous
n'avez pas souscrit d'emprunt local, vous ne pouvez pas réali
ser vos travaux.

C'est ainsi que sur ces maigres crédits, le Gouvernement a
pensé à prendre 1.800 millions de façon à assurer le finance
ment des calamités agricoles. En outre, je dois dire, si je suis
bien renseigné, monsieur le ministre, que vous avez soumis à
l'approbation du ministre des finances et des affaires écono
miques, un décret mettant à la disposition de l'agriculture les
2.600 millions qui étaient dégagés par l'Assemblée nationale. Je
crois savoir que le Trésor a retourné ce décret que vous aviez
préparé en disant simplement qu'il ne pouvait dégager que
1.800 millions, c'est-à-dire que les 700 millions étant, si je peux
dire, évaporés ou dégonflés, le ministère des finances refusait
de les mettre à la disposition du ministère de l'agriculture.

Si nous arrivons à ce résultat, vous ne pourrez pas aider les
collectivités locales, je comprends maintenant pourquoi on •
vient nous dire que ces 1.800 millions sont complètement inu
tiles. En effet, ils seraient complètement inutiles si vous ne
réalisiez pas les emprunts demandés.

Voilà, par conséquent, expliqué d 'une façon simple, mais
je crois pratique, le mécanisme de l'opération que l'on nous
a soumis. Je dirais, à mon ami. M Bernard Lafay, que mettant
à la disposition de l'agriculture pour les calamités agricoles
les fonds provenant de'la vente des apéritifs à base d 'alcool,
cela ne sera pas immoral, mais sera au contraire moral. Je
voudrais rappeler ici que la commission de l'agriculture, l'an
née dernière, au moment où l'Assemblée nationale avait voté
dans son projet, pour financer les prestations familiales agri
coles, la liberté des apéritifs à base d'alcool, la commission de
l'agriculture, vous vous en souvenez monsieur le ministre,
vous étiez sur ces bancs, l'avait refusé et avait proposé à la
place une taxe sur la viande parce qu'elle considérait à ce
moment-là que financer les allocations familiales agricoles avec
la taxe sur les apéritifs à base d'alcool était immoral.

M. le ministre. Parfaitement!

M. le président de la commission de l'agriculture. Mais, aujour-
d'hui, je crois que pour les calamités agricoles, comme je le
disais tout à l'heure, c'est tout à fait moral, et c'est pour cela
que je demande à l'Assemblée de suivre la commission des
finances. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

H. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, le problème qui vient
d 'être évoqué dépasse, dans une certaine mesure ou plutôt
d'une certaine manière, le cadre d'un débat sur les calamités
agricole. Je ne traduirais pas exactement ma pensée si je
disais que ce débat s'est trouvé rehaussé. Cependant, les diffé
rentes explications qui viennent d'être données me contraignent
à procéder à diverses mises au point.

D'abord, en ce qui concerne les effets de la mesure envisagée
par le Gouvernement, celle-ci prévoit, en effet, qu'une somme
de 1.800 millions insérée dans un texte voté récemment par le
Parlement et destinée, dans la pensée de celui-ci, à servir de
crédit de payement pour l'équipement rural, pourrait être
affectée au crédit agricole en vue de l'octroi de prêts aux vic
times de calamités agricoles.

M. Dulin vient de vous dire qu'il estimait qu'il y avait là
une amputation des crédits d'équipement rural et j'ai cru com
prendre qu'il redoutait que, de ce fait, l'exécution de notre
programme d'équipement rural ne se trouve contrariée ou en
tout cas retardée.

Je puis, à cet égard, donner à M. Dulin et au Conseil de la
République les assurances les plus formelles. En réalité, vous
le savez, le programme d'équipement rural lancé pour l année
1950 correspond à un total de 50 milliards. Nous disposons des
crédit d'engagenient nécessaires pour l'exécution de ce pro
gramme.

D'ores et déjà d 'ailleurs, j'indique à l'Assemblée — je pense
que le renseignement peut l'intéresser — que, malgré le vote
tardif du budget, les travaux correspondant à un total, de
26 milliards ont déjà fait l'objet de décisions attributives de
subventions, de -sorte  qu'i est possible, pour cette première
tranche fort importante de travaux, d'envisager l'octroi des
prêts pour lesquels des crédits ont -été accordés. Mais vous
n'ignorez pas qu'entre l'attribution de la subvention, l'octroi
des prêts et finalement leur réalisation, il s'écoule nécessaire
ment certains délais. Je tiens à vous donner la certitude que
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le Gouvernement, et particulièrement le ministère de l'agri
culture, avant d'envisager la solution qui est actuellement pro
posée, s'est livré à un examen très attentif des perspectives
qui s'offrent à nous, en ce qui concerne la réalisation de ce
plan d'équipement rural et particulièrement des conséquences
que pourrait avoir l'affectation donnée à une fraction de nos
crédits de payement.

Le résultat de cet examen a été que, compte tenu d'un cer
tain nombre de délais qu'il est absolument impossible d'abré
ger, notamment en ce qui concerne les différentes procédures
d'instruction qui doivent nécessairement précéder l'attribution
des prêts par le crédit agricole, il serait impossible d'utiliser
en totalité, avant la fin de l'exercice 1950, la somme de 2.500
millions, en tant qu'elle corresponde à des crédits de payement.

En effet, il v a une distinction fondamentale à faire, dont
l 'importance n'échappera pas à votre Assemblée, c'est que le
Parlement, non pas d'ailleurs par un vote formel, mais par
une déclaration d'intention, a entendu nous affecter une
somme de 2 milliards et demi en crédits d'engagement et en
crédits de payement.

En tant qu'il s'agit de crédits l'engagement, cette somme
nous sera fort utile, dès l'exercice 1950, et elle ne se trouve
en aucune manière amputée; mais, en tant qu'il s'agit de cré
dits de payement, nous nous trouvons présentement dans des
conditions  telles que, de toute manière, il eût été impossible
de l'utiliser dans le cours de l'exercice 1950, de sorte que nous
nous serions trouvés devant la situation suivante: ces crédits
de payement, non utilisés avant la fin de l'exercice, seraient
tombés en annulation et nous nous serions vus contraint d'en
demander le report; ainsi, de toute manière, le ministre de
l'agriculture sera obligé, pour la continuation de l'exécution
de son programme d'équipement rural en 1951, de demander
des crédits de payement. Qu'il s'agisse d'un report de crédits
de pavement non utilisés ou qu'il s'agisse de crédits de paye
ment nouveaux se substituant au titre de l'exercice 1951 à des
crédits de l'exercice 1950, qui auront reçu une autre affectation,
le problème se posera exactement de la même manière et j'ai
le ferme espoir qu'il sera résolu favorablement.

Je fonde d'ailleurs mon espoir — je pense qu'il ne sera
pas déçu — sur la sollicitude que les deux assemblées du Par
lement ont toujours témoignée à l'égard de l'équipement rural.
Je suis, pour ma part, convaincu — et je suis certain que le
Conseil de la République ne décevra pas mon optimisme —
que, lorsque nous vous demanderons de voter au titre de
l 'exercice 1951 des crédits de payement, correspondant d'ailleurs
à des crédits d'engagement que vous nous avez déjà accordés
pour l'exercice 1950, nous ne nous heurterons pas' de votre
part, non plus que de la part de l'Assemblée nationale, à un
refus. Dans ces conditions, je demande au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir, sur cette question de fait, me faire
confiance car, enfin, le ministre de l'agriculture, pour sa part,
n'aurait jamais accepté que la possibilité de réalisation du
programme d'équipement rural soit en aucune manière dimi
nuée ou retardée.

J'en viens maintenant à l'autre aspect du problème. Je m'ex
cuse d'être un peu long, mais nous sommes à un moment qui
me paraît être le cœur de ce débat, à différents égards. Il
s'agit d'une sorte de recette de substitution, qui nous est
proposée par votre commission des finances.

■ Je l'examinerai d'abord du point de vue simplement finan
cier. L'espoir de la majorité de votre commission des finances
semble avoir été de trouver dans certaines mesures intéressant
la vente des apéritifs à base d'alcoll une recette qui pourrait
atteindre, et dépasser, 1.800 millions, puisqu'il est question,
dans votre article, d'un prélèvement « à concurrence » de cette
somme, sur une recette qu'on espère donc être supérieure.

Malheureusement, il n'en est rien, car les évaluations qui ont
été faites par les services du ministère des finances établissent
en réalité que, dans la meilleure des hypothèses, la recette
nette pour l'année en cours, compte tenu des affectations que
prévoit le texte de votre commission des finances, serait en
viron de 620 millions. Je dis que c'est une hypothèse optimiste,
car elle envisage, en effet, que la totalité de l'alcool qui, ac
tuellement échappe au fisc, à savoir environ non pas 100.000
hectolitres, monsieur Dulin, mais 20.000. pouivaît être intégrée
dans le circuit fiscal et donner lieu à recettes.

620 millions! Nous voilà loin des 1.800 millions dont nous
avons besoin, et c'est une première objection qui évidemment
représente une certaine valeur.

Elle montre que cette solution, si elle était par ailleurs accep
table, ne serait qu'une solution extrêmement partielle. Elle
nous fournirait une recette qui gérait, dans la meilleure des

hypothèses, le tiers de la recette dont nous avons besoin et
que vous entendez remplacer.

11 y a ensuite l'autre aspect du problème, celui qui, tout à
l 'heure, en termes qui, je l'avoue, m'ont paru très pertinents,
a été évoqué par M. le docteur Lafay. 11 a invoqué, le témoignage
des plus hautes autorités médicales. Puisque aussi bien le
débat sur les apéritifs à base d'alcool vient périodiquement
devant les Assemblées parlementaires, nous savons, et même
lorsque nous n'avons à cet égard aucune compétence person
nelle, quelles sont les données essentielles de ce problème.
Nous savons qu'il met en cause de très grandes préoccupations
nationales. C'est pourquoi je comprends parfaitement que votre
rapporteur, M. de Montalembert, ait déclaré tout à l'heure que,
contrairement à ce qui semble être une sorte de règle, il n'y
a pas lieu de sourire lorsqu'on évoque une pareille question.
Ce qui est en cause, c'est effectivement l'avenir de la race.

Je sais' fort bien que la législation de l'alcool ne peut pas
être considérée comme parfaite, et, puisque Je ministre de
l'agriculture est contraint de sortir de son domaine propre, il
lui sera peut-être permis, n'engageant que sa personne, de
dire qu'en effet nous nous trouvons en présence d'une situation
fâcheuse, puisqu'il semble que la législation en vigueur ne
soit pas entièrement appliquée. 11 est toujours grave que les
lois ne soient pas intégralement respectées. Enfin, s'il y a là
un problème d'application de la loi, et peut-être un problème
de réforme de la législation existante, que votre Assemblée me
permette de lui dire en toute franchise que c'est une méthode
sans doute critiquable que de vouloir ainsi trancher une ques
tion de fond, une question d'intérêt national, par le biais de
dispositions financières intéressant les victimes des calamités
agricoles.

On évoquait tout à l'heure — c'était M. Dulin lui-même d'ail
leurs — le débat qui a eu lieu, voici environ un an, où, déjà,
dans cette enceinte, je me souviens d'avoir exposé au Conseil
de la République qu'il n'était pas moral de vouloir financer les
allocations familiales agricoles par le produit d'une taxe sur
les apéritifs à base d'alcool.

J'ai été très heureux de constater que M. Dulin, tout à l'heure,
reprenait à son compte ce qualificatif. Je pense qu'il en est de
même lorsqu'il s'agit des victimes des calamités agricoles. Je
ne sais pas si l'opinion saine de ce pays ne pourrait pas, peut-
être, juger avec quelque sévérité une tentative qui est faite
pour mettre à profit le sentiment de pitié qu'inspirent les vic
times des calamités agricoles pour régler par une loi, en quel
que sorte oblique, un problème de fond qui mériterait d'être
examiné dans d'autres conditions car — le docteur Lafay le
disait tout à l'heure — ce que vous mettez en cause, c'est toute
la législation sur l'alcool.

Vous ne vous êtes pas bornés à essayer de dégager une
recette, ' mais vous proposez l'abrogalion de toute une série
d'articles, qui sont, selon l'excellente expression de M. le doc
teur Lafay, l'armement de la nation contre le péril de l'alcool.
Je ne crois pas qu'il soit digne de cette Assemblée qui, tant
de fois, a donné des leçons de sagesse et.de noblesse patrio
tique — dont je regrette qu'elles n'aient pas toujours été suffi
samment entendues — de vouloir, de cette manière, régler
dans un cadre trop étroit et dans des conditions qui ne per
mettent pas un examen précis,du problème — puisque je ne
crois pas être audacieux en disant qu'un certain nombre
d'entre vous, pas plus que moi-même, d'ailleurs, n'avaient lu
tout à l'heure les textes qu'il s'agit d'abroger — un problème
dont la gravité n'a échappé à personne.

Mesdames, messieurs, je fuis de ceux qui pensent — et ils
sont nombreux dans le pays — que le pastis tient une place
peut-être un peu trop grande dans nos débats parlementaires et
qu'il y a quelque chose d'inquiétant à constater que, lorsqu'on
parle  d'ancien combattants, ou d'allocations familiales, ou
de victimes de calamités agricoles, ce soit soudain le pastis qui
jaillit au premier plan de nos préoccupations.

Je m'excuse d'être sorti peut-être du rôle d'un ministre de
l 'agriculture...

M. Dulin. C'est grave! !
M. le ministre. ...qui vient défendre ici un projet sur les

calamités agricoles; même un ministre de l'agriculture peut
avoir une conscience de citoyen et de Français. (Applaudisse'

' ments sur divers bancs.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les deux amendements qui, je le rappelle^

tendent à disjoindre l'article 4 quinquies.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe des

indépendants.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.),
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U. Je président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de  votants...................... 257
Majorité absolue.......................... 1^9

Pour l'adoption.......... C4
■Contre................... 193

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
l'ai- voie d'amendement m° 13), M. Dronne propose de rédi

gea, comme suit le premier alinéa de l'article 4 quinquies.
« Sont abrogés le paragraphe 1° de l 'article 4 et l 'article 7 .

de d'acte dit loi du 24 septembre 1941. ».
La parole est à M. Dronne.
M. -Dronne. L'amendement que je viens de déposer a pour

but de supprimer la seule interdiction des apéritifs à base
d'alcool, qui a été instituée par le paragraphe 1" de l 'article 4
de l'acte dit loi du 24 septembre 1911.

La 'rédaction  qui est proposée par la commission des finances
%st beaucoup plus large et abroge la totalité de l 'article 4.
Or, les paragraphes 2 et 3 de l'article 4 instituent une inter

-diciiun concernant certaines boissons dites apéritives et diges-
Jives, qu'il y a intérêt à maintenir.

' D'autre part, la rédaction de la commission supprime les
articles 5 et 19, ce me paraît infiniment dangereux, parce qu'il

•supprime l 'élément essentiel du dispositif de lutte contre
l'alcoolisme.

L'article 7, qui concerne ce qu'on a appelé jadis les jours
« sais » et les jours « avec », n'est plus appliqué actuellement
 et sa suppression ne ferait que sanctionner officiellement une
situation de fait.

Mon amendement donne satisfaction à une partie importante
des objections que faisaient tout à l 'heure à la tribune M. le
docteur Lafay et M. le ministre de l'agriculture.

A propos de vos déclarations, je vous répondrai, monsieur le
ministre, que j'ai le sentiment d'avoir une conscience de
citoyen et de Français égale à la vôtre. il ne s'agit pas d'une"

•question de moralité ou d'immoralité, mais de questions de
idif.

■ Première question de îait : les apéritifs à base d'alooal me
sont pas plus dangereux que certains alcools qu'on consomme

''couramment U légalement en France.
Deuxième constatation de fait; en France, l'apéritif à base

d'alcool est interdit, mais on en trouve partout. L'an dernier,
.dans une ville du midi, j'ai vu  un magistrat et un commissaire
de police consommer un pastis et ils n'avaient pas le sentiment

,'<de cwirmeitre un délit. Il est «ùiuiment préférable de sup
primer franchement une interdiction qui n'est pas appliquée.
Cela aura un effet femreux: cselui de supprimer des alcools de

.fraude infiniment dangereux pour la santé publique.

M. le président. Quel est l'avis de la commission

tu. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Bernard Lafay, contre
. l'amendement.

M. Bernard Lafay. Je suis contre cet amendement.
L'auteur de l'amendement s'est rendu compte que l'article

présenté jetait à bas tout l'armement antialcoolique du pays.
Néanmoins, je suis Jaostile à cet amendement, car l 'abroga-

stion  da paragraphe l 8 de l 'article 4 de la loi du 24 septembre
,â9U envisage purement et simplement le retour aux apéritifs

.à base d'alcool. Je m'en suis largement expliqué tout à
l'heure.

Pour ces raisons, je demande .à l'Assemblée de ne pas adopter
^'amendement de Al. Dronne.

H. le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

, H. te président. Je mets aux voix le premier alinéa de l 'ar
ticle l quinquies ainsi modifié.

(Le premier alinéa, ainsi modifié, est adojiié.)

M. le président. Personne ne demande la parole sur les
futres alinéas de l'article 4 quinquies i

. Je les mets aux voix.

(Ces alinéas sont adoptés )

M. Se président. Je mets aux voix l'article 4 quinquies.
(L'article 4 quinquies est adopté.)<

M. le président. Jious revenons à l 'article 4 qualer qui avait
Été réservé.

J'en donne lecture: -

Art. 4 qmter (nouveau). . ■

•« En vue de permettre la réalisation des prêts institués par
la présente loi et indépendamment de toutes autres mesures

. qui peuvent être réalisées par décret, une somme de 1.800 mil
lions de francs prélevée sur les ressources provenant de l'ap
plication des mesures prévues à l'article 4 quinquies ci-après
sera mise à la disposition de la caisse nationale de crédit
agricole. »

Personne ne demande la parole sur l'article 4 quater
Je le mets aux voix.

(L'article 4 quater est adopté.)

TITRE H

Dispositions particulières.

n. le  président « Ait. 5. — En vue d'alléger les charges
que les agriculteurs sioiislrés auront h supporter du fait des
prêts qu'ils auront contractés, il est institué un fonds national
de solidarité agricole pouvant "comporter des sections par pro
duit ou groupe de produits.

« Le fonds .alional de solidarité agricole est géré par la
■caisse nationale ée crédit agricole, sous le contrôle d'une

-•commission dont 3a composition est fbtëe par arrêté du minis
tre de- l'agriculture, du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre du -budget. » — {Adopté.)

« Art. 6. — Le droit de circulation prévu par l'article 438
ta code général des impôts est provisoirement majoré à partir
du 1 er octobre 1950, d'une somme de 5 francs par hectolitre
de vin. »

Par voie d'amendement (n 9 1), M. Restat, au nom de la com
mission de l'agriculture, propose, après le premier alinéa de
cet article, d'insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé:

« Une taxe spéciale de deux francs par quintal de blé et
1,50 franc par quintal de céréales secondaires, sera perçue par
l'office interprofessionnel des céréales. » ■

La parole est à M. Restat,
M. Restat. Cet amendement tend à faire bénéficier les pro

ducteurs 'de céréales sinistrés des dispositions adoptées pour
les viticulteurs.

La commission de l'agriculture a eu la satisfaction d'obtenir
un avis favorable de la commission des finances sur ce texte.

En votant cet amendement, le Conseil de la République per
mettra, dans le cadre de la solidarité nationale, de secourir les
producteurs sinistrés de céréales par la production elle-même.

Je voudrais répondre par avance k quelques objections  qui
pourraient m'être faites, La première, c'est l'augmentation du
prix du pain. • •

Cette objection ne tient pas à l'examen. En effet, ce c'est
' pas une taxe de 2 francs par quintal sur un prix que nous

espérons être supérieur à 2.600 francs, qui pourrait être une
cause de hausse. Bien au contraire. Nous vous demandons,
monsieur le -ministre, d'examiner pendant ces vacances la
réforme de l'O. N. I. C. Il y a là une possibilité très large (8e
dégrever les céréales d'une partie des taxes qui les frappent,
de sorte que cette mesure que nous proposons s'en trouvera
annulée dans la pratique, au même titre que le droit, sur le

vin doit être annulé par un aménagement des taxes de régie.
Certains de nos collègues pourraient s'étonner que l'on n'ap

plique ces mesures qu'aux céréales. Nous répondons par avance
que nous nous sommes cantonnés volontairement sur des pro
ductions qui sont contrôlées et où, par conséquent, la percep
tion des taxes est facilitée. En effet, le blé est contrôlé par
l'O. N. I. C., comme le vin l'est par le service des contributions
indirectes et le taibac par le monopole.

■ ■ Nous espérons d'ailleurs que, très rapidement, nous pour
rons arriver au vote d'une loi sur la création d'une caisse na
tionale de calamités agricoles qui permettra de comprendre l'en
semble des récoltes. Dans cette attente, nous pouvons obtenir
dès aujourd'hui la création anticipée, pourrai-je dire, d'une
caisse de solidarité modeste pour deux produits: le vin et le
blé.

Ne voulant pas allonger les débats, je vous demande instam
ment, mes chers collègues, de permettre d'accorder aux céréa
liers les mêmes mesures que l'on vous demande de prendre pour
les viticulteurs.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. Dans mon exposé général, je n'ai pas men
tionné celle disposition, car la commission des finances n'avait
pas le texte en main. Mais il est exact, comme vient de le dire

. M. Restat, que la commission des finances, d'accord sur le
principe, a décidé que, lorsque cet amendement viendrait en

. discussion, elle né s y opposerait pas.
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M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Le Gouvernement demande à votre assev-

Mée de repousser cet amendement. Nous ne pensons pas qu'il
soit opportun de multiplier les taxes et redevances parafiscales.
La volonté, plusieurs fois et clairement exprimée par le Parle
ment et notamment par le Conseil de la République, me parait
aller en sens contraire.

Au surplus, je ne crois pas que la mesure qui est proposée par
M. Restat puisse être véritablement efficace. Sans doute prend-il
exemple sur ce que le Gouvernement lui-même propose en ce
qui concerne la viticulture. Mais la viticulture forme à l'intérieur
de la grande famille de l'agriculture un entité bien définie et
il ne serait pas possible, par la mesure envisagée par le projet,
de réunir pour l 'agriculture des ressources appréciables.

Je ne crois pas qu'il puisse être question d'établir également
une sorte dj système particulier pour les producteurs de blé et
de céréales. M." Restat, d'ailleurs, ne semble pas le proposer. 11
ne prévoit pas quelle serait exactement l 'affectation du produit
de la recette qu'il envisage de créer. Il ne propose pas de créer
un section blé ou une section céréalière, à moins qu'il y ait un

-autre amendement sur ce point. Je n'ai pas pu prendre con
naissance de to s les amendements.

Le blé, comme M. : estat le sait fort bien, étant produit
essentiellement dans des exploitations de polyculture, il serait
difficile d'établir une sorte de fractionnement et de sectionne
ment, grâce auquel le système envisagé pourrait devenir viable.
C'est pour ces différentes Misons auxquelles je pourrais en
ajouter d'autres, si je ne craignais pas d'allonger démesuré
ment ce débat qui s'est déjà trouvé prolongé par ma faute...

M. le président. Non, pas par votre faute.
M. le ministre. Je suis heureux de bénéficier de l'indulgence

de M. le président.
• ...que je vous demande de repousser l'amendement.

M. Restat. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à monsieur Restat.
M. Restat. Effectivement je n 'ai pas prévu, à l 'article 6, l 'uti

lisation de ces recettes, mais il y a une série d'amendements
qui suivent, à l'article .7, qui précisent cette affectation. Si mon
amendement à l'article 6 est adopté, les autres amendements
devront l'être.par voie de conséquence, car ils n'ont trait qu'à
des formalités de rédaction.

Monsieur le ministre, vous m'avez dit que c'étaient des taxes
parafiscales. Je vous ai répondu par avance quand j'ai dit
qu'une taxe de deux francs par cent kilos, c'est-à-dire deux-
francs pour 2.700 francs, car j'espère que vous adopterez ce
chiffre pour le prix du blé, ne va certainement pas provoquer
une hausse extravagante sur le prix du pain. Je vous ai indiqué

' que si pendant les'vacanccs Vous examinez le problème de la
réforme de i'O. N. I. C. avec le ministre des finances ou le
ministre du budget en ce qui concerne les laissez-passer, nous
pourrions avoir satisfaction sans aucun inconvénient.

Voilà pourquoi j'invite, à nouveau, le Conseil de la Répu
blique à ne pas faire deux mesures, une pour les viticulteurs,

• l'autre pour les producteurs de blé, alors qu 'ils peuvent très
bien être assimilés.

:■ M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Primet, contre l'amende
ment.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste a
proposé dans le contre-projet que j 'ai déposé un autre mode
de financement. Bien entendu, nous étions déjà opposés à la
première taxe sur le vin, à plus forte raison sommes-nous
opposés à la taxe nouvelle qui serait instituée par l 'amende
ment de M. Restat. .

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets l 'amendement aux voix.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l 'article 6 ainsi complété.
(L'aiticle 6, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Article 7. — La section viticole du fends

national de solidarité agricole est alimentée par les ressources
suivantes: , , .. .

« 1° L'intégralité du produit de la majoration du droit de cir
culation prévu à l 'article précédent. Ce produit sera rattaché
au budget de l'agriculture. selon la procédure des fonds de con
cours, au titre du chapitre 3294 (nouveau) : « Section viticole
du fonds national de solidarité agricole institué par l 'article 5
de la présente loi.

« 2° Les subventions éventuelles qui lui seraient accordées
par les départements, communes, établissements publics et par
toute personne physique ou morale,

« Sur propositions motivées de la commission visée à l'ar
ticle 5, deuxième alinéa ci-dessus, notifiées à la caisse natio
nale de crédit agricole, la section viticole du fonds national de
solidarité agricole peut prendre en charge tout ou partie des
deux premières annuités des prêts consentis en application do
l'article 01 de Jà loi du 26 septembre 1948 aux viticulteurs.

« En outre, la caisse de crédit agricole mutuel prêteuse pourra
accorder aux sinistrés qui en feront la demande le report des
deux premières annuités.

« L'excédent d'actif de la section viticole du fonds national

de solidarité agricole, en cas de liquidation de ce dernier, est
versé au fonds national de progrès agricole institué par la
décret du 16 janvier 1947 (section viticole). »

Sur les deux premiers alinéas de cet article, personne ne'
demande la parole ?...

Je les mets aux voix.

(Les deux premiers alinéas sont adoptés.)

M. le président. Par voie d'amendement (n° 2), M. Restat, an
nom de la commission EJ l'agriculture, propose, après le t'oi-
sième alinéa de cet article, d'insérer les dispositions suivantes:

« La section céréalière du fonds national de solidarité agricole
est alimentée par les ressources suivantes:

« 1° L'intégralité du produit de la taxe spéciale prévue à l'ar
ticle précédent. Ce produit sera rattaché au budget de l'agricul
ture, selon la procédure des fonds de concours au chapitre
3294 bis (nouveau) :

« Section céréalière du fonds national de solidarité agricole
institué par l'article 5 de la loi... (présente loi).

« 2° Les subventions éventuelles qui lui seront accordées par
les départements, communes et établissements publics, et par
toute personne physique ou morale. »

La parole est à M. Restat.

M. Restat. Il s'agit simplement de déterminer l'application des
recettes qui viennent d'être votées par le précédent amende
ment et de créer un chapitre spécial pour les recettes de la
taxe sur les céréales. • • • -

. M. le président. Quel est l'avis de la commission?... ,

M. le rapporteur. La commission adopte la même position que
tout à l'heure, ces amendements successifs étant le complément
du premier amendement présenté par M. Restat. ■

M. le président. Je suis, en effet,; saisi de deux autres amen
dements présentés par M. Restat, au nom de la commission de
l'agriculture, le premier (n° 3), tendant, après le quatrième ali
néa de cet article, à insérer un nouvel alinéa ainsi rédicé:

« Dans les mêmes conditions que celles prévues à l'alinéa
précédent la section céréalière peut prendre en charge tout ou
partie des deux premières annuités des prêts consentis aux
agriculteurs sinistrés producteurs de ce/éales '»; le second
(n°4) , tendant à rédiger comme suit le dernier alinéa, de cet
article : • .

« Les excédents d'actifs des deux sections susvisées, en cas de
liquidation seront versés au fonds national de progrès agricole
institué par le décret du 16 janvier 1917 (section viticole et
section céréalière). »

Les observations présentées par M. Restat sont, sans doute^
valables peur les trois amendements.

M. Restat. En effet, ils sont la conséquence de l'adoption de
l'amendement que j'avais déposé à l'article 6.

M. le président. Personne ne demande la parole?.!;
Je mets aux voix les amendements présentés par M. Restat S

l'article 7 et qui, de l'avis de la commission, ne font que déve
lopper les conséquences de l'amendement de M. Restat à l'ar
ticle 6.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. L'article 7 est donc modifié conformément à
ces trois amendements.

Je mets aux voix l'article 7 ainsi modifié.
(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Dans le délai d'un mois un décret!
fixera, en tant que de besoin, les conditions d'application de la
présente loi.- » — (Adopté.) ■ * *.-■.-■<■■

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi.

M. Primet. Je demande la parole pour expliquer mon vote. .

M. le président. La parole est à M. Primet. .

M. Primet. Mesdames, messieurs, nous regrettons que notre^
contre-projet, qui aurait permis une indemnisation effective et;
réelle de sinistré et non pas l'extension des prêts, n'ait pas été
adopté.

Nous regrettons également que même avec ce système d
l'extension des mêle le Conseil de la République n'aii pas you



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE -, SEANCE DU 4 AOUT 1950 2651

accepter une diminution du taux d'emprunt. Nous espérions
obtenir davantage. ,

Mais les modestes avantages que l'on accorde dans ce projet
aux sinistrés agricoles nous incitent à voter l'ensemble du
projet.

M. de Villoutreys. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de Villoutreys pour expli
cation de vote.

M. de tVilloutreys. Mes chers collègues, je voterai le projet
sur lequel vous venez de délibérer parce qu'il apporte aux vic
times des calamités agricoles une aide substantielle.

Toutefois, je ferai quelques réserves, en particulier sur l'arti
cle A. Dans cet article — vous vous en souvenez — le Gouver
nement est invité à nous présenter, avant le 1 er mars 1951, un
projet de loi tendant à organiser, soit un système d'assurance
contre la grêle et les calamités agricoles, soit une caisse natio
nale de solidarité destinée à indemniser les victimes des cala
mités agricoles. Je me méfie un peu de cette caisse nationale
de solidarité, car je ne sais comment elle sera constituée; en
outre, le terme m'apparaît bien vague.

Je ne suis pas non plus très rassuré en voyant qu'on pro
pose un système d'assurance contre la grêle et les calamités
agricoles. J'ai peur qu'on ne crée à cette occasion une énorme
machine étatique, lourde et chère. J'aurais préféré que l'on
indiquât dans ce texte que le Système d'assurance proposé
devrait être un système d'assurance mutuelle.

En effet, un certain nombre de bons esprits estiment que la
sécurité sociale, sur laquelle de nombreuses critiques ont été
formulées dans cette enceinte, mériterait d'être réformée en
l'adaptant au cadre de la mutalité.

En matière agricole, la mutualité a l'estime et l'attachement
de tous les cultivateurs. (Très bien!) Elle a obtenu des
résultats extrêmement importants et favorables, notamment
en matière d'assurances: assurances incendie et assurances
accidents du travail. De plus, vous connaissez fort bien la ques
tion et vous savez que, dans les mutuelles, il y a beaucoup
moins d'abus que dans les autres systèmes, étant donné l'auto
contrôle exercé par les membres de ces mutuelles.

• J'estime, en conséquence, que c'est le système d'assurance
mutuelle qui devrait être adopté ^dans le cas présent. Tel est
d'ailleurs le sens d'un amendement que j'avais proposé avec
mon collègue et ami M. Boisrond. Au moment où il est venu
en discussion j'étais malheureusement sorti fortuitement pen
dant quelques minutes, de sorte que je n'ai pas pu le défendre
et je vous devais à cette occasion des excuses.
1. Cela dit, et compte tenu des observations que j'ai eu l'hon
neur de vous présenter, je mettrai tout à l'heure dans l'urne
un bulletin blanc. -

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe du ras

semblement des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

. (Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

■ M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants........................ 313
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de la République............ 161

Pour l'adoption.......... 313

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné de

ce que l'avis sur l'ensemble a été voté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.

— 43 —

RISTOURNE SUR LES CARBURANTS AGRICOLES. — DISCUS
SION IMMÉDIATE ET ADOPTION D'UN AVIS SUR UN PROJET

DE LOI

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République que
la commission des finances a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
instituer une ristourne sur certains carburants utilisés pour
la traction mécanique en agriculture (n° 672, année 1950).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...

La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret nommant, en qualité de • commissaire du
Gouvernement pour assister M. le ministre de l'agriculture:
MM. Ehrard, directeur du cabinet du ministre de l'agriculture;

Patrix, ingénieur en chef du génie rural;
Janet, ingénieur du génie rural.

Acte est donné de cette communication. .

Dans la discussion générale la parole est à M. Alric, rappor
teur de la commission des finances.

M. Alric, rapporteur de la commission des finances. Mes chers
collègues, je viens vous rapporter, au nom de la commission
des finances, de projet sur les carburants employés dans l'agri
culture. La commission en examinant ce projet  s'es ralliée au
principe qui consiste à diminuer les frais d'emploi du. matériel
agricole utilisant ces carburants.

Vous savez que les carburants sont soumis à des taxes assez
élevées et nous désirerions même que cet allégement dépasse
l'emploi réservé à l'agriculture, mais il nous a semblé que
l'allégement opéré dans cette zone était à lui seul très intéres
sant. La commission en a donc accepte volontiers le principe.

Comment a-t-on réalisé ce dégrèvement ? On aurait pu le
faire en disant : l'essence et les carburants divers employés en
agriculture seront payés moins cher par les utilisateurs; mais
vous savez que cette méthode, à l'évidence, aurait probablement
fait qu'un grand nombre de carburants seraient passés par la
voie de l'agriculture. Je crois qu'il n'est pas nécessaire d'in
sister.

Donc. au lieu de faire un allégement de la consommation des
agriculteurs, on a pensé qu'il valait mieux évaluer cette con
sommation et même l'évaluer d'une manière en quelque sorto
idéale, c'est-à-dire de se baser sur ce qu'ils devraient faire pour
que l'utilisation du carburant soit le plus efficace au point de
vue du fonctionnement de leurs exploitations. C'est sur celte
■évaluation, en quelque .sorte forfaitaire, idéale, que l'on se
basera pour leur remettre une ristourne qui allégera leurs frais ,
d'exploitation.

La commission des finances se rallie à ce point de vue, tout
en se rendant compte, bien entendu, des difficultés de réalisa
tion et d'application existantes, puisque nous nous retrouvons
un petit peu devant les mêmes difficultés qu'on avait quand il
fallait, au temps du rationnement, évaluer la quantité de tic
kets à attribuer aux agriculteurs.

Mais, en tout cas, les abus qui ont pu se produire au temps
des tickets ne sont pas du même genre qu'actuellement puis
que, à cette époque, les personnes qui en avaient trop pouvaient
les revendre et en profiter. Mais le gain qui était ainsi réalisé
ne profitait pas qu'aux agriculteurs, Si, cette fois, certaines éva
luations ne sont pas tout à fait correctes, nous aurons tout au
moins la ressource de penser que le bénéfice qu'il peut y avoir
reste à la culture. C'est, en somme, ce que nous désirons par
ce projet; ce sera un moindre mal.

Bien entendu, nous espérons que les services du ministère
de l'agriculture sauront trouver le moyen d'obtenir que l'éva
luation soit la plus exacte possible et que les erreurs soient
réduites au minimum.

Tout à l'heure, mon collègue dé la commission de l'agricul
ture, rapporteur pour avis, vous indiquera les difficultés tech
niques que l'on rencontre dans l'évaluation et vous donnera
peut-être quelques indications pour les résoudre.

Quant à nous, commission des finances, nous sommes restés '
sur un plan plus général, sans entrer dans la technique de
l'agriculture. Nous avons simplement indiqué qu'il faudrait
probablement s'en rapporter au point de vue économique géné
ral et tenir compte en particulier du fait que certaines fermes
isolées peuvent avoir une consommation de carburant plus
élevée que celles situées dans des zones ou l'électricité peut
leur être facilement amenée. Je pense que les services pourront
tenir compte de cette différence.

Nous nous sommes appesantis ensuite sur l'article 3, disjoint
par l'Assemblée nationale, et qui avait pour but de donner
une ristourne supplémentaire aux agriculteurs qui achète' •
raient des tracteurs neufs. Le principe ne nous a pas paru mau
vais en lui-même, mais nous avons pensé, comme les agricul
teurs nous l'ont dit eux-mêmes, qu'il fallait actuellement
mettre l'accent sur l'utilisation maximum des machines que
nous avons, plutôt que de donner une prime, peut-être trop
forte, à l'achat d'un matériel neuf.

C'est une idée que je ne défends pas pour la première fois
à cette tribune. Il y a quarante-huit heures, j'en parlais à pro
pos de la réévaluation  du bilan de la Banque de France. Je di
sais que, si l'on investissait dans des machines très coûteuses
un capital considérable et si ces mcahines n'étaient pas utili-
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sées à plein, cela pouvait être néfaste à l'économie française
et pouvait en particulier être une cause de dévaluation.

Je crois que nos amis agriculteurs sont exactement, du même
avis en partant de la technique agricole, et il faut donc faire
attention de ne" pas. exagérer.

Nous avons une autre remarque à faire: elle concerne la fabri
cation des tracteurs. Dans les conditions actuelles il n'est peut
Être pas absolument opportun de pousser au développement et
à l'achat des tracteurs. Il n'en est pas moins vrai que nous
ayons des usines qui se sont lancées dans ces fabrications, non
pas uniquement par leur fantaisie, mais parce qu'on les y a
«n peu poussées pour des considérations générales résultant
 de circonstances qui étaient justifiées à une certaine époque.
Si nous changeons notre manière de voir, il est- possible que (
ceci soit regrettable, parce qu'on ne change pas le rythme de
ces fabrications avec facilité, sans des conséquences graves
pour l'avenir.

M. Dronne. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

H. le rapporteur. Volontiers !

K. le président La parole est à M. Dronne avec l'autorisation
de i'oiateur. .

M. Dronne. Je veux vous donner une précision. Dans mon
département, nous avons une usine qui construit des tracteurs,
c'est la régie Renault. Il y a quatre ou cinq ans, les pouvoirs
publics avaient enjoint à cette régie de prévoir une cadence
de construction d'une centaine de tracteurs par jour. La régie
a été prudente, elle s'en est tenue à une cinquantaine, elle en
construit maintenant moins de quarante et elle en vend
moins de cinq par jour. Ainsi certaines prévisions qui ont
été faites il y a quelques années, s'avèrent singulièrement
exagérées.

M. le rapporteur. Je remercie mon collègue, M. Dronne,
d'avoir donné cette idée du rythme qu'il faut savoir garder

constant dans certaines fabrications. Il en est de même dans
' beaucoup d'autres domaines, comme dans celui de la fabri

cation d'armements et c'est pour cela que nous n'avons pas
repris actuellement, à la commission des finances, l 'article 3.

Mais, si M. le ministre veut nous donner certaines précisions.
Nous ne serions pas opposés à un texte qui pourrait donner
une certaine facilité supplémentaire aux personnes qui achè
tent des tracteurs, mais étant bien entendu que cette mesure
doit être limitée à une quantité assez faible pour ne pas fausser
le premier avantage que nous voulons donner à ceux qui
doivent utiliser ces tracteurs au maximum.

A cette occasion, nous nous sommée demandés — il nous
semble que c'est évident du reste, mais M. le ministre pourra
nous le préciser — si les avantages qu'on a voulu donner dans
ce projet seront attribués aux coopératives qui emploient des
tracteuie. de manière justement — car c'est une méthode
excellente — à arriver au plein emploi des tracteurs existant
déjà en France (il. le ministre lait un sir/ne d'assentiment.)
Mais je vois-que M. le ministre fait un signe d'assentiment.

En conséquence, et sous les réserves que je viens de dire, la
commission des finances est d'accord pour vous inviter à voter
ce projet. Nous pourrons, au cours de la discussion des articles,
avoir quelques précisions supplémentaires et mon collègue de
la commission de l'agriculture va lui-même éveiller voire atten
tion sur des points plus techniques que je ne l'ai fait. J'ai
voulu, quant à moi, me cantonner uniquement h l 'aspect finan
cier et économique de la question, et je laisse à mon collègue
le soin de traiter des questions de technique agricole. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission de l 'agriculture.

M. Benigne Fournier, rapporteur pour avis de la commission
de l'agriculture. Mesdames, messieurs, la commission de l 'agri
culture donne un avis favorab'e au projet présenté par le
Gouvernement. Elle prend acte du fait que les promesses de
M. le ministre de l 'agriculture, maintes fois répétées, se concré
tisent.

Elle tient cependant à présenter quelques observations. La
première concerne la date du dépôt du projet, date qui coïncide
avec les discussions concernant le prix du île.

La commission eût souhaité que ce prix du blé soit fixé avant
l 'établissement de cette ristourne sur les carburants. Elle est
persuadée que les calculs déterminant les prix de revient du
iblé de la récolte de 1950 ne tiennent et ne tiendront aucun
compte de cette légère diminution du prix du carburant, mais
e'le n'ignore pas la répercussion de ces mesures sur une opi
nion publique, mal informée souvent, qui verra, en même
temps, le prix du blé augmenter — nous le souhaitons — et
le prix du carburant diminuer. La commission note en passant
la date à laquelle nous délibérons, le 5 août, et elle se permet

de rappeler qu'une loi a fixé la date limite pour la détermi
nation du prix du blé au 1er août.

Une 'deuxième observation concerné la parcimonie de cette
ristourne. Le projet y affecte 2 milliards, ce qui correspond à
une diminution qui ne dépassera pas 5 à 6 francs par litre de
carburant, attendu que, d'après les renseignements — pris un
peu au pied levé, je vous prie de m'en excuser, mais c'est
en raison de ce débat précipité — la consommation de canbu-
rant agricole est de l'ordre de 400.000 mètres cube. Ceci place
encore l 'agriculture française dans une situation nettement
défavorisée à l 'égard des agricultures étrangères.

En Angleterre le prix de l'essence est de 24 francs le litre,
en Hollande de 25 francs. Au Danemark l'agriculture bénéficie
d'une détaxe de 24 francs par litre, en Italie de 30 francs pour
le gas oil, en Suède de 24,30 francs et en Allemagne, toujours,
sur le gas oil, d'une détaxe de 8,40 francs.
. La troisième observation de votre commission de l'agriculture
réside dans le fait que le projet gouvernemental comporte
en réalité deux ristournes différentes: l'une au profit de l 'uti
lisateur du carburant, 1 autre au profit de l'acheteur d'un maté
riel neuf.

L'Assemblée nationale a rejeté cette deuxième disposition
et votre commission de l 'agriculture a adopté le point de vue
de l 'assemblée nationale. Elle considère, en effet, que l 'effort
de mécanisation qu'elle souhaite doit porter davantage - sur
le matériel permettant précisément le plein emploi des trac
teurs à l'heure présente plutôt que sur le développement du
parc de tracteurs lui-même.

Je reprends là, mes chers collègues, l'intervention que j'ai
faite, au cours du débat agricole, au mois de janvier quand j'ai
essayé de démontrer que les diminutions du prix de revient
des prix agricoles 'essortiraient plus au plein emploi du trac
teur qu'au développement du nombre de ces tracteurs. On voit
trop souvent encore, je l'ai dit et je le répète, un tracteur sous
le hangar qui dort et ne travaille pas. Il ne peut ainsi par
venir à l'amortissement du lourd capital engagé, n'atteignant
pas son but, une production plus importante à moindre frais,
seul facteur d'un prix de revient moindre.

Une quatrième observation s'impose en raison de son extrême
importance. Elle concerne les modalités d'application de la
ristourne. Le Gouvernement a voulu éviter les fraudes consé
cutives à une affectation, d'après le volume de carburant utilisé
et, pour ce faire, a choisi le système d'un forfait à déterminer
par exploitation ; mais là, encore, les données qui serviront de
base à l 'établissement de ce forfait sont extrêmement variables
avec la diversité du sol français. Les conditions d'exploitation
sont extrêmement diverses, vous ne l 'ignorez pas monsieur le
ministre, entre une exploitation de Bretagne, une autre dans la
Brie ainsi qu'une troisième dans le Massif Central.

Le Gouvernement nous dit dans l 'article 1er du projet: « la
ristourne sera calculée en fonction de l 'équipement des ayants-
droit en moyens de traction tant mécaniques qu'animaux. »
C'est le texte de l'amendement qui en modifie un peu les ter
mes utilisés pendant les travaux. Or, il est un facteur capital
à notre avis c'est l 'importance de l 'exploitation. Le même trac
teur bénéficiera -t -i] de la même ristourne dans une exploitation
de 40 hectares dans une autre de 60 ?

Bénéficiera -t -il d'une même ristourne dans une exploitation
de plantes sarclées et dans une exploitation mi-herbagere, voire
 herbagère ?.

La diversité des sols doit également entrer en compte, les
sols légers nécessitant une consommation de carburant large
ment inférieure.

Prendrez-vous en considération la situation de l 'exploitation
dans une ferme isolée non électrifiée où l'emploi du tracteur
est plus intensif ? Si les moyens de traction sont d'une extrême
importance dans toute exploitation, le facteur main-d'œuvre1
n'est pas à négliger, compte tenu que là où la main-d'œuvre
fait défaut le tracteur travaillera davantage en permettant
d'accomplir les mêmes travaux plus rapidement. Autant de
considérations dont il faudra tenir compte pour l'établissement
du décret d'application pour lequel je souhaite parfaite liberté
d'esprit et parfaite sérénité à ses rédacteurs. :

Sous réserve de ces observations et des explications que M. le
ministre voudra bien nous donner, nous vous demandons, mes
chers collègues, de voter le projet qui vous est soumis, prenant
acte de la volonté du Gouvernement de tenir sa promesse,
et très fermement persuadés que ce premier pas, bien timide
il est vrai, est tout di même le premier sur le chemin d'une
véritable politique agricole. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.



Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'article i sr :
« Art. 1 er. — Il est accordé chaque année une ristourne aux

agriculteurs et aux entreprises qui utilisent pour les travaux de
culture et de récolte des moyens mécaniques fonctionnant à
l'essence, au gas-oil ,au pétrole lampant ou à tout autre carbu
rant, à l'exception du fuel.

« Cette ristourne est calculée en fonction de l'équipement
des ayants-droit en moyens de traction, tant mécanique
qu'animaux, utilisés pour les travaux visés à l'alinéa précé
dent. »

Je suis saisi d'un contre-projet (n° 3), présenté par
MM. Demusois, Primet et les membres du groupe communiste
et apparentés.

J'en donne lecture :

« Art. 1 er . — Les taxes intérieures recouvrées pour le compte
du Trésor rn application des différents textes en vigueur sont'
diminuées de 50 p. 100 pour tous les carburants utilisés pour
les travaux de culture et de récolte. »

« Art. 2. — Les dépenses résultant de l'application de l'arti
cle 1 er donnent lieu à une annulation de crédits correspondants
qui sera effectuée par décret sur le budget de la défense natio
nale, section guerre, indépendamment des sommes prévues à
l'article 3. »

« Art. 3. — H est ouvert, au ministère de l'agriculture, au
titre du budget général (dépenses de fonctionnement) pour
l'exercice 1950. en addition au crédit ouvert par la loi de
finances, n° 50-135 du 31 janvier- 1950, un crédit de deux mil
liards de francs, applicable au chapitre 5520 (nouveau) « ris
tourne forfaitaire en faveur de la traction mécanique en agri
culture ». »

« Art. 4. — Conformément à l'article 1 er de la loi n° 50-135
du 31 janvier 1950, il est pourvu à la dépense prévue à l'arti
cle 3 ci-dessus par une majoration des évaluations des recettes
du budget général de l'exercice 1950 visée à l'article 21 de la
loi précitée, à concurrence d'une somme de deux milliards de

•francs au titre de la ligne 178 (nouvelle) « reversement au Tré
sor des bénéfices réalisés en 1950 par le groupement d'achat
des carburants. »

« Art. 5. — Des règlements d'administration publique déter
mineront les conditions d'application de la présente loi. »

La parole est à M. Primet, pour défendre ce contre-projet.

M. Primet. Rassurez-vous, mes chers collègues, je serai très
bref. Ce qui a incité le groupe communiste à déposer le contre-
projet que l'ont vient de vous distribuer, c'est que le projet de
î'Asemblée nationale, tel qu'il est sorti des délibérations de
la commission des finances du Conseil de la République, pré
voit, non pas une détaxe, mais une ristourne, sans en fixer
l'importance ni la date à laquelle elle sera reversée.

D'après les renseignements fournis,- cette ristourne serait de
l'ordre de 7,50 francs; elle est très insuffisante. Enfin, elle serait
versée par le percepteur.

Je me permettrai de dire que, si la ristourne est versée par
le percepteur, elle le sera certainement avec beaucoup de
retard, l'État n'étant jamais pressé de rembourser ses créan
ciers. (Sourires.)

A ce projet imparfait et qui risque d'être inefficace, nous
opposons un contre-projet prévoyant une détaxe de 50 p. 100.

En 1939, les agriculteurs possédant, des tracteurs, motocul
teurs ou des moteurs à essence bénéficiaient de dispositions
analogues. Nous entendons leur rendre l'avantage qui leur avait
été alors consenti. Le Gouvernement, d'ailleurs, admet ce sys
tème de la détaxe dans un autre domaine: les pêcheurs se pro
curent actuellement l'essence à des prix détaxés.

Dans Je prix de l'essence les taxes entrent pour 63 p. 100. Ce
carburant arrive dans nos ports au prix de 12 francs le litre
et il est revendu à l'intérieur aux environs de 48 francs. Son

prix, d'ailleurs, n'était que de 8,20 francs en juin 1946.
Le coût élevé de l'essence est une des causes de la mévente

des engins agricoles motorisés. Cette mévente, au début de 1950,
était de l'ordre de 25 p. 100 pour les tracteurs, de 50 p. 100 pour1
les motoculteurs et de 50 p. 100 pour les véhicules tractés.

La France est fort en retard dans le domaine de la motorisa
tion. Les agriculteurs renonçant à acquérir des engins moto
risés, notre industrie de construction des moteurs péréclite.
L'adoption de notre contre-projet serait à même de lui rendre
un regain d'activité.

11 importe d'autre part d'aider notre agriculture à se moder
niser afin qu'elle puisse supporter la concurrence étrangère
et sortir de la crise dans laquelle une politique néfaste l'a
plongée. /

C'est pour- cela que nous demandons au Conseil de la Repu*
blique d'adopter le contre-projet que j'ai déposé au nom du
groupe communiste.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le contre-projet du groupe communiste pré
voit une réduction de recettes au préjudice du Trésor. C'est
pourquoi je me vois obligé de demander l'application de l'ar
ticle 47 de votre règlement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission estime que l'article 47 est
applicable.

M. le président. L'article 47 étant applicable, le contre-projet
est irrecevable.

Par voie d'amendement (n° 1) M. Benigne Fournier, au nom
de la commission de l'agriculture, propose au premier alinéa de
l'article 1 er , 2e ligne, de remplacer les mots: « qui utilisent
pour les travaux de culture et de récolte des moyens mécani
ques », par les mots: « qui utilisent pour l'exécution des tra
vaux agricoles des moteurs thermiques ».

La parole est à M. Fournier.

M. Bénigne Fournier, rapporteur pour avis. Cet amendement
ne tend qu'à une rectification de texte au premier alinéa de
l'article 1 er.

Il s'agit de préciser nettement que la ristourne s'applique à
l'ensemble des moteurs thermiques fonctionnant aux carbu
rants énumérés, quelle que soit la nature des travaux agricoles
qu'ils permettent d'exécuter. D'ailleurs, le texte de l'Assem
blée nationale ne visait que les travaux de culture et de
récolte.

La nouvelle rédaction étend clairement le bénéfice de la loi
à des travaux aussi- nécessaires, tels que battages, arrosage
et autres travaux se rattachant directement à l'exploitation
agricole.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ne s'oppose pas à l'amen»
dénient.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte très volontiers
l'amendement qui améliore la rédaction du texte.

N'ayant pas pris la parole dans la discussion générale je
voudrais profiler de cette intervention pour répondre, dans
uae certaine mesure, aux questions qui, tout à l'heure, ont été
posées par le rapporteur de votre commission de l'agriculture,
M. Bénigne Fournier, bien que je ne sois ipas en état  de fournir,
dès à présent, des indications très détaillées sur les conditions
dans lesquelles sera appliqué ce texte.

Je tiens à dire à M. Bénigne Fournier que s'il a eu tout à
fait raison de souligner l'extrême diversité des situations qui
caractérisent l'agriculture française, s'il est exact que les con
ditions d'emploi de tracteurs, en particulier, sont fort diverses
selon la nature des sols et des types de tracteurs, nous no
croyons pas qu'il soit possible, pratiquement, d'établir de s
règles d'attribution ■ de la ristourne qui tiennent compte de
toutes ces diversités. Nous serions conduits, en effet, à un
système tellement complexe qu'il faudrait énormément de
temps pour le mettre au point et beaucoup de difficultés pour
le faire fonctionner.

Nous en serons réduits, lorsque nous aurons recueilli les
déclarations des agriculteurs, à tenir compte, en ce qui con
cerne les tracteurs et autres moyens mécaniques, de leurs
caractérisques, de leur puissance,- et aussi de leur âge.

Nous sommes, en effet, désireux d'inciter les agriculteurs \
renouveler assez rapidement leur parc de tracteurs et leur outil
lage mécanique. Nous entendons poser des limites de vétusté,
en ce sens que seuls pourront donner droit à la ristourne des
matériels qui n'auront pas dépassé une certaine limite d';ïge
fixée par le règlement d'administration publique.

C'est un peu dans un même esprit — la loi elle-même
l'indique — qu'il sera fait déduction d'une sorte d'équivalence
correspondant aux moyens de traction animale. A très juste
titre, le rapporteur de  la commission des finances, comme le
rapporteur de la commission de l'agriculture, a insisté sur la
nécessité de poursuivre la mécanisation de l'agriculture dans
des conditions qui soient rentables car la coexistence dans nos
exploitations de moyens de mécanique et de moyens de traction
animale compromet la rentabilité de- la mécanisation en mémo
temps que l'économie française se trouve ainsi privée, dans
une certaine mesure,, du fruit même de la mécanisation, puis
que les terres consacrées à l'alimentation, animale ne sont pas
libérées.

Je suis d'ailleurs heureux de voir que j'ai sur ce point l'assen
timent du Conseil comme celui de l'Assemblée, qui ont compris
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q^H m- s'agit pas seulement de réduire le prix de: revient dan»
l'agriculture,  mais de mettre en place le dispositif qui favorise,
autant que possible la mécanisation de l'agriculture française.

Puisque j'en smi» à- donner ces quelques explicationsy je vou
drais aussi, pour éviter de reprendre la parole, indiquer tout
de suite, que le Gouvernement tient beaucoup à ce- que? 1« ris
tourne serve également à encourager les. acquisitions de maté
riel neuf. M. le rapporteur de .fa commission des finances indi
quait tout à. l'heure que cette commission était en principe
favorable au rétablissement du texte gouvernemental, à condi
tion que certaines garanties soient données. J'indique à
l'avance que te Gouvernement est tout àt fait disposé à- accepter
un amendement qui, .rétablissant le texte gouvernemental,,
comporterait par ailleurs, une centaine limitation de. la fraction
du crédit global qui serait affecté à la ristourne' destinée à
encourager lies acquisitions de matériel neuf.

M. le président. Personne te demande plus la. parole ?'.„,
Je mets aux voix Faniendenien.li, accepté par la. commission

et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.).

M. le président. Par voie d'ameméerment (n° 2>,. M. Bénigne
Fournier, au nom de la commission de l'agriculture, propose
au 2° alinéa de- l'article t6*, 1'" ligne, après hs mots: .

cr cette ristourne- est ealeiïtee en fonction die »■■
de rédiger ainsi la fin de cet article:

« l'équipement des ayants dioit tant en, moteurs animés-
qu'en- moteurs inanimés- ».

La parole, est à. M'. Fournier.

M. Bénigne Fournier, rapporteur pour avis. Cet amendement
tend également à une rectiflcation de forme.

La nouvelle: rédaction- proposée; supprime l'expression
« moyens animaux », qui existait dans le .texte original, et qui
n'est pas: très acadiéinàme.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

RS. le rapporteur. C'est plutôt une question de technique agri-
riie. La commission, laisse, le Conseil libre de sa décision.

M. la président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

H. le président. Je mets aux voix l'article 1er modifié par
l'adoption des deux amendements de M. Fournier.

(L'arlkte 1 er, ainsi modifié, est adopté.)
M. I* président. « Art. 2. — Pour percevoir cette ristourne, lés

bénéficiaires, définis à l'article 1er sont tenus de souscrire
une. déclaration dans les conditions prévues par les règlements'
d'administration publique visés à l'article 6.

« Twut agriculteur ou entreprise, convaincu d'inexactitude cte
sa déclaration- sera privé du bénéfice de la ristourne pendant
un délai de cinq; ans. et sefa passible d'une amende égale à
dix fois le montant des sommes indûment perçues, et au mir
ni-mum- à. 10.000. francs. Le tribunal correctionnel condamnera
m même temps le. délinquant au remboursement de la ris
tourne perçue.!))- (Adopté.)

L'Assemblée nationale a disjoint l'article 3. Mais, par voie
d'amendement, M. Dronne propose de reprendre le texte ini
tial du Gouvernement, ainsi conçu:.

« La ristourne prévue à l'article 1 er pourra être fixée dans des;
conditions- particulières en vue de faciliter l'acquisition de
matériels ( neufs.

« Dans 'ce cas-, Ta. créance sur l'État pourra être, nantie du
bénéfice d» vendeur dans. Les conditions prévues par le décret
du 30- octobre 1939 sur le nantissement des marchés publics
e L les textes subséquents. En le complétant. comme suit:

« La fraction du crédit visé à l'article 4 ci-dessous, qui sera
réservée à l'octroi de ia ristourne particulière supplémentaire
instituée par le premier alinéa du présent article ne pourra
excéder 20 p. 100. »

La parole est u IL, Dronne.

W. Dronne. Cet amendement tend à reprendre le texte initial
du Gouvernement, dont 1« but était de favoriser l'achat de
tracteurs neufs' par les agriculteurs- Je ne reviendrai pas sur
cette question qui a été exposée tout à l'heure à la tribune
par notre' distingué rapporteur.

D'autre part, l'amendement complète le texte gouvernemental;
par un paragraphe qui a pour but de fixer un plafond, à. cette
ristourne. Ce plafond, qui est de l'ordre de 20 p. 100, est suf
fisant pour encourager les agriculteurs à se mécaniser.

M. le président. Quel est l'avis; de la commission de l'agricul
ture ? ■

M. le rapporteur pour avis. Mesdames, messieurs, l'amende
ment appelle quelques observations qui rejoignent, en fait, le
développement que j'ai presenté à la tribune.

Si nons sommes limités dans; k cadre des 2 milliards. et que
l'on, a-IIecte t l'achat des tra^urs. neufs, une ristourne de-
20 p. 100, comme le demande l'amendement — étant entendu
qu'il s'agit d'un rMaximurm, évidemment — on va se. trouver
devant la situation suivante-, c'est que la ristourne! sur les
carburants, sera minime et que Fan donnera, en tait, des

ipoussières »- à> tout le monde,, sans, effcacité..

W. Dronne. Je demanda la paroTe1.

M. la président. La parole est à. M. Dronne.

W. Dronne. C'est. justement pour répondra: V cette objection
que nous avons pensé fixer la limite à 20 p.. 100. B ailleurs,
rien n'empêche le Gouvernement, dans les textes d'applicalian.,,
de prendre un- pourcentage inférieur.

». le président. Quel' est l'avis de la commission saisie au
fond ?

M. le rapporteur., La. commission des finances se raille à
l'a-niendeu..eat puisqu'il lui donne satisfaction. C'est la thèse
que. j'avais soutenue tout 2 l'heure en son nonî à. la tribune.
Par conséquent, puisqu'il y a une limitation, qui nous paraît
sul'iisaita à la quantité attribuée aux tracteurs neufs; la com
mission accepte l'amendement.

M. le président. La< commission saisie au fond, accepte l'amen-
denie rtt.

M. le rapporteur pour avis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je crois qu'au nom de la commis
sion de l'agriculture, je peux- dire que nous n'acceptons- pas.
l'amendement, compte tenu des explications que j'ai données*
craignant en fait qu'en développant celte ristourne aux trac
teurs neufs, nous soyons conduits à donner vraiment fort peu
de choses comme ristourne au carburant. .

K. le rapporteur. 80 p., 100, c'est ce qui était prévu.

M. 1« président» La commission saisie au fond accepte, l'amen-
dûment, la commission saisie: pouit avis" le repousse.

Je rmets aux voix l'amendement, accepté par la commission.
(L'amendement n'est pti ad&ptc.)

M. le président. L'article 3 reste disjoint.
«• Art. 4..— 11 est ouvert au ministre de l'agriculture au titre

du 'budget général (dépenses de fonctionnement) pour l'exer
cice 1950, en- addition, aux crédits- ouverts par la loi de finances
iv"- 50-135 du 31 janvier 1950,. un crédit. de 2 milliards de francs
applicables au chapitre: 52 i0 (nouveau) : «. Ristourne ' forfaitaires
eni faveur des. moyens mécaniques en agriculture », qui serai
réparti entre les ayants droit avant le 31 décembre 1950. »• —
(Adopté.y

«■ Art. 5. — Conformément â l'article 1er de L> loi n* 50-135
du 31 janvier 1950, iL est pourvu à. la dépense prévue à l'ar-
tiele 2 ci-dessus par une majoration des évaluations de recet
tes, du budget général de l'exercice 1950 visées à l'article 21.
de la loi précitée, à concurrence d'une somme de 2 milliard*
de francs, au titre de la ligne 178 (nouvelle) : « Reversement
au Trésor des bénéfices réalisés en 1950; par le groupement,
d'achat des- carburants. » — l'Adopté.}-

«■ Art. 6. — Des règlements d'administration puiblique déter
mineront les conditions d'application de la présente loi. » —
{Adopté. y

Je mets; aux voix l' ensemble de Favis. sur le projet de loi..
(Le Conseil de la République a? adopté.)

— 44 —

ORGANISATION DU MARCHE DU SEL DE L'OUEST "

Discussion immédiate et adoption d'un avis.
sur une proposition de loi.

M. le président. Je- rappelle au Conseil de la République que
la commission de l'agriculture- a demandé, la discussion immé
diate de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natior-
nale, relative, k l'organisation) du marché du- sel de l'Ouest
(n° 606, année 1950).

Le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré..
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur La procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est à M. Dulin, en rem
placement de M. de Pontbriand, rapporteur de la commission de
l'agriculture.

M. Dulin, président de la commission de Fagriculturc. Mes
dames, messieurs, au nom de mon collègue M. de Pontbriand
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«t de la commission de l'agriculture, je demande au Conseil
de 'la République de vouloir ■bien adopter -cette proposition ide
loi dont le texte est conforme à celui qui a été adopté par
l'Assemblée nationale.

Il s'agit de l'organisation du irnurché du :seL, squi n'intéresse
que toois ou quatre départements.

M. le .président. Personne ne demande la parole dans la dis
cussion générale

La discussion générale est close.
Je 'consulte le Conseil de la ^tépinWique sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des artides.^

K. le président. Je donne lecture -de l'article 1":
u Art. 1er . — Les producteurs de sel exerçant leur activité dans

les départements du Morbihan, de la Loire-Inférieure, de la Ven
dée et de la Charente-Maritime ne peuvent rendre leur produc
tion k venir, ou passée, que par les soins des coopératives
agréées par le ministre -de ragriotilture. conformément à la
«onvention du 3 septembre 1946, réglementant la vente des sels
marins par les «coopératives. /»

Personne ie .demande la parole ?.-.
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Tout transport de sel, terrestre.,
fluvial ou maritime -effectué par quelque Moyen de transport
que -ce sniC, depuis les .mag .warB* appartesuUl à la coopérative
de production jusq.r.au lieu d'utilisation, doit £tr,e accompagné
d'un bon de circulation.

« I n décret d'application fixera les conditions dans lesquelles
sera iémis Je bon  de circulation qui 'devra aocMiipagner les
transports de sel. » — {Adoptée)

« Art. 3. — A l'expiration d'un délai de trois années, -si
25 p. 100 asi moins 'du nombre total 'des producteurs de «el des
*téparten !te)ïts ■ci-éte"sus énumérés en formulent expressément la
(demande au aninisti e de l'agriculture, des :obligations prévues
aux articles lBr <et 2 de la  présenle loi pourront être -rappor
tées. à> — {(Adopté.)

« Art. 4. — Les coopératives auront mission d'entreprendre
la rationalisation et la modernisation de la production tant par
l'utilisation ides moyens techniques appropriés que par le
remembrement des marais salants. Leurs décisions en cette

matière seront soumises à l'approbation du ministre de l'agri
culture. » — (Adopté.)

« Art 5. — Les infractions aux dispositions de la présente
loi sont constatées par .tous officiers de police judiciaire., la
gendarmerie,, les agents des douanes «t les agents des cfatri-
butions indirectes.

•« Quiconque aura contrevenu -aux -dispositions de la présente
loi et des règlements pris pour son application .sera puni d'une
amende de douze mille îrancs à un million de francs.

« Toutefois, en ce qui -concerne le producteur -qui a -contre
venu -aux dispositions de l'article im de la présente loi,
l'amende ne .pourra excéder le montant des sommes a lui ver
sées par le ou les acheteurs en payement des quantités de sel
indûment vendu. » — {Adopté.,)

« Ar, 6. — La loi n° 48-1250 du 5 août 1918 relative a l'orga
nisation du marché du sel de l'Ouest est abrogée. » — (Adopté.)

Je mets .aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.) ■

— 35 —

TRAHSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,

'tendant à autoriser le Président de la République à .ratifier
la convention du 12 mai 1949 relative â l'exploitation de navires
météorologiques dans l'Atlantique Nard.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° CS0, distribué, et,
s'il n'y a -pas d'opposition, renvoyé à la commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme. {Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Ifésident de la République à ratifier un avenant signé le
8 avril 1919 à la convention franco-suédoise tendant à éviter
les doubles impositions  et à établir des règles d'assistance en
matière d'impôt .sur les .successions et un avenant signé à la
même date à la convention  franco-suédoise tendant à éviter les
dou'bles impositions et à établir des règles d'assistance adminis-
ifalivg réarrooue en matière d'impôts direcs.

"Le projet de loi sera imprimé sous le n° 681, distribué, et,
s"il n'y a pas d'opposition, (renvoyé à la commission rdes
finances. {Assentiment.)

L'ordre du jour est épuisé.
Nous devons attendre que l'Assemblée nationale ait délibéré

•en deuxième lecture sur les textes que nous lui avoue envoyé»
au fur et à mesure de leur examen.

Il m'est indiqué que l'Assemblée nationale reprend .ses tra-
"vaux à vingt et une heures trente. Je ne sais pas .a quelle
heure ,el!e les achèvera.

Le Conseil >ae la RépuibJirrtie veut-il renvoyer :sa séance à une
heure tardive dans la nuit ou préffre-r-il la renvoyer à demain
matin ?

Plusieurs sénateurs. Demain matin, à onze heures.

M. Je président. Il est proposé de suspendre la séance jus
qu'à demain matin onze heures.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.

, i(l.a séance, suspendue le samedi 1> août, à vinçrl et une
•heures cinq minutes, est reprise le dimanche £ am'U 1950, à
onze heures cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 46 —

INTERRUPTION DE LA SESSION

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale la lettre .survante:

« Paris, le 6 .août 1950.

« Monsieur le présiâent,
« T'ai l'honneur de vous 'faire connaître que., tconformément

au 2° alinéa de Hartiele 9 de la Constitution., la session annuelle
de l'Assemblée nationale pour 1950 a été ;kntenrompue ce jour.

« L'Assemblée nationale se réunira à nouveau en séance publi
que le mardi. 17 octobre 1950, à seize heures.

« Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute con
.sidératioa.

Le président,
Signé : li. HERRIOT.

En 'conséquence., conformément à l'article 9 de la Uonstitu-
-tion, la session du Conseil de la République doit également -être
«iterroaipue.

— 47 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

«l. le président. La prochaine séance publique aura donc lieu
le mardi (17 octobre 1950, à seize heures, avec l'ordre du jour
suivant., qui a précédemment été réglé par la conférence des
présidents:

Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
I. — M. Marcel Plaisant demande à M. le ministre de l'agricul

ture., après avoir pris -connaissance des statistiques émanant
du Gouvernement espagnol pour l'année 1949 et qui révèlent
une exportation hors de ce pays d'une quantité de 49.143 hecto
litres d'un breuvage dénommé ■« cognac.», alors que pour la"
même année l'exportation de cognac de  la France s'élève à
&1.700 hectolitres.

■Quelles mesures il 'compte prendre pour inviter le gouverne
ment espagnol à respecter l'arrangement international de
Madrid du 14 avril 1891, revisé à Londres le 2 juin 1934, concer
nant la répression des fausses indications de provenance et la
protection des appellations d'origine, dont l'Espagne fut et
demeure l'un des premiers signataires, et qui stipule à son arti
cle 4 que les appellations générales de provenance des produits,
vinicoles ne prendront jamais un caractère générique. .(N° 147.)

IL — M. Jean Doussot expose à M. le ministre de l'agriculture
que le décret n° .50-444 du 20 avril 1950 met à la charge de
1 agriculture une dépense supplémentaire pour l'augmentation
des cotisations d'assurances sociales,  constate qu'il s'ensuit une
réaction assez vive de la part des organismes agricoles 'et de
nombreux conseils d'administration de caisses départementales
de mWualité sociale,, et demande que l'applicatiOTi .de ce décret
soit suspendue jusqu'à l'Assemblée générale des caisses cen
trales delà mutualité sociale agricole afin que celles-ci puissent
donner leur avis et arriver à un accord entre le Gouvernement
et les organismes agricoles. (N° 149.)

III. — M. Georges Maurice expose à M. le .ministre des travaux
publics^ des transports et du tourisme que la capacité de pro



duction de l'électricité étant d'environ 100 millions de kwh par
jour cruvre largement une consommation qui ne dépasse guère
95 millions et lui demande comment il se fait qu'un certain
nombre de stations du métropolitain restent fermées, alors que
quelques-unes de ces dernières sont à près de 400 mètres des
stations voisines. (N° 150.)

IV. — M. Charles-Cros invite M. le ministre des P. T. T. à
s'expliquer sur les retards constalés-depuis plusieurs années
dans l'acheminement des colis postaux à destination des territoi
res d'outre-mer et plus spécialement de la Côte occidentale
d'Afrique et à faire connaître les mesures qu'il compte pren
dre pour remédier à celle situation essentiellement préjudi
ciable aux intérêts de la métropole et des pays d'outre-mer.
(N" 151.)

V. — M. Michel Madelin demande à M. le ministre de la
défense nationale: 1° s'il envisage de régulariser les inconvé
nients d'ordre militaire et moral résultant de l'inégalité de fait
de certaines catégories de Français devant l'impôt du sang;
2° si l'appel des réservistes pour une période militaire au cours
de l'année 1950 répond à un plan mûrement conçu ou à des
nécessités du moment. (N° 152).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
J'indique au Conseil que la conférence des présidents se réu

nira le même jour, à quinze heures.

— 48 — -

ALLOCUTION DE M. LE PRÉSIDENT.

M. le président. Mesdames, messieurs, avant de lever la
séance, permettez à votre président de vous remercier pour
l'effort, je puis dire considérable, que le Conseil de la Répu
blique a fait, notamment dans ces dernières semaines.

Je ne veux pas prononcer de grand discours. Mais il est venu
à ma connaissance comme à la vôtre, certainement, que, ces
temps-ci, on a pu dire et même écrire que, si la fin des travaux
avait été retardée, le Conseil de la République y avait quelque
responsabilité. Je tiens à élever une protestation aussi éner
gique que solennelle contre une pareille affirmation.

On' a été jusqu'à dire que certains des textes ont attendu
plusieurs mois devant nos commissions du Conseil. Je me con
tente simplement de rappeler à ceux qui ont lu la Constitution
et qui l'ont oubliée et d'apprendre à ceux qui ne l'ont jamais
lue, que le Conseil de la République dispose d'un délai maxi
mum de deux mois pour régler les affaires qui lui sont sou
mises et qu'à aucun moment — je dis bien: à aucun moment

. — il n'a dépassé ce délai de deux mois.
Je rappelle également qu'en ce qui concerne les affaires qui

lui sont soumises selon la procédure d'urgence, il dispose d'un
délai maximum de cinq jours. S'il lui est parfois arrivé de
demander la (prolongation de ce délai, parce qu'il était sur
chargé de textes qu'on lui transmettait selon la procédure
d'urgence v celle-ci n'a été que de quelques jours.

Il était de mon devoir de le rappeler, car il ne faut pas
qu'on dise dans le ipays que le Conseil de la République ne
reste pas fidèle à la mission qu'il s'est donnée.

Je serais heureux que mes paroles aient un certain écho à un
moment où le pays paraît assez inquiet, et cela non sans motif.
Je serais heureux qu'on sache également que toute cette
semaine, depuis lundi jusqu'à ce malin, nos commissions ont
travaillé d'arraclie-pied, de jour et de nuit, et plus spéciale
ment votre commission des iinances à laquelle nous ne ces
sons d'adresser nos remerciements et nos éloges; une commis
sion qui devait, à la fois, siéger, déléguer certains de ses
membres en séance ipublique comme rapporteurs et se tenir
toujours en rapport avec le président de cette Assemblée, une
commission qui pendant ces huit jours — et vous en avez eu
encore avant-hier et hier la preuve — a elle-même demandé,
comme toutes les grandes commissions de notre Assemblée, que
les textes vinssent en discussion immédiate. (Vifs applaudis
sements.)

Je voulais souligner ce fait, sans aucun esprit de polémique,
parce qu'il faut que justice soit rendue. J'en tire la leçon sui
vante: cette Assemblée n'a cessé de demander que fussent
modifiés les errements qui aboutissent à de pareilles solutions.

M. Ernest Pezet. Très bien!

M le président. Les membres de cette Assemblée ont été
constamment occupés et harassés de fatigue; le personnel,
auquel je rends hommage en votre nom, fut tellement fatigué
que le président de celte Assemblée a pris sur lui, parfois. de
suspendre la séance pour lui permet tre d'avoir quelques
minutes de repos.

La leçon à tire»', c'est qu'il faut que l'on fasse droit aux récla
mations que sans cesse le Conseil de la République a adressées,

que l'on modifie non pas seulement les méthodes de travail,
mais certains textes constitutionnels qui aboutissent à de tels
résultats. (Applaudissements unanimes.)

Puisque nous allons nous séparer, espérons qu'à la rentrée
d'octobre noir sur blanc seront inscrites les modifications que
l'on nous a promises et que récemment les présidents du
Conseil ont inscrites dans leurs déclarations ministérielles et
également promises à l'Assemblée nationale.

Je veux partir sur cet espoir. Lorsque nous reviendrons eu
octobre, après un été dont j'espère qu'il n'apportera à la
France nul autre sujet d'inquiétude, c'est toujours avec lai
même bonne volonté, la même énergie et je peux dire le
même dévouement à la chose publique que nous nous remet
trons au travail. (Vifs applaudissements unanimes.)

Personne ne demande la parole ?... i
La séance est levée. - ' '

(La séance est levée à onze heures dix minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République^
CH. DE LA MORANDIERE.

Réponses des ministres sur les pétitions
qui leur ont été envoyées par le Conseil de la République.

(Application de. l'article 94 du règlement.)

Pétition n° 26. — M. Samuel Brisson, 30,rue des Carmélites
Poitiers (Vienne), demande une réduction d'amende écono
mique.

Cette pétition a été renvoyée le 9 mars 1950 sur le rapport
de M. Robert Le Guyon, au nom de la commsision du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions, au ministre des finances et des affaires économiques qui
l'a transmise à M. le secrétaire d'État aux finances (allaires
économiques).

Réponse de M. le secrétaire d'État aux finances.

Paris, le 11 juillet 1950.
Monsieur le président,

Ie8 mai 19a0, vous avez bien voulu me communiquer une pétition
— classée au rôle général des pétitions sous le n° 2(i — par laquelle
M. Brisson Samuel, mareyeur. 30, rue des Carmélites à Poitiers
(Vienne), sollicite la réduction de 20.000 à 1.000 francs d'une amenda
infligée pour infractions à la législation économique.

J 'ai l 'honneur de porter à votre connaissance qu'il ressort d'un
procès-verbal dressé le 4 septembre 1917 par des militaires  de la
gendarmerie de la Roche-sur-Yon, que le requérant a acquis, en
infraction aux règles de la répartition, auprès  de marins de l'Ile
de Noninouliers, 425 kg de sardines, et 150 kg de pironneaux et
qu il a transporté ces poissons sans être muni du bon de circulation
prescrit par l 'arrêté ministériel du 6 septembre 1915.

La marchandise a été saisie mais laissée a la disposition de
M. Brisson sous la condition qu'il en représente la valeur soit
19.000 francs, à la première réquisition. '

L'amende de 20.000 francs prononcée par le directeur départe
mental du contrôle et des enquêtes économiques se limite donc,
en lait, à la simple confiscation de la valeur des poissons achetés
et transportés irrégulièrement.

Après la notification de cette sanction et dès le 28 octobre 19-i7,
le délinquant a présenté un recours en grAce au Président de la
République. Par dépêche n° 1G.S.4S/21 du 13 mai 1o1, le garde des
sceaux, ministre de la justice, m 'a informé du rejet de ce recours.
Ultérieurement, M. Brisson a adressé uno pétition à M. le Président
de l 'Assemblée nationale. Saisi de cette requête, le 7 mars 1948,
mon prédécesseur a conclu sur l 'avis conforme de M. le sous-
secrélaire de l'agriculture, au maintien de la pénalité.

Depuis lors, M. Brisson a versé des acomptes s'élevant l
15.200 francs. Pour tenir compte de la bonne volonté dont l 'inté
ressé a ainsi lait preuve en définitive, j'ai décidé de ramener la
montant de l'amende A la somme qui a d 'ores et déjà été payée.

Le dossier communiqué est ci-joint.

En m 'excusant du retard apporté à la présente réponse, je vous
prie d'agréer, monsieur le président, . l 'assurance de ma haute
considération.

Le secrétaire d'État aux finances,
Signé: RoBEnr BURON.

Pétition n° 39. — M. Justamant, 2î, avenue Victor-Hugo h
Mirecourt (Vosges), demande la péréquation des retraites" des
anciens fonctionnaires communaux de Mirecourt.

Cette pétition a été renvoyée le 9 mars 1950, sur le rappoit
de M. Robert Le Guyon, au nom de la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des
ipélitions au ministre des finances et des affaires économiques.



Réponse de M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

Paris, le 19 juillet 1950.
Monsieur le président,

Par le lire du 8 mai 1950, vous avez bien voulu me transmettre
nue pétition  d3 M. Juslamant, domicilié 24. avenue Yietor-llugi,
a Miret-our: i Vosges), nui demande la pub'ication rapide d'un
décret d'application de la loi du 20 septembre 19 iS portant réforme
du régime des pensions civiles et militaires.

J'r i "l honneur de vous faire connaître que le décret n° 49-1 ilG
du 5 octobre 1919 et la circulaire d'application ou 10 décembre
suivant prise sous le timbre de la Caisse des dépôts et consigna-
nts — 10a division, 4e bureau —, ont mis sur pied le. nouveau
rétame de pensions des agents tributaires de la Caisse nationale
des retraites des agents des collectivités locales.

Le pé itionnaire verra donc" ires prochainement — si même il
n'a pas déjà obtenu satisfaction .— sa pension revisée compte
tenu des dispositions contenues dans les textes . susvisés.

Je vous re.ourne ci-joint les pièces communiquées.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération ....
-. ' . Pour le ministre et par autorisation:

Le chef du cabinet.

Pétition n» 41. — M. Maalar Fodil ben T.ihir, maison veuve
Darmon, à Berrouagha (département d'Alger), demande à être
réintégré dans. -sa fonctipi. ... ...._____ , I

<■ -Cette -pétition a été renvoyée, le 30 décembre .1948, sur le
rapport de M. Raymosd Dronne, au nom de la commission
du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions, au ministre de l'intérieur.

Réponse de M. le ministre de l'intérieur.

Paris, le 10 juillet 1950.
',. '• Monsieur le président, .' • "•' "'

Vous avez bien voulu me communiquer la pétition n» 41 présen'ée
:par M. Maalar Fodil ben Tahar, demeurant à Jierrouaghia, qui sol-
 Lc le sa réintégration 'dans la ' police algérienne

Des renseignements que vient de me faire parvenir le gouverneur
général de l'Algérie, il ressort que l'intéressé a été, révoqué de son
emploi d'agent de 2e classe, 2"" échelon, de la police algérienne, par
irrété du 11 octobre 1945 pris en application du décret du 18 novem
bre 1939 sur le statut  disciplinaire du temps" de- guerre. Cette sanc
tion -fut motivée non par son comportement politique, mais par
sa conduite professionnelle et privée jugée incompatible avec les
devoirs de sa charge. De semblables agissements lui- avaient d'ail
leurs déjà valu une peine de rétrogradation en 1944. ■

Le décret du 16 février 1946, fendu applicable à rl'Algérie par
décret du 13 avril suivant, laissait à M. Maalar Fodil la possibilité
de solliciter la revision de la sanction disciplinaire dont il avait été
frappé. Il devait, à cet effet,' formuler une demande dans un.délai
de trois mois. ,

-- ir, M. Maalar n'a pas usé de celle faculté dans les. délais. impartis.
Enfin, cet ancien. fonclionnaire a introduit un pourvoi en conseil

d'Kla', qui a été rejelé par décision du 5 décembre 1941.
La demande d'amnistie formulée par M. Maafar a également été

rcjeiée . -
M. le gouverneur général de l'Algérie estime, en conséquence,

qu'une suite favorable ne peut être réservée à la présente requête.
Ci-joint, en retour, la pétition de M. Maalar.

Pour le président du conseil, ministre de l'intérieur
et par délégation: *

Le secrétaire d'État à l'intérieur.

Signé: ILLISIBLE.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 4 AOÛT 1050

' Application des articles 84 a SC du règlement, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le texte an prés-itlent du Conseil de la Répu
■ biiqne, qui te communique au Gouvernement. - -

« Les questions orales doivent êhe sommairement rédigées et ne
' contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;-sous réserve de ce qui est dit à l'article :87
ci-dessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et
■ à mesure de leur dépôt. ... . . ...

' « Art. 85. — Le Conseil de la Pépubtlque réserve chaque mois une
séance pour les questions orales pisées par application de l'article 84.
I n outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dans l'ordre de

'leur inscription au rôle, en tète de l'ordre du jour de. chaque mardi.
K Ne peuvent élie inscrites à l'ordre (lit jour d'une séance que les

qucsiioiis déposées huit' jours au pivms avant cette séance*

« Art. 80. — Le président appelle les questions dans l'ordre de
leur inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
pour.le suppléer, peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par le texte de sa ques
tion; ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office
à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

149. — 4 août 1950 — M. Jean Doussot expose à M. le ministre de
l'agriculture que le décret il" 50.444 du 20 avril 1950 met à la charge
de l'agriculture une dépense supplémentaire pour l'augmentation
des cotisations d'assurances sociales; constate qu'il, s'ensuit une
réaction assez vive de la part des organismes agricoles et de nom
breux conseils d'administration de caisses départementales de
mutualité sociale, et demande que l'application de ce décret soit
suspendue jusqu'à l'assmblée générale des caisses centrales de la
mutualité sociale agricole afin que" celles-ci' puissent donner leur
avis et arriver à un accord entre le Gouvernement et les organismes
agricoles.

150. — 4 août 1950. — M. Georges Maurice expose à M. le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme que la capacité
de production de l'électricité étant d'environ 100 millions de KW/li
par jour couvre largement une consommation qui ne dépasse guère
95 millions; et lui demande comment il se fait qu'un certain
nombre de stations du métropolitain restent fermées, alors que
quelques-unes de ces dernières sont à près de 400 mètres des
stations voisines.

151. — 4 août 1950. — M. Charles-Cros invite le ministre des
postes, télégraphes et téléphones à s'expliquer sur les retards cons
tatés depuis plusieurs années dans l'acheminement des colis postaux
à destination des territoires d'oulrc-mer et plus spécialement de la
Côte occidentale d'Afrique et à faire connaître les mesures qu'il
compte prendre, pour remédier à cette situation essentiellement
préjudiciable aux intérêts de la métropole.et des pays d'outre-mer.

152. — 4 août 1950. — M. Michel Madelin demande à M. te ministre
de la défense nationale: 1" s'il envisage de régulariser les incon
vénients d'ordre militaire et moral résultant de l'inégalité de' fait de
certaines catégories de Français devant l'impôt du sang; 2» si
l'appel des réservistes pour une période- militaire au cours de l 'an
née 1950 répond à un plan mûrement conçu ou à des nécessités du
moment.

QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 4 AOÛT 1950 - "

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite

au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur à un seul ministre. »

« Art. 83. Les questions écrites sont publiées à la suite du compte
rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication, les réponses
des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à litre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Ille prend rang au rôle des questions orales à la date
de celte demande de conversion. »

AGRICULTURE

2059. — 4 août 1950. — M. Raymond Dronne demande à M. le
ministre de l'agriculture: 1> quelles sont les quantités de viande par
catégories (bo\ins, ovins, porcins) qui ont été achetées et stockées
par la société nationale interprofessionnelle de viande et produits
carnés; 2» à quel prix les achats ont été effectués; 3° quels sont
les frais de stockage; 4» quelles sont les quantités qui ont été ven
dues sur le marché intérieur et sur les marchés extérieurs et quels
ont été les divers prix de vente; 5» quelles mesures sont envisagées
pour écouler les àlocks existants. ,



DEFENSE NATIONALE

2060. — 4 août 1950. — M. Raymond Dronne expose à M. le ministre
de la défense nationale que la création d'un échelon exceptionnel
attribué au -choix pour les capitaines remplissant les conditions
d'ancienneté de grade et de service exigés, création précisée dans
le décret fixant les soldes applicables à compter des 1er janvier 19o0
et l<* juillet 1950 à diverses catégories de militaires paru au Journal
officiel du 24 mars 1950, constitue pour les bénéficiaires un avance
ment qui aurait intérêt à être connu par tous les officiers du même
grade dans chaque arme et service; et demande si, dans ces condi
tions, il ne serait pas possible que le nom de ces bénéficiaires soit
publié au Journal officiel; demande, d'autre part,-si un capitaine
d'administration du service de l'intendance atteint par la limite
d'âge en 1913 et réunissant à cette date: trente-huit ans de service
dont huit de grade, vingt-quatre campagnes. blessé et cité dans
l'infanterie en 1<U8, cité pendant les opérations du Djebel-Druze
en 1926, une mention du ministre au Bulletin officiel du 18 mai 1931,
pourrait prétendre pour sa pension d'ancienneté à cet échelon excep
tionnel.

2061. — 4 août 1930. — M. Roger Menu demande à M. le ministre
de la défense nationale si le bénéfice de la loi du 8 mars 1950 dis
pensant d'office de leurs obligations légales d'activité les jeunes
 gens classés « bons service auxiliaire » par les conseils de révision,
?st étendu à ceux qui, incorporés, se sont vus classés service auxi
liaire après la visite d'incorporation et qui, dans ce cas, devraient
être immédiatement renvoyés dans leur foyer.

ÉDUCATION NATIONALE

2062. — 4 août 1950. — M. Camille Héline expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'il existe dans chaque département une
commisison départementale des sites et paysages composée des
plus hautes personnalités de l'administration départementale et d'un
représentant du ministre des beaux-arts ou de l'éducation natio
nale qui est vice-président de celle commission, celui-ci étant
président de droit de la section permanente de la commission;
que la compétence de cette commission ne porte que sur les
sites et paysages, mais qu'il serait souhaitable qu'elle soutienne
aussi les monuments historiques; qu'il a été constaté en effet, que
des décisions regrettables ont été prises sans consultation de la
commission départementale des sites; qu'ainsi, furent démolis le
château de Mursay où Mme de Maintenon a passé son enfance et
les vieilles maisons du vieux pont de Niort, seul vestige du vieux
Niort; remarque que, de même que l'on a chargé le même archi-
tecie du service des monuments hi.loriques et des sites, il serait
souhaitable que la commission départementale des sites soit égale
ment habilitée pour les monuments historiques; que, d'autre part,
l'autorité du représentant du ministre devrait ère renforcée; que
cette fonction est gratuite et que seuls les frais de déplacement
sont remboursés; qu'il serait désirable cependant que ces frais de
déplacement fussent un peu plus élevés pour permettre au délégué
du ministre certains déplacements indispensables dans les limites
du département; et demande s'il est exact qu'une réforme de
l'administration des beaux-arts soit actuellement en cours et remar
que qu'elle serait dans tous les cas beaucoup plus onéreuse si elle
consiste, comme on le dit, à mettre à la tête du département ou
d'un groupement de départements un fonctionnaire appointé avec
personnel à sa disposition.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2063, — 4 août 1950 — M. Jean Biatarana demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si un artisan qui occupe un
compagnon et un apprenti perd le droit au régime fiscal des artisans
lorsqu'il utilise, pour la vente d'une partie des produits de sa
fabrication, les services d'un voyageur de commerce, étant donné
que ce dernier, rétribué uniquement à la commission, travaille
également pour le compte de nombreux autres fabricants.

2064. — 4 août 1950. — M. Jean Biatarana expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un commerçant qui a
constitué avec son fils majeur une association en participaton ayant
pour objet l'exploitation en commun d'un fonds de commerce;
qu'aucun acte n'ayant été établi, l'association ,est verbale, et
constatée par l'inscription sur les livres de commerce de la répar
tition des bénéfices de l'exercice (deux tiers pour le commerçant,
un tiers pour son fils) ; que le commerçant est seul inscrit au
registre du commerce ; qu'il est seul propriétaire du fonds, du maté
riel et des marchandises, et seul connu des tiers; que son fils n'est
pas inscrit au registre du commerce et n'a fait apport à l'associa
tion que de son activité personnelle; que, pour conserver à l'associa
tion son caractère occulte, aucune publicité n'a été faite; et lui
demande quels impôts doivent acquitter, personnellement le com
merçant et son fils, pour leur part dans les bénéfices de l'associa
tion (taxe proportionnelle et surtaxe progressive), étant précisé
que l'association n'a pas opté pour le régime fiscal applicable aux
sociétés de capitaux. ,

FONCTION PUBLIQUE

2065. — 4 août 1950. — M. Victor Chatenay expose â M. le secré-
raire d'État à la fonction publique et à la réforme administrative,
que, dans la question écrite n° 1820 (Journal officiel du 31 mai 1950,
p. 1128) que lui a adressée M. André Cornu, ce dernier appuie sa
demande sur le fait que, au ministère de l'intérieur, aucun chef
ni sous-chef de bureau en activité n'a été « intégré » dans la caté
gorie des agents supérieurs, c'est-à-dire que tous ont été intégrés
dans le corps des administrateurs civils; qu'au ministère des travaux
publics, des transports et du tourisme, la proportion des chefs et
sous-chefs de bureau en activité, classés dans le cadre provisoire
des agents supérieurs, atteint 43 p. 100, taux sans doute le plus
élevé de toutes les administrations; et demande: 1°.comment 11
s'est fait qu'une même mesure ait pu être appliquée dans un esprit
si peu uniforme que deux résultais tellement éloignés soient
obtenus; 2° si des abus d'interprétation n'ont pas été commis;
3° quelles mesures peuvent être envisagées, à l'égard des chefs et
sous-chefs de bureau du ministère des travaux publics, des transports
et du tourisme, pour ramener le pourcentage de l'intégration à un
taux sinon égal, tout au moins plus en rapport avec la simple
vraisemblance.

FRANCE D'OUTRE-MER

2066. — 4 août 1950. — M. Raymond Dronne expose à M. le ministre
de la France d'outre-mer que la règle de l'inamovibilité des magis
trats souffre de graves atteintes dans les territoires d'outre-mer du
fait de certaines habitudes et de certaines mutations motivées
notamment par les congés des titulaires; que cette situation peut
permettre une main mise indirecte des hauts commissaires et des
gouverneurs sur les magistrats et qu'elle peut porter atteinte à
l'indépendance de la magistrature; qu'il ne s'agit malheureusement
pas de simples possibilités et que deux affaires récentes, qui ont
soulevé beaucoup d'émotion à Dakar, montrent que l'instiuclion
de certains dossiers peut être dangereusement influencée; et lui
demande quelles mesures il envisage afin de mettre fin à de tels
abus et de faire respecter la sérénité et l'indépendance de la
justice.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

2067. — 4 août 1950. — M. Raymond Dronne expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l'instruction de dos
siers de demande de naturalisation émanant d'étrangers parfaite
ment honorables, ayant combattu dans les rangs de l'armée fran
çaise, décorés et cités, n'a pas encore abouti après de langues
années; qu'en contrepartie, des demandes émanant d'éléments dou
teux ou même dangereux pour la communauté française ont reçu
rapidement satisfaction; et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette situation regrettable.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2068. — 4 août 1950. — M. Roger Menu signale à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale la situation anormale dans
laquelle se trouvent placées les gérantes des recettes auxiliaires
des postes, télégraphes et téléphones. Les intéressées ne sont pas
admises à faire partie du personnel des postes, télégraphes et
téléphones même au titre -d'auxiliaires et sont payés au moyen de
crédit de matériel. Les communes où elles sont établies ne les consi
dèrent pas comme leurs employées, si bien que légalement n'ayant
pas d'employeurs, elles ne peuvent être assujetties aux lois ordi
naires inléressant l'ensemble des travailleurs: congés payés, acci
dent de travail, prime exceptionnelle, etc., et rencontrent des diffi
cultés considérables en matière de prestations familiales; et
demande s'il serait possible de définir le ou les employeurs véri
tables et quelles mesures sont envisagées pour faire profiter les
intéressées des lois sociales en vigueur.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE

1860. — M. Jean Coupigny signale à M. le ministre de la défense
nationale, comme suite à sa question écrite n° 1719 du 5 mai 1930,
et contrairement à la réponse qui vient d'y être donnée, que le nom
bre d'officiers généraux du service de santé des troupes coloniales
en fonction actuellement ne correspond pas à l'effectif budgétaire
prévu pour 1950 (budget guerre, plus budset France outre-mer) ; qu'en
effet, le décret n° 49-850 du 28 juin 1949 fixant la liste des emplois des
officiers généraux du service de santé des troupes coloniales, prévoit
en son article 1er neuf emplois de médecins généraux, dont sept
seulement sont pourvus actuellement (ne - sont pas pourvus les
emplois d'adjoints au directeur du service de santé de la France
d'outre-mer et d'inspecteur technique de,pathologie tropicale) ; que,
par ailleurs, les deux emplois prévus à l'article 2 du même décret
sont pourvus actuellement, mais, au point de vue budgétaire, sont
rattachés au département de la France d'outre-mer et non à celui
de k guerre^ et lui demande, en çonséguence, de reconsidérer ta 1
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'question ('fi ar.p11rollon 1111 1ltkrCI pt~dl~, 1ra Silll.':ltlon OCIIICJIG 
l:tant rll•llcmcn ~~~o~"" dérnHur du scnlrc tic s:u116 tirs lrOIIJICS rolo· 
nlalc3 par rnppofl nux scn'lcés de sant.:! des .:mires nrmcs. (Qncs· 
tlun du 13 juin J%Q.} .. · 

- fll}pon.se. - l.rs cctcciUs llul1gélalr('S tK.O t!Ci ofOrlcrs S~n~rnux 
du scnlco tlc s:mM des trmltJt!~ culoniolC's ~ont lnlt!rlcur!l d'une 
unité tt ccu:t nxto~ par le dtJcrcl 11o .. 9-:..t:.o tlu 28 juin J9J9. Une 
vtrancc ~·rsl produilo an 1h1lm! du mols de juin tlcrnlt•r. !:Ile scrn 
_c ~mt.Mc Jlitr uuc JHOchalno Homlnnllon, 

EDUCATION HATIOHALE 

1911, - M, Andr6 Canlvoz flcmondo lt M. lo mlnlllro de l'ilduca· 
liOn nationale: a) si J'éducniiiJII llh)-slitue rn~clgnée tl.lns Ir~ L'la· 
J,JI.,umenli scololrc:S do lou3 !lrdrr~ tJnH l'IN con~IJ~n!o ronuno 
une tlisclplh1c lcclmlqur; IJ) s'Il cH r.";;acl rpl'on Impose aux L3ehc· 
liers l'Jill \"clllcnl dCHIIir fl~Of(';~t·IIU d"étlll~illiun ph\"SitJIIC do IOIIJ.":IICS 
éhJrlrs spédalli~l'S (rJII.lllc ou dnr] onnt-rs:, o\·c.: éont:ouu ~~l\'~rc)l' 
c) s Il '! n. dcJ lnspcdcuu géuéro.U_'( 'lui ronltûlcnl ronsélllent e 
orlculrut le.; prorcssr.JU!I cl Ill;'! lire~ d'6 lh'nllon f.hHf•tllc; dJ $1 lous 
cr_, ln~pct'lcuu ~ént:rau:< onl, tomme rel,, c~ slo pour les outres 
cllsdpllrn·s (nugl.lls, mnlhtmnlll]ucs p:n cxrm(llc), des tllrcs les 
IIU:tllllonl (l{JIIr leur rnl~~wn, c'l·sl·!l·dlrr: J J le )lfo!f's~orill d't.!dll· 
rnllon phy~I•JUC(' ·2o 1111 JHJIIILrc snJn~:wt d'années rl'rmclgnrmr.nt 
dnn" lit ~pédill 0 IJII'on leur a nlhlbuéc; Cl s'JI cH pos~Jlllo •lo 
couunllrc: fo Jo nnmhro do res lmpet'!Curs ~6néraux· 2J flOIJt 
cl~rurm d'cu:<, Jo rliJrlôJnc flpJlfO(lll~ JtOSit:•IU cl le nombré d'onnécs 
d'cmcl~ncJ.lcnt dnus l'êl.ltll'<JIIorl pllySif!Ue; /) s'il est possllllo do 
nommer un. reriiR6 d'ollemnrul ou un lltrlr.'l6 h le lire~ ou ès den· 
re!: J• prole$~cur ou lllnllrc d'éducnlhm phy5)tfllc ct 'JlOffh·c; 
2, lnsprrtcur ~t"n~r.,l tlr:l \'rnlr!!ellrJ d millltcs il'~Jut•atlon JlhY· 
Elquc. ({IUcltlon dtt :!i jilin t(.().) 

lh!ptJIW.•. ·- n} JNdurilllon phplrJIJe doll ~Ire com!Mréo rommc 
tlllo dlsdr,llnc dP. lormnllon fcnl·ri'IIO ltul~ti'I'Cn dehors do ~on 
lni!IJC!IIl'c ICUfCIHC sur le coqH, elit! Inor so ·le lr,1\'nll lnlt.>llcclucf ct 
dé\·cJor•po tics lfllllllléi mor01lcs qui romltlf'Hl parmi les rrlus préclcn· 
liC~. Il IIC llCU( ~Ire ljllesllon de dcm:Ult rr tl. \IX ~Jll\"C3 qui (lrOiti!IICJlt 
h•s ncth·Jit·~ pltysiiJIIt'S tl't!tu'rllf't drs tcrhiii•JUC!, tJUC leur lt;.:o ct 
Jt."nrs ronnnl~~nncci ne leur flctlncltrnlcnt ni d'assimiler ni même 
Mll\1'~111 de COIIIpJen•lrc. ~lnls celle rl'Sile ç;énéulo connnh l]ll~hJnr.' 
CXt't~l·llou5, soli rom Jcg jeunr~ éi~H·~. !i l'ocr:tslon do l'lnltiMh·c 
liporll\"e oit un minimum de conn:~lss:uwe; trclmlqur~ l'~t lndi~Jil'll· 
MhiC', 5oll. t•our lr'i srnlalrrs ri unlHr~llnlrcs spécl:~ll(é!l dans l:t 
Jlraii•(HC ,r:,un ~pori Jlarllcullrr dont Ils ont Ir désir cl-Ics tnO\"CJn 
de r.unu.1ltrc .~ fond 1.1 tcl'lmiiJIIC; b) les r:uulhJ:als ql11 ~e dcslhlCIÎI au 
Jtrotcc~ornt d'~dur.1llnn j•hplt)t141 sont n.tlrclnlr A de!! élutlcs spO· 
rl.11l~Crs h l'él"ole twrma c SIIJ)t1rlcmc d'~tlu•:nllon physh\ue cl Sl•or· 
ll\1~. l'.u Jr·nr ùurét•, l1.1r lrur td\"C':'III lntrllrdurl ct trc mlquc rei 
étudr._i soul COIIIJl:lr.IIJ r~ fl crllrt que dt•lnnl acrom!'ll.r les p/off'S· 
scuu dn dl~dpllnc!l lnlrllcrtuclh~9. IJ'alllcm~. le~ JllO c(~cun d'61U· 
catln/1 j•.li~~I•JIW rt ~~IIJriJ\·e llOIIt\'IIS du c<.'rlllh·nt d'el;rlllwlc 1111 profr.~· 
Eornt t ~dura lion J• •Y·"-~'JIIC ct ~(tOitl\'e sout M:Simllé~ nu~ 1110fc~· 
E.t!IIJS • llt"rnclt!~ • de l'rnsrl;.:ncmcnl !'Crowlalre. l.a durtfc des 
éllulr.~ Il l'•!l"olc 110rrnalr. r~t de Jrols nn~; c) les lmJH'rlcurs gén~· 
ra!l:< de 1:. Jeunr~~c ct tk~ !'ptali sont rhnr~:(l~ d'Jncpcdrr, rrm· 
.trolt~ï, noter, cuhlt•r ri cou<clllrr les prorr~~euu cl maftrcs cl'c!tiU· 
r.1t1un ltlty~l•tuc t'l ~porlirr t!Ju~ lrs mt:mcs cowllllon~ QU•l ccu:< 
do l"enH'I:mrrnrnt ~r•·•·•ul.1lrc; rll lh sunl rc•·rut~s 1'·111111; Jo h'!> 
llllclt•fl'i Jtrtlfes~rm~ ttlulnlr('s t!'111 ue.11Jnn Jlli}"~I•]IIC Og~s dc·plus de 
cru:a~tnl<'·l'(II•J an~; ~o les o111di'IIS protcs•t·ms ct chefs d'êlahllisc· 
tncnli rie 1 en~f'lguemenl pul•tit•, tl~és dl) tjllt~t.'!:lllc·t"ill•l :lili :111 
molus ct ~~tt1 l'lt1leruent qualitt~s IIH 1:. counai5~31H'C tics questions 
rclnll\'f'i à 't1•1Ut'allon phy~lttllt', h 1,1 jrllnr.o:~o d nnx "J•nrl'l. JI ron· 
'"lent de prél'l~rr qu·.,•h·un tir~ Ju~rt·elcur; J?éfl~rnux aducllemrnl 
en fruwllnll<; n'a nl'l't1 tlt~ dlrt•rtPmrn nu f'f,1dé d'ln~rtcdt:ur J!~!lt'lr.11 
de Il\ 1('1111(''~0 tl t)('~ ~JH!Cii. IIi Ollt !nUS n~<lllt.1 d'illlllftl fiCS fllllt;• 
tlons f :1.11.~ IC (',14.Jrc dr~ lll~fll'o:ll-uu 011 dr5 lll~llCCICIIf~ prlndp.111X~ 
c) Jo le nomhrc drs lncprrtrurs ~1!1\~r:.u_x tic ln Jrnnes5e ct rlrs 
~J}(Jrls f'$1 _Ile !il:< i :!0 J1MIIII lt'i IIISJICC cur~. j:(t1111!raux de. lo /runr~~~ 
cl de<; !-purls en rXNdcc, on •~~11111IC: dell:-< ngr·~g~s. dru x ir('flrl~:l 
1111 tiiUI.llrc •lu IHofcs~nrnt tl't!,llrrillltîll plty~lqut•, un C'li·Oifldrr lns· 
frudrur dr. l'<kolo de Joinville ~~lédilll~é ftllllr Ici ~ports; (1 J<l 11111 
llf prut f:lre nonun6 j•r•Jfr"•rur ~ ·~tturilllort phJ~lqnc ri ~rorth·c ~11 
no su hl nre.; ~11Ct't'~ ~·~ ttprl'urrs du rNlllknl d'nJIIItutlc :m pwf•·s· 
!Olo1l tl'édth'o11fl111 pfly_;;;!IJIIr. 1'1 ~I·Oftl\"1! j 2° }li~IJII':t (lfC~1~11I, lc'i fii'I• 
Jledcm.~ :!•1n•"·r,1UX de la jl'lltlr~·e ct dt~:l ~port.; (•Ill lolt1 rhnhls r-:t'Ju. 
til\'01/lCII( (I.HIIII JcS lll~jll'Cicllt~ jtrlntlp,1UX t!fl J,\ jt.'IIIIC~~C Cl de, 
f.port.s. 

EIISEIOIIEMEIIT TECIIIIIQUJI 

, 1SSJ. - f,t, Emllo Vnnrullcn 1lcmnn<1o l\ ~f. 1·! srrrélahr tl'f.l.ll ~ 
1 CIFt•lgllt'llll'nl l~l'lllllttue, ,\ 1:1 jCUIIl'S~C 1'1 1111 c ~~·urt~, ~~ trnH Ici 
Eysltomci tlr. ~lénoarat•lllc sn nt rrdmi'J nn:< (lt1reu,· !s tu !1re nt d'oHct· 
IJIICIIlcnt commrrdnl qurllc t~ue !'OII l'ojollnn. ~1 I'~Jirruv(J de thème 
~!l IJicn !"iliJl(trlrnl!e, comme 1 a •lit ~1. Jo ~cl"r•!l:·lrc tn:t.1t, ou maln
lfJIUo llO\Ir \1110 option COUllll(' le JllNt•utlrnt h•s fl11h"tlollll.1iles de 
1 CIHCIJ:!.II~Illt'nl tcchnlqn<'; qu\.'lh• c~\, ln sl\uallon tlu sy..:.lt':uw ..Aiu\11• 

l'.:arls ns·,\·\15 do l'cu~cl(!llenle:rt pu Il~. ((.lllt'$/lon du ~ }11/11 1~:.0.) 

IMpouse. - to J~n npJ•llenllon tlc l'urNU tin ,, Juin 1~1~ IOII"> ln 
!\fil~rnci de st~nogr.tJIIIIe 50111 udmls lilL~ t:I)Jcm·('~ tl1'1 llH.!\d 
cl t'IHCI(!nt~lllcll( COI!llllCfdal (~.t'•ilun f~(..OJ; 2• Una ruudillcallun 
nelucl!rrnent 1\ l'éhl1lc de l'nrrt11C du 1 lll.Hi Htl!l, l•llll en rnnlu!c
nnnt ll1(l1•'11\"0 do lflèmc oltiX •lllféfrntr.o; OjliiOil~, pré\'(•11 /.1 JlhCtM 
J1oMl le~ Çllll~id~ll ~o ;uki[ W!Q ~~~~UïQ ~~11.1 lq py;1è1no Mm~· 

P.nl-Guénlnj :~o Dien que l'cmél~;il{'fficnl dans les é\·otcs pUhli·We! 
ll'cmclgncmcut tcrhnhtuc 4.111 ~y!lto/no .\lmé·l'orls-lluénln n'olt jn11111h 
~Id lnlcrdll, Il fnul conslnlrr •IU'I n't•:..lslo pns de ~ccllon romlocr• 
clato dépcJulnnt do ln dlrcdlon de l'cmclcrwmcnt tl!dmlquo où 
ledit sysl~mc ~olt J•r:lii•)UI!, ---

FRAIICE D'OUTRE·MER 

11tt. - Mamadou Dia drm:~n•J( li M. le mlnlllre do la Fronce 
d'outre-mer ~ommcnl Il eouwto concilier les clf•~h rtsul"nnt d'un\J·. 

lJart do l'nppllrnJI:)I) de la Jol du tl mou HH:?, cl du dénrt t.!ll 
m:JI J9lij couithanl r.lo: hauls r1•mml~.~.11res cl $;OIIH'rncurs ~(··nC:· 

r.1ux drs Jl\.111\·olrs a1J,I;Ius de r~glctncntallon en Jn3Hhc ~t:onorui~IH) 
cl d'autre JtiUl les dlsposlllnns da ln loi organique du 29 tWill 1.111 
fllll en son ntlld,, 3i IHm;lèrC' Jr~dllr.~ ,1l'rlhutlon!: nu ~rand l'ùiiSI!il 
lie 1'.\frhiU<' ·ocddcnlalc: française,· (t'IIC.~tfon dtl 00 r•wl ftlj(l,) · 

nJprm.~c. - fo l-'1 -loi dU U man: Hl\:! h:thJIJie Jtnr !'iCS 011!0:)1'~ 
t cl 2 los ~Oll\"<'fn~urs &l:~nt:mn.'( h t~~Jcrn('llfl)f ll:U mn'lé l'lmpot:a· 
tlon, l'c~(lurlnllon, la rlrculnl!nn, 1, d~lenllon, 'utllhnilcn{ ln nil.'!'~ 
t'Il nnte d~J tous lrs rro11lllls Jid!·cs~nlrc! à ln \·Je drs rrrllolh~i 
olmi qun les rrrh des JitOdnlls <':\ltlrlês l'l d~s ~en/re~. L'tiJIJtj'(' :d 
de la h>l Ju 29 nnQt\ I!U7 ~uurnôrc lhnll:•lh·cmtnl lt•s a:trlhullnns 
de.~ ~rands can~clls ct Il rcs~orl dt• l'cxrnncn MtatiM dn c~·t nrllri\J 
fJU'II 11'y a Jlil~ h chercher ft conrilln ln loi du U mors Hll2 m·cc 
J,, lnJ tin 2!) aofll 19i7. Cts deux 1t \les S'<1pJlii1J11CIIl :t des domniiii'J 
dlnt!renls ~ilru cmplél«'r J'un ~111 l'nulr~: .1n~une dhpos!tiNl Je 
Ja toJ du 29 MOl J9l:' ne donno rolnp~lcnrc aux ~rnnJs cl)ll!=tiiS 
pour .dl!lll~r~r !Ur l'lnlJIOrl.'l'(nnJ J'c.wor!nllon, ln rlrcul.1tlon, Jn. 
•MII·nllon, l'uiiii5JIIon cl la mho 01 \·cnle dtJ5 produits nércs~aif('!l· 
li; lit \"le dc5 lcrrilolrcs ni !Ill lrs prix des prOtlnl's ~X)1ort~s cl ticS· 
l!iCnft•cs. l'our .Jcs r.11!ons d~ r.1pl•lll~ d'~:tècullun, Il est tl'olllruu 
r.dr~mcmrnl tllfncllo d'tm·l~.,~~r d'ollrll.ncr rolnt~lt:llro en ces 
mnlll-lcs i'l une ns~cmb~~o tléllh~J.llll') ur Il s'a~lt d'un tlo1n.1IIIC 
\J:tlrllmem~nt rnoU\"Jflt qui Joil rl'!c\·t:!r de l'a~llon M1nlutsh.1:h·J 
pri!S']ne qul!ltJicnne s'cxcrt:nnl dnns Jo cadre tlc ln Mglslatlrm et 
ile ln n!glcmcnlatlon C~ll~liiiC': ·:2° l.•l d~crct dU ' 10:11 19\G dt!lelllll• 
nant h:s· pom·olrs de-s h~uh cornml~salrcs les llnhllllc JlilT wn 
:ullclo r; b: rr,;ondll! tculr.s me'itlfi·J «!.:otwmlf)tH·S n~ct .. ~snlrcs rrour 
u~urer IJt \"lJ de~ le:rrifolull .(!1 cur d~nl•>llP('JnCnl. Mnls '"'/tJI.i 
l'lnlcrw•nllo'l du décret du ' m.ll IUII'i " étU'promuiJ::uée ln Jo d1i 
2!) am" s~n qnl f'n n rnodiM lr.J J••mlhllll~s d'nppllrnllon. J·:n ellc11 
l~!t h:UJI~ COmrniU'IIrcs Il~ pell\('111 rlus S~tiJljJUycr SUt les tJISil)J)• 
Hons do l'ntllclc :. du décret dn l rn~ J~JIIj (lour prendre em·ml!IO'!!I 
d!!s me~nrcs ,tJrlnnt sur lr.s 111~1!ères cnlrnnl daru lrs nlltlbull•>n.'l· 
des ~r:mtls con~clls fellcs ~uo ccllcs"rl sonllilnltllllrcmrt•l ~num<·ré!'! 
)J:'If l'arllrlo 3.~ diJ l:t. loi du 2!• 11nl'll HH7. l\~iinmolm, le déact 
iln l ·mal IOiG Rnrdc un ln'ét~l ron~hMrahl~ commo mc!UJC do 
d~cnnccn1r.111on flernulf:tlll aux h.HJI3 ronunl~5illr1'1s c)t~ t•h•ndro· 
r.lJIIdcrnrut d~s mC.i'llCS ~conomtqm·s mgcnle~ rdc\"~111 wmn:rk1uenl 
dO f,1 COJUni'(('JICO dU JIOUHI)t CCJ1lr,1l 3l:ISS~III J'Dl \'OIO de décll!l 
nu d'arrÇIJ~-

11i7. - M. 1\madou OoueourtS. tn:po~o " M. le mlnhtro do 11 
Fr1hco d'oulro·mer qu'au morncul IJ(t s'nccuJn{llll nu Soutlnn uno 
\'6111.iblc U!\'olutlon dftll~ ln lr:tll!lfOIIIIfliiOII tiC llilll•llnt ,,hlri!lll \~Or, 
1·~tf1Rcallon de ronstrucllons rn dur, lcl ~floris sout cnu~lnllllfl!mt 
otr~l~1 par le mnn1uc de rnatérlnll:t · (ciment. U.trs untlulées, ror• 
ull'!rr~, Jrr, etc.) cl ul dcm:tn•lo ql:(•lft·~ mesure' Il rOmJdo J•rt·u·lro 
)tnnr a~~urrr un :t(lpro\·lslonncmcnt uo:-m:~l !ln leulttolrc NI tnnl~· 
rlnu~ de comlrucllon, ann de uc p-.s l,i~scr cornpromcllrc les l•to• 
~ll!J de l'hahll.1~ fllli CIIH!1UIIlll 1111 ltiHrlllfiCIII CHCnllc·l <le l'ért~IU
tltJil Jt•s pcurlrs aulochloncs. (Quc.1tllm du JG Juin JU:.O.) 

IMpoiUd. - l.t',- m:~lérl:un de con ·lrurlllln nr. ~ont sournls tl nurun 
Ctllllfn~::rnlcmclrl cl J•CU\"Cill ~ho :.l•'tjiiH: lll•rcmcnl wr lo r11 ar. 116 
lll~lropofllnln. Il Clfslc rour !O Cllllt'lll un ('11111111~1'111 pll<ltlllllto 
f]UI 11c llmllo aucJHJCIIIen les (·:-<pét!Jtiflns \·crs les tc111tolres ll'uutrc• 
mer, mals, nu contr.11r~, lrur ~nrtnlll un rulnlnnun do llnl'lbr'"' 
à un r•rlx conlrlllé. n(',! fil~<"'Hiotu S•lut n~:'lumoln~ clr.ro.H•·I~n nu 
hôlUI C'OIIlllll'\ 1 ,1lrc de 1 Aftif]Ut' CJCC dl'/li.1IC ff,1111"1'11SO CfiiiCl'J/tillll fO 
Jl..!nurlc de rnal~r!JUX do comlrtrr.lloll ~l~tllnl•!c nu Sntr•lnn. 

RECOIISTRUOTIOil ET URDAtii8ME 

1949. - M. dean Dous1o1 r"pMn il M. le mlnhlre do la rcoont· 
lructlon el '!O t:u,banllmo IJII'IIrll· pr:r~onuc ~·c·H r~lltluc 1rr•pJd
rcu_r en I!H., dun torra ln, :n·c·r. 'c;ll~c·s tl'lnuneuhlc ri •holl 
nu .!!lnlHre, cc dernier lltl dt·pa~'.1nt p:~s un miiiiNt t•ll rnoJnu.t tlo 
l:a rccons,lrur.llfln, cl dun.1tltlc· ~~ •"(·:le J•Crsormc, 11111 u·e~t 1•M1 oqu~ 

l··llln " 1 lmpM ~ur Jo rtl\'C/111! a drr.:l nu rc·rnbour~clnc·ut de JfJ() p(ttlf 
CO de 13 rép.utJtlon ,\ l'ldcut lj!IC ou 51 elle r.·., ârull ljU'à t;JJ JI. JOO. 

((Juc.Hiall du -i Jttlllct tiJ:!J.) · 

flépntUC. - lA di">J!Cil~(! ,)'.îhalltrnl'uh p0111 \·~fmi!! (!! rn.111\'DIS 
~!al ~eut rt!;uHl'r de l'aJ•pllc.l'l•·n dt· l'arllclc :!7 de J,l loi du 2~ or.lo· 
bro f!ll6, ~lnls rclfo •ll~pcn~r rt,mlllue 11r1 dr-.lt slrlcl<•mc111 1JIIn(h6 
li ln pcr~onnc du proptiH1tre <111l•tr.! nu mrHr•cnl dll ~lnlslrf' t·l tJUI 
llO 3:1111,111 Sll lt.'JII'UICI!t\! h l"o1rf)U•'·téllr f:uut ~r:.ICIJICIII di•JH"Illé5 
d'al.:Jtlrmcul'l lt·s lmfll('llhlt~ lttJII9, (lflfll lt~ Jt•:liuslltuttun ruu~lslo 
~-n IIIUl shnt•l•~ ••1_1'.u.11lt111, T·.·l nr. .1'·1t<1H·J•as (·IJ•! le r:t~ f~m·J~,1 ~d. 
f•H~Ir!ul'!, dt•s t~'"'l'iJ.:nr·rnf·nB •'flll.lf•J·!Ht'III.J/rt·c I'"UitiJIII élrc tournis 
h 1 hon•_lt.1hle p.I!IC'IIH'IIIalrc ~11r 1 fll<llrnlhn 1111 11nm till rrro1.ri·!·njr• 
C"l tlt~ 1 ndre~tt· Ill! f'IIIIIIWI/ftlr·, f:nnn, Il y o1 ilru 1tc unft•t •ILl l' C! 
nkttt~mcnl.; u'altf'l~lll'lll ~~~~ ll\~rr~-:.irerncnl le plafond t.lc :!IJ ptJUi
ftJI,) llx~ JHir la 1•'1 pr~rll(;e, 

---·-?-9·>-- .. 
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. ANNEXES AV PROCES~V'ERBAL 
lllfU 

elance du vendredi 4 âcoi 1160. 

scnurni 1 
(ÎI; 198) : 

Sur fapplfcalfon de le! )110CL1tlllte de :dfstllB6f011 HntndiJfafC ·4U j)TQ}ef ' 
de· loi modl/inn~ · la ·lul du :n octobre f!HG. utatiPe d l',bjeffliJll'o 
do ·l'U11fon française. (R6iu11at' du, JWI~tage.) 

f\Ombro des Yolants ......................... , •. , •• , 2G1 
ll<tJotJtd.- absolue •••••••• , ,:, ..... .:. ,, • , •• , .. •• • • • • • 131 

Jl~Ur ·l'ntloptlon ••:••••••oo••• ..... · 1tf 
contre .......... d ................ 1Jfi .. ' 

Lo Conseil do. la ll~publlquo n!o pas adopt~. 

Onl vot6 pour: 

·.AtM. Mlle numont(Aflrelllc)1 !lftJuttot "(MorinS). 
A-rmengnud. l.lonclles-du-HhOnc. .No.vcau. 
.Asso.llllt. Mme llumont N'Jo)'tl ,(Arounn), 
Auberger. ,(Y-•tonnr), Sclno, Novot. · 
.A.libett. 1Duptc. Oko.ln t(Chattes). 
AYhlln. Durlou:c. OU 1\liliah tA'llilcla 
IJ3rdOJmCr.he {de). Uulolt. JnniJjld}. 
Darr6 (Henri), .S~1ne. · t:crriltcl. 'Jimget (AUreil) .. 
J,Jenrhlhn (AbdcJ.. l-'errant 1'1ll1cnl 

bdcrJ. fourulc~ (Rogar) l'lliJ)y. 
Dàne ( con}. l'uy-dc-Oüme t · Nrlcflcr. 
DctUoz. ·l''rnnccschl. ' l':~llt ,(G~nt!r:U). 
Dlalorana. Gntulng. f;rnes{ 'FereL. 
Jloudcl ·(Pierre}. .ocoflr(l)' ·(leon). 1

1,0
10

1's•on 
DoulnngO, Olnuquc. . , a ' 

Donl. Mlno G1r<1u1t. l.rlmel. 
llrolles. Gondjrmt ! 8~'/;~,_Jilo.. 
.!JJme llros!ïolclll'! Gr~gur)·. ' llnzac .. 

\
GIIIJcrtc l'icrre-}. GrJmet (Marc.:·el}. ~ llmo .itochb tMa.rJe). 

Co on no (Nc!ltor). Gutlltn·e. 1\oglcr 
Canlvcz. 'llnJdorn (Mnlmmnne). nomaril. 
Carcossonnc. _lltmlon CIAo~. noubcrt (Alex). 
Jlmo Coraol (Morte, llourlou . . noux [EtnltoJ •. 

lléiCne). Jgnaol·l·l1 1~111 (toul~) .. Huln (I,.rnm;ol.!iT. 
Chlflntron. Joourn n:vcs). ' Sn1t~.h (llcnouu}. 
Chnmpelx, KnlcnzBga. • fnllcr. 
Chn.rlcs-Cros. I.ilchomcttc (de!. S~lllcller lFrllntols). 
Chnrlct (Gnston). J.nllor~Ltc (Lous). iltnLtt. 
Ch11zot1c. J •• unarquc {Aiberl). :Ud·CB.r:a ,(CMrU). 
Choéhoy. · Vtmou~se. ~ SlguG '(Nouhoum). 
Ololreaux, lo<"l~tJinri~. Hbbo.nc ·(Chérif), 
Olcrc. l.cmnlre (Marcel). Hol4ftnl. 
oourrlbrc. UonctH. · 1 ~ouqulère. 
Darrnnnlhd. Mnlcéol. : ~loulhon. 
Dassnud. . Marrane. ~f!mphor. · 
Dnvtd (Won). Mnrtct 1llrnr1J. . · •,nllhodcs [FAgord). 
JJclormo (utamJius). Mor!J {l1Jcrre)_. , ~l'omzol\ ·(.-\ bden110ur), 
Demusols. Mn!I~'On (lllppolytc}. i 1'otolcltlbe. 
Dcnvcu. M'IJotJjo ;(Mamndou}, 'i"onrtlllcn. 
ltescomps tr~ml· , Monu. · Vaulhlcr. 

Emile) Merle. Vordoltlc_. 
Dln ~~IQn!Odou). mn,·Jrllc. 11m• Vlnllc :[lano). 
Jllop Onsmnno Sooé), Monlchon. ~oyant. 
Jljantnh [Alli. . , ~toro! (ChDrlc&). ,IVnlkcr [llaurtcc), 
Doucornll (Amadou). Mo!:!lef.li (El~Uodl). ~ehrung. 

'Ont vvtê -con1re 1 

Chntrn.w. Our:md-nc\·JIIo. 
ctrc'vallrr lRobNI). . ~tmc Eboué, M~l. 

.Abri·Uurand. 
Alric. 
Amlré '\LouiS!, 
Aub6 (\cher ). 

Cdn\'lcr. estève. 
, Colonna. . t'l6chct. 
, Gottllr-r (Ucnrl). J1cury. 

111~~~:,J.~i~k~~). 
llatalllc. 
ncnm·n.l~. 
llernnrd (Gcor~!l). 
Jlcrlnud. 
DoJsrond. 
Dolvln-CIJIIffiJl~BUl'. 
nolllrtmd. . ,' 
llonncTons {flnymOnd), 
!Jioi'<Jcncuvo. 
1Warperc1, 
Dourgcol!!. 
·non'lrh. 

. llrCI(III, 
lltllilftl. 
l1NI!5.~c {)1nrllo1).· 
l:npcllc. 
CIHllamou. 
tiHI.lJillcl.IU. 

Cotnlnllnn·Mo1lnlcr · t'ouqucs-DupMe. 
(Gén~J~1). · Pournlrr {lléntgnr:), 

Cornu· •<:Otc-ti'Or. 
ooty (llerré). ~·ourler (Gnston). 
t:oulnnu J. Hlgcr. 
C:<luplgny. Oo.ullc (Pir.no ·de). 
connuo. Onuller (Julien). 
~WIIcl nrbrl!. · Glnoomorrt. 
JlchO·Hridél {locqucs). Oouvon (Jo<~n·dc}. · 
llrlolanl!c. · Ornèln jLIIclcn ·de): ' 
llcllnrtric. Hrn.so;rm. 
U~j1rcux (Rcn~). flrcnlrr_ {Jcm·Mnrlc). 
lllcthclul ·(André). Grlmololl (.llcqucs). 

· lllHl~•ot' (Jrnn). Gro!l !l.nnls). 
nri>HJt. llchr.rl. 
nronne. , . 116\lnc. 
'llnhfl!<: (Rcnd·'Emllc). lloèftcl. 
nucll•~t. llout.ke. 
llulln. • Jncquc~·Dcslrl1e. 
JJuri' u..t .U.cauJ.,. Jotoau·M:Ult:n6, 

·. ·' 

ll'onl pao pria fnrt .uu vote• 

ml . 
· B• (Oumor), 
· noratghl; 

Dardott-'DDmilrzld. 
ncrlholn ~~JcDnJ. 
D!Bh -Bada.· 
Borgrnud. 
Drune .(Charles), 
nruntt (Louis), 
Cll9f:.gce. · . 
Cayrou ~Pr~QMc). 
Chorrihtl!11d. 
CtnparMo. · . · 
Btmo· Crt!mhmx. 
Mmo Dcloble. 
Dclthlt. · 
Dum!s '!Prtlntoh). · 
F611cc :tacJ. 

M:-1.· 
ncehtr soW. 

, o!'Î'anr.k·Gllan\c, )folle ·I(Marrcl). 
· Jnr•(llt'i' !Und<Jifl, l1üSl'hllt.l. 
. Cn:.crnntl. ' rnum~llc. 

lia!tsur. : l'l'Bthnud • 
·UIIILrrt Jult .~t. '· J!Julrs,. 

, t;ra\'if~r ('ltto!Jcrl), 1 li'lnlon. 
, 1Jé7.~qurr.. . nonnnll lJoe:rph). 

l.nbn:•n~~~ ·O:rnucols). ·llcHHtllürd. 
. LallnJ~IIU .(licort;cS). sraflll·{;vr. 

L:Lndr~. .Sntlnrnù. 
· 'l.li.Jsatlr·SfH·. .· Sc.rrllrc. 

Lnureni·111C•H\'rrrv. · T!llllr.r ((:nbrlr·n. 
Lem:tllr~ (tlnndcJ. ~lmc Tllamc~l'tLtrnl•II'O 

:J.lolud. • (Jncf!llélluc). heiuo--
Lodoon. , ct·ut;c. 
tongchnml.nn, · Tucri. 
lin tonga (lellltl, i \'oll!ll, 
Mam•nl. z.,umohol'ol. 

. ']·· ·PrJI!!SIOCito (!Je), 
, ·unrur··(tlcnrl), IM('ndlitc '(dr}. 

l'nrtulri'>d'afllyJlOUII~ 

~ ·. 
. 11'4AI ~· prio J~Rrl &U VOIOI 

M. Go.s\on Monrlenlllc, df'i'CI~Itjrf,t IJu t~mcll du li\ 1\épuM:fJid, 
el Mrne ·Demud, qui ptê51 olt ht 1ê~J1éC. 

Dn.ns :1o pre~cnt scrn\in '(nprl·~ pnlnln21'~, M. "-nnrnj!:wd, rmrlft 
comme ayar1l \'olé • [rOUr "• U~d!arc •. n'fH'ùlr JlLIS ..-oulu Jln·nl.lro 
JH'Irt au tolo "• 

==========-~--~ ---
*CRI!TIII (JI• 100) 

SNr l'omcndt•mcnt {nD ".\) de "'· r:IIIH'1r.~.cro.• d 1'trrlfrlr 2 rfll woJI!I 
de loi ~e'lall/ d .t'as&cmlil~c rcprot•ntnlii'C de la COle fnmr:ulsc d~~ 
Somntls. 

. . 

Nombre -dei Volnnls... •• .. .. .. ......... .......... 8V.1 
!ato.jorl\6 abs~luo ;.. .. .. • .. . .. ... .. • • .. •• •• • .. .. .. •&s 

l'our l'o4Qpllon ... .... ........... Oïl 
CIJntrc ..................... o...... 1.111 

Le const:>ll de :a. ltépnhllrJll~ n'' p:t• lllltfrté. 

IIM.-
As!lnllllt. 
AUIJCU(Or, 
Auhctf. 
H:ndonnbcllc (Je). 
Dnrré {lll!ntl), $11lnc. 
llcw:hllla :.\h• 

llt!ll;.ndcr). 
[1{\llc IJ~tm), 
narlloz. 
(loulongd, 
Uou.l. 

Dnl volé pouro 

brelles. 
Mmr. lirO.!II fllnlte 

(lii!!Jrrle l'lt·rrr·), 
<!alfll;lll) iltC!IIOr). 
C:mlvct .. 
C:'l rc11 ;.som~~. 
Chr~lnlrou. 
Ct~nmpc:x. 
Chnlli:S·Cros. 
th:n!el rtiaston), 
<:JHlt:{'llc, 
C:lwchoy, 

r.ourrlôrl!, 
Uarmnnlllê. 
UUil60Lld. 
IJavld ILêOU), 
llcrnusoh. 
Ucnnl!. 
OC.'i('O,Jnfl.~ _{1'.1UI· 
tm•lt~) . 

Ill&. (t.hrr:iHIOU). 
llif•Tr (I.IIHIIill'.f'. ~ > (·~), 
llj.'lm!lh IA!Il. 
DOUCOuté (AIIIOÛOU)•, 



Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Gondjout.
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).

Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget  (Alfred)
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Promet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saiah (Menouar). .
Saller.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).

Ont vote contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile),

Duchet.
Butin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice 'de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.

Houcke.

Jacques Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Lô Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Litaise.

Lodéon. .
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri). .
Maurice (Georges).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules?.
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenotre {François),
Aube.'

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.

Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
.Pouget (Jules).
Rabouin.
Rad. us.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat

Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torres (Henry),

Totolehibe:
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).

Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova

Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Hamon (Léo).
Malonga (Jean).
Razac.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Mendille (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

L~s nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants.............................. 311
Majorité absolue >.......... i'M

Pour l'adoption 90
Contre 221 *

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste di s rulm ci dessus.

SCRUTIN (N° 200)

Sur l'amendement (n° ô) de M. Primet à l'article 2 du projet de loi
relatif à l'assemblée représentative de la Côte française det
Somalis.

Nombre des votants.............................. 307

Majorité absolue 154

Pour 'adoplion............. 92
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel-

Kader).
Bene (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazelle.

Chochoy.
Courrière.

Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-Emile)
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci;
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Gondjout.
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.
Marrane

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.

Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius)
Naveau

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Baba

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Périmer.

Petit (Général).
Pic.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saiah (Menouar).
Saller.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérit).
Soldani. ■

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.

Alric.

André (Louis).

Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bernard (Gt.rges).



Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond

Boivin-Champeaux.
BolUraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.'
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard. ■
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
il me Cardot (Marie-

Hélène).
Cassame.

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chamanard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Co:onna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

•H»é aérai).
Cornu

Co:y (René).
Couinauti.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crénmux.
Debré (Michel).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean),
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouqùes-I -marc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),,
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin '(Jacques).
Gaspard.
Casser.

Gatuing
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jeun de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
lie-line.

Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga. ;
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. ,;
Le Digabel. 1
Léger. :
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel). i
Lemaître (Claude). '
Emilien Lieutaud. :

Lionel-Pélerin. j
Liotard. :
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin .(Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de). '

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenotre (Francois),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Kev.eiUa.ud.

Reynouard.
liohert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

signé (Nouhoum).
Teisseire.
Teltier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise).

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.
Villoutreys fde).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote :
MM

Ba (Oumar).
Biaka (Boda).

Hamon (Léo).
Labrousse .(François).

Malonga (Jean).
Razac.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette '(de).
Lafleur (Henri).

Menante (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 309
Majorité absolue -............... 153

Pour l'adoption 92
Contre.......................... 217

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
èi la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 281)

Sur l'amendement (n° 1) de fcf. Ali Bmmah 3 l'article 2  du projet
de loi relatif à l'assemblée représentative de la Côte française
des Somalis.

Nombre -des votants.............................. 318

Majorité absolue ................................... 156

Pour l'adoption.......... «ï
Contre.......................... 217

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.'

Auberger.
Aubert.

Bardonneche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel

kader).

Bône (Jean).
Berlioz. »

Boulangé.
Bozzi

Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy. '
Courrière.

Danaanttié.
Dassaud.

David -(Léon).
Demusois.
Denvers.
DescompstPaul-Emile)
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont ;Mireille),

Bou c lie --d 1 1 - Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Gondjout.
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

LafloTgue (Louis}.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Ajourna).
Okala -(Cha .Ue si),.
Ou Rabah

(Abdelmajid).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Poisson.
Primet.

Pujol.
Mme Roche -(Marie).
Roubert 4 A le*).
Roux (Emile).
Saiah (Menoiaar),.
Saller.
Siaut.
Sid-Cara  (Cherif)
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Souquiè:'s.
Southon.
Symphor ■ 1 ■
Tailhades (Edgard)',
Tamzali (Abdennour)".
Vanrullen,
Verdeille.

Mme Vialle T.Jané).

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin
Bardon-Damarzid.

Barret  (Charles)
Haute-Marne.

Bataille
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond;).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune -(Charles).
Brunet (Louis! .
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon,
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux,

Claparède.
Clavier. .
Clerc
Colonna.

Cordier  (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Diettieîm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Casser,

Gatuing.
Gaulle (Pierre de)'.
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean Se)'.
Gracia (Lucien 4e).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier { Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Labrousse (François)'.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
La (Targue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux. '
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert),
LelauL



Le Leannec.

Lemaire (Marcel)-.
Lemaitre (dwud*e).
Emilien Lieu tauJ.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. .
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de);
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (dey.
Montullé (LaiileC de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud. .

.Patenôtre (François!,
Aube.

■Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.

Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de);.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius:

Raincourt (de).
Randria.
flux.

Renaud! (Joseph).
Restat.

Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)-. -
Rochereau^

Rogier.
Romani.

Rotinat.

Rucart (Marc)=.
Ruin (François).
Rupied.

Saint-Cyr.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François-y.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum]..
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wetirin;.

Wesphal.
Yver (Michel). .
Zafimahova.

Zussy.

M'ont pas pris part au vote :

MM. Ba (Ownai'ï, Biaka Boda, Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM. | Fraissinette (de). Menditte (de).
Bechir Sow. | Lafleur (Henri), IPaquirissamypouKé..

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312

Majorité absolue 15T

Pour l'adoption 93
Contre....................... 219

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conionmérrwent
à la liste dj scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (W 202)

Sur Ywmendement (n» 3) de M. Abel-Durand à l'article 5 du  projet
de loi relatif à Fassemblée représentative de la Côte [raH -çaiae
des Somalw.

Nombre des votants.............................. 292

Majorité absolue ............... ........... 147

Pour l'adoption................... 213
Contre......................... 79

Le Conseil de la Rfpubfimie a a*opt&

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)-.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barre (Henri), Seine

Barret (Charles),
Haute-Marne

Bene hih« (A bde l,ka de ri
Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin- Champeaux
Bonnefous iKaymond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
HouiaûgÉ.
Koût.
Breton.

frettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(G liberté Piene-
Brousse (Martial).
Brune tCharles).

Brunet (Louis).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Castagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Chalamon
Chambriard.

Champeix.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claparède.
Clavier.

Cordier (Henri).
Coty ( René i.
Courriere.
Mme Crémieux.

Barnrmlhé.

Dassaud.

David (Léon).
Mme Delabie.

Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Pau Ir

Emilei.
Dia (Mamadou).
Diop- (Ousmane Soce).
Djamah; (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois •(René-limile).
Duchet (Roger).
Dulin

Dum îs ,' F nui rois).

Mil" Dumont (Mireille),
itoiiches-du-Rhone.

Mine Duiment

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Féline ;de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger!, Puy-
de-Dôme.

Franceschi.

Franck-Chante.
Gadoin,.

Gaspard.
Gasser

Geoffroy (Jean).
Giacomoni

Gilbert laies.

Mme Girault,
fcondjoiit.
Gouyon (Jean de).
Gravier (Robert).
Gregory.
Grenier (Jean Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara Mahamane)!.
Hauriou

Ignacio-Pinto (Louis).
Jozeau-Marigne.
Kalevai™.

Labrousse (François,
Lachomette (dei.
La (Targue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lngarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître tGlau<te>.
Léo ne II i.
Liotard.
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (.Jean.).
Marrane.

Martel (Hettri )t.
Marty  (Pierre)
Masson (Hippolyte).
Mal liieu.

Maupeou (dei.
M'Bodie (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Motte (Marcel;.
Monichon.

Montullé- (Laillet dei
Morel (Charles l.
Mostefaï Et Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau,

N'Jova; fArourun)..
Okala (Charles).

Ou Rabah (Abdel
madjid.

Paget (Alfred). .
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Peridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général;.
Piales.
Pic.

Pinton.

Marcel Plaisant.

Plait.
t'nmet.

Pujol.
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph). ;
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie)»
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).

Rucart (Marc).
RupietL
S-a-ïa-tï (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François),.
Schwartz.
Séné.

Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif)..
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif),.
Soldani.

Souquiere.
Saumon,

Symphor
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour)»
r -îlLier (Gabriel* .
Ternynck
Mme Thome-Palmôtra

(Jacqueline;, Seine-
et Oise.

Totol phibe.
Tucci.

Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.

\!me Vialle (Jane)..
Villoutreys fûe).
'ver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Apmemrau4'.

Aubé (Robert).
Bataille..

Beauvais.
Bertaud.
Bolifraud.
Boudet  (Pierre)
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousete.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chapalain.
Charles-Cros.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Clair- aux.
Clerc.

Corniglion-Molinier
(Général}.

Couinaud.
Coupigny. "
Cozzano.

Debû Bridel (Jactiueai
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques- Duparc.
Fourrier (Gaston 1 ,

Niger.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de>.
Gautier gutaen).
Giauque.
Gracia (Lucien de).
Grimal (Marcei).
Hamon (Leojt.
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Kalb.

Lassagne.
Le Baser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Loison

Madelin (Michel).
Marchant.
Menu

Montalembert (de).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ernest Pezet.
Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Babouin.
Radius.
Razac

Ruin (François).
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vauthier.
Vitter (Pierre*.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Weli "'.mit.
Westphal.
Zussy.



N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar),
 B.irdonnèche (de).
Biaka Boda.
Colonna.
Cornu.
Michel Debré.

Durand (Jean).

Durand Réville. '
G ras sa id.

Héline.

Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Le Guyon (Robert).
Malonga (Jean).

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Pellenc.

Pouget (Jules).
Scia fer.

Valle (Jules).

Excuses ou absents par congé:

MM.
Bechir sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. -Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

L's nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 2%
Majorité absolue 1it9

Pour l'adoption 216
Contre 80

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste da s:rulin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 203)

Sur l'amendement ;n« G) de M. Primet à l'article 6 du projet de loi
relatif à l'assemblée représentative de la Côte frutraise des
Somalis.

Nombre des volants............................ 246
Majorité absolue M ................ 124

Pour l'adoption 31
Contre «5

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Benchiha

(Abdelkader).
Berlioz.

Calonne (Nestor). -
Chaintron.

David (Leon).
Demusois.

Dia Mamadou).
Djamad (Ali).
Mlle Dumont (Mi

reille) Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic
Dutoit.

Franceschi

Mme Girault.

Gondjout.
Haïdara (Mahamane).

Ignacio-Pinto (Louis).
Marrane.
Martel (Henri).

Mostefaï (El-Hadi).

Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Petit (Général).
Priiiet
Razac.

Mme Roche (Marie).
Saiah (Menouar).
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour).
Mme Vialle (Jane).

Ont voté contre:

MM

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Ariiienea ud.

Aubé (Robert).
Avinin
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

- Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.-
Boisrond

Boivin Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous 'Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Breton

Brizard

Brousse (Martial),
Brunet (Louis).
capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

fme Crémieux.
Debré (Michel)., :
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
 M me Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger

Franck-Chante

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser

Gatuing
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni

Glauque
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Garcia (Lucien de).
Grassard.
Gravi t-r lïïiij.prt)
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb ' •

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry >
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise
Lodéon.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent
 Marchant

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mainieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu

Molle (Marcel).
Monichon

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)
Morel iCharles).
Muscatelli
Novat.

Olivier 'Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Au be

Paumelle.
Pellenc. *

Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet.
Plaies
Pinton
Pinvidic

Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.

Pontbriand (de),
v.uget (Jules).
Raboiiin

Radius. •
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)'.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Villoutreys Me).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal. ,
Yver (Michel). i
Zafimahova. \
Zussy. i

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean). .
Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette

(Gi'berte-Pierre).
Brune (Charles).
Canivez.
Carcassonne.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.

Dassaud.
Denvers

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Méric. ■
Minvielle.
Moutet (Marius).
Naveau

N'Joya 'Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred), •
Patient.
Pauly.
Péridier.
Pic.

Pujol. "
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saller.
Siaut.
Soldani
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé,

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République^
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 251
Majorité absolue ;.................... 126

Pour l'adoption 30 >
Contre 221

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à, la liste de scrutin ci-dessus. -



SCRUTIN (N° 204)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif à l'assemblée
représentative de la Côte française des Somalis.

Nombre des votants.............................. 309

Majorité absolu? des membres composant le
Conseil de la République........................ 161

Pour l'adoption................. 224
Contre T................... 85

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aimuimaud.

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

(Haute-Marne).
Bataille.
Beauvais.

Benchiha (Abdel
kader).

Bernard (Georges).
Borland.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Bwgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.

Debré (Michel).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René). '.
Duchet (Roger) .
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand Réville.
Mme Eboué.

Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc. .
Fournier (Benigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
GiaMmoni.
Glauques.
Gilbert (Jules).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Lau re n t-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec. ,

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges) .
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Maseteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules) .
Ou Rabah (Abdel

madjid ).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales. •
Pinton.

Pinvidic.
..farcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walcker (Maurice).
Wehrung
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM. ,
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de). .
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi

Brettes.

Mme Brossolette.
(Gilberte Pierre-),

Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Chariot (Gaston).
Chazelle.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Sorel.
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont ■

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Mme Girault,
Gondjout.
Grégory.
Gustave.

llaïdarq (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.

Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodge (M a m adou),
Méric.

Minvielle.
Mostefaï (El-Hadj).
Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie)'t
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saller.
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

 Symphor
Tailhades (Edgard)',
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane),

S'est abstenu volontairement :

M. Ignacio-Pinto (Louis).

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Ba (Oumar). Biaka Boda. Malonga (Jean).

Excusés ou absents par oongé:

MM.

Bechir Sow.
Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Mendith (de)..
Paquirissamypoullé,

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville", président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République....................... 161

Pour l'adoption................. 228 '
Contre 8i

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformémpnf
à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 205)

Sur l'article ler du projet de loi relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1050. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants............................. .' 242
Majorité absolue.............................. 122

Pour l'adoption .... ____ 224
Contre ,...................... 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Armengaud.-
Assaillit.
Aubé (Robert)'.

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).



Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulange.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
lléliène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy. '
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (-Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux. à
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Mme Delabie. .
Delfortrie.

Delorme.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul
Émile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane-Soeé) .
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile),
Duchet (Roger). .
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.

.Durieux.
'Félice (de).'
Ferracci.

(Ferrant.
■Fléchet.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fournier (Roger),

Puy-de -Dôme.
Franck-Chante.

Gadoin.
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Goujon (Jean de),
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal ((Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou. ■
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey. .
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire ( Marcel). :
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Longchambon.
Maire (George).
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques iMasteau.
Maupeou (de).-
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
iM 'liodje (Mamadou).
Menu.
Meric.
M'nvielle.
iMolle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Lailletde).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).

Ou Rabah (Abdel-
ma-Jjid).

Paget (Alfred).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Périd ; er.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales
Pic.
Pinton.

Marcel Plaisant. '
Plait.
Po : sson.
Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de).
Randria.
Razac. t

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul). ■
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menoua-r).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.'
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Sené.

Serrure.

Siaut;
Sid-Cara (Chérif). ■
Sigue (Nouhoum).
Snbane (Chérit).
Soldani. .
 Southon

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel). •••
Mm • Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.

Va'.le (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz. -

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois
Mlle Dumont(Mireillè),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit. .
Franceschi.

Mme Girault.

Haidara (Mahamane).

Marrane.

Martel (Henri).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote :

MM

Alric.
Ba (Cumar).
Bataille.
Beauvais.

: Bertaud.
Biaka Boda.

Boisrond.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Chapalain.
Chatenay.

Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).

Delalande.
Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mme Eboué.

Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Gros (Louis).
Hébert.
Hoeffel. .
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb.
Lassagne.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison. •

Madelin (Michel).
Malonga (Jean).
Marchant
Mathieu.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Olivier (Jules).

Pajot (Hubert). .
Pernot (Georges),
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.

Radius.
Rochereau.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Excusés ou absenta par congé :

MM.

Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).
Menditte (de).

Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N> 206)

Sur la première partie de l'article 77 du projet de loi relatif ai
développement des crédits affectés aux dépenses des services
civils pour l'exercice 1fM.

Nombre des votants----.......................... 153 '
Majorité absolue................................ 7'

Pour l'adoption 153
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.,.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).
Berlioz.

Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette k Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor). .
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Mme Delabie.
Delthil.
Demusois. .
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou):
Diop (Ousmane Socé).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille'),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant:
Fléchet.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.

Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gondjout.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
La.-aluié. .
Lassalle-Séré.

; J(i 1 1 re n t-I'houverey.
Le Maitre (Claude).
Léonetti.
Lodéon.

Longchambon.
Malecot.
Manent.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moulct (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
No va t.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Péridier.

Petit (Général),
Ernest Pezet.
Pic.

Pinton.
Poisson.
Primet.

I u jo l.
Razac. *
Restat.



Reynouard.
Mme Roché (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Satineau.

Schleiter (François).
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

André (Louis).
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Brizard.

Cordier (Henri).
Coly (René).
Delfortrie.

Dubois (René-Emile).
Duchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gouyon (Jean de).
Grenier (Jean-Marie).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lelant.
Le Leannec.
Liotard".

Maire (Georges).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Montullé (Laillet de).

Patenôtre (François),
Aube.

Plait.

Raincourt (de),
Randria.

Robert (Paul).
Rogier.
Romani.

Rupied.
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum),
Totolehibe.

Yver (Michel),
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.
Armengaud.

Aubé (Robert).
Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Biaka Boda,
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis),
Capelle.
Chalamon.
Chambriard. .-
Chapalain.
Chatenay..
Chevalier (Robert).
Colonna.

Corniglion-Molinier,
(Général).

Cornu.
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Diethelm (André), ,
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier {Gaston),

Niger.
Jacques Gadoin.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

Labrousse (François),
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lagarrosse. -
La Gontrie (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Loison.

Madelin (Michel).
Malonga (Jean).

Marchant.

Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de),
Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Hellène.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Rabouin.
Radius.

Renaud (Joseph).
Reveillaud.

Rochereau.
Rotinat.

Rucart (Marc),
Sarrien.
Sclafer.
Séné.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Valle (Jules).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Excuses ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.
Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

?

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 153
Majorité absolue 77

Pour l'adoption.................. 152
Contre.......................... 1

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 207)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif au développement,
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950.

Nombre des votants.............................. 252
Majorité absolu? des membres composant le

Conseil de la République......................... 161

Pour l'adoption 234
Contre.................... 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberge: .
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Benchiha (Abel-"
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Cler.
Colonna.

Cordier (Henri),
Cornu.

Coty (René).'
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré (Michel).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop .Ousmane-Socé).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou) '.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).'
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauques.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory. ■
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).

,Grimaldi (Jacques). -
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de). ,
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert). .
Lamousse.

Landry.
Lasalarié. ■ ■ ,
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu. .

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de),
Morel (Charles). .
Moutet (Marius). ,
Naveau.

N'Jova (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube. \ ;

Patient,
Pauly. 'y
Paumelle.
Pellenc. ' •
Péridier. • '

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic. ■

Pinton. ' -

Marcel Plaisant.
Plait. •■
Poisson.

Pouget (Jules),
Pujol. . ;
Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph), . ;
Restat.

Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul), . ■"
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile) <
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer. '
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif),
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif),
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)"*
Tamzali (Abdennour).
renier (Gabriel). . '



Ternynck.
Mime Thome-Patenôtre

.(Jacqueline), Seine
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.

Ver;lei!le.

Mme Vialle (Jane).

Villoutreys (de).
Voyant.
Walker (Maurice),. •. ■
Wehrung.
Yver ('Michel). ■
Zafimahova.

Ont -voté contre :

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor). •
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.

Franceschi.

Mme Girault.

Haidara (Mahamane).

Marrane.

Martel (Henri).
Petit .(Général).
Primet.

Mme Boche (Marie).
Souquière.

N'ont pas pris part au vote :

• MM.

Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.
Biaka Botîa.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

•Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Générai).
Couinaud.

Coupigny»
Cozzano.

Debû-Bridel (Jacques) .
Diethelm (Aml-ré). .
Doussot (Jean).

'Driant.

Dronne.
Mme.Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier .(Gaston), .

Niger.
Gaulle ((Pierre de).
Gracia (Lucien de)..
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb.

Labrousse ('François).
Lassagne.
Le Baser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.

Loison.

Madelin (Michel).
Malonga .(Jean).
Marchant.

Montalembert (de
 Mosletal (EliHndi).
Muscatelli

Olivier (Jules).
Pinvidic.

Pontbriand (dé),
ia hou rn.

Radius.

Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry)..
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy..

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamjrpolillë.

M'ont pas pris part an vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Devaud, qui présidait la séance.

L's "nombres annoncés en séance- avaient été «e:

. Nombre .des ■ votants...... '................... ;..... 256
Majorité absolue de membres composant 4e

Conseil de la République....... .'•.......•......... 101

Pour l'adoption................... 237
■Contre........................... »

Mais, après vérification, ces .nombres ont -été rectifiés conformément
à la liste de ..scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (H° 298»

Sur l'amemée-ment de M. Primet-tendant à reprendre le texte voté
par d'Assemblée nationale à l'article '1er du projet de loi instituant

diverses mesures tendant à apporter une aide financière aux
victimes des calamites agricoles.

Nombre -des votants...... .w..» ...................... 29*

Majorité absolue.......................... 148

Pour l'adoption............ 82
Contre............................. 212

, Le Conseil .de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Assaillit.
A ulterger.
Aubert.
Bardonnèche '(de).
Barré (Ilenri), Seine
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.

Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix, -

Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazelle. ,
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

D ivid tbénn).
Demusois,

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Sorf.
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille;

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant. .

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara-(Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti. .
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric
Minvielle.

Mostefaï (EUladi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Jova (Arouna).
Okala '(Charles).
Paget (Alfred).

Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit .(Général). '
Pic.
Primet.

Pujol. ' -
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades ..(Edgard).
Vanrullen.

Verdeille.

Ont voté .contre j

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
ArineiiL.iud

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille
Beauvais.
Benchiha (Abdelka

der)..
Bernard (Georges).
Bertaud.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud
Boudet (Pierre),.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brunet (Louis).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric:),
Chalamon.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier '(Honert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coup ; gny.
Cozzano.
Mme Crémieux.

Debré (M ; "hel).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne. ' ....
Dubois (René). . .
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François). •
Durand (Jean).

•Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice '(de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier  (Bénigne).

Côte-d'Or.
Fourrier .(Gaston),

Niger.
Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre dé).
Gauthier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert iritles.
Gcnd.i iut.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien-de).
Grassard.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal .(Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke. "

Ignacio-Pinto (iLouis).
Jacques -Désirée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse '(Tranjois)
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie Ide).
Landry
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Ra=ser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaître (Ctatide).
Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. *
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin .(Michel).
Maire (Georges).
Manent. '
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger '(Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice .(Georges). >

Menu.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet do).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abelmad

jid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre pirançois).
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pinton.

Pinvidic- . . .
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.
Pontbriand .'(de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier. . .
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc),
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. " . .
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérrt).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.-
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Westphal.
Yver (Michel).
^afrmahwa,
iasm.



N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).

Capelle.
Chambriard.

Delorme (Claudius).
Gravier (Robert).
Lachomette (de).
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).

Molle (Marcel).
Monichon.

Morel (Charles).
Peschaud.
Piales.

Renaud (Joseph).
Tellier (Gabriel).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
oui présidait la séance.

Lis nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 297
Majorité absolue -......... 1W

Pour l'adoption 82
Contre 215

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
l la liste da scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 209)

Sur l'amendement (n° 11) de M. Dulin à l'article 1er du projet de

loi instituant diverses mesures tendant à apporter une aide finan

cière aux victimes des calamités agricoles.

Nombre des votants.............................. 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption ,........ 229
Contre 81

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour;

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.

• v Aubé (Robert).
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

(Haute-Marne).
Bataille.
Beauvais.
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.

, Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial)'.
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain. •'.--.

Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Générai |.
Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mime Crémieux.

Debré (Michel).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme 'F,boué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.
Fleury.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier iJulienj,
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).

Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent
Marchant-.

Marcilhacy.
Maroger Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (dei
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu

Mille (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de)
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).

Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud. .

Patenôtre (François).
Aube.

Paumelle. "'•
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Paisson

Pontbriand 'de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul). -
Rochereau.

Rogier.
Romanie.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Rupied.

Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi
Brettes
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David iLéon).
Demusois.
Denvers

Descomps (Paul-
Emile).

Diop ;Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle DumintiMireille).

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hauriou

Lafforgue (Louis).
Lamarque .Albert).
Lamousse.
Lasalarié..
Léonetti.

Malécot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marly (Pierre).

Masson (flippoMe).
M'Bodje (Mamadou).
Méric
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly
Péridier.

Petit ^Général).
Pic.
Primet

Pujol
Mme Riche (Marie)
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
•Siaut.

Soldani;
Souquiere.
Southon

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote:

MM

Ba (Oumar).
Biaka Boda

Malonga (Jean).
Mostefaï (El Hadi).

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.
Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte fde).
Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote:

M Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 312
Majorité absolue -,...................... 157

Pour l'adoption 231
Contre 81

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
a la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N° 210)

Sur l'amendement (n° 10) de M. Courrière à l'article l" du projet
de loi instituant diverses mesures tendant à avorter une aide
financière aux victimes des calamités agricoles.

Nombre des votants.............................. 310
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 83
Contre 227

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean».
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
DoiKouré (Amadou).
Dumas François).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Punir.
Durieux.
Dutoit.

Ferracci. ,
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy Jean).
Mme Girault.
Gregory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
La Gontrie :fe>.
Lamarque {Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Moutet .Marius).
Naveau

YJoya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux :Emile».

Ruin .François).
Siaut
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdel

kader).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet .Louis).
Capelle,
Mme Cardot (Marie-

Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel -Jacques).
Mme Delabie.
Delalande

Delorme (Claudius),
Delorme.
Delthil.

Depreux René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Bsiève.

Félice 'de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel)
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Leo).
Hébert.
Héline
lloetîel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre :Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice .Georges).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novai
Olivier (Jules).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert). •
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot 'Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.

Piales
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand 'de).
Pouget iJules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud .
Reynouard
Robert iPaul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.

-Sclafer.

Séné
Serrure

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci

Valle (Jules). .
Varlot.

Vauthier.

Mme Vialle 'Jane).
Villoutreys (de).
Vitter Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova,.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM

Ba .Oumar).
Biaka Boda.

Malonga ,Jean).
Mostefaï (El -nadi).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de),
Lafleur .Henri).

Menditte (de).

Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: ■ ' #
Nombre des votants.............................. 311

Majorité absolue............................... 156

Pour l'adoption 82
Contre......................... 229

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N a 211)

Sur l'amendement (n° 5) de M. Primet à l'article 4 bis du projet
de loi instituant diverses mesures tendant à apporter une aide

financière aux victimes des calamités agricoles.

Nombre des votants.............................. 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 81
Contre 229

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de)'.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean),
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor),
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).

Chazette.

Chochoy.
Courrière.
barmanthé.
Dassaud.

David (Léon),
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile),



Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou-.
Mlle Dumont (Mireille ) ,

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.

FcrraceL
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).

Hauriou

Lalfcrgue (Louis).
Lamarque (Albert).
La mousse.
LaoJlarté.
Léonetti.
Malecot.

Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
M;»wm (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau. '

N'kya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget .Alfred).

Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut. .
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Va nrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdelkader)
Bernard (Georges).
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton. .
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric). .
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.

Debré (Michel).
Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius)'.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean),

Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante. -

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Gasser. ,
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destrée.
Jeaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozea u-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud. .
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Sia:eilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.

Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

lirnest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci. •

Vale (Jules).
Varlot.

Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Vv elirung

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.

Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquimsamypoullét.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui présidait la séance.

L^s nombres annoncés en séance avaient elé de:

Nombre des votants............................... 113
Majorité absolue lo7

Pour l'adoption................. 81
Contre 2:32

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 212)
Sur les amendements (n°> 9 et 12) de Si. Bernard Lafay et de

Mme Devaud tendant à disjoindre l'article 4 quinquies (nouveau)
du projet de loi instituant diverses mesures tendant à apportez
une aide financière aux victimes des calamités agricoles. •

Nombre des volants.............................. 235

Majorité absolue. ............................ 11S

Pour l'adoption 53
Contre 182

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

André (Louis).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Brizard.
Chambriard.
Chapalain.
Cornu.
Coty (René).
Coupigny.
Debré (Michel).
Delalande.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Duchet (Roger).

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gravier (Robert).
Gros (Louis).
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Labrousse (François)
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Landry.
Leccia
Le Digabel.
Lelant.
Loison.
Madelin (Michel).
Mathieu.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Piales.
Pinton.

Pinvidic.
Reveillaud.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rupied.
Saint-Cyr.
Schleiter (Francois).
Sisbane (Chérif).
'Pilier (Gabriel).
Te rn y ri fk.
Vourc'h.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdelka

der).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.

Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre).

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.

Claparède.
Clavier.
Colonna.

Corniglion-Molinier
(Général).

Couinaud. /
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Mme Delabie.
Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.
Descontps, (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane-Socé).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).



Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (RenérEmile).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franck-Chante.

Gadoin (Jacques).
Gaspard.
Casser.

Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni..

Gilbert (Jules).
Gondjout.
Grassard.

Grégory.
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Ilatirou.
Hébert.
Héline.
llœilel.
Kalb.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarosse.

La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamouse.
Lasalarié.

Lassagne.
Lasalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Guyon (Robert).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger ('Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle:

Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Oka! i (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Paget (Alfred).
Pascaud. -

Patenôtre (Francois),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.

Pellenc. s
Péridier.
Pic.
Marcel Plaisant.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.

Raincourt (de).
Restat.

Reynouard.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile). ,
Rucart (Marc).
Saiah (Menouaf).
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailliadcs (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teis^eire.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Westphal.
Zafimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mile Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.

Franceschi.

Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostelaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.

Armengaud.
Ba (Oumar).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Boisrond.

Boudet (Pierre).
Bousch.

Brune (Charles).
 Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Clerc.
Cordier (Henri).
Debu-Bridel (Jacques)
Delfortrie.
Diethelm (André).
Mme Eboué.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giauque.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grenier (J^an-Marlej.
Grimal (Marcel).
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
Kalenzaga.
Lecacheux.

Léger.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Maire (Georges).
Malonga (Jean).
Maupeou (de).

Menu.
Monichon.
Novat.

Olivier (Jules).
Peschaud.

Ernest Pezet
Plait.
Poisson.
Radius.

Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Romani

Ruin (François). .
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de). .
Paquirissamypoullé.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil tb la République,
nui Drésidait la séance. ■ /

Les nombres annowés en séance avaient élé-oe:

Nombre des volants.............................. 557
Majorité absolue 129

Pour l'adopliou >4
Contre 193

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N» 213)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi instituant dmersei
mesures tendant à apporter une aide financière aux victimes des
calamités agricoles.

Nombre des votants.............................. 310

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption 310
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM
Abel-Durand.
Alric.

André : Louis).
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonneche (de).
Barré (Henri). Seine
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Benchiha (Abdel

kader).
Bene (Jean).
Berlioz

Bernard (Georges).
Bertaud
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulansé-

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi

Breton.
Brettes.

Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse ( !Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.

Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.

Dassaud.
David .Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie

Delorme (Claudius).
Delthil.
Demusois.
Denvers.
Depreux ,René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm ;André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucoure i Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne

Dubois iRené-Emile)
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Mlle Dumont;iMireille).

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand 'Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.

Félice >de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme

Fourrier (Gaston).
Niger.

Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Gouyon(Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hcldara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto  (Louis)'
Jacques-Destrée.
Jaouen (Vve s).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).'
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
YUaurice (Georges). '
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenotre (François).
Aube.

Patient

Pauly.



Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Plaies.

Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant. 1
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Raincourt. (de). .
Randria.

Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).

Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux i Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saïah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
Sarrien.

Satineau. ,
Schleiter (François).
Schwartz.
Sciater.
Séné.

Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif). .
Sigue (Noutioum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.

Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire. ■

Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin
Mme Thome -Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille

NPme Vialle !Jane).
Villoutreys me).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova. •

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM

Armengaud.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

- N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
qui pwsidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 313

Majorité absolue de? membres composant le
Conseil.de la République....................... 101

Pour l'adoption.......... 313
Contre.......................... 0

 Mais après vérilication, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus. ! . .. "

Ordre du jour du mardi 17 octobre 1950.

A seize heures. — SUANTE PUBLIQUE

Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
I. — M. Marcel Plaisant demande .à M. le ministre de . l'agri

culture, après avoir. pris connaissance des statistiques émanant du
gouvernement espagnol pour l'année 1919 et qui révèlent une
exportation hors de ce pays d'une quantité de 49.1 i3 hectolitres
d'un breuvage dénommé « cognac », alors que pour la même année
l'exportation de cognac de la France s'élève à 61.700 hectolitres;
quelles mesures il compte prendre pour - inviter le gouvernement
espagnol à respecter l'arrangement international de Madrid du
11 avril 1891, revisé a Londres le 2 juin 1931, concernant la répression
des fausses indications de provenance- et la protection des appel
lations d'origine, dont l'Espagne lut et. demeure l'un des premiers
signataires, et qui stipule à son article. 4 que les appellations gêné-
raies de provenance des produits vinicoles ne prendront jamais un
caractère générique.. (No li7.) •• -.

II. — M. Jean Doussot expose à M. le' ministre de l'agriculture
que le décret n° 50- i i i du 20 avril 1950 met à la charge ue l'agri
culture une dépense supplémentaire pour l'augmentation des cotisa
tions d'assurances sociales; constate qu'il s'ensuit une réaction assez
vive de la part des organismes agricoles et de nombreux conseils
d'administraiion de caisses départementales de mutualité agricole;
et demande que l'application de ce décret soit suspendue jusqu'à
l'assemblée générale des caisses centrales de mutualité sociale
agricole afin que celles-ci puissent donner leur avis et arriver à un
accord entre le Gouvernement et les irganismcs agricoles. (N° 119.)

III. — M. Georges Maurice expose à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme que la capacié de production
de l'électricité étant d'environ 100 millions de k\Vh par jour couvre
largement une consommation qui ne dépasse guère 95 millions; et
lui demande comment il se fait qu'un certain nombre de stations
du métropolitain restent fermées, alors que quelques-unes de ces
dernières sont a près de 400 mètres des stations voisines. (N° 150.)

IV. — M. Charles-Cros invite M. le ministre des postes, télégra
phes et téléphones à s'expliquer sur les retards constatés depuis
plusieurs années dans l'acheminement des colis postaux à destina
tion des territoires d'oulre-mer et plus spécialement de la côte
occidentale d'Afrique et à faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à celle situation essentiellement préjudiciable
aux intérêts de la métropole et. des pays d'outre-mer. (N° 151.)

V — M. Michel Madelin demande à M. le ministre de la défense
nationale: '

1° S'il envisage de régulariser les inconvénients d'ordre militaire
et moral résultant de l'inégalité de fait de certaines catégories de
Français devant l'impôt du sang;

2° Si l'appel des réservistes pour une'période militaire nu cours
de l'année 1950 répond à un plan mûrement conçu ou à des néces
sités du moment. (N° 152.)

Les billets portant la daté dudit' jour et valables pour la journée
comprennent : ' '

l» étage. ■— Depuis M. Fléchet, jusqu'ps.e.t y compris Mme Girault.
Tribunes. — Depuis M. Gondjout, jusques et y compris M. Leca

cheux. ...


